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Le F. Gabriel Michel (1921-2008) a consacré une 
longue étude historique aux démarches en vue de 
la reconnaissance légale de l’institut auprès du gou-
vernement français : un problème qui a empoison-
né la vie de M. Champagnat et partiellement con-
tribué à sa mort prématurée. Son ouvrage, intitulé 
Marcellin Champagnat et la reconnaissance légale 
des Frères Maristes, a été publié en 1986 par l’im-
primerie du carmel de St Chamond, sous la forme 
d’un cahier de format A4 de 301 pages1. Je l’ai reçu 
personnellement, accompagné d’un petit mot daté 
du 17 septembre 1986 : 

« F. Gabriel Michel (nom imprimé) te prie 
de bien vouloir trouver ci-jointe une étude 
qui était (mot souligné) faite déjà depuis 
pas mal de temps mais qui finit de sortir 
des presses carmélitaines. C’est un tirage à 200 exemplaires. Fraternelle-
ment »

Il y a donc eu un important délai entre le travail lui-même et sa publication assez 
confidentielle : peut-être une dizaine d’années. Comme cette histoire aboutissait 
à un échec de M. Champagnat il importait de relater la suite jusqu’au succès du 
F. François en 1851. C’est pourquoi le F. Gabriel Michel a composé, dans les 
années 1987-1990, un second volume de 112 pages, intitulé Frère François et la 
reconnaissance légale des Frères Maristes (1840-1851). Imprimé en 19912, il a 
eu la même diffusion relativement restreinte que le premier. Et c’est sans doute 
pourquoi la Maison générale de Rome a procédé vers l’année 2000 à une seconde 
édition, sous forme de 2 cahiers A4, mais cette fois comme publication privée. Le 
texte est identique à celui de la première édition mais sans les indexs thématique, 
onomastique, topographique, ni la chronologie de la première édition. Il n’y a 
même pas de table des matières3.

1 Bien que de format inhabituel, l’ouvrage a le statut de livre : sur sa dernière page figure la mention 
« Dépôt légal n° 54, troisième trimestre 1986 » et il est répertorié par le catalogue de la Bibliothèque 
Nationale de France.

2 Par l’« Imprimerie St Chamond » au 1° trimestre 1991. 
3 Dans Frère François (Gabriel Rivat). 60 ans d’histoire mariste, imprimé à St Chamond en 1996, le 

F. GM fait un peu allusion (Ch. 9) à la reconnaissance légale au temps de Champagnat et lui consacre 

PRÉFACE

F. Gabriel Michel
(1921-2008) 
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Analyse des deux ouvrages

Dans l’introduction du premier volume, le F. Gabriel donne quelques renseigne-
ments précieux sur ses intentions.

« Les Frères Maristes savent que leur Fondateur, le Père Champagnat, a 
fait des efforts extraordinaires, et à maintes reprises, pour faire reconnaître 
légalement sa congrégation par le gouvernement français et qu›il n›y a 
pas réussi. Ils se demandent parfois : peut-on en savoir la vraie raison ? 
[…] Ce problème de la « reconnaissance légale » circule en effet tout au 
long des vingt premières années de l’histoire des Frères Maristes. Il n’y 
est pas obsédant, mais constamment présent. On va donc trouver une 
série de documents simplement liés entre eux par quelques explications 
et conservant leur succession chronologique. L’histoire s’arrête à la date 
de 1840. Un autre volume pourrait plus tard faire l’histoire de la seconde 
étape (1840-1851) qui aboutit, comme on le sait, très heureusement cette 
fois-là. »

Comme le F. GM avait dès 1986, l’intention de traiter la question de la reconnais-
sance légale dans sa totalité, nous publierons en un seul volume l’histoire de la 
reconnaissance légale : de 1822 à 1851.

Les difficultés d’une réédition actuelle :    
fidélité sans conformisme

Le fond de l’ouvrage est fort riche puisqu’il offre la copie d’environ 140 documen-
ts dont un assez grand nombre d’inédits, qui sont le fruit de la recherche du F. GM 
surtout dans les Archives Départementales de la Loire, de l’Archevêché de Lyon 
et même des Archives Nationales. Il s’agit donc d’un dossier remarquable à traiter 
avec discernement.
Une des principales difficultés a été le traitement des notes de pied de pages. J’ai 
fait précéder de la mention « Note GM » celles qui viennent du F. Gabriel Michel, 
pour les distinguer de celles que j’ai moi-même placées. Les cotes d’archives, qui 
viennent en général du F. GM ont été placées entre parenthèses dans le texte. Les 
principales références sont les suivantes :

•	 AN = Archives Nationales, séries F 17 (enseignement) et F 19 (les cultes) 
essentiellement.

•	 ADL = Archives Départementales de la Loire.
•	 ADR = Archives Départementales du Rhône
•	 AAL = Archives de l’archevêché de Lyon
•	 AFM = Archives des Frères Maristes
•	 OM = Origines Maristes (4 volumes)

deux courts chapitres (15 et 26) pour la période 1840-51.
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•	 OPM = Archives des Pères Maristes
•	 C.1 ou C.2 = Circulaires des Supérieurs, volumes 1 ou 2.

Evidemment, ce travail présente quelques limites que je me permettrai de pointer 
rapidement. Tout d’abord, de formation littéraire plus qu’historienne, le F. GM ne 
dédaigne pas un style donnant de la couleur au récit mais affaiblissant sa rigueur 
par des réflexions morales, des dialogues inventés, des remarques édifiantes… En 
outre le style du premier volume, très proche d’un discours oral, donne l’impres-
sion de transcrire une série de conférences. D’où des phrases trop longues, des 
paragraphes très courts4…
Quant au fond, le F. GM, soucieux de mettre en valeur la personne de Cham-
pagnat, sacrifie quelque peu l’environnement politico-religieux. Par exemple il 
sous-estime l’importance de la révolution de 1830 qui n’est pas une simple périp-
étie mais un événement majeur ruinant les espoirs de rechristianisation et engen-
drant un régime libéral très hostile à l’Eglise. Il est aussi trop fidèle à la tradition 
historiographique de l’institut qui noircit exagérément le vicaire général Bochard 
et accorde trop à un Mgr. de Pins, qui pourtant dirige maladroitement les démarc-
hes en vue de la reconnaissance légale jusqu’en 18325. Et puis le F. GM hésite à 
concevoir Champagnat comme une personnalité politico-religieuse à part entière 
alors que le problème de sa reconnaissance légale est éminemment politico-reli-
gieux.

Esquisse d’histoire politico-religieuse    
des Petits Frères de Marie

Il est vrai qu’avant 1830 la personnalité d’un Champagnat confiné dans le départ-
ement de la Loire, est encore peu reconnue même si, dès 1822 il a fait parler de 
lui dans l’important diocèse de Lyon puisqu’il est devenu, par nécessité plus que 
par conviction, une sorte de vassal du vicaire général Bochard. Et il saura le quit-
ter avec doigté à l’arrivée d’un Mgr. de Pins qui ne négligera pas de le recevoir 
et de favoriser son œuvre. Mais l’administrateur et son conseil n’ont pour lui, du 
moins dans les premières années de leurs relations, qu’une estime limitée. D’ail-
leurs, Mgr de Pins, considérant que les Petits Frères de Marie sont SA congrégation 
diocésaine de frères, c’est lui seul qui doit accomplir les démarches en vue de son 
autorisation légale. On sait que ces tentatives d’avant 1830 vont échouer, devant 
la mauvaise volonté de l’administration de l’Etat mais aussi à cause de la mala-
dresse de l’Administrateur.

4 Par exemple GM donne à Mgr. de Pins le titre d’archevêque. Il est vrai que celui-ci a reçu le 
titre honorifique d’archevêque in partibus d’Amasie. Mais il n’est qu’administrateur apostolique du 
diocèse de Lyon et ce statut de remplaçant provisoire nuit à son autorité, auprès de son clergé comme 
du pouvoir civil.

5 C’est sans doute pourquoi le F. GM utilise peu la thèse de Pierre Zind sur Les nouvelles congrég-
ations de frères, qui ne traite la question que jusqu’en 1830.
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Pendant que Champagnat demeurait quelque peu laissé de côté par un Mgr. de 
Pins trop sûr de lui, sa stature grandissait dans le département de la Loire, où 
s’accroissait le nombre des écoles de Frères, ainsi que la réputation de la maison 
de l’Hermitage qui faisait figure, de fait sinon en droit, d’école normale départem-
entale. A St Chamond même, le retournement de M. Dervieux l’influent curé de la 
paroisse St Pierre, favorisait l’aide morale et financière des notables à une œuvre 
fort utile au canton et même au département. Les Petits Frères de Marie y étaient 
suffisamment bien implantés pour qu’en 1830 le préfet, pourtant très hostile, ne 
puisse sérieusement les menacer ou les faire remplacer par des écoles mutuelles, 
sauf dans un seul cas : à Feurs. La perquisition à L’Hermitage en 1830 est un 
hommage paradoxal à une œuvre jugée suffisamment importante pour attirer les 
soupçons de l’autorité politique et administrative.
Avec la promulgation de la loi Guizot (1833) l’Etat s’affirme comme maître exclu-
sif de l’instruction publique. Mgr. de Pins étant désormais hors-jeu en matière de 
politique éducative, après 1833 c’est Champagnat qui a l’initiative et il remuera 
ciel et terre pour obtenir une ordonnance qu’il manquera de peu en 1838. Même 
s’il échoue dans sa tentative, celle-ci l’aura obligé à acquérir une stature nationa-
le. Il écrit au roi, échange avec les ministres, les préfets, les députés, les évêques, 
les autres congrégations. Il esquisse ce qui deviendra l’aire d’action de sa con-
grégation, de la Méditerranée grâce à ses contacts avec St Paul-Trois-Châteaux, 
jusqu’au nord de la France avec la fondation de St Pol-sur-Ternoise dans le départ-
ement du Pas-de-Calais.
Son échec dans l’acquisition de sa reconnaissance légale est donc à nuancer. S’il 
n’a pas réussi au plan national, il bénéficie du soutien ferme de l’administration 
de la Loire, et son œuvre est suffisamment étendue et honorablement connue pour 
que les évêques et l’Instruction Publique lui reconnaissent une existence de fait en 
un moment où le recrutement des instituteurs est insuffisant. Et la menace du ser-
vice militaire pour les frères non brevetés sera atténuée par un arrangement avec 
les Frères de l’Instruction chrétienne de St Paul-Trois-Châteaux à partir de 1835.
Une conséquence paradoxale du manque de statut officiel des PFM c’est que la 
congrégation ne peut recevoir des dons et legs ni posséder. Tous les biens sont 
donc au nom de Champagnat qui paie des impôts non négligeables et de ce fait se 
trouve du petit nombre des électeurs à une époque où, le suffrage étant censitaire, 
ceux-ci ne sont que quelques centaines de milliers. Aussi, lorsque M. Champa-
gnat correspond avec des notables ou les rencontre, il faut songer qu’il en est un 
lui-même. Et il est sans doute davantage estimé par les milieux laïcs que par le 
monde ecclésiastique longtemps étonné qu’un prêtre réputé sans grands talents 
ait si bien réussi. En tout cas, clergé et notables de St Chamond seront nombreux 
à ses funérailles en juin 1840. C’est l’un des leurs qu’ils enterrent.
Autre paradoxe : l’absence d’autorisation légale des Petits Frères de Marie n’a pas 
entravé leur développement, alors que nombre d’autres associations de Frères 
reconnues par une ordonnance, ne parvenaient pas à se développer, en dépit 
d’avantages importants en matière de diplôme (brevet) et de service militaire. A ce 
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sujet, le contraste entre les Frères de St Paul-Trois-Châteaux et ceux de L’Hermi-
tage est spectaculaire, au point que l’arrangement conclu entre M. Champagnat 
et M. Mazelier va déboucher quelques années plus tard (1842) sur une véritable 
annexion de l’œuvre de ce dernier. Et il en sera de même avec les Frères de Viviers 
en 1844.
Il faut donc admettre que les avantages offerts par une ordonnance n’étaient pas, 
pour les candidats, l’élément déterminant de la vocation de frère. Pour la plupart 
des fondateurs, en effet, la notion de vocation n’entrait guère en ligne de compte : 
il leur fallait de simples associations laïques de maîtres d’école, bons chrétiens 
sans plus. Champagnat, lui, envisageait de fonder une branche de la Société de 
Marie, éventuellement sous les oripeaux d’une association charitable. Dans les 
deux cas on parlait de « frères », mais on n’avait pas la même idée du sens de ce 
titre : il ne s’agissait pas pour lui de disposer de pieux instituteurs, mais d’établir 
une société providentielle sous les auspices de Marie.
Après 1840 l’action du P. Colin, supérieur de la Société de Marie, et du F. François, 
directeur général des Frères, suivra les deux voies que M. Champagnat avait inau-
gurées, mais, en inversant leurs priorités. En fusionnant les Frères Maristes, d’abord 
avec les Frères de St Paul (1842) puis ceux de Viviers (1844), l’institut bénéficiait 
des ordonnances obtenues par ces deux congrégations sous la Restauration. Mais 
cela ne paraissait guère satisfaisant aux Petits Frères de Marie (titre que je rédui-
rai au sigle PFM) non seulement pour des raisons d’ordre juridique, mais, plus 
fondamentalement, parce que ce titre était d’essence mystique et que l’institut ne 
pouvait y renoncer. Aussi, la Monarchie de Juillet ayant été renversée en 1848, et 
les troubles consécutifs à cet événement ayant entraîné l’avènement d’une répub-
lique conservatrice, le F. François et le F. Louis-Marie sauront bénéficier de cette 
nouvelle ambiance pour obtenir enfin une ordonnance autorisant l’institut dans 
toute la France. Pour eux, c’était certes un succès politico-religieux, mais surtout 
le signe que Marie et le P. Champagnat veillaient toujours sur leur Société enfin 
publiquement reconnue sous son nom originel.
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INTRODUCTION

Les Petits Frères de Marie héritiers d’une longue   
et complexe histoire associative et éducative

Pour expliciter le titre ci-dessus, il importe de remonter assez loin dans le temps, 
jusqu’au XVI° siècle, moment où se met en place ce que l’historien Louis Châtell-
ier nomme « L’Europe des dévots », le mot « dévot » ayant alors le sens de chrétien 
militant : qui cherche à vivre sa foi non seulement sur un plan personnel mais en-
core dans sa vie sociale et professionnelle. C’est un militant laïc ou ecclésiastique.
De ce courant naissent les Compagnies de la doctrine chrétienne destinées, com-
me leur nom l’indique, à la catéchèse des enfants. Des communautés de femmes 
se constituent selon un mode de vie qui n’est pas tout à fait laïc ni monastique, 
sans clôture ni vœux solennels, parfois sans vœux du tout. Ainsi les congrégat-
ions de « filles séculières » ou « sœurs » commencent à proliférer, les Filles de 
la Charité de St Vincent de Paul ou les Ursulines constituant des modèles parmi 
beaucoup d’autres. Du côté des hommes existe un mouvement semblable, mais 
moins puissant du fait que le sacerdoce laisse peu de place à un laïcat apostolique 
masculin. Néanmoins les Frères de la Doctrine chrétienne fondés par J.B. de la 
Salle parviendront, dès le XVIII° siècle à une réussite éclatante.
Du côté des clercs les choses ont bougé de façon tout aussi puissante avec la 
naissance de la Compagnie de Jésus qui offre un type de militant complètement 
nouveau : ni monastique, ni séculier mais savant, missionnaire et éducateur. A ce 
courant il faut joindre les très nombreuses confréries de dévotion, en particulier 
les congrégations mariales, souvent très liées aux Jésuites. Il y a même la fameuse 
Compagnie du Saint Sacrement formée de notables laïcs et ecclésiastiques qui 
s’occupe de fonder et entretenir des oeuvres telles qu’hôpitaux, écoles ou refuges 
divers, tout en s’efforçant de promouvoir la morale publique. Il y a donc, en gros, 
du milieu du XVI° jusqu’au milieu du XVIII° siècle un courant de fond associatif 
qualifié de congréganiste, le mot « congrégation » perdant peu à peu son sens 
classique d’assemblée de fidèles pour signifier une association de militants.
Contrairement à ce que nous pourrions penser, ce courant suscite dans l’Eglise, la 
société et l’Etat autant d’inquiétudes et même de réprobations que de satisfaction, 
car il apparaît comme une nouveauté, soupçonnée de vouloir changer la religion. 
D’abord hésitante, la papauté accepte de reconnaître les ordres, congrégations 
et confréries nouvelles qui travaillent efficacement à rendre à la chrétienté une 
dignité dont elle a bien besoin, au moyen de missions paroissiales, de collèges, de 
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séminaires, d’hôpitaux, d’écoles de charité où les enfants des milieux populaires 
apprennent en même temps lecture et catéchisme.
Les réserves du côté de l’Eglise hiérarchique et des ordres religieux anciens sont 
modérées à côté de celles des élites et de l’Etat imbues de catholicisme rigoriste 
ou formaliste, et de défiance à l’égard de Rome. Ces deux courants anti-romains 
vont s’associer au cours du XVIII° siècle contre l’autorité pontificale, les Jésuit-
es étant accusés d’être les agents de l’ultramontanisme. A ces courants, vient se 
joindre le puissant mouvement des Lumières qui, en France plus qu’ailleurs en 
Europe, revêt un caractère anti-chrétien. Finalement la coalition hétéroclite des 
Gallicans, Jansénistes et, accessoirement, des philosophes obtiendra du roi Louis 
XV la suppression de l’ordre des Jésuites en France, avant que le pape, soumis aux 
pressions des puissances catholiques ne supprime l’ordre en 1773.
La chute des Jésuites, fer de lance du courant dévot et congréganiste, annonce le 
grand assaut contre l’Eglise qui aura lieu lors de la Révolution française. Mais le 
processus de rénovation de la vie chrétienne est suffisamment avancé pour que 
ce catholicisme, jésuite si l’on veut, soit capable de résister, d’abord à un Etat 
imbu de despotisme éclairé, puis à une révolution qui va lui imposer une longue 
vie clandestine. Ce catholicisme dévot a en effet un avantage : contrairement au 
système hiérarchique fondé sur le territoire et le culte, il repose sur le réseau et la 
ferveur personnelle. La raison essentielle de cette organisation est facile à expli-
quer : comme dans l’Etat d’ancien-régime la liberté d’association n’existe pas6, 
beaucoup d’associations pieuses se tiennent cachées, ne révélant leur existence 
qu’à des amis sûrs, et tenant des réunions discrètes en des lieux convenus. C’est 
le cas des AA (Assemblées des Amis) ou des « petites sociétés » très fréquentes 
dans les séminaires, qui groupent des séminaristes fervents pour des exercices 
spirituels particuliers et la discussion de projets apostoliques. C’est exactement ce 
que feront les Maristes au séminaire St Irénée en 1816 en continuant une pratique 
née au XVII° siècle.
Un assez grand nombre de congrégations du XIX° siècle sont nées de la même 
façon que les Maristes. Mais auparavant, durant la révolution, nombre d’ecclés-
iastiques rompus à ce fonctionnement ont su organiser des réseaux, en particulier 
Linsolas, le vicaire général administrateur clandestin du diocèse de Lyon qui met-
tra en place des territoires de « missions » servis par des missionnaires itinérants. 
Mais ces congrégations clandestines ne pourront pas toujours éviter les inter-
férences et les engagements politiques. Et même, se constitue à partir de 1810 la 
société secrète des Chevaliers de la foi copiée aussi sur le fonctionnement de la 
franc-maçonnerie, qui va jouer un rôle important dans la résistance politico-reli-
gieuse à la fin de l’Empire avant de fonctionner comme organisation ultra-royaliste 
semi-clandestine sous la Restauration. Les milieux libéraux, soupçonnant l’exi-

6 Pour exister publiquement tout groupe doit obtenir du pouvoir royal des lettres patentes lui ac-
cordant des privilèges.
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stence de ce pouvoir occulte, le désigneront sous le nom de « la congrégation ». 
Et puisque les Jésuites ont été rétablis par le pape en 1814, on prétendra à tort 
que cette « congrégation » est dirigée par eux. Ainsi, toutes les associations, dont 
l’organisation se rapproche de près ou de loin du modèle congréganiste, seront 
soupçonnées de collusion avec ce fléau largement imaginaire dans une Etat qui 
ne veut toujours pas de la liberté d’association. C’est à cette ambiance de soupçon 
que va se heurter Champagnat quand il cherchera à obtenir une autorisation lég-
ale. Mais déjà à La Valla vers 1820 la petite communauté qu’il avait créée avait 
suscité des rumeurs.

L’histoire de l’école et de l’éducation d’après le F. Pierre Zind

Après cet aperçu d’histoire des associations où le caractère religieux est fonda-
mental, il convient d’aborder en détail l’histoire croisée de la suppression des as-
sociations religieuses et de l’école traditionnelle, ainsi que des conditions de leur 
renaissance dans un contexte tout autre. Dans ce domaine, le F. Pierre. Zind (F. 
Louis-Laurent) nous a laissé des études très documentées, particulièrement dans 
son dernier ouvrage publié à Rome en 1991 : Bx M. Champagnat. son œuvre sco-
laire dans son contexte historique, dont j’utilise ici très largement le chapitre 4 qui 
traite en détail de la politique scolaire sous la Révolution (1789-1799) et l’Empire 
napoléonien (1799-1815) : l’époque de la jeunesse de Marcellin Champagnat.
A la veille de la Révolution Française, une bonne partie de l’Europe est couverte 
d’écoles élémentaires et de collèges. Le réseau est certes inégal quantitativement 
et qualitativement. Les régions montagneuses, favorisées par de longs hivers et 
obligées d’avoir recours à l’émigration saisonnière sont davantage alphabétisées 
que les plaines et envoient des maîtres ambulants aux noms divers (Briançonnais, 
Dauphinois…) dans les autres régions durant l’hiver. Dans l’ensemble l’enseigne-
ment a rencontré de violents adversaires dans les élites et particulièrement chez 
les « Philosophes » du XVIII° s. Dans son « Essai d’Education Nationale ou plan 
d’étude pour la jeunesse » La Chalotais (1701-1785), grand ennemi des Jésuites, 
écrivait en 1763 :
« Le peuple même veut étudier ; les Frères de la Doctrine Chrétienne, qu’on appel-
le Ignorantins, sont survenus pour achever de tout perdre : ils apprennent à lire et à 
écrire à des gens qui n’eussent dû apprendre qu’à dessiner et à manier le rabot et 
la lime, mais qui ne le veulent plus faire. […] Le bien de la société demande que 
les connaissances du peuple ne s’étendent pas plus loin que ses occupations.» (p. 
25-26).
En 1789 les « Cahiers de Doléances » qui proposent des réformes affichent des 
intentions diverses : la Noblesse est hostile ou indifférente à la généralisation de 
l’instruction populaire. Le Clergé y est favorable et réclame la surveillance des 
maîtres, le droit de les révoquer, le développement des congrégations religieuses 
enseignantes, et le maintien de la religion à la base de tout enseignement. […] Le 
Tiers-Etat ne veut plus payer les maîtres, et voudrait que le clergé assure le traite-

Studia_31_10.indd   15Studia_31_10.indd   15 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



16

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

ment fixe des instituteurs. Personne ne songe à supprimer le système en place7. 
C’est ce qui va pourtant se produire.

La Révolution française commence par détruire   
le système scolaire de l’ancien régime

Avec le gouvernement de l’Assemblée Constituante (1789-1791) trois décrets ont 
coupé les moyens de subsistance des écoles :

1. Le décret du 4 août 1789 abolissait, avec les droits féodaux, les 
dîmes et les autres redevances, qui procuraient les ressources à 
l’école paroissiale. Cette suppression fut définitive à partir du 1° 
janvier 1791.

2. Le décret du 2 novembre 1789 nationalisait les biens du Clergé : la 
vie matérielle de beaucoup de congrégations enseignantes, de col-
lèges et d’écoles n’était plus assurée. En avril 1790, l’administra-
tion des biens propres des établissements scolaires était transférée 
aux autorités civiles.

3. Le décret de février 1790 supprimait les octrois municipaux (doua-
nes à l’entrée des villes). Privées de ressources, les communes sup-
primèrent l’école.

En outre, dans la nuit du 4 août 1789 qui abolit d’un seule coup tous les privilèges, 
les maîtres avaient perdu leurs privilèges fiscaux et militaires : désormais, ils étai-
ent astreints à l’impôt direct comme tout citoyen, et au service militaire, y compris 
le logement des troupes. Enfin, le 27 novembre 1790, la Constituante avait exigé 
des ecclésiastiques le serment de fidélité à la Constitution Civile du Clergé. Et le 
serment civique fut étendu en mars 1791 à tous les enseignants.
En ce qui concerne la vie religieuse, la Constituante avait pris une mesure de 
grande portée sur laquelle les régimes du XIX° siècle ne reviendront pas : la sup-
pression de la reconnaissance civile des vœux monastiques par la loi des 13-19 
février 1790 :

« Art. 1° - La loi constitutionnelle du royaume ne reconnaît plus de vœux 
monastiques solennels de personnes de l’un ni de l’autre sexe. Déclarons 
en conséquence, que les ordres et congrégations régulières, dans lesquels 
on fait de pareils voeux, sont et demeurent supprimés en France, sans 
qu’il puisse en être établi de semblables à l’avenir ».
« Art. 2°: ... Il sera indiqué des maisons où seront tenus de se retirer les 

7 Note AL. Le F. P. Zind idéalise un peu le réseau d’écoles de l’Ancien-Régime. En outre, il ne faut 
pas oublier que les « petites écoles » dépendaient de la fabrique (ou marguillerie) paroissiale formée de 
paroissiens élus chargés d’administrer avec le curé les biens de l’église. La suppression des fabriques 
sous la révolution va enlever les ressources qui permettaient de financer l’école. 
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religieux qui ne voudront pas profiter de la disposition des présentes », 
(c’est- à-dire qui ne voudraient pas quitter la vie religieuse pour vivre dans 
le monde dont la loi leur ouvrait la porte).

L’Assemblée Législative (1791-92) acheva l’œuvre de destruction de 
la Constituante en votant la loi du 18 août 1792. L’ex-doctrinaire (Père de 
la doctrine chrétienne) Torné, devenu évêque, proposa la destruction de 
toutes les corporations religieuses, ne laissant espérer à personne qu’une 
hypothétique contre-révolution rendrait la vie à ces sociétés jugées para-
sites.

Art. 1 : « Les corporations connues en France sous le nom de congrég-
ations séculières ecclésiastiques, telles que celles des prêtres de l’Ora-
toire de Jésus, de la Doctrine chrétienne, de la Mission de France ou de 
Saint-Lazare, de Saint-Joseph, de Saint-Sulpice..., les congrégations laïq-
ues, telles que celles des Frères de l’Ecole Chrétienne..., sont éteintes et 
supprimées à dater du jour de la publication du présent décret ».
Art. 4: « Aucune partie de l’enseignement public ne continuera d’être 
confiée aux maisons de charité, non plus qu’à aucune des maisons des 
ci-devant congrégations, d’hommes et de filles, séculières ou régulières ».
Art. 6: «Tous les membres des congrégations employés actuellement dans 
l’enseignement public, en continueront l’exercice à titre individuel ju-
squ’à son organisation définitive. » […]

Voilà l’essentiel du Titre I de la loi du 18 août 1792. Le Titre II traite de la liqui-
dation des biens des congrégations, qui « seront dès à présent administrés, et les 
immeubles réels vendus, dans la même forme et aux mêmes conditions que les 
autres domaines nationaux... ». Donc, confiscation.
Le chapitre 2 du Titre III de cette loi déclare :

« Les membres de la congrégation séculière des Frères des Ecoles 
Chrétiennes auront pour trai-
tement de retraite la moitié 
du traitement fixé pour la pre-
mière classe (des congrégat-
ions ecclésiastiques) […]

Le F. P. Zind a insisté sur cette loi du 18 
août 1792, parce qu’elle n’a jamais été 
annulée ; elle va servir de fondement, 
entre autres, aux lois anti-congréganis-
tes de la III° République française.
Succédant à la « Législative », la « Con-
vention » (1792-95) devait d’abord 
appliquer et compléter cette législat-
ion scolaire. Le décret du 8 mars 1793 
attribuait à l’Instruction Publique tous 

F. Pierre Zind
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les collèges et autres établissements scolaires avec les logements des maîtres et 
des élèves. Puis, le 15 septembre 1793, toutes les Universités se trouvaient sup-
primées, y compris les Collèges des anciennes Facultés des Arts: « Les collèges de 
plein exercice8 et les Facultés de Théologie, de Médecine, des Arts et de Droit sont 
supprimés sur toute la surface de la République ». Bref, en 1793, la Révolution 
avait fait table rase dans le domaine scolaire. Mais pourrait-t-elle reconstruire ?

Des essais de reconstruction peu durables

Le décret Bouquier du 19 décembre 1793 (29 Frimaire an II) formula 3 principes 
destinés à un grand avenir mais impossibles à appliquer dans l’immédiat : 1° - la 
liberté d’enseignement ; 2° - le service public de l’enseignement ; 3° - l’obliga-
tion scolaire. Aussi, le 17 novembre 1794 (27 Brumaire an III), le décret Lakanal 
(ancien religieux Doctrinaire) remplaçait le décret Bouquier. Il établissait une dif-
férence entre l’enseignement public, gratuit, dont les maîtres étaient payés comme 
des fonctionnaires (1.200 à 1.500 Fr pour les instituteurs, 1.000 à 1.200 pour les 
institutrices), et l’enseignement privé payé par les parents.
Cependant, le 20 janvier 1795, la Convention avait ouvert une Ecole Normale 
à Paris avec 1400 étudiants venus de la France entière, dans le but premier de 
former des maîtres d’Ecoles Normales Départementales qui, à leur tour, formera-
ient, en quelques mois, des maîtres d’Ecoles Normales d’Arrondissement, lesquels 
formeraient les instituteurs des villes et des villages en très peu de temps. Ce plan, 
imité de celui utilisé pour former les collecteurs de salpêtre pour faire la poudre 
de guerre, fut un échec total.
Pour remplacer Universités et collèges la Convention fonda, par le décret du 25 
février 1795, des Ecoles Centrales (secondaires). L’accent y était mis sur les scien-
ces et les langues. Mais ces établissements, au nombre d’environ 85 pour toute 
la France, ne s’ouvrirent qu’à la fin de 1796, et après des résultats très variables, 
furent supprimés à leur tour, six ans plus tard, le 1° mai 1802.

Après la table rase éducative et les projets utopiques

Le 25 octobre 1795 (3 Brumaire an IV), la loi Daunou remplaçait le décret Lakanal 
du 17 novembre 1794 (27 Brumaire an III) ; elle passait pour réactionnaire, car 
l’obligation et la gratuité scolaires étaient rejetées. Les municipalités pouvaient 
payer les mensualités des écoliers pauvres dont le nombre ne pouvait dépass-
er les 25% de l’effectif total des écoliers. Après une débauche de projets utopi-
ques, cette loi Daunou va servir longtemps de cadre légal à l’école, justement à 
cause de ses objectifs modestes mais réalisables, qui revenaient pratiquement à 

8 C’est-à-dire les collèges disposant de tous les niveaux d’enseignement primaire et secondaire. Ils 
sont peu nombreux. 
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la situation d’Ancien-Régime sauf une 
différence majeure, mais fort théoriq-
ue en bien des lieux : l’école publique 
élémentaire ne dépendait plus de la 
fabrique paroissiale mais de la com-
mune. Et comme les écoles privées 
étaient légales, en bien des communes 
la seule école effective était celle que 
tenait un ex-frère, une ex-sœur ou sim-
plement le sous-clerc du curé à la fois 
sacristain, chantre, catéchiste et maître 
d’école. D’ailleurs, en général les au-
torités municipales considéraient que 
l’école restait l’affaire de l’Eglise. Ainsi, 
vers 1796-1802, lorsque M. Champa-
gnat est en âge scolaire, personne ne se 
demande s’il apprend à lire dans une école communale ou paroissiale.
Je crois que les propos de P. Zind qui affirme que « à la suite de la loi Daunou, 
les seules écoles valables à l’époque du Directoire restaient les écoles libres, mais 
qu’elles étaient en même temps des foyers contre-révolutionnaires, cléricaux et 
royalistes » doivent être nuancés. Il est vrai que « les prêtres, les ex-Frères, les 
ex-religieuses, les Filles de Tiers-Ordres, sortaient de la clandestinité pour ouvrir 
des écoles » mais leur degré de compétence, de motivation ou de convictions 
était très variable. Quant aux écoles publiques, si certaines, tenues par des révol-
utionnaires ou des marginaux « s’étaient complètement déconsidérées par leurs 
excès », il faut éviter de généraliser, d’autant que, comme je l’ai dit plus haut, la 
notion d’école publique était bien floue et allait le rester longtemps. Et puis, dans 
les profondeurs de la société, école et apprentissage du catéchisme étaient encore 
vus comme une seule et même chose.

P. Zind continue en évoquant l’enseignement sous le Consulat 
(1799-1804) à partir de « l’enquête de l’an IX » du ministre de l’Intérieur 
Chaptal qui, le 18 Brumaire an IX (9 novembre 1800), résumait ainsi la si-
tuation dans son rapport au Conseil d’Etat : « Avant la révolution, il y avait 
presque partout des écoles primaires... Tout cela a disparu ». Et un peu 
partout en France, on réclamait « la restauration des anciens moyens », le 
retour des « Frères Ignorantins ». Le 15 Germinal an X (5 avril 1802), Jean 
Portalis (1746-1807), chargé du Culte, déclarait solennellement devant le 
Corps Législatif :

« Il est temps que les théories se taisent devant les faits. Point d’instruction 
sans éducation, et point d’éducation sans morale et sans religion. Les 
professeurs ont enseigné dans le désert, parce qu’on a proclamé impru-
demment qu’il ne fallait jamais parler de religion dans les écoles. L’in-

Daunou Pierre Claude François
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struction est nulle depuis dix ans ; il faut prendre la religion pour base de 
l’éducation. Les enfants sont livrés à l’oisiveté la plus dangereuse, au va-
gabondage le plus alarmant. Ils sont sans idée de la Divinité, sans notion 
du juste et de l’injuste. De là, des mœurs farouches et barbares ; de là un 
peuple féroce ! […] Ainsi, toute la France appelle la religion au secours 
de la morale et de la société ».

De même l’ancien ministre du roi Louis- Philippe, François Guizot, écrivait dans 
ses Mémoires : « On s’était et on avait beaucoup promis ; on ne fit rien. Des 
chimères planaient sur des ruines. »
Il faut néanmoins nuancer de tels propos, fréquents dans les discours politiques, 
les hommes au pouvoir accusant implicitement ou explicitement leurs devanciers 
d’incapacité ou de malversations et noircissant les situations pour mieux imposer 
leurs projets ou faire ressortir leurs mérites. Il faut même accorder une part à la 
rhétorique du temps, prompte à employer un langage dramatique. En 1800 le pre-
mier Consul, Bonaparte, ne se trouvait donc pas tout à fait « devant un amas de 
ruines dans tous les domaines » comme le prétend Pierre Zind. En 3 années, il par-
vint à jeter les bases de la France moderne, à commencer par ses bases spirituel-
les. A minuit du 15 juillet 1801 était signée la 21ième rédaction du Concordat entre 
la France et l’Eglise qui serait solennellement proclamé le dimanche de Pâques, 
15 avril 1802, (Loi du 25 Germinal an X). Dans l’immédiat, il atteignit les objectifs 
du gouvernement français : la paix religieuse et l’Eglise au service de l’Etat.
Lors de la discussion de cette loi, en bon légiste gallican Portalis justifiait, le 5 avril 
1802 (15 Germinal an X), devant le corps législatif le refus de rétablir les ordres 
religieux :

« Le Pape avait autrefois (dans les Ordres religieux) une milice qui lui 
prêtait obéissance, qui avait écrasé les vrais pasteurs et qui était toujours 
disposée à propager les doctrines ultramontaines. Nos lois ont licencié 
cette milice et elles l’ont pu, car on n’a jamais contesté à la puissance 
publique le droit d’écarter ou de dissoudre des institutions arbitraires qui 
ne tiennent point à l’exercice de la religion et qui sont jugées suspectes 
ou incommodes à l’Etat. Conformément à la discipline fondamentale, 
nous n’aurons plus qu’un clergé séculier, c’est-à-dire des évêques et des 
prêtres ».

Pas d’ordre religieux. Mais les FEC font figure de modèle 
d’association enseignante

Le Consulat puis le Premier Empire, s’intéressent peu à l’enseignement primaire : 
Bonaparte chargea Fourcroy d’un projet, qui devint la loi du 11 Floréal an X (1ier 
mai 1802). Au niveau primaire elle continuait la législation Daunou. Les institu-
teurs étaient choisis par le maire et son conseil municipal qui fixaient le montant 
de la rétribution scolaire ; les pauvres étaient instruits gratuitement, à concurrence 
de 20 % (au lieu de 25 %) des effectifs. Les écoles primaires étaient soumises aux 
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sous- préfets et préfets. En revanche, l’enseignement secondaire fut réorganisé 
avec soin. […] Les « Ecoles Centrales » étaient remplacées par les « Lycées » natio-
naux avec 6.400 boursiers (dont 2.400 fils de militaires !) et, à un niveau plus bas, 
par les « Ecoles Secondaires » comprenant des « Collèges Communaux » et des 
« Collèges Privés ». Comme on peut le constater, on était loin des idéaux révol-
utionnaires. Les religieux et religieuses commençaient à se regrouper en commu-
nautés qui purent ouvrir des écoles, comme le firent les anciens Frères des Ecoles 
Chrétiennes. Mais la loi du 18 août 1792 avait supprimé toutes les congrégations 
et interdisait à leurs membres l’enseignement public.
Cependant, avec l’appui du Cardinal Fesch, archevêque de Lyon et oncle de Bona-
parte, dont le frère du Vicaire Général Jauffret était chef à la Direction des Cultes 
à Paris, le ministre des Cultes Portalis, parvint à tourner les difficultés juridiques 
en se fondant sur une consultation du 7 mars 1777 à la Sorbonne, et déclara à 
Bonaparte : « Les membres de la Doctrine Chrétienne ne peuvent être considérés 
comme formant une corporation ; ils sont simplement associés pour l’instruction 
gratuite de la jeunesse ». Portalis terminait son rapport du 10 Frimaire an XII par 
cette demande : « Si vous approuvez le plan de l’institution, j’aurai l’honneur, 
citoyen premier consul, de vous présenter un projet de rapport ». Le lendemain, 
de passage à Lyon pour rejoindre l’Italie, le premier consul écrivit sur le rapport : 
« Approuvé, le 11 Frimaire an XII, le premier consul, Bonaparte ». C’était le 3 
décembre 1803. Il semble que Portalis ait rédigé le rapport annoncé seulement 4 
mois plus tard. Mais aucun décret de confirmation ne fut pris ! Toutefois, forts de 
cette approbation de Bonaparte, les Frères des Ecoles Chrétiennes se considéraient 
comme « congrégation approuvée » par le gouvernement.

Tolérance et méfiances impériales envers    
les associations religieuses

Avant d’être sacré Empereur par le Pape Pie VII à N-D de Paris, le 2 décembre 
1804, Napoléon signa le fameux décret du 3 Messidor an XII (22 juin 1804) qui 
supprimait certaines congrégations religieuses nouvelles nées sous la Révolution 
et réaffirmait que « les lois qui s’opposent à l’admission de tout ordre religieux, 
dans lequel on se lie par des vœux perpétuels, continueront d’être exécutées se-
lon leur forme et teneur » (art. 3). Mais l’article 5 accordait l’autorisation légale 
aux 3 congrégations des Sœurs de la Charité, de St. Thomas de Villeneuve et de 
St Charles. L’article 4 surtout donnait la possibilité de former « une congrégation 
ou association d’hommes ou de femmes... à l’avenir, sous prétexte de religion », 
à condition d’être « formellement autorisée par un décret impérial, sur le vu des 
statuts et règlements, selon lesquels on se proposait de vivre ». Une porte s’ouvrait 
sur l’avenir. Et Napoléon défendait toujours les Frères des Ecoles Chrétiennes con-
tre son propre entourage. Par exemple, le 21 mai 1806, alors que le Conseil d’Etat 
discutait l’article 102 du projet de fondation de l’Université impériale, il répliqua 
brusquement à Mounier et à Bélier :
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« On prétend que les écoles primaires tenues par les Frères Ignorantins 
pourraient introduire dans l’Université un esprit dangereux ; je ne conçois 
pas l’espèce de fanatisme dont quelques personnes sont animées contre 
les Frères Ignorantins ; c’est un véritable préjugé. Partout on me demande 
leur rétablissement ;ce cri général démontre assez leur utilité ».

Le grave conflit qui éclata à cette époque entre l’Empereur et le Pape, et finalement 
l’occupation de Rome par les troupes françaises, le 2 février 1808, ne permirent 
pas de poursuivre la politique suggérée par le rapport de Portalis en 1804. Du 
reste, Napoléon s’orientait alors vers la fondation de l’Université de France.

L’Université impériale : le premier ministère    
de l’Instruction Publique

C’est dans ce contexte psychologique, et 
en pleine crise avec le Pape, que Napoléon 
I° créait l’Université Impériale de France 
par le décret-loi du 17 mars 1808. L’article 
I stipulait : « L’enseignement public, dans 
tout l’Empire, est confié exclusivement à 
l’Université » et l’article 38: « Toutes les 
écoles de l’Université impériale prendront 
pour base de leur enseignement:

1° les préceptes de la religion ca-
tholique9 ;
2° la fidélité à l’empereur, à la 
monarchie impériale, […]

L’Université était largement ouverte au 
clergé : le Grand-Maître Fontanes était 
très favorable à l’Eglise et Mgr. de Villaret, 
un évêque, en était le Chancelier. L’arti-
cle 101 prévoyait même le célibat comme 
règle générale. Napoléon lui-même aurait 
écrit l’article 109 sur les Frères des Ecoles Chrétiennes :

« Les Frères des Ecoles Chrétiennes seront brevetés et encouragés par le 
Grand-Maître qui visera leurs statuts intérieurs, les admettra au serment, leur 
prescrira un habit particulier et fera surveiller leurs écoles. Les supérieurs de 
ces congrégations10 pourront être membres de l’Université ».

9 Le Grand-Maître Fontanes précisait, en 1809, que par « précepte de la religion catholique », il 
fallait comprendre « de la religion chrétienne ». De ce fait, les écoles protestantes se trouvaient pareil-
lement intégrées dans l’Université, mais non les écoles juives.

10 L’expression « Frères des écoles chrétiennes » peut désigner toutes les associations religieuses 
d’hommes tenant des écoles. De même, l’opinion publique peu sensible aux différences d’habit des 
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Cet article 109 parle des deux congrégations de Frères existant alors : les Frères des 
Ecoles Chrétiennes dont la maison générale se trouvait alors à Lyon, et les Frères 
(jansénistes) des Ecoles Chrétiennes du Faubourg Saint-Antoine à Paris. Théoriq-
uement, cet article pouvait concerner aussi toutes les congrégations de Frères en-
seignants qui seraient fondées dans l’avenir. Toutefois, rapidement, l’interprétation 
restrictive prévalut : on ne voulait plus voir reconnus et intégrés à l’Université que 
les Frères de Jean-Baptiste de la Salle, qui d’ailleurs falsifièrent le texte de l’article 
109 dans de nombreux ouvrages en écrivant : «... Les Supérieurs de la Congrégat-
ion (et non « des congrégations ») pourront être membre de l’Université ».

L’éducation entre Empire et Restauration.    
Irruption de la méthode mutuelle.

De 1808 à 1814 le régime impérial disposa d’un certain temps pour organiser les 
enseignements supérieur et secondaire. Et l’enseignement élémentaire fut assumé 
surtout par l’Eglise. La première Restauration ne dura que 10 mois (en 1814-15) 
car le 26 février 1815, Napoléon quittait l’île d’Elbe et débarquait au Golfe Juan, 
le 1ier mars suivant. Le nouvel Empire se voulait libéral, et à ce titre son mini-
stre de l’Intérieur, Lazare Carnot, décida d’introduire dans les écoles primaires 
la « méthode mutuelle » copiée de la méthode anglaise de Lancaster et du Dr. 
Bell, que prônait en France la nouvelle « Société Nationale pour la Propagation 
de l’Enseignement Elémentaire dans les Ecoles Pauvres », fondée par le Baron de 
Gérando (1772-1842).
Pour doter rapidement tout le territoire français d’écoles mutuelles, Lazare Carnot 
élabora un plan en liaison avec la Société du Baron de Gérando. On établirait à 
Paris une Ecole Normale Mutuelle pour servir de modèle aux Ecoles Normales 
Départementales Mutuelles et former leur corps enseignant ; puis, à leur tour, 
s’ouvriraient des Ecoles Normales Mu-
tuelles d’Arrondissement où viendra-
ient se former les instituteurs d’écoles 
mutuelles des différentes communes, 
de sorte qu’en l’espace de peu de mois, 
la France entière serait pourvue d’écol-
es communales mutuelles11.
Napoléon I° se montra réservé et par le 
décret impérial du 27 avril 1815, n’au-
torisa qu’une Ecole Normale Mutuelle 
à Paris sous le nom « d’Ecole d’Essai ». 

Frères, parle des « Frères de la doctrine chrétienne » comme d’un tout indistinct.
11 C’est un cas typique de vision mécaniste de l’éducation qui ne considère pas celle-ci comme 

un art mais comme une technique.

Première école normale à Strasbourg, 1810

Studia_31_10.indd   23Studia_31_10.indd   23 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



24

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

Mais le 18 juin 1815, l’empereur était battu à Waterloo et le décret du 27 avril ne 
fut point appliqué12. Mais la méthode mutuelle serait fortement encouragée par 
le gouvernement libéral de la Restauration de 1816 à 1820. En fait, la situation 
scolaire et le recrutement des instituteurs n’allaient s’améliorer que lentement. Et 
les Frères enseignants, « Grands et Petits » allaient contribuer largement à rendre 
sa dignité à la mission du maître d’école13.

12 D’une manière inattendue, ce projet de Carnot sera la cause de la Fondation des Frères de 
l’Instruction Chrétienne de Ploërmel car Jean-Marie de Lamennais voulait combattre cette méthode 
jugée abominable.

13 Il faut nuancer ces jugements dépréciatifs des notables et des autorités sur la situation scolaire 
durant la révolution. En fait, la société et l’Eglise ont pris en charge l’éducation des enfants ; et par 
toutes sortes de moyens elle s’est réalisée tant bien que mal. Les historiens constatent que durant la 
Révolution l’alphabétisation n’a pas reculé.
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CHAPITRE I

LA RESTAURATION. UN RÉGIME FAVORABLE 
AUX ASSOCIATIONS RELIGIEUSES 
ENSEIGNANTES (1815-1830)

1. Ecole et association sous la restauration (1815-1830)

A sa manière Napoléon s’était fait 
le soldat de la Révolution et sa 
défaite en 1815 a été aussi celle 
de l’esprit révolutionnaire qui se 
réfugiera dans des groupuscules 
secrets et comploteurs volontiers 
violents, comme la Charbonnerie 
inspirée des « Carbonari » italiens. 
Mais longtemps l’opinion publi-
que française sera dominée par 
une mémoire horrifiée de l’époque 
révolutionnaire. Encore en 1830, 
bien que les républicains aient lar-
gement contribué à renverser le roi Charles X, les élites libérales, conscientes que 
la nation n’accepterait pas une République, poussent sur le trône Louis-Philippe 
d’Orléans, qui deviendra un roi constitutionnel. Le mot « république » ne sera pas 
admis avant 1848. Et encore, cette république sera conservatrice.
Au contraire, l’esprit des Lumières, s’est largement enraciné. Les Droits de l’hom-
me font désormais partie des acquis de la culture et l’idée de monarchie absolue 
n’est plus défendable. Désormais s’impose un régime gouverné par une constitu-
tion, qu’on a appelée « charte » en 1814 pour lui donner un nom ancien. Pour 
autant, on est bien loin de la démocratie : les pouvoirs du parlement sont limités et 
la révolution a multiplié les fonctionnaires pour mieux surveiller les citoyens. De 
1814 à 1848 il n’y a plus de suffrage universel : ne peuvent voter que les quelques 
centaines de milliers de citoyens disposant d’un revenu élevé. Les régimes succes-

1815 La Restauration Louis XVIII - Charles X
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sifs sont donc libéraux : accordant à tout le monde une liberté et une égalité plus 
formelles que réelles. Quant à la fraternité…

Quelle Restauration ?

Au lendemain de la chute de Napoléon le régime prend le nom de « Restaura-
tion ». Mais de qui et de quoi ? Divisée depuis longtemps sur le plan religieux par 
la crise protestante du XVI° siècle puis par le Jansénisme, le Gallicanisme et les 
Lumières, la France d’après la Révolution se retrouve politiquement affectée par 
les événements de la Révolution et de l’Empire. La restauration royale sera donc 
limitée. Les partis et les opinions devront se redéfinir par rapport à un roi qui 
cherche à gouverner en tenant compte de l’histoire récente et sans ambitionner de 
revenir à un Ancien-Régime perçu comme un temps révolu, sauf par la branche 
ultra-royaliste, (les ultras) dont les adeptes voudraient considérer la Révolution 
comme une parenthèse à refermer.
Bien sûr, le retour du roi profite à l’Eglise qui retrouve en partie son statut de 
religion d’Etat et de soutien de la royauté. Il y a même une véritable mystique 
royaliste dont on perçoit certains aspects dans le Formulaire mariste de 1816 qui 
envisage la naissance de la Société de Marie sous les auspices du pape (angélique) 
et du « roi très chrétien ». Mais la rechristianisation des masses se heurte à une 
foule de difficultés, notamment parce que le clergé doit se reconstituer. Et c’est 
pourquoi, dans un premier temps au moins, les évêques et les prêtres les plus 
zélés envisagent l’aide d’associations de sœurs et de frères. L’action missionnai-
re se heurte aussi aux vieux courants du XVIII° siècle, notamment les Lumières 
sceptiques et voltairiennes, et le gallicanisme politique qui craint la mainmise de 
l’Eglise sur l’Etat. C’est pourquoi partisans des Lumières et gallicans tiennent au 
maintien de l’Université et au concordat napoléonien et se méfient au plus haut 
point de tout ce qui de près ou de loin ressemble à une militance catholique 
aussitôt soupçonnée d’être affiliée au jésuitisme. Parmi les armes de ces courants 
de contestation religieuse et politique figure une presse devenue une véritable 
puissance. C’est dans cette histoire longue décrite à grand traits qu’il faut situer la 
naissance des Petits Frères de Marie. M. Champagnat, leur fondateur, appartient à 
sa manière aux hommes à la recherche d’une synthèse politico-religieuse dans cet 
univers passablement confus.

Les ordonnances sur l’école

La Restauration ne supprime pas l’Université mais prône un régime mixte de l’in-
struction publique. Elle autorise donc les associations d’éducation d’hommes en 
sachant très bien que celles-ci sont le plus souvent des congrégations. Mais l’Etat, 
imbu de l’obsession anti-jésuite et gallicane, refusera l’autorisation des ordres re-
ligieux masculins.
L’Université, très récente, n’a pas encore établi son emprise sur l’enseignement, 
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surtout primaire. Aussi la société accepte fort bien que le curé s’occupe d’éducat-
ion à travers la fabrique paroissiale. Les maîtres d’école sont encore des sous-cler-
cs appelés parfois « frères », qu’ils soient mariés ou non, tandis que les maîtresses 
d’école qui enseignent les filles, sont souvent appelées « sœurs » sans nécessair-
ement être religieuses ni même célibataires. Dans l’esprit populaire et même dans 
les élites conservatrices les termes « école normale » et « noviciat » sont à peu 
près équivalents et les départements comme les diocèses cherchent à constituer 
des centres de formation et de grouper leurs maîtres en associations laïques sous 
la direction du recteur de l’université et de l’évêque. Ces maîtres doivent être de 
bonnes vie et mœurs et connaître leur doctrine puisque l’une de leurs tâches prin-
cipales est la répétition du catéchisme. Mais la situation va évoluer rapidement, 
surtout à partir de Charles X (1825). Le F. Pierre Zind nous a laissé une étude 
détaillée du cadre législatif dans lequel l’institut a fait ses premiers pas14.

Cadre juridique et administratif des écoles primaires  
(F. Pierre Zind)

A l’aube de la Restauration, l’opinion publique perçoit mieux qu’auparavant la 
nécessité d’un enseignement populaire. Certes, persiste chez les élites le vieux 
préjugé que le peuple doit être maintenu dans l’ignorance ; mais on n’ose plus 
guère l’avouer. De plus en plus nombreux sont ceux qui rendent l’ignorance popu-
laire responsable des crimes et des excès de la Grande Révolution de 1789, et qui 
estiment qu’une petite instruction élémentaire serait utile au peuple et profitable 
à l’Etat. Aussi, malgré de violentes attaques contre l’Université napoléonienne, le 
roi Louis XVIII décide, après quelques tergiversations, de maintenir le monopole 
universitaire par l’ordonnance du 15 août 1815, et de légiférer, notamment sur 
l’enseignement primaire.
Du vivant du Bienheureux Champagnat, les écoles des Petits Frères de Marie vont 
vivre sous deux régimes : la Restauration (1814/15-1830) et la Monarchie de Juil-
let (1830-1848). La Restauration a connu deux rois et promulgué 5 ordonnances 
scolaires pour le primaire en général, avec une loi sur le service militaire:

A - Sous Louis XVIII (1814/15-16 septembre 1824):
1 - Ordonnance du 29 février 1816 (organisation de l’enseigne-
ment primaire) ;
2 - Loi sur le recrutement de l’armée, 10 mars 1818 ;
3 - Ordonnance du 2 août 1820 (réformant les Comités cantonaux 
nouveaux) ;
4 - Ordonnance du 8 avril 1824 (les évêques, chefs du primaire) ;

B - Sous Charles X (16 septembre 1824 - abdication le 2 août 1830)
5 - Ordonnance du 21 avril 1828 (les Recteurs, chefs du primaire) ;

14 Bx Champagnat. Son œuvre scolaire dans son cadre historique, Ch. 7.
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6 - Ordonnance du 14 février 1830 (réorganisation du primaire).
La Révolution des 27-29 juillet 1830, ayant renversé la Restauration, la Monarchie 
de Juillet ne connaît qu’un souverain, le roi Louis-Philippe, Roi des Français (7 
août 1830 - abdication 24 février 1848) qui promulgue 3 ordonnances et une loi 
pour l’enseignement primaire:

7 - Ordonnance du 12 mars 1831 (conditions pour avoir le brevet) ;
8 - Ordonnance du 18 avril 1831 (brevet obligatoire) ;
9 - Loi Guizot du 28 juin 1833 (organisation de l’enseignement 
primaire) ;
10 - Ordonnance du 26 février 1835 (Inspecteurs primaires départ-
ementaux).

Ordonnances du 29 février-1816 et du 10 mars 1818

L’importante ordonnance du 29 février 1816 est née de 
la collaboration de trois hommes : le savant paléontol-
ogue protestant Georges Cuvier, membre de la commis-
sion de l’Instruction Publique et spécialement chargé de 
l’enseignement populaire ; Ambroise Rendu, Inspecteur 
Général de l’Instruction publique et catholique fervent ; 
le Baron de Gérando, un philanthrope, né à Lyon, con-
seiller d’Etat et l’un des promoteurs de la méthode d’en-
seignement mutuel. Le texte de l’ordonnance rédigé par 
Ambroise Rendu et le Baron de Gérando, signé le 29 
février 1816 par Louis XVIII comprend 42 articles qui 
pratiquement tous concernent l’œuvre du P. Champa-
gnat. L’article 14 déclarait :

« Toute commune sera tenue de pourvoir à ce que les enfans qui l’habi-
tent reçoivent l’instruction primaire et à ce que les enfans indigens (sic) la 
reçoivent gratuitement ». […]

Toutefois, aucune sanction n’étant prévue, cette obliga-
tion scolaire des communes restait purement morale. Et 
l’école n’était pas obligatoire. Pour enseigner dans une 
école primaire, un maître, et donc un Petit Frère de Ma-
rie, devait, dans un premier temps :

1° - Présenter au recteur de l’académie deux 
certificats « de bonne conduite » l’un délivré 
par M. le curé, l’autre par M. le maire, des com-
munes où le candidat avait habité depuis 3 ans ;
2° - Etre examiné par un inspecteur d’académie 
ou son délégué ;
3° - Sur le vu des résultats favorables de l’exa-
men, obtenir du recteur d’académie un « brevet 
de capacité ». (Art. 10).

Georges Cuvier

Joseph Marie de Gérando
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Ces brevets étaient de trois degrés :
a) - Le 3° degré ou degré inférieur, justifiait que le candidat savait suffi-
samment lire, écrire et chiffrer pour en donner des leçons ;
b) - Le 2° degré attestait que le maître connaissait en outre l’orthographe, 
la calligraphie et le calcul (les 4 opérations élémentaires) et savait utiliser 
la « méthode simultanée », dite des
« Frères des Ecoles Chrétiennes » ;
c) - Le 1° degré ou degré supérieur, était rare ; il exigeait non seulement 
la connaissance de la grammaire française et de l’arithmétique « par prin-
cipes », c’est-à-dire « avec les règles », mais aussi la capacité de donner 
des leçons de géographie très élémentaire, d’arpentage, et « autres con-
naissances utiles dans l’enseignement primaire » (Art. 11), c’est-à-dire le 
plain-chant, le dessin linéaire, les métiers.

P. Zind pense que les Petits Frères de Marie ont dû commencer à enseigner sans 
diplômes, soit qu’ils aient été ignorés de l’autorité universitaire et donc « clande-
stins », soit qu’ils aient été confondus avec les Frères de J.-B. de la Salle15 dont la 
lettre d’obédience du supérieur remplaçait le brevet. De toute façon, vers 1820 
le contrôle universitaire est encore balbutiant et, dans le monde rural, l’opinion 
considère encore que l’école relève du curé. D’ailleurs, le financement de l’école 
publique a souvent plusieurs sources : la fabrique, la commune, des bienfaiteu-
rs, les parents d’élèves. Les maîtres non brevetés ne sont pas considérés comme 
clandestins, mais il arrive que des maires tiennent à exercer leurs prérogatives en 
matière scolaire et l’obtention du brevet devient rapidement nécessaire.
Les premières écoles des Petits Frères de Marie n’ont pas été fondées dans des 
localités qui en étaient dépourvues, mais leurs fondateurs voulaient les améliorer 
en substituant des maîtres capables et de bonne moralité à des instituteurs laïcs 
trop âgés ou plus ou moins fiables et très instables. Ce fut le cas des 5 premières 
écoles maristes, à Marlhes (janvier 1819), Lavalla (2 novembre 1819), Saint-Sau-
veur-en-Rue (2 novembre 1820), Bourg-Argental (2 janvier 1822) et Tarentaise (2 
novembre 1822)16.
Pour enseigner dans une « école primaire communale », l’instituteur devait être 
présenté au comité cantonal soit par le curé de la paroisse, soit par le maire de la 
commune (art. 20). Le Père Champagnat recourait tantôt à l’un, tantôt à l’autre. 
Par exemple, les Petits Frères de Marie avaient été demandés et présentés par le 
curé à Marlhes et à Tarentaise et par le maire à St. Sauveur-en-Rue et à Bourg-Ar-
gental. Du reste, le curé et le maire étaient directement responsables des écoles 
primaires ; l’article 8 stipulait clairement que « Chaque école aura pour surveil-
lants spéciaux le curé ou desservant de la paroisse et le maire de la commune où 

15 Les Petits Frères de Marie qui ne portent pas encore la soutane et le rabat qui les feront ressem-
bler aux Frères des Ecoles Chrétiennes ne peuvent guère être confondus avec les Lasalliens mais il est 
vrai qu’alors l’opinion ne se préoccupe pas de distinctions entre les catégories de Frères.

16  « Sur les traces de Marcellin Champagnat » chap. 38, 42, 47 et 52.
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elle est située ». En fait, école paroissiale et école communale étaient confondues. 
C’était le cas à Marlhes et Tarentaise.
A côté du maire et du curé, l’article 29 prévoyait que le recteur et les inspecteurs 
d’académie visiteraient les écoles autant que possible et l’article 40 accordait le 
même droit aux évêques. Les écoles maristes ne connaîtront que des inspecteurs, 
notamment Guillard, qui ont laissé aux archives départementales du Rhône des 
rapports de visite sur nos premières écoles de la Loire en 1820, 1822 et 182417.

Les Comités cantonaux et la structure administrative de la France

La grande nouveauté de l’ordonnance du 29 février 1816 fut la création, dans 
chaque canton, d’« un Comité gratuit et de charité pour surveiller et encourager 
l’instruction primaire » (art. 1). Le F. P. Zind profite de cette allusion aux can-
tons pour rappeler la structure administrative de la France, bien utile aux lecteurs, 
même français.
Comprenant environ 30 millions d’habitants, ce pays était administrativement di-
visé en 86 départements, gouvernés chacun par un préfet nommé par le ministre 
de l’Intérieur. Le préfet de la Loire habitait alors Montbrison situé à peu près au 
milieu du territoire. Un département se trouvait partagé en 2, 3 ou 4 arrondisse-
ments sous la direction d’un sous-préfet, également nommé par le ministre de l’In-
térieur, à Paris. Le département de la Loire comprenait 3 arrondissements : ceux 
de Roanne au nord, Montbrison, et Saint-Etienne au sud. Chaque arrondissement 
se subdivisait en plusieurs cantons. L’arrondissement de Saint-Etienne en avait 
8. Enfin, chaque canton regroupait un nombre variable de communes (8 dans 
le canton de Saint- Chamond, pour environ 25.000 habitants). Les communes 
sont sous la responsabilité du maire, élu par 
le conseil municipal, mais soumis au sous-
préfet, comme le sous-préfet est soumis au 
préfet et le préfet au ministre de l’Intérieur, 
d’une manière ultra-centralisée.
Au point de vue de l’Université, la Fran-
ce était partagée en 27 académies, dirigées 
chacune par un recteur soumis au ministre 
de l’Instruction publique. L’Eglise catholique 
comprenait 80 diocèses dirigés par 14 arche-
vêques et 66 évêques, choisis par le gouver-
nement français et reconnus par le Pape. Ain-
si, Lavalla et N-D. de l’Hermitage (commune 
de Saint-Martin-en-Coailleux et maintenant 
de Saint- Chamond) faisaient partie du can-

17 Bulletin de l’Institut, t. XXI, n° 157, janvier 1955, pp. 451-459, et n° 158, avril 1955, pp. 531-540

Carte des académies - 1808
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ton de Saint-Chamond, arrondissement de Saint-Etienne, département de la Loire, 
diocèse et académie de Lyon.
Les « Comités cantonaux gratuits et de charité » comprenaient des « membres de 
droit », à savoir le curé cantonal, qui était président (art. 4), puis le Juge de Paix 
(cantonal) et le Principal (Directeur) du Collège, s’il en existait un ; s’y ajoutaient 
3 ou 4 notables choisis par le recteur d’académie. D’après le F. P. Zind la mise 
en place de ces comités cantonaux « fut laborieuse et traîna en longueur » car, 
écrit-il, « ce ne fut que vers la fin de septembre 1816, soit 7 mois après la signa-
ture de l’ordonnance du 29 février 1816, que « des personnes connues pour leur 
dévouement au Roi et aux bonnes mœurs » (Circ, du préfet, Vicomte de Nonne-
ville, 26 septembre 1816), se trouvèrent au complet dans les comités cantonaux 
de la Loire18. C’est après le 14 octobre 1816 seulement que les instituteurs furent 
convoqués pour passer leur brevet de capacité au cours de l’année 1816. Le F. 
Pierre Zind trouve que cette mise en place a été lente. Je la trouve au contraire 
remarquablement rapide dans une France qui sort à peine de la guerre et dont le 
territoire est encore occupé par les armées étrangères.
Comme Champagnat réunit sa communauté de Frères le 2 janvier 1817 P. Zind 
estime que : « indéniablement, le Fondateur des Petits Frères de Marie était sensi-
ble à décrypter les « signes des temps » (Zind, Sur les traces... chap. 31 et 32) en 
fondant des frères enseignants. Mais cette interprétation me paraît anachronique 
car, à cette date, Champagnat ne songe pas encore à fonder des instituteurs : il veut 
rassembler une communauté d’auxiliaires paroissiaux pour accueil charitable et 
catéchisme. Ce n’est qu’à partir de 1819 que Champagnat aura des démêlés avec 
le Comité cantonal qui considère son œuvre comme un collège clandestin.

L’ordonnance du 29 février 1816 :   
fondement juridique des associations de Frères

D’une importance primordiale pour la fondation des différents instituts de Petits 
Frères sous la Restauration furent les articles de l’ordonnance du 29 février 1816 
permettant de contourner la loi de 1790 qui supprimait les Ordres religieux à 
vœux solennels et la loi de 1792 qui interdisait les congrégations enseignantes à 
vœux simples. L’article 36 permettait de fonder des « Associations charitables » 
enseignantes, après autorisation royale accordée sur le vu des règlements et des 
méthodes pédagogiques.:

« Toute association religieuse ou charitable, telle que celle des écoles 
chrétiennes, pourra être admise à fournir, à des conditions convenues, 
des maîtres aux communes qui en demanderont, pourvu que cette asso-

18 L’arrondissement de Saint-Etienne avait 9 comités (un pour chacun de 8 cantons et un pour la 
ville de Saint- Etienne) qui comptaient au total 58 membres, dont 18 prêtres, 17 propriétaires ou nég-
ociants, 10 juges, 6 maires, 2 médecins, 2 receveurs des impôts, 1 notaire, plus le Procureur du Roi et 
le sous-préfet de l’arrondissement.
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ciation soit autorisée par nous et que ses règlemens (sic) et les méthodes 
qu’elle emploie aient été approuvés par notre commission de l’instruction 
publique ».

L’article 37 ajoutait :
« Ces associations et spécialement leurs noviciats, pourront être soutenus, 
au besoin, soit par les départemens(sic) où il serait jugé nécessaire d’en 
établir, soit sur les fonds de l’instruction publique ».

Ces deux articles furent utilisés pour la reconnaissance officielle d’au 
moins 14 congrégations enseignantes de Frères mais les Frères Maristes n’en ont 
pas bénéficié. P. Zind suppose que c’est Champagnat qui a renoncé à demander 
une ordonnance afin de ne pas se soumettre à l’Université. Mais c’est lui attribuer 
une bien grande intransigeance et négliger une explication plus simple : la situa-
tion embrouillée du diocèse de Lyon dont l’archevêque en titre (le cardinal Fesch, 
oncle de Napoléon) a perdu l’administration de son diocèse et ne sera remplacé 
qu’en 1824 par un administrateur apostolique. En attendant cette date, le diocèse 
a été gouverné par trois vicaires généraux nommés par Fesch. En 1820-24 Cham-
pagnat n’est donc qu’un petit vicaire rural bien incapable de solliciter une ordon-
nance royale pour son association, dans un diocèse sans chef et dont les vicaires 
généraux sont mal vus par le gouvernement19.

Une ordonnance du 29 février 1816 qui conserve l’Université

L’épiscopat de France n’était pas très satisfait de l’ordonnance du 29 février 1816 : 
il avait espéré retrouver le monopole de l’éducation d’avant 1789 et devait se con-
tenter d’un simple pouvoir de surveillance et de police. Félicité de La Mennais, 
frère du fondateur des Frères de Ploërmel, écrivait dans le « Conservateur » de 
novembre 1818 (pp. 297-304): « On ne parle que de liberté et l’on ne vous laisse 
pas même celle d’enseigner à lire aux enfants du pauvre ».
Le clergé lyonnais était particulièrement hostile à l’université. Le 1ier mai 1817, 
Poupar, faisant les fonctions de recteur de l’académie de Lyon, écrivait au gouver-
nement que : «La plupart des MM. les curés de Lyon... n’ont point voulu participer 
au choix et à l’approbation des maîtres, parce qu’on ne les en avait pas chargés 
exclusivement ». Cependant, les curés de l’arrondissement de Saint-Etienne « ont 
reçu cette ordonnance comme un bienfait et ils ont cru devoir de la reconnaissan-
ce au gouvernement qui leur rendait la part naturelle qui leur revient, tant dans le 
choix des instituteurs que dans la surveillance des classes » (ADR. Reg. 37, Copie 
des lettres du recteur). Le F. Pierre Zind pense que M. Champagnat partageait l’o-

19 P. Zind développe ensuite l’hypothèse que le noviciat de La Valla était en 1816-19 une école 
privée autorisée en vertu des articles 18 et 19 de l’ordonnance. Ne dépendant ni de la commune ni 
de la paroisse, elle n’aurait pas été sous l’autorité du comité cantonal. Cette hypothèse me semble 
hasardeuse.
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pinion du clergé lyonnais plutôt que celle de son arrondissement. Mais en 1816 la 
question du contrôle de l’éducation le préoccupait sans doute fort peu.

La loi militaire (1818) le tirage au sort    
et l’engagement décennal

Le 10 mars 1818, fut promulguée la loi « sur le recrute-
ment de l’armée » ou Loi Gouvion-Saint-Cyr, du nom du 
ministre de la guerre. Elle établissait le service militaire 
pour 7 ans, par tirage au sort ; seuls les premiers chiffres, 
ou « mauvais numéros » étaient astreints à 7 années de 
caserne et le nombre des appelés variait en fonction des 
besoins militaires. Ceux qui tiraient un gros chiffre, ou 
un « bon numéro », étaient dispensés. Un jeune homme 
qui avait tiré un « mauvais numéro » pouvait acheter un 
remplaçant moyennant une forte somme d’argent. Tout 
Frère ou novice non breveté d’une congrégation ensei-
gnante non autorisée qui tirait un « mauvais numéro » 
était perdu pour sa congrégation à moins de payer un 
remplaçant. Et ce dernier coûtait cher.
Par son article 15, la loi accordait des dispenses, notam-
ment aux séminaristes, aux élèves de l’Ecole Normale 
et aux « autres membres de l’Instruction publique qui 
contractent, devant le Conseil de l’Université, l’engagement de se vouer pendant 
dix années à ce service ». Les Frères des Ecoles Chrétiennes et des congrégat-
ions reconnues bénéficiaient de cet engagement décennal. Ce qui supposait : a) 
posséder le brevet (du 2° degré, à partir de janvier 1829) ;b) s’engager pour 10 
années ;c) enseigner dans une école primaire publique.
Cette loi avait posé un problème aux FEC qui avaient d’abord refusé de se soumet-
tre à l’examen du brevet individuel, considéré comme un acte d’indépendance à 
l’égard des supérieurs de la congrégation et un acte de soumission à une autorité 
étrangère, en l’occurrence à l’Université. Ils prétendaient au contraire enseigner 
en vertu de leur mission spéciale que l’Eglise, par le Pape, leur avait confiée par la 
bulle « In apostolicæ dignitatis solio » du 26 janvier 1725. En outre, les Frères no-
vices ou les Frères non employés dans l’enseignement public, auraient été astrein-
ts au tirage au sort.
Un compromis fut trouvé en février 1819. Les Frères des Ecoles Chrétiennes étai-
ent dispensés du service militaire s’ils signaient l’engagement de servir durant 10 
années dans l’enseignement primaire, directement ou indirectement, soit comme 
instituteurs, soit comme employés manuels ou autre. En contrepartie, par la cir-
culaire ministérielle du 16 mars 1819, les Frères se soumettaient à l’obligation du 
brevet, mais d’un brevet « octroyé » sans examen préalable, sur le vu de la « Lettre 
d’obédience » du supérieur général, qui résidait alors, et jusqu’en 1827, à Lyon. 

Laurent de Gouvion-
Saint-Cyr
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Ce brevet n’était pas remis personnellement au Frère ; le recteur d’académie l’en-
voyait au Supérieur général qui, en cas de sortie du Frère de l’Institut, le détruisait, 
avec la menace pour l’ex-Frère d’être soumis au tirage au sort. Lorsqu’à partir de 
1821, de nouvelles congrégations de Frères furent autorisées par le gouvernement, 
elles reçurent les mêmes avantages que les Frères des Ecoles Chrétiennes.
P. Zind pense que ces contraintes militaire et universitaire rendaient Champagnat 
très réticent envers l’autorité universitaire. C’est possible. Mais en 1818-1819 son 
œuvre ne fait que commencer et Champagnat lui-même ne sait si elle se main-
tiendra. Par contre, en 1822 lors de la visite de l’inspecteur Guillard il manifeste le 
désir « que ses frères soient exemptés du service militaire » (OM1/75). A cette date 
il n’a certainement pas encore envisagé une reconnaissance légale de son œuvre 
mais nous constatons que les PFM commencent à passer le fameux brevet qui fait 
d’eux des instituteurs. Fr. Jean- François (Etienne Roumesy) et Fr. Barthélemy (Ba-
dard) furent autorisés le 11 janvier 1822 pour St. Sauveur-en-Rue ; Fr. Jean-Marie 
(Granjon) et Fr. Antoine (Couturier), le 25 février 1822, pour Bourg-Argental. Et le 
comité du canton de Bourg-Argental, le 28 septembre 1823, demande au Recteur 
de Lyon un brevet de 2° degré pour Frère Jean Aubert de Saint-Sauveur-en-Rue.

L’ordonnance du 8 avril 1824 :    
L’université sous la tutelle de l’épiscopat

Les ordonnances de la phase 1815-1820 avaient été bâties selon l’esprit de la 
charte fondé sur la recherche d’un équilibre entre la France catholique et royale 
d’avant 1789 et la France des Lumières, En 1820 l’assassinat du duc de Berry, 
héritier du trône, brise ce fragile équilibre et cette ordonnance de 1824 est la 
conséquence des élections des 26 février et 6 mars 1824 qui ont donné aux ul-
tras (ultra-royalistes) une écrasante majorité à la chambre des députés. Elle donne 
aux évêques et, par leur entremise aux curés, un pouvoir presque absolu sur les 
écoles primaires catholiques. Les évêques accordaient l’autorisation d’enseigner 
à qui ils voulaient, que les recteurs d’académie leur 
aient ou non délivré un brevet. Ils pouvaient révoquer 
les instituteurs qui ne donnaient pas satisfaction sur le 
plan des pratiques religieuses ou de l’obéissance au 
curé de la paroisse. Déjà le 1ier juin 1822 un sulpicien, 
Mgr. Frayssinous, évêque in partibus d’Hermopolis, 
avait été nommé « Grand Maître » de l’Université de 
France. Le 26 août 1824 il devenait « Ministre des 
Affaires Ecclésiastiques et de l’Instruction Publique ». 
Cette double fonction signifiait on ne peut plus claire-
ment que l’épiscopat dominait l’Instruction Publique.
Pour le F. P. Zind la nouvelle politique scolaire corre-
spondait bien aux idéaux et aux désirs du Fondateur 
pour qui l’éducation morale était supérieure à l’in-

Denis-Antoine-Luc, 
comte de Frayssinous
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struction profane, et la piété préférable à la science. Frère Jean-Baptiste lui attribue 
un texte fort éloquent dans ce sens :

 « S’il ne s’agissait, disait-il, que d’enseigner les sciences humaines aux 
enfants, les Frères ne seraient pas nécessaires, car les maîtres d’école suf-
firaient à cette tâche. Si nous ne prétendions que donner l’instruction re-
ligieuse, nous nous contenterions d’être de simples catéchistes, de réun-
ir une heure chaque jour les enfants et de leur faire répéter les vérités 
chrétiennes. Mais notre but est de faire mieux, nous voulons élever les 
enfants, c’est- à-dire, les instruire de leurs devoirs, leur apprendre à les 
pratiquer, leur donner l’esprit, les sentiments du christianisme, les habitu-
des religieuses, les vertus du chrétien et du bon citoyen. Pour cela, il faut 
que nous soyons instituteurs, que nous vivions au milieu des enfants et 
qu’ils soient longtemps avec nous ».

Bien d’autres textes pourraient corroborer celui-ci. On peut être tenté d’y voir un 
idéal de restauration de la société chrétienne somme toute assez typique de la 
pensée ultra. Mais cette régénération doit se faire par l’école populaire, ce qui, 
vers 1820, est loin d’être une idée courante20. Champagnat est même l’un des 
premiers représentants de la grande utopie scolaire du XIX° siècle car pour lui 
la Révolution n’a pas été une simple parenthèse que l’on pourrait refermer en 
revenant au système politico-religieux traditionnel. D’ailleurs, dans ses fondations 
d’écoles, il manifeste un réel pragmatisme, préférant fonder des écoles commu-
nales et s’entendre avec les maires plutôt que négocier avec les curés pour des 
écoles paroissiales. Il apprécie en effet que les autorités communales offrent en 
général des conditions financières et des locaux meilleurs que les paroisses dont 
les curés sont enclins à considérer les Frères comme des auxiliaires corvéables à 
merci. Disons que, sans être politiquement indifférent, Champagnat ne se définit 
pas prioritairement dans ce registre. C’est ce que l’histoire de la reconnaissance 
légale va montrer clairement.

Un cadre qui va devenir de plus en plus contraignant

Pratiquement, sous la Restauration (1815-1830) il y a collaboration-rivalité entre 
l’Etat et l’Eglise quant au contrôle de l’Instruction Publique. Avant 1820 l’Univer-
sité a réussi à subsister et même à s’organiser. Mais dans les années 1822-1826 
elle est complètement dominée par l’épiscopat. Ce sera ensuite une phase de con-
flit larvé jusqu’en 1830. Au contraire, sous la Monarchie de juillet (1830-1848) 
l’épiscopat aura perdu définitivement la partie : désormais l’Université devient 
la maîtresse incontestée de l’éducation et de l’enseignement. Le drame des PFM 
c’est qu’ils n’auront su ni pu profiter à temps d’une législation favorable née en 

20 Parmi la douzaine d’aspirants maristes Champagnat est le seul à penser l’école populaire com-
me un moyen pastoral important.
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même temps qu’eux mais destinée à peu durer.
D’ailleurs l’interprétation de cette législation se durcit. La Révolution a interdit les 
ordres et congrégations religieuses et les régimes suivants ne reviendront pas, pour 
les hommes, sur cette interdiction. Il est vrai que l’ordonnance du 29 février 1816 
tourne partiellement cette législation anti-congréganiste en autorisant des asso-
ciations charitables dont les FEC constituent le modèle. Jusqu’en 1825 les juristes 
ne se préoccuperont guère de la distinction entre congrégation et association de 
frères enseignants, mais ensuite le Conseil d’Etat établira une jurisprudence défav-
orable aux congrégations. Difficiles à obtenir après 1825 les reconnaissances lég-
ales deviendront impossibles après 1830.

2. Champagnat et son œuvre en 1816-1820

Par le concordat de 1801, Napoléon avait redonné à l’Eglise une place officielle 
mais subalterne dans l’Empire. Avec la restauration de la royauté, le catholicisme 
redevenait religion d’Etat, et même beaucoup croyaient que la vieille alliance my-
stique entre le « roi très chrétien » et l’Eglise était rétablie, la Révolution et l’Empire 
ne constituant qu’une parenthèse historique malheureuse. C’est une conviction 
que l’on retrouve entre autres chez les premiers Maristes qui, dans le formulaire 
du 26 juillet 1816 promettent fidélité au « pontife romain et aussi à notre très 
révérend évêque ordinaire » en espérant que « sous le gouvernement pacifique 
et religieux de notre roi très chrétien » la Société de Marie verrait le jour. Cette 
conviction sera soumise à bien des épreuves mais perdurera longtemps chez les 
premiers Maristes.
Le fondement d’une nouvelle politique religieuse passait par l’annulation du con-
cordat de Napoléon. Mais, après des tractations longues et secrètes, le projet de 
concordat promulgué en 1817 fut refusé par le parlement français. Le pape ayant 
refusé toute nouvelle négociation, le concordat napoléonien fut conservé. Sim-
plement, le roi s’engageait à fonder de nouveaux évêchés et leur nombre passa 
progressivement de 50 à 80, correspondant mieux qu’avant aux territoires départ-
ementaux. Ainsi, en 1823 l’immense diocèse de Lyon, qui couvrait trois départ-
ements, serait amputé de celui de l’Ain, à l’est, Mgr. Devie devenant évêque de 
Belley. Les aspirants maristes se trouvaient désormais répartis dans deux diocèses, 
ce qui allait singulièrement entraver la création de la Société de Marie. Le diocèse 
du Puy, qui avait été supprimé par Napoléon, renaissait aussi de ses cendres en 
1823, avec à sa tête Mgr. de Bonald, qui deviendrait archevêque de Lyon en 1839. 
Mais il était trop tard pour les Maristes qui avaient d’abord envisagé de constituer 
leur Société au Puy.
Le diocèse de Lyon posait un autre problème plus sérieux que nous avons déjà év-
oqué : le cardinal Fesch, archevêque de Lyon et oncle de Napoléon avait dû s’exi-
ler à Rome, en 1814 d’abord, puis définitivement, en 1815. Mais avant de partir :

« il transféra par ordonnance tous ses pouvoirs à son conseil et notoire-
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ment à ses vicaires généraux. Rome endos-
sa cette solution, même lorsqu’elle eut fait 
défense au cardinal de correspondre avec eux 
en août 1817, et que Mgr. de Bernis, retenu 
comme administrateur, ait été empêché de 
prendre ses fonctions par l’échec des négoc-
iations concordataires de 1817 »21.

Ainsi, le gouvernement royal dut accepter jusqu’en 
1824 qu’un des principaux diocèses de France n’ait 
pas d’archevêque ni même d’administrateur nommé 
par lui et soit gouverné par les vicaires généraux du 
régime précédent. Il est vrai que Joseph Courbon, pre-
mier vicaire, avait été nommé en 1788 par Mgr. de 
Marboeuf et administrait avec sagesse. M. Renaud, 
ancien prêtre constitutionnel nommé par Fesch était lui-même un administrateur 
consciencieux et discret. Mais le plus contesté des trois est Claude-Marie Bo-
chard, une personnalité qu’on dirait aujourd’hui clivante, à la fois forte et com-
plexe, qui semble avoir été soucieux de préserver l’héritage de Fesch qu’à tort ou 
à raison il jugeait menacé par le changement de régime. Le clergé du diocèse de 
Lyon est donc divisé : beaucoup d’ecclésiastiques gardent un souvenir positif de 
la brillante reconstruction du diocèse par Fesch et ses vicaires, tandis que d’autres, 
avec des vues politico-religieuses plus ou moins affirmées, voudraient une norma-
lisation de la situation diocésaine.

La Grande Aumônerie contre les vicaires généraux de Lyon

Le foyer le plus ardent de l’opposition aux vicaires généraux est animé par M. 
Besson22, le curé de la plus importante paroisse de Lyon : St Nizier. Très ultramon-
tain et ultra affirmé, il est en contact étroit avec la Grande Aumônerie, chargée 
des nominations épiscopales, qui fait pratiquement office de ministère des affai-
res ecclésiastiques au début de la Restauration. Mais il ne parviendra à ses fins 
qu’assez tardivement à la suite de l’arrangement limité entre le Saint Siège et le 
gouvernement français qui aboutit à la création de 30 nouveaux diocèses. Et c’est 
en octobre 1822 que la carte des nouvelles circonscriptions ecclésiastiques se 
trouvera définitivement dessinée. La nouvelle équipe de la Grande Aumônerie 
qui procèdera aux nominations de 182323 compte, parmi ses nouveaux membres, 

21 Jacques Gadille (sous la direction de) Le diocèse de Lyon, Beauchesne, 1983, p. 214-215.
22 J’ai trouvé aux archives départementales de Metz un document adressé à M. Besson accusant 

Bochard en 1816 de régenter le diocèse. Voir « Une lettre sur M. Bochard et les Pères de la Croix de 
Jésus » dans  Cahiers Maristes, n° 18, mars 2002, p. 69-94.

23 Jacques-Olivier Boudon, L’épiscopat français à l’époque concordataire 1802-1905, Le Cerf, 
1996, p. 319.

Louis Jacques Maurice 
de Bonald
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Jean-Marie de Lamennais, le fondateur des Frères de 
Ploërmel, devenu son vicaire général en remplace-
ment de Mgr. de Quelen nommé archevêque de Paris, 
tandis que l’abbé Besson, de Lyon, en est le secrétaire 
général. Parmi les nominations, retenons celles de 
Mgr. Devie à Belley, et surtout de Mgr. de Pins, ami 
de M. Besson, comme Administrateur apostolique de 
Lyon, en décembre 1823. Besson lui-même sera nom-
mé évêque de Metz en récompense de ses services 
mais aussi pour être opportunément éloigné de son 
ancien diocèse. L’esprit ultra de la Grande Aumôner-
ie sera perpétué par Mgr. Frayssinous placé à la tête 
du ministère des Affaires Ecclésiastiques et de l’In-
struction Publique en 1824.
Chez les Petits Frères de Marie on a ressenti l’arrivée de Mgr. de Pins comme une 
bénédiction et on a gardé la tradition d’un Bochard impérieux menaçant d’interdire 
ou d’annexer l’œuvre de Champagnat. Mais la réalité est assez différente : les vicai-
res généraux de Lyon, et Bochard le premier, savent combien leur autorité est me-
nacée de l’extérieur par le gouvernement de la Restauration, comme de l’intérieur 
par un clergé assez divisé sur leur légitimité. En outre, il n’est pas facile de compren-
dre une personnalité aussi complexe que le vicaire général Bochard, clerc savant de 
l’Ancien Régime, qui a traversé la Révolution avec honneur, a servi la reconstruction 
de l’Eglise sous Napoléon et demeure le vicaire général de Lyon le plus actif, sous 
un régime politique qui le considère avec suspicion et veut se débarrasser de lui. 
Les Petits Frères de Marie n’ont pas vu en lui un protecteur et n’ont pas davantage 
compris que son style impérieux cachait une situation précaire.

Le contexte scolaire pendant la première année   
de la Restauration (1815-1816)

Le F. P. Zind nous a déjà renseigné sur la politique scolaire de la Restauration. 
Ci-dessous nous donnons la parole à F. GM. qui établit des liens entre la politique 
générale et la situation de M. Champagnat.
Du 22 août 1815 au 5 septembre 1816 Louis XVIII doit régner, lui libéral et vol-
tairien, avec une Chambre ultra-royaliste et catholique qu’il appellera “Cham-
bre introuvable” (350 ultras sur 392 députés). Mais ce temps est déjà presque 
terminé lorsque Marcellin Champagnat commence son apostolat. Il arrive à La 
Valla le 12 août 1816 et Louis XVIII dissout trois semaines plus tard une chambre 
qui l’embarrasse par son désir irréaliste de restauration de l’Ancien-Régime. Les 
nouvelles élections marquent un total bouleversement : les Ultras (le terme qui 
désigne habituellement les ultra-royalistes) ne sont plus que 92. Mais, pendant 
l’année où elle a été au pouvoir, la « Chambre introuvable » a eu le temps de 
faire passer l’ordonnance du 29 février 1816 dont nous avons longuement parlé. 

Mgr. Devie, évêque de 
Belley
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Le Père Champagnat a peut-être eu connaissance de cette mesure, car les grands 
séminaristes ne vivaient pas hors du monde. Il est néanmoins très improbable que 
cette information ait influencé sa conviction qu’il fallait des Frères à la Société de 
Marie. Son projet était alors trop peu mature 24.

Un désert scolaire, vraiment ?

Dès 1804, Napoléon, avait dit à des ministres encore pleins de préjugés antireli-
gieux : “Je crois qu’il faudra, quoi qu’on dise, rétablir les Frères ignorantins”25 : un 
terme, plutôt populaire que péjoratif, qui désignait les Frères des Écoles Chrétienn-
es ou Frères de la Doctrine Chrétienne. Dans la Loire, ils s’établissent dans les 
villes de Saint-Etienne en 1805, Saint-Chamond et Rive-de-Gier en 1806, à Saint-
Bonnet-le-Château et Saint-Galmier en 1809, à Roanne en 1814. Leurs écoles 
sont communales ; ils reçoivent un traitement fixe et leur enseignement, comme 
l’exige leur règle, est gratuit.
Le F. G.M. parle de « désert scolaire » pour désigner l’état de l’enseignement 
élémentaire dans le canton de St Chamond. Mais il insiste trop sur les situations 
extrêmes et fait trop confiance à la rhétorique catastrophiste des élites et de la 
haute fonction publique qui, par calcul et préjugé, tendent à dévaloriser ce qui 
existe sans elles ou a été fait avant elles. D’après lui, quand le Père Champagnat 
arrive à La Valla en 1816, mises à part quelques villes, la situation est préoccup-
ante. Une enquête de 1807 a révélé que dans l’arrondissement de Saint-Étienne 
on compte 2 114 garçons scolarisés entre 6 et 13 ans, ce qui fait à peu près 20 % 
des scolarisables. Sur 75 communes, 41 n’ont aucune école. Pour les 34 autres, 
on dénombre 37 écoles de garçons, 34 écoles de filles et 30 écoles mixtes ce qui 
suppose chaque fois un local, mais Dieu sait quel local et avec Dieu sait combien 
d’élèves ! Cependant, pour les écoles de garçons la statistique dénombre 59 insti-
tuteurs. Ce qui signifie que bien des instituteurs enseignent dans des locaux privés.
C’est sur la description de la profession que l’avis du F. GM me paraît insuffi-
samment nuancé. Pour lui « la profession est vue souvent comme un emploi à 
mi-chemin entre domesticité et mendicité ». Par exemple, le “Briançonnais” arrive 
de ses montagnes au milieu de l’automne avec, au chapeau, sa plume ou ses deux 
plumes, qui signifient sa capacité à apprendre à lire et écrire et il s’établit dans 
une maison qui veut bien l’accueillir et qui a une pièce disponible. Ce peut être 
une grange ou une écurie26.

24 Note GM. Deux D.E.S. ont été consacrés à l’enseignement primaire dans la région de Saint-
Étienne, sous la Restauration : celui de Danielle Renevier : “L’instruction primaire dans la Loire sous la 
Restauration”. 1951 (un exemplaire dactylographié aux Archives départementales de la Loire, Saint-
Étienne, coté 11 J. 52) ; et celui de Frère P. Zind : “L’application de l’ordonnance du 29-12-1816 et 
la situation de l’enseignement primaire dans l’arrondissement de Saint-Étienne” (1815.1822). 1956. 
Chez l’auteur. Le Montet. 69230 Saint-Genis-Laval).

25 Note GM. Danielle Renevier, op.cit. p. 10. 
26 Note GM. On raconte l’histoire des Sœurs de Saint-Joseph arrivant à Sury-le-Comtal. Un paysan 
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« L’enseignement de la lecture (et aussi de l’écriture, parfois du calcul), 
n’est pas tout son travail. Il aide ses hôtes dans leurs travaux journaliers 
comme s’il était domestique. Il va aussi de maison en maison pour pro-
poser ses services. Si l’instituteur est d’origine locale, il faut bien qu’une 
fois passé l’hiver, il trouve à vivre. Il peut être sonneur, sacristain, barbier, 
horloger, épicier, secrétaire de mairie, mais aussi cabaretier. »

Il est vrai que les instituteurs ambulants sont mal vus par les autorités et que le 
métier de maître d’école n’est guère considéré. Mais le F. GM exagère quand il 
affirme : « Il y a une espèce de méfiance de la part des villageois à l’égard de l’in-
stituteur ». Il décrit ainsi l’indifférence des ruraux à l’égard de l’instruction :

« S’ils savent signer leur nom c’est bien, mais s’ils ne savent pas, ils font une 
croix et cela ne change rien aux conditions de leur existence. Lire est plus 
utile, mais la lecture ne sera-t-elle pas pour leurs enfants source de mauvai-
ses idées dont la Révolution n’a que trop montré les funestes résultats ? »

Mais ce trait de mentalité est en train de s’affaiblir rapidement.
De même, lorsque GM conclut que : « en dehors des Frères des Écoles Chrétienn-
es et de quelques maîtres d’écoles éducateurs-nés qui réussissent bien sans avoir 
reçu de formation, le monde de l’éducation est un désert » il convient d’être fort 
réservé. Il ne faut pas oublier que dans l’Ancien-Régime, bien des instituteurs étai-
ent des sous-clercs relativement stables et bien intégrés dans la population. La fa-
brique paroissiale leur fournissait un local, et les rémunérait pour l’enseignement 
donné et les tâches annexes de l’église telles que sacristain, chantre, sonneur… 
D’ailleurs, comme l’apprentissage du catéchisme était lié à celui de la lecture, les 
enfants étaient, vers treize ans, plus ou moins alphabétisés, qu’ils aient ou non 
passé par une école. Et puis, il y avait les « petits collèges » et les « pédagogies » 
dirigés par des maîtres indépendants dont l’enseignement pouvait être parfois as-
sez élevé. En fait, dans le monde rural – mais qui n’est pas aussi isolé du monde 
urbain qu’on ne l’imagine– il existe un grand nombre de moyens d’instruction et 
d’éducation, mais qui relèvent de la société et de l’Eglise locale plutôt que d’un 
Etat centralisé qui a tendance à considérer comme nul ce qui ne vient pas de lui.
Le F. P. Zind27 nous a laissé une vue complémentaire de celle du F. G.M. qui me 
paraît plus juste :

« Contrairement à une croyance courante mais fausse, lorsque Marcellin 
Champagnat arriva à Lavalla, les 75 communes de l’arrondissement de 
Saint-Étienne possédaient un nombre d’école primaires relativement im-

a pu caser son cheval ailleurs que dans l’écurie habituelle, ce qui permet d’accueillir les sœurs : elles 
dormiront sur le foin la première nuit. Ensuite, elles aménageront un angle comme dortoir, un autre 
comme “ salle d’exercices”, le troisième comme cuisine et réfectoire, le quatrième comme parloir. 
Une voisine donnera des pommes de terre, une autre une marmite, une autre des couvertures. (D. 
Renevier op. cit. p. 12) On est en 1809.

27 La situation scolaire de l’arrondissement de St. Etienne vue par le F. Pierre Zind (Extrait de Sur 
les traces… Ch. XXX)
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portant, et cela depuis une dizaine d’années. […] Officiellement, en 1807, 
dans l’arrondissement de St-Étienne, 4 187 enfants (2 114 garçons et 2 073 
fillettes) recevaient une instruction primaire plus ou moins incomplète dans 
101 écoles, dirigées par 59 instituteurs et 204 institutrices, dont 8 Frères des 
Écoles Chrétiennes et 147 Religieuses28. Les congréganistes occupaient pra-
tiquement toutes les écoles communales. Si l’on ajoute à cet inventaire de 
1807 les écoles clandestines, l’enseignement donné en famille ou au pre-
sbytère, celui des maîtres ambulants et les nouvelles écoles ouvertes dans 
les années suivantes (comme l’école des Frères des Écoles Chrétiennes à 
Rive-de-Gier), on se rend compte qu’au moment où Marcellin Champagnat 
devenait vicaire à Lavalla, la moitié environ des enfants de la région passait 
un temps variable à l’école primaire et que Lavalla se trouvait muni d’une 
école de garçons comme d’une école de filles. »

Les instituteurs de La Valla

Le F. Pierre Zind nous a assez largement informé sur eux dans la période 1816-
1820 (Sur les traces de M. Champagnat Ch. XXXVII). D’après lui la préoccupation 
première de Champagnat a été de procurer un enseignant capable de former les 
frères, ce que je crois inexact. Il nous présente ainsi Jean Galley…

« Né à Lavalla le 16 juin 1774 (sic29), et qui jusqu’à cette époque (1817) 
faisait l’école au hameau de Sardier, ne possédait qu’un petit « Brevet de 
3e Degré » obtenu le 12 décembre 1816, avec une autorisation rectorale 
du 11 février 1817. Ne maîtrisant pas la méthode des Frères, il ne pouvait 
convenir au noviciat, d’autant moins, qu’étant marié, il cherchait une pla-
ce plus lucrative. De fait, il s’installa en 1818 à St-Julien-en-Jarez, où la 
commune non seulement 
le logeait, mais lui assu-
rait la belle somme de 
300 F par an, sans parler 
des mensualités de 1,50 F 
payées par 40 écoliers en 
hiver et 35 en été ».

P. Zind ne tient pas compte d’un 
fait important : Galley faisait 
l’école au Sardier, dans un hameau 
de la haute vallée du Gier, et non 
pas au bourg. Avant l’obtention de 
son brevet il n’était pas instituteur 

28 Le terme « religieuses » est anachronique. Les institutrices sont seulement des « sœurs ». 
29 La date est sans doute inexacte : Galley aurait eu 43 ans vers 1817. Le F. G.M. date san naissance 

de 1794.

Brevet de l’enseignement primaire
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communal. Mais alors, qui exerçait cette fonction au bourg avant 1816 ? Peut-être 
personne30. Quant au remplacement de Galley dans son ancien poste de hameau 
c’est le F. GM qui nous en donne les détails.

« On voit […] un jeune Jean-François Maisonneuve s›établir dans la mai-
son Duvernay, au hameau des Sagnes, tout proche du Sardier [et] on peut 
penser qu’il y remplace Galley qui monte d’un échelon et va enseigner 
au bourg31.Comme les Briançonnais, Maisonneuve est logé et nourri32 par 
une famille, et les garçons et les filles qui se mettent à son école lui payent 
une petite rétribution qui le fait vivre. Cela dure l’automne et l’hiver 1816-
1817 » […] « avant la fin de l›hiver, le jeune maître est appelé au bourg 
de La Valla, pour former les deux premiers Frères et puis ouvrir une école 
à l›automne 181733, dans le bourg même de La Valla. »

Ce déplacement de Maisonneuve me paraît beaucoup trop précoce, pour la sim-
ple raison que Galley est toujours instituteur communal au bourg. Et même, en 
1818 ce n’est pas Maisonneuve qui deviendra le maître d’école communale com-
me le rappelle P. Zind.

« Le nouveau maître, […] ne possédait point de Brevet, ni d›autorisati-
on ;la commune ne pouvait donc pas l’utiliser comme instituteur commu-
nal et elle engagea un autre instituteur, marié, né à S-Genest-Malifaux le 
18 août 1794, Jean Montmartin. Il était titulaire de l’un des trois Brevets 
du 2e Degré existant dans tout le canton de St-Chamond ; la commune de 
Lavalla ne lui assurait point le logement, elle lui accordait un traitement 
fixe de 100 F par an, auquel s’ajoutaient les mensualités de 40 écoliers en 
hiver et de 25 en été, à raison de 1,50 F par élève et par mois. »

Pour P. Zind l’arrivée de Claude Maisonneuve pour former les Frères a lieu la 
même année 1818 que la nomination de Montmartin comme instituteur. Se fiant 
à ce que dit la Vie de Champagnat il pense que celui-ci « maîtrisait parfaitement 
la célèbre méthode simultanée, rivale de la méthode mutuelle. La proposition fut 
acceptée de part et d’autre, et Claude Maisonneuve vint s’installer dans la com-
munauté de l’abbé Champagnat ».
Mais dans quelle mesure Maisonneuve maîtrisait-il la méthode des frères ? Il est 
étonnant qu’un jeune homme si bien formé se soit contenté d’un état de maître 
d’école ambulant. Et puis, le brevet n’est pas encore considéré comme indispen-
sable dans une société rurale où l’autorité de l’Université n’est guère reconnue. 

30 Le F. Jean-Baptiste, dans la Vie commence le ch. 7 en affirmant que la paroisse était sans insti-
tuteur à l’arrivée de Champagnat.

31 Ce Maisonneuve serait un jeune homme des environs de Marlhes, selon une lettre-témoignage  
écrite le17 novembre 1888 par les deux filles Duvernay (Revue FMS des Frères Maristes p. 86), rappe-
lant de très vieux souvenirs.

32 Note GM. Un certain nombre d’instituteurs itinérants viennent alors de la région de Briançon.
Par ailleurs, à l’inspection de 1819, on trouve un instituteur : Jean Montmartin qui a “40 élèves l’hiver, 
25 l’été”. Ces 25 l’été sont vraiment difficiles à expliquer pour un village comme La Valla.

33 Note GM. Revue FMS p. 86-87.
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Même sans brevet, Maisonneuve aurait pu trouver beaucoup mieux. D’ailleurs les 
premiers frères envoyés à Marlhes, St Sauveur-en-Rue ou St Genest-Malifaux dans 
les années 1819-20 ne se préoccuperont pas d’avoir un brevet avant d’enseigner. 
Enfin, Maisonneuve avait-il été FEC ? Le F. Jean-Baptiste (Vie Ch. 7) dit seulement : 
« Il était resté chez les FEC »34. Je verrais plutôt ce jeune homme comme un ancien 
élève d’une école des FEC, initié à leur méthode soit comme élève, soit comme 
sous-maître.
En définitive je pense que ce n’est qu’au cours de l’année scolaire 1818-19, ou 
au début de l’année scolaire 1819-1820 que Claude Maisonneuve est venu fai-
re l’école au bourg de La Valla dans la maison des frères, qu’il initie alors à la 
méthode simultanée. C’est ce que dit le F. GM (note 32) qui, peut-être sans y pren-
dre garde, contredit son affirmation précédente d’une arrivée de Maisonneuve au 
bourg de La Valla dès 1817 : « A l’inspection de 1819, on trouve un instituteur : 
Jean Montmartin qui a “40 élèves l’hiver, 25 l’été, ce qui suppose que durant l’an-
née scolaire 1818-1819 Maisonneuve est toujours instituteur au Sardier ».

Des chronologies discutables parce qu’on pense   
à une communauté enseignante dès l’origine

Les F. P. Zind et GM tendent à placer très tôt la venue de Maisonneuve au bourg de 
La Valla parce qu’ils pensent que le but initial de leur communauté était l’école. 
Mais c’est inexact : dans un premier temps la maison des Frères est une sorte d’ho-
spice paroissial destiné à accueillir les pauvres de passage et les enfants indigents 
que les frères nourrissent, en même temps qu’ils leur apprennent catéchisme et 
lecture. Et dans les hameaux ils ne font pas l’école mais le catéchisme, comme 
le montre l’exemple du F. Laurent au Bessat qui pratique encore cet apostolat en 
1819-20. La fonction scolaire de la maison se précisera au plus tôt en 1818-1819 
lors du conflit entre Champagnat et ses Frères contre le curé Rebod et l’instituteur 
Montmartin. Jusque-là, ne relevant pas de l’autorité de l’Etat, l’œuvre de Champa-
gnat n’a pas à solliciter d’autorisation de l’Université. Les habitants comprennent 
fort bien la nature caritative de l’œuvre puisqu’ils lui fournissent des produits 
alimentaires pour les enfants. Le curé et les autorités ecclésiastiques sont moins 
satisfaits de voir commencer une oeuvre qui ressemble fort à une congrégation.

Quelques précisions et hypothèses sur l’instituteur Galley

Un « Tableau de la population de la commune de Lavalla » daté de 1815 signale 
un Jean Galley, cultivateur, et sa femme au tout petit hameau de La Longe au-
jourd’hui disparu. Il est situé entre La Grenarie et Lacours, dans la haute vallée du 

34 Des recherches dans les archives des FEC ne m’ont pas permis de trouver un Maisonneuve dans 
les listes de leur noviciat de Lyon.
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Gier, non loin du hameau des Saignes. Ce pourrait être lui le Jean-Baptiste Galley 
maître d’école de La Valla35, un paysan faisant l’école durant l’hiver avant de se 
lancer dans le métier d’instituteur communal en 1816.
D’autre part, Gérard Clerjon, dans son ouvrage « La Valla-en-Gier. Histoire d’un 
village » publié en 2012 signale (p. 142) que dès 1804 la municipalité a prévu un 
budget annuel de 100 F. « eu égard à sa population et à la classe nombreuse d’in-
digents de la commune ». C’est une somme modeste36 qui ne permet pas à un in-
stituteur de vivre sans revenus annexes, en particulier les rétributions scolaires des 
élèves. D’où l’instabilité des instituteurs toujours en recherche d’un poste mieux 
rémunéré. Le départ de Galley en 1818 est très typique de ce comportement.

Jean Montmartin, « maître écrivain »

Gérard Clerjon a trouvé dans les registres de l’état-civil de La Valla la mention sui-
vante : « le 25 décembre 1816 Jean Montmartin maître écrivain domicilié au bourg 
de La Valla déclare la naissance de son fils Jean-Louis »37, ce qui signifie que cet in-
stituteur successeur de Galley et rival des Frères en 1818-19, réside déjà à La Valla.
Son titre de « maître écrivain », pose problème car il existait dans l’Ancien-Rég-
ime une corporation des « maîtres-écrivains » spécialistes de l’apprentissage de 
l’écriture empêchant les maîtres d’école d’enseigner cette discipline considérée 
comme un art. Evidemment, la Révolution a supprimé cette corporation mais, 
si ce titre est décerné à Montmartin c’est qu’il est considéré comme un homme 
spécialement instruit, ce que confirme son brevet du second degré. Pourquoi 
n’est-il pas préféré à Galley ? Aurait-il tenu une « pédagogie » sorte d’école 
privée pour élèves avancés ou pouvant payer des leçons d’écriture ? Aurait-il 
exercé en même temps la fonction d’écrivain public, très appréciée dans une 
commune dont les habitants sont plus ou moins alphabétisés ? Et où aurait-il 
exercé ? Sans doute chez lui mais aussi au cabaret, lieu majeur de sociabilité 
masculine où se règlent bien des affaires. D’où l’accusation d’ivrognerie que 
les Frères porteront contre lui ? Pourquoi lui a-t-on préféré Galley, comme in-
stituteur public en 1816-1818 alors qu’il est manifestement moins instruit que 
lui ? En tout cas, sa nomination comme maître d’école en 1818, a bénéficié de 
l’influence du curé Rebod comme le suggère fortement la tradition des Frères sur 
la collusion Rebod-Montmartin.
Le fait qu’aucun Frère n’ait été choisi pour succéder à Galley doit-il être interprété 
comme un acte d’hostilité du curé envers eux ? C’est peu probable car, au moment 

35 Un autre Jean Galley probablement laboureur, portant le sobriquet de « Grouba » ( ?), réside 
au hameau dit « le Chirat » au nord-ouest de la paroisse, qui comprend six maisons,. Marié, il semble 
n’avoir pas d’enfant. 

36 Nous avons vu qu’elle est allouée à Montmartin en 1818.
37 Voir aussi la Vie de Champagnat, édition de 1989, ch. VII, version française p. 74, les notes 1 et 

2 qui évoquent les maîtres d’école Montmartin et Maisonneuve.
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de l’élection de Montmartin, Champagnat et ses frères ne sont pas encore perçus 
comme des instituteurs : ils ne s’adressent pas au même public que Montmartin. 
Le mémoire Bourdin (OM2/754) rapporte en effet que, lorsque le curé accuse 
Champagnat de concurrencer l’instituteur au point de le mettre sur la paille, ce-
lui-ci le met au défi de trouver, parmi les enfants reçus par ses Frères dans sa mai-
son, des transfuges de l’école communale. Apparemment ce sont l’ivrognerie et la 
négligence de Montmartin qui ont éloigné la clientèle scolaire.
C’est donc vraisemblablement au cours de l’année scolaire 1818-19, peut-être 
même à la rentrée scolaire de 1819 que Maisonneuve, autorisé comme instituteur 
communal en mai, commence à enseigner dans le local des Frères. Ainsi l’hospice 
paroissial recevant les pauvres de passage et les enfants du village jusque-là livrés 
à eux-mêmes, commence à dépendre de l’Université, non parce que c’est une 
école communale mais parce que l’instituteur communal y exerce. En somme, il y 
a fusion dans un seul local de l’école et du centre caritatif, d’autant que Maison-
neuve passe sans doute pour être un frère.
Dès 1816, les maîtres d’école se sont préoccupés d’obtenir l’autorisation universi-
taire et l’ont effectivement reçue rapidement. Cela signifie que le comité cantonal 
de St Chamond chargé de la surveillance de l’enseignement s’est mis en place rapi-
dement et qu’il exerce ses fonctions avec vigilance, au moins dans le secteur proche 
de la ville. Maisonneuve a donc pris soin de se faire autoriser. En revanche les Frères 
n’ont pas encore sollicité un brevet puisque c’est tardivement, lorsque Maisonneuve 
les quitte, qu’ils ont conscience d’entrer dans la carrière enseignante.

L’éloignement de Maisonneuve contribue     
à semer le trouble (1820)

Le 15 mai 1820 (OM1/doc. 65) à peu près un an après l’installation de Maison-
neuve, l’inspecteur d’académie Guillard passant à St Chamond note qu’à Marlhes 
le vieil instituteur Moyne est décédé et a été remplacé par le Sr Audras (F. Louis) 
« pour lequel le comité demandera une autorisation quand il le connaîtra mieux ». 
Il signale aussi Tarentaise « dont le curé a 30 latinistes, et le vicaire (M. Seyve aspi-
rant mariste) 30 élèves d’école primaire ». « J’avais résolu d’y aller, – continue-t-il 
- ainsi qu’à Lavalla où le vicaire tient un collège, avec plusieurs maîtres, dans une 
maison achetée ad hoc ». Il y renonce à cause de la distance, du mauvais temps et 
parce qu’il craint que, prévenus, les fautifs ne se dispersent avant sa venue.
Evidemment, l’inspecteur ne fait que répéter les dénonciations qu’il a reçues et il faut 
apprécier justement les différences faites entre les deux lieux dénoncés. A Tarentaise 
la situation est classique : le curé tient une école cléricale, ce qui est vrai. Mais il est 
faux que son vicaire dirige une école primaire. C’est en fait ce qu’on appelle un « petit 
collège » : beaucoup d’enseignement élémentaire et un peu de latin. A La Valla, c’est 
à peu près pareil. Mais pourquoi parle-t-on de collège seulement dans ce dernier cas ?
L’inspecteur Guillard fournit la réponse en définissant, en plus du latin, deux traits 
caractéristiques du collège : il ne s’agit pas d’une œuvre paroissiale mais d’un 
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bâtiment particulier appartenant au vicaire38. Ensuite, celui-ci dispose d’une com-
munauté éducative. Les frères ont pu être pris pour des professeurs auxiliaires du 
principal. Existe encore une autre différence non négligeable : Tarentaise, sur le 
plateau loin de St Chamond ne concurrence pas le collège urbain, tandis que La 
Valla fait partie de sa zone d’influence. L’instituteur Maisonneuve est déjà parti 
puisque le rapport de l’inspecteur ne mentionnant pas l’existence d’une école 
communale ni d’un instituteur. Dans la Vie de Champagnat, (éd. 1989, Ch. 7 p. 
74) le F. Jean-Baptiste nous explique très vaguement ce qui s’est passé :

« L’instituteur (Maisonneuve) vécut en communauté avec les Frères ; il 
ouvrit son école dans leur maison, et bientôt elle fut pleine d’enfants. »

Au départ, la situation est donc conforme à la loi : il y a un instituteur communal 
qui en même temps forme les Frères à la méthode simultanée. Et bien des écoles, 
surtout des FEC, servent à la formation de futurs maîtres. Malheureusement :

« une année s’était à peine écoulée que le maître d’école, par sa condu-
ite irrégulière et trop mondaine obligea M. Champagnat à l’éloigner et à 
confier sa classe à l’un des Frères. Ce fut le F. Jean-Marie »…

Qu’y a-t-il derrière des accusations si vagues ? Peut-être des écarts de conduite 
mais en tout cas un désaccord entre Maisonneuve et Champagnat quant à la fina-
lité de l’œuvre. Lorsque l’inspecteur passe à St Chamond en mai 1820 l’éloignem-
ent de l’instituteur est récent et il est fort probable que celui-ci s’est plaint au co-
mité scolaire présidé par M. Dervieux. Désormais, sans instituteur officiellement 
reconnu, la maison de Lavalla devient école clandestine si les Frères y continuent 
l’enseignement sans que l’un d’eux ne soit reconnu comme instituteur communal. 
Et comme Champagnat y enseigne le latin c’est même un collège clandestin.
Bien des choses nous échappent dans cette affaire. Par exemple, l’attitude des 
autorités communales. Et pourquoi le F. Jean-Marie n’a-t-il pas été nommé institu-
teur à une époque où un brevet était facile à obtenir ? Le plus probable c’est que 
les plaintes du curé, bien connues, et celles de Maisonneuve, très probables, sans 
compter les rumeurs sur la communauté des Frères elle-même, rapportées par le 
début du chapitre VII de la Vie de Champagnat, ont persuadé M. Dervieux prés-
ident du comité, et M. Cathelin, principal du collège, qu’il fallait supprimer une 
communauté semant le trouble dans le canton. C’était bien sûr un conflit d’ordre 
ecclésiastique, mais pour la première fois il était question, au degré local, de re-
connaissance légale par l’Université.

De l’œuvre paroissiale caritative et catéchétique à l’école

La grande leçon à retenir de cette petite étude, c’est que l’apostolat scolaire des Frères 
n’a pas été premier et ne s’impose guère avant 1819, comme le suggère le tableau 
sommaire ci-dessous. Et encore, cette mutation se passe dans des conditions difficiles.

38 Ce n’est que partiellement vrai : le Mémoire Bourdin dit que le curé avait participé à l’achat. 
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Dates Ecole communale 
de La Valla

Ecole de la haute 
vallée du Gier

Communauté des Frères

Avant 1816 ? J.B. Galley

1816-1818 J.B. Galley Claude Maison-
neuve

Œuvre paroissiale 
caritative et 
catéchétique

1818-1819 Jean Montmartin Claude Maison-
neuve

Œuvre paroissiale 
caritative et 
catéchétique

1819-1820 Claude Maison-
neuve (chez les 
Frères)

? Œuvre paroissiale 
caritative, école 
communale avec maître 
et sous-maîtres.

1820-21 F. Jean-Marie 
Granjon (sans 
brevet)

? « collège clandestin ». 

L’œuvre de Champagnat soumise     
à l’ostracisme du canton de St Chamond

L’affaire du collège cache en fait une opposition plus large à son œuvre. Le début 
du chapitre XI de la première partie de sa Vie constitue une remarquable synthèse 
des rumeurs qui circulent sur lui et sa communauté : « des séculiers d’une rare 
piété, des ecclésiastiques d’une grande vertu, et même plusieurs de ses amis » lui 
reprochent de vouloir fonder une congrégation qui, vu son peu de moyens, ne 
pourra qu’échouer et causer des troubles. L’opinion publique est parcourue de 
rumeurs plus diverses :

« Tantôt on lui faisait former un collège pour faire concurrence à celui de 
St Chamond ; tantôt on publiait qu’il formait une communauté de Frères 
instituteurs, de Frères pour travailler la terre, de Frères ermites, etc. On 
alla même jusqu’à débiter qu’il voulait former une secte de béguins39 ».

Des études que j’ai menées sur cette affaire j’ai conclu que sa phase aigüe com-
mence certainement à la fin de 1819 lorsque Champagnat, inspiré par sa rencon-
tre avec un jeune homme mourant au pied du Pilat40 organise sa communauté et 
vient vivre avec elle. Elle tombe donc sous le coup des critiques à la fois ecclés-

39 Il s’agit de la secte janséniste établie à St Jean-Bonnefons aux portes de la ville de St. Etienne. 
Cette affaire est aussi évoquée de manière assez confuse par le Mémoire Bourdin écrit vers 1830 (OM/
doc. 754).

40 Elle n’a pas eu lieu en 1816 aux Palais et le jeune homme mourant ne s’appelle pas Montagne. 
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iastiques (congrégation) et civiles (collège). Et comme M. Dervieu et M. Cathelin 
jouent un rôle essentiel dans les deux domaines, ils font pression sur Champagnat, 
le menaçant des foudres de l’Université et de celles des vicaires généraux, en 
particulier de M. Bochard, chargé de toutes les œuvres éducatives du diocèse de 
Lyon.
Mais leur position va être rapidement affaiblie. Tout d’abord, le 14 février 1820, 
le duc de Berry, dernier Bourbon capable d’avoir un héritier, est assassiné. Le 
scandale est immense et le gouvernement libéral de Decazes n’y résistera pas. 
Dès le 21 février lui succède un ministère Richelieu de centre-droit, avant que les 
élections de novembre ne donnent à la droite ultra une majorité. Mgr. Frayssinous, 
nommé par le roi grand maître de l’Université le 1° juin 1822, pourra contrôler 
cette institution, notamment en nommant de nombreux ecclésiastiques dans ses 
rangs. Mais déjà en mai 1820 l’inspecteur Guillard évite de se rendre à La Valla 
pour des raisons qui pourraient être aussi politiques : il ne tient peut-être pas à 
se compromettre dans un conflit mêlant l’Université et l’Eglise, en un moment de 
transition gouvernementale.

Ne pouvant guère compter sur l’Université paralysée par le changement 
gouvernemental, M. Dervieux et M. Cathelin ont donc tenté de faire jouer l’au-
torité de Bochard et ont réussi un temps à intimider M. Champagnat et sa com-
munauté. Mais la manœuvre fera long feu car Champagnat se rend compte que 
les vicaires généraux ne lui sont pas hostiles. M. Bochard lui accorde même une 
protection un peu embarrassante mais efficace.

M. Bochard : un tuteur encombrant mais pas un adversaire

Comme je l’ai déjà signalé, Pierre Zind et GM ont entériné, à mon avis sans exa-
men assez approfondi, la tradition d’un Bochard adversaire redoutable des Frères 
Maristes. Ce n’est que partiellement vrai. Dès 1816 celui-ci a posé les bases de la 
société de la Croix de Jésus (Zind, sur les traces… ch. XXVII) dont il veut faire la 
grande société apostolique diocésaine, cherchant à y intégrer à terme les divers 
projets de sociétés de Frères. Non seulement il n’a pas menacé de supprimer 
l’œuvre du P. Champagnat mais il l’a officieusement soutenue contre le clergé 
de St Chamond. Son action est perceptible, particulièrement au cours de l’année 
1822 (Cf. mémoire Bourdin, OM2/754).

3. L’Université découvre les Petits Frères de Marie (1822…)

Quelques jours avant que Mgr Frayssinous ne devienne grand maître de l’Univer-
sité en 1822, l’inspecteur Guillard a fait un nouveau périple dans la Loire. C’est 
le F. Louis-Laurent (P. Zind) qui, dans les années 1954-55 a découvert le rapport 
de ce fonctionnaire et l’a publié dans le Bulletin de l’institut sous le titre « Con-
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tribution à une reprise des travaux sur les origines des Petits Frères de Marie »41.. 
Il y évoque aussi un événement de la même année qui contribue à l’embarras du 
fondateur : l’arrivée de huit postulants amenés de la Haute-Loire par un ex-Frère 
des Ecoles Chrétiennes. J’expose ici l’essentiel du récit du F. Zind.

Les difficultés financières de l’Université

Pour fonctionner, l’Université de France recourait à l’impopulaire rétribution du 
1/20e : pour chaque pensionnaire, les établissements scolaires lui versaient le vin-
gtième des pensions, et une caution équivalente pour les non-pensionnaires, afin 
d›avoir le droit d›enseigner le latin et le grec qui étaient des monopoles univer-
sitaires. Une autre ressource, plus théorique que réelle, provenait des propriétés 
universitaires. Dans l’Académie de Lyon, l’une d’elles était à St-Sauveur-en-Rue et 
le Recteur D’Regel chargea l’Inspecteur d’Académie Guillard de visiter les lieux 
tout en faisant son inspection.
A Bourg-Argental, l’Inspecteur se rend d’abord chez l’instituteur Brole […] qui n’a 
plus de latinistes, ni de logement, et dont le traitement de 250 F a été supprimé : 
« On lui a retiré tout cela pour faire un sort plus avantageux aux trois Frères qu›a 
fournis le Vicaire de Lavalla ». Le soir, accompagné du Curé, il visite…

« l’école des soi-disant Frères que M. le Recteur a autorisés depuis peu, 
sans savoir peut-être qu’ils étaient formés par le vicaire de Lavalla qu’ils 
appellent leur Supérieur Général. Leur costume consiste en une redingote 
noire avec un grand manteau. Ils imitent un peu les véritables Frères de la 
Doctrine Chrétienne, dans leur enseignement et dans leur discipline. La 
ville leur donne actuellement à chacun 200 Francs et un assez joli local, 
à l’hôpital, avec un mobilier comme celui des Frères. »

Distant seulement de 6 km, St-Sauveur-en-Rue n’est inspecté que le mercredi ma-
tin, 24 avril 1822. Guillard note dans son rapport :

« L›école primaire est tenue par deux Frères de Lavalla, qui reçoivent de 
la commune 150 F par an, pour les deux. Ils sont logés dans la maison 
dont la propriété fait le principal objet de ma visite. Cette maison a été 
réparée et meublée à la manière des Frères de la doctrine Chrétienne. […] 
Ces espèces de Frères vivent avec la plus grande frugalité, et ne boivent 
jamais de vin. »

L’inspecteur visitera ensuite l’école presbytérale de l’abbé Préher à Tarentaise dans 
laquelle celui-ci prépare des adolescents au petit séminaire par un instruction primai-
re avec quelques cours d’initiation latine. Les Petits Séminaires étaient officiellement 

41 Le texte a été réédité par la maison généralice de Rome en 1996 dans un cahier intitulé Miscel-
lanées Champagnat qui contient aussi « Sur les traces de Marcellin Champagnat », série d’articles sur 
les origines de l’institut publiée d’abord dans la revue Voyages et Missions devenue ensuite Présence 
Mariste. Le chapitre XLIX intitulé « Un Fondateur bien embarrassé » fait le récit de ces visites et de ce 
rapport. Les Origines Maristes ont reproduit le texte de ce rapport (OM1/Doc. 75). 
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dispensés de payer le vingtième à l’Université, et les Écoles Presbytérales cherchaient 
à s’y soustraire, sous prétexte qu’elles étaient des écoles primaires. Or, la circulaire du 
Grand-Maître de l’Université, Fontanes, était formelle sur ce dernier point :

« Les élèves des écoles primaires ne doivent pas de rétribution à l›Unive-
rsité. Mais on ne doit pas considérer comme élèves des écoles primaires 
les étudiants admis dans un établissement d›instruction publique où il y 
aurait des cours de langues anciennes, quand même ils n›y recevraient 
que l›instruction donnée dans les écoles primaires. »

C’est donc le jeudi 25 avril 1822 que l’Inspecteur d’Académie fait irruption dans 
l’École Presbytérale de Tarentaise près de Lavalla. L’abbé Préher « confesse avoir 
40 élèves, dont 35 étudient le latin, mais tous pauvres et hors d›état d›aller dans 
les collèges, hors deux ou trois. Il assure être seul pour cet enseignement, n’ayant 
qu’un vicaire uniquement occupé du ministère. ». La description des lieux par 
Guillard donne une bonne idée de la situation matérielle de biens des établissem-
ents et notamment de La Valla :

« L›unique local de cette espèce de collège est le presbytère actuel, qui 
contient douze lits d›élèves, et l›ancienne cure qui sert de dortoir, ou 
plutôt de chenil, ayant quinze grabats les uns sur les autres, ou du moins 
se touchant tous, sans qu›il y ait la place d›une seule chaise. »

Il ne restait au curé de Tarentaise qu’une solution pour échapper partiellement à 
l’impôt universitaire : séparer des latinistes les élèves qui apprenaient à lire et à 
écrire. Ce qui fut fait à l’automne, lorsque Frère Laurent (J.C. Audras), ancien ca-
téchiste du Bessat, disponible par la fermeture à Pâques de l’école de Marlhes, en 
prit la direction. L’Inspecteur GuiIlard passa la nuit à Tarentaise, et le vendredi 26 
avril 1822, il enfourcha son cheval pour descendre sur Lavalla. Il n’y rencontrera 
pas le maire42 mais le curé :

«…fort mécontent de son vicaire qui n’a pas à la vérité de latinistes, mais 
bien douze à quinze jeunes paysans qu’il forme à la méthode des Frères, 
pour les répandre dans les paroisses. M. le curé ajoute qu’il est d’accord 
avec son vicaire sous tous les autres rapports, mais qu’il porte son zèle 
trop loin, en voulant s’établir Supérieur d’une congrégation sans y être 
légalement autorisé et en se faisant donner la légitime (part d’héritage) 
de ces jeunes gens qui pourraient être victimes si la congrégation ne se 
soutenait pas. Déjà, M. le vicaire s’est endetté pour le local qu’il a acheté 
et réparé, en se livrant tout entier aux soins de cet établissement et néglig-
eant ceux du ministère. »

Nous sommes exactement un mois après l’arrivée de neuf postulants du Velay, 
suivis peu après de quatre autres […] Si on ajoute les Frères alors à Lavalla, nous 
obtenons bien le chiffre de douze à quinze jeunes paysans, indiqué par M. Re-
bod. Marcellin Champagnat se rend à la cure où M. Guillard commence par lui 

42 C’est un indice du peu de poids du maire dans les questions scolaires. 

Studia_31_10.indd   54Studia_31_10.indd   54 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



55

reprocher la clandestinité de son action. Mais « il attend pour se faire légalement 
autoriser que l›arbre qu›il ne fait que planter (depuis quatre à cinq ans) ait pris 
racine ». Il voudrait voir ses Frères exemptés du service militaire comme les Frères 
des Écoles Chrétiennes, mais il avoue ignorer « que les Frères de la Doctrine 
Chrétienne fussent dans l’Université. » Le noviciat visité n’est pas reluisant : « tout 
y respire la pauvreté, même la malpropreté. » Et pour cause ! On allait ouvrir le 
chantier de construction. Guillard engage donc le vicaire à se mettre en règle « à 
l›égard de l›Université et de ses supérieurs ecclésiastiques ». Aux tracas de l’entre-
tien et de la construction d’un noviciat nombreux s’ajoutent maintenant ceux des 
administrations universitaire et diocésaine. »
Cependant, l’Inspecteur d’Académie continue sa tournée et arrive à Feurs vers la mi-
mai 1822 où il rend visite au curé cantonal, Michel Vial. Dans son rapport il note :

« Il s›accorde […] avec M. le curé d›Epercieux, qui est considéré ici com-
me le seul Supérieur Général de soi-disant Frères de Lavalla. Le vicaire 
de cette dernière Paroisse n’est qu’un agent du curé d’Epercieux qui en a 
de semblables à Cerdon (près de Nantua), un autre en Dauphiné et autres 
lieux. »

Le curé d’Epercieux, c’est Jean-Claude Courveille qui se prétend Supérieur Général 
de toute la Société de Marie. C’est par l’intermédiaire du vicaire de Feurs, Thomas 
Jacob, « un membre de cette espèce de corporation qui semble vouloir s’étendre, 
en rivalité avec les véritables Frères de la Doctrine Chrétienne » que M. Courveille 
a ouvert une école à Feurs (2 600 habitants), dotée par la municipalité. Guillard 
inspecte l’école en question : .

« Cette nouvelle école de Feurs, ouverte depuis le 25 février dernier, 
d›abord par un Frère, puis un second arrivé depuis 5 à 6 semaines, est 
bien éloignée de valoir celles des Frères de la Doctrine Chrétienne […] 
Il me paraît évident que le clergé de ce pays veut encore plus qu›ailleurs 
s›occuper seul de toute espèce d›instruction et qu›il fait considérer com-
me impie tout ce qui tient à l›Université qu›il ne connaît point assez. »
[…] « Ces Frères sont très jeunes, leurs exemples d’écriture sont imprimés. 
Le dernier venu ne sait rien dire ni rien faire. Le premier m’a avoué être 
bien fâché de n’être pas allé chez les véritables Frères de Lyon, et avoir 
encore envie de prendre ce parti. […] Ils portent un vêtement semblable, 
quant à la forme, à ceux de St-Sauveur et de Bourg-Argental ; mais la re-
dingote est ici bleu de ciel, boutonnée comme une soutane avec un très 
grand collet noir. »

Dans son rapport, Guillard pèse le pour et le contre quant à l’autorisation de cette 
« corporation » :

« La tolérer, en autorisant isolément ses membres, comme on l’a fait 
à Bourg-Argental et à St-Sauveur c’est :1° - augmenter le nombre des 
détracteurs de l’Université ;2° - dégoûter et réduire à l’aumône les maîtres 
d’école primaire de tous lieux où ces Frères sont admis ;3° - ne serait-ce 
pas porter atteinte à la belle et si intéressante institution des Frères légal-
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ement autorisés ? ».
« D›un autre côté, refuser à ces nouveaux Frères l›autorisation demandée 
par les Comités Cantonaux, ce serait les exaspérer encore contre l›Aca-
démie, en faveur de laquelle ils ne sont pas déjà trop bien disposés. »[…]
« Monsieur le Recteur examinera donc dans sa sagesse, s›il ne serait pas 
prudent de faire part de l›état des choses au Conseil Royal43, et de solli-
citer de lui une décision, avant de rien faire ni pour ni contre la nouvelle 
congrégation. »

Il n’est donc plus question d’un collège clandestin mais d’un problème plus délic-
at : une « corporation » enseignante clandestine. Faut-il la tolérer ou l’interdire ? 
Au ministère de décider.

Un recteur d’académie bien ennuyé

Comme l’inspecteur, le recteur D’Regel doit temporiser, car au niveau national se 
livre une violente bataille idéologique et administrative pour essayer de rendre à 
l’Église, comme avant la Révolution, la maîtrise et la direction de tout le système 
scolaire français. Le recteur a certainement informé le ministère de la découverte 
de Guillard puisque Mgr Frayssinous lui a envoyé le 16 septembre 1822 les statuts 
des Frères de Bretagne et d’Alsace, pour servir de modèle à des congrégations 
analogues. Ce dernier lui rend compte le 4 octobre 1822 :

« Je ferai en sorte que des statuts pareils soient adoptés par les fondateurs 
d›une Institution à peu près semblable qui s›est formée dans mon Aca-
démie. J›avais déjà témoigné à ces fondateurs tout l›intérêt que je porte à 
leur établissement ; j›avais autorisé avec plaisir les Frères qu›ils ont placés 
dans les communes de mon ressort, mais je désire que cette Institution fût 
légalement autorisée et je vais y travailler de concert avec MM. les Vicaires 
Généraux qui dirigent le vaste diocèse et avec les Supérieurs de l›admira-
ble congrégation des Frères de la Doctrine Chrétienne... »

Le ministère, alors très favorable aux congrégations, envisage donc une autorisa-
tion en bonne et due forme selon un modèle pré-établi.

D’Regel ne peut que manifester son accord et envisage de faire autoriser ce qui est 
sans doute le projet de congrégation découvert par Guillard. Mais il parle d’une 
collaboration avec les vicaires généraux, autorité ecclésiastique, et avec les FEC, 
qui ont plus que jamais la faveur gouvernementale et dont la méthode simultanée 
est en train de triompher de la méthode mutuelle. Mais à Lyon, peut-il collaborer 
sans risque avec des vicaires généraux de Fesch? Et puis, dans son rapport, Guil-
lard évoquait la question d’une concurrence entre ces nouveaux frères et les FEC.

43 Le Conseil royal de l’Instruction Publique par qui passent toutes les questions d’enseignement. 
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Trois événements de 1822 à relier entre eux   
comme signes de l’influence de Bochard

En dépit des menaces qui planent sur les vicaires généraux, Bochard s’active pour 
contrôler plus que jamais les œuvres éducatives du diocèse. Plusieurs tentatives 
de 1822 me semblent porter sa marque et notamment l’affaire d’un ex-FEC qui 
passe à La Valla pour se faire admettre, et obtient un document de Champagnat lui 
permettant de recruter dans son pays, en Haute-Loire. Que Champagnat ait reçu 
un voyageur de passage à La Valla, c’était chose banale. Mais la proposition de 
recruter des aspirants en Haute-Loire était certainement appuyée par le message 
de quelqu’un qui, connaissant Champagnat et son œuvre, savait que le clergé 
local ne la soutenait pas, et qu’un recrutement d’origine plus lointaine était possi-
ble. Cette tentative venait, directement ou indirectement, de M. Bochard car, sans 
l’encouragement d’une autorité reconnue, Champagnat n’aurait pas donné au 
jeune homme un document lui permettant un recrutement de jeunes gens. Nous 
pouvons même subodorer que ce document devait ressembler au préambule du 
prospectus de 1824 qui présentera l’œuvre de Champagnat dans la mouvance de 
l’institut des Ecoles Chrétiennes pour proposer à des aspirants de venir étudier leur 
méthode. C’est pourquoi certains des jeunes gens pensaient venir à leur noviciat.

Cette hypothèse d’une intervention de Bochard est renforcée par la visite faite en 
mai 1822 par les Frères de M. Rouchon, établis à Valbenoîte. Les Origines Ma-
ristes (T. 4 p.342) nous apprennent aussi qu’en septembre 1821 des jeunes gens 
réunis par M. Rouchon, lors de la mission de St Etienne, ont pris contact avec 
André Coindre, prédicateur de la Société missionnaire des Chartreux qui envisage 
lui-même une congrégation de Frères du Sacré-Cœur. Mais la fusion ne se fera 
pas. La tentative d’union avec les Frères de Lavalla en mai 1822, sera elle-aussi 
sans lendemain, mais elle a certainement eu lieu sur le conseil de Bochard cher-
chant à fédérer les diverses fondations de Frères du diocèse.

Une troisième tentative de Bochard est plus évidente. A la fin de sa visite dans la 
Loire l’inspecteur Guillard trouve à Charlieu le sieur Grizard, ex-FEC, qui a un 
sous-maître et 30 à 40 élèves. Et « il forme des novices à la manière de Lavalla ». 
Au printemps 1823 l’inspecteur Poupar (OM1/86) trouvera à Feurs une école di-
rigée par trois frères, dont Grizard qui a quitté Charlieu en y laissant des dettes et 
se prétend fondateur. Il est en relations avec M. Bochard et « leur noviciat est aux 
chartreux » c’est-à-dire directement sous l’autorité de Bochard, à Lyon. Ce sont 
des Frères de la Croix de Jésus.

Donc, lorsque D’Regel parle de faire autoriser une association diocésaine de 
frères qui a plusieurs fondateurs, il fait allusion à plusieurs groupuscules, dont les 
Maristes. Le projet d’obtenir une ordonnance sous le vocable de Frères de la Croix 
de Jésus n’aurait eu rien d’étrange : dans plusieurs diocèses, des vicaires généraux 
faisaient reconnaître des associations de frères sans même avoir commencé à en 
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rassembler. Cependant, mal vu par le gouvernement, Bochard pouvait-il envisager 
cette solution ? En tout cas, il a tenté en 1822 de fédérer les diverses initiatives 
nées dans le diocèse.

La lettre de D’Regel porte la trace de conversations préliminaires dans ce sens et 
constitue en même temps une sorte de ballon d’essai auprès de Mgr. d’Hermopo-
lis (Frayssinous) que l’on pourrait formuler ainsi : est-il opportun que je travaille 
avec M. Bochard à la création d’une association diocésaine de frères ressemblant 
aux FEC et pratiquant leur méthode? Le recteur sait sans doute que la Grande Au-
mônerie, travaille à faire nommer un administrateur apostolique à Lyon. Accorder 
une ordonnance à M. Bochard c’était reconnaître sa légitimité et il convenait de 
réserver une telle démarche à l’administrateur, qui en aurait le bénéfice sans l’avo-
ir véritablement mérité. Ce n’est pas, Bochard qui refuse une autorisation légale, 
comme le suppose le F. GM, mais le gouvernement royal qui ne veut pas qu’elle 
adviennne par lui.

L’acquisition du brevet chez les     
Petits Frères de Marie à partir de 1822

La question de la congrégation a occulté l’affaire de l’acquisition du brevet par les 
Frères, qui se généralise durant l’année 1822.
En 1820, l’inspecteur Guillard n’a pas su que le sieur Audras qu’il visitait à Mar-
lhes était un disciple de Champagnat. Arrivé à la fin de 1818 ou au début de 1819 
celui-ci n’a sans doute pas bénéficié des leçons de Maisonneuve. L’inspecteur 
envisage son autorisation officielle et donc la délivrance d’un brevet. C’est la pre-
mière fois qu’il en est question chez les disciples de Champagnat. On est d’ailleurs 
loin de St Chamond, sur le plateau du Velay, en un lieu où le contrôle universitaire 
est encore balbutiant. On y considère encore que l’école relève du curé et de la 
fabrique paroissiale. M. Allirot parle d’ailleurs de « ses frères ». Les représentants 
de l’Université, conscients que leur autorité est encore bien fragile, évitent d’être 
tracassiers et accordent volontiers un brevet de 3° degré. Cependant, le F. Louis 
étant parti de Marlhes, il ne sera breveté que plus tard :

« Frère Louis (Jean-Baptiste Audras) avait passé son brevet de 3ième degré 
en janvier 1822, alors qu’il enseignait à Bourg-Argental dans des circon-
stances que j’ignore (Zind, « Sur les traces... fin du chapitre 47), 44. »

Pour le F. P. Zind « le premier Frère Mariste à passer le brevet était le Frère Lau-
rent (Jean-Claude Audras), et cela avant le 8 mars 1821, alors qu’il catéchisait le 
Bessat. ». Il conteste donc les dates données par les Annales de l’institut du F. Avit 
(Volume 1, 1833, § 254):

44 P. Zind ne tient pas compte du rapport de Guillard en 1820 qui laissait entendre la délivrance 
possible d’un brevet. 
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« Voulant en avoir un (un brevet), le bon F. Laurent, directeur à Tarentaise, 
le demande à M. le curé de St. Chamond ( Julien Dervieux, curé de la pa-
roisse St. Pierre de 1803 à 1832). Celui-ci lui envoya une assez longue ad-
dition toute posée, lui recommanda de faire le total et de la lui renvoyer. 
Le Frère aurait pu faire chercher ce total à un autre. Il la trouva lui-même 
et M. le curé lui expédia un brevet » (de 3ième degré). Il est vrai que l’abbé 
Dervieux était alors un ami du Bx. Champagnat45. »

Il justifie sa position en disant qu’en 1817 l’abbé D’Regel, Recteur de l’académie 
de Lyon avait révoqué cette délégation le 8 mars 1821. Mais il a tort46. Il signale 
lui-même (Sur les traces…) qu’en 1822 le curé de Tarentaise, M. Préher, blâmé par 
l’inspecteur, régularise sa situation en instaurant une école primaire dirigée par le 
F. Laurent. C’est certainement à cette époque que lui est délivré par M. Dervieu 
un brevet de complaisance en dépit des interdictions du recteur car à cette date le 
clergé domine l’Université et l’autorité du recteur ne compte guère.
Quant au déroulement pratique de l’examen le F. P. Zind nous en fournit un bon 
exemple :

« Le procès-verbal d’examen pour le « Brevet de capacité du 2° degré » 
concernant Jean-Claude Aubert (Frère Jean), venu à Lavalla le 27 mars 
1822 avec le célèbre groupe des postulants du Velay (id. ibid. chap. 49), 
est conservé aux archives départementales du Rhône (XXVIII: Affaires di-
verses, 1815-1854). Il est daté du 13 juin 1823.à une époque où l’exa-
minateur, délégué ordinaire du recteur de l’académie de Lyon, était le 
«Principal» (Directeur) du collège communal de St. Chamond (de 1821 à 
1823), l’abbé Gabriel. Frère Jean Aubert fut d’abord interrogé sur la « con-
naissance des préceptes et des dogmes de la religion », avec les mentions : 
« Bien, pour l’Ancien Testament ; Bien, pour le Nouveau Testament ; Très 
Bien, pour le catéchisme du diocèse. L’on passe à la « lecture », qui 
obtient les mentions : Très Bien, pour les « Imprimés français » ;Bien, pour 
les « Imprimés latins » ; Bien, pour les «Manuscrits français». Frère Jean 
Aubert ne fut pas interrogé sur « les procédés pour enseigner à lire », et 
l’abbé Gabriel procéda aux épreuves de quatre sortes d’écriture, avec les 
résultats suivants: Bien, pour « l’écriture bâtarde », grandes lettres (maju-
scules) ;Bien, pour « l’écriture bâtarde », petites lettres (minuscules). Il 
obtint également des « Bien, pour les majuscules et les minuscules de 
« l’écriture coulée ( fine penchée) et pour les minuscules de « l’écriture 
cursive », mais il ne fut pas examiné sur les majuscules cursives. Enfin, 
deux « Très Bien » sanctionnèrent les majuscules et les minuscules de 
«l’écriture ronde».

45 M. Dervieu n’est pas du tout un ami de Champagnat en 1822. 
46 Le F. Gabriel Michel conteste d’ailleurs cette interprétation (RL Ch. II p. 20) en disant : « Une 

correspondance entre le préfet et le sous-préfet nous permet de voir que le sieur Odras (Audras = Frère 
Laurent) reçoit une autorisation pour enseigner à Tarentaise ». Mais il ne donne pas de précisions.
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Dispensé des épreuves d’orthographe, Frère Jean Aubert fut par contre soumis aux 
questions de « calcul décimal et autre calcul » ; ce n’était point sa spécialité et 
il dut se contenter, pour la « théorie des mesures anciennes et actuelles », d’un 
« Passablement » (moyen) en « multiplication » et en « division », mais aussi de la 
même mention pour la « pratique de la multiplication » ; il fit mieux pour la « pra-
tique de la division » qui lui valut un « Bien ». Probablement faute de temps, Frère 
Jean Aubert ne fut pas interrogé sur le « plain-chant », les « arts et métiers », et le 
« dessin linéaire », ni sur les « méthodes d’enseignement simultané et mutuel », et 
le Principal du collège de St. Chamond délivra le certificat suivant:

« Nous, examinateur soussigné, après avoir fait subir au sieur Jean-Claude 
Aubert l’examen qui précède, et nous être assuré de la bonne réputation 
dont il jouit sous le rapport de la religion, des mœurs et de la conduite 
en général, proposons d’accorder au dit Sieur... le brevet de capacité du 
2ième Degré. En foi de quoi nous avons signé le présent procès-verbal, à 
Saint-Chamond, ce 13 juin 1823. Gabriel ».

A ce procès-verbal d’examen, il fallait ajouter les certificats de bonne conduite 
du maire et du curé de St. Sauveur-en-Rue où enseignait Frère Jean. Ce double 
certificat fut rédigé le 20 juin 1823, une semaine plus tard, sous la forme suivante:

« A St. Sauveur. Nous soussigné, maire de la commune de St Sauveur, at-
testons que le Sieur Jean- Claude Aubert a enseigné dans cette commune 
avec instruction et capacité, a bien réussi dans l’exercice de ces fonctions 
et a toujours été d’une conduite exemplaire.

St. Sauveur, le 20 juin 1823 Colomb, Mr. (= maire) Soutrenon, curé ».
Au moment de son examen, Frère Jean Aubert avait 18 ans. Le certificat d’examen 
et le double certificat de bonne conduite furent ensuite remis au comité cantonal 
de Bourg-Argental qui sollicita, le 28 septembre 1823, auprès du recteur de l’aca-
démie de Lyon, le diplôme du brevet du 2° degré et l’autorisation de faire la classe 
à St. Sauveur-en-Rue, de sorte que Frère Jean ne dut pas recevoir ces documents 
avant la rentrée scolaire de novembre 1823. En tout cas l’acquisition du brevet le 
dispensait du service militaire.
Le F. Gabriel Michel apporte des précisions complémentaires (RL Ch. II p. 20) :

« Le Recteur D›Regel a donné quatre autres autorisations qui concernent 
les premiers Frères47 ; le 15 février 1822 pour Roumesy et Badard qui 
enseignent à Saint-Sauveur ; le 25 février 1822 pour Granjon et Couturier 
qui enseignent à Bourg-Argental. L’autorisation du Recteur remonte au 
11 janvier 1822, au moins pour Saint-Sauveur. Voici le texte concernant 
cette dernière :

« Saint-Étienne, le 15 février 1822
Monsieur le Préfet,
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation les autorisations 

47 Note GM. Archives Départementales de la Loire (ADL) T. 847. 
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délivrées par Monsieur le Recteur de l’Académie à Lyon, sous la 
date du 11 janvier, aux sieurs Roumesy et Badard qui désire (sic) 
se livrer à l’instruction publique dans la commune de Saint-Sau-
veur. Agréez... .

Le sous-préfet de Saint-Étienne
Durosier »48

Politisation des méthodes pédagogiques (1816-1820) (GM)

Dès 1816, la pédagogie devient un problème politico-religieux. Nous avons déjà 
dit que pendant le bref intermède des Cents jours (30 mars - 22 juin 1815), Carnot, 
ministre de Napoléon, avait proposé l’adoption de la méthode mutuelle qui utilisait 
les meilleurs élèves comme moniteurs. Dirigés par le maître, ils instruisaient ensuite 
les autres élèves. Les Libéraux pensaient qu’appliquée massivement elle aboutirait à 
une alphabétisation rapide et peu coûteuse des populations. Le clergé était très rés-
ervé et les FEC n’en voulaient pas. Au préfet du Rhône qui voulait leur imposer cette 
méthode, dite encore lancastérienne, ceux-ci répondaient le 17 septembre 1816 :

« Non seulement nous ne voyons pas que la religion domine (dans cette 
méthode), mais nous y apercevons une opposition directe à nos principes, 
une subversion totale de nos Règles, sans lesquelles cependant nous ne 
pouvons exercer en corps religieux »

Le F. GM estime : « aucun témoignage ne nous permet de savoir si le Père Cham-
pagnat a partagé l›avis de ses confrères sur ce point 
49. Il a simplement adopté la méthode simultanée 
qui était celle des Frères des Écoles Chrétiennes, 
mais ce n’était pas son charisme de se battre pour 
des idées ». C’est prêter à M. Champagnat un apo-
litisme excessif. Je pense au contraire que choisir 
la méthode simultanée en 1819, et pour des écoles 
de campagne, est un signe d’adhésion à la position 
catholique, et même un acte militant en matière 
d’éducation puisque Champagnat va répandre 
en milieu rural une méthode jugée jusque-là rés-
ervée au monde urbain. En outre il semble bien 
que certaines fondations, comme St Sympho-
rien-le-Château ou Saint Sauveur-en-Rue aient été 
faites pour empêcher l’établissement d’une école 
mutuelle.

48 Note GM. ADL/ T. 14. 
49 Note GM. En fait ce n’est pas tout à fait exact. Si à cette époque de lutte entre méthode simul-

tanée et méthode mutuelle on n’a pas de référence concernant l’idée qu’avait là-dessus le Père Cham-
pagnat, on en a une plus tard. (AN. F 17, 115.20)

Lazare Nicolas Marguerite 
Carnot

Studia_31_10.indd   61Studia_31_10.indd   61 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



62

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

Il faut dire que la méthode mutuel-
le était techniquement difficile à 
pratiquer et que bien des maîtres 
mutuels, sans formation suffisante, 
n’obtenaient pas de résultats très 
probants. On reprochait aussi à 
cette méthode d’avoir un côté trop 
militaire par la multitude des or-
dres donnés pour faire évoluer un 
grand nombre d’enfants. On conte-
stait qu’elle fût moins coûteuse que 
la méthode simultanée. Enfin, elle 
n’était guère utile dans les écoles de 
villages aux effectifs réduits. Après 
1820, avec le retour du gouverne-
ment ultra, la méthode mutuelle va 
perdre la partie. Elle connaîtra un 
bref regain de faveur après la révolution de 1830 qui redonne le pouvoir aux Li-
béraux. Mais finalement Guizot ministre de l’Instruction Publique en 1832-1836 
imposera la méthode simultanée-mutuelle largement fondée sur celle des frères, en 
y intégrant de judicieux éléments de méthode mutuelle comme l’apprentissage si-
multané de la lecture et de l’écriture, l’usage de l’ardoise et du tableau noir… Après 
1833 la pédagogie élémentaire sera dépolitisée et en même temps étatisée.

L’arrivée de Monseigneur de Pins à Lyon

De 1816 à 1820 le gouvernement Decazes a été libéral, volontiers voltairien et 
anticlérical mais les ennuis de Champagnat sont venus d’abord d’un monde ec-
clésiastique beaucoup plus proche puisqu’il en fait partie lui-même. M. Dervieux, 
curé de la paroisse Saint-Pierre de St Chamond, a été un de ses plus durs opposan-
ts avant de devenir plus tard un ami. Et l’assassinat du duc de Berry le 12 février 
1820 fait basculer la France vers un renforcement des liens entre royauté et Eglise.
Cette union du trône et de l’autel, dont il ne faut pas exagérer la profondeur, favo-
rise les bonnes relations entre le pape et le roi. D’où la création de 30 nouveaux 
évêchés et la nomination de nouveaux évêques par La Grande Aumônerie qui 
réussit enfin à trouver un administrateur apostolique pour Lyon : Mgr. de Pins, 
nommé en décembre 1823. L’arrivée de l’administrateur apostolique anéantit les 
projets du vicaire général Bochard et le F. GM croit qu’elle a empêché une de-
mande d’autorisation formulée par lui qui aurait mis les PFM sous sa coupe. Cette 
hypothèse est très fragile car, comme je l’ai dit, Bochard n’était pas persona grata 
auprès du gouvernement. Datée du 22 décembre 1823, la nomination de Mgr de 
Pins comme Administrateur apostolique est annoncée par 1’“Ami de la Religion” 
du 27 décembre 1823. Il ne fera son entrée à Lyon que le 18 février 1824, mais 

Aquarelle de Giovanni Migliara représentant 
l’application de la méthode « école mutuelle », 
Bell-Lancaster
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depuis trois mois on savait que la politique du diocèse allait changer.
Dans les milieux ecclésiastiques bien informés (et c’est le cas pour le grand séminaire 
de Lyon dirigé par M. Gardette) ont sait depuis longtemps que les vicaires généraux 
de Fesch sont en sursis. M. Bochard a-t-il pensé qu’il était suffisamment soutenu dans 
le diocèse, et particulièrement dans les œuvres de formation qu’il avait contrôlées 
jusque-là, pour s’opposer publiquement à Mgr. de Pins ? C’est possible. Mais il devra 
vite constater que ses subordonnés, dont M. Mioland supérieur des Chartreux, et M. 
Champagnat à un niveau plus modeste, feront sans difficultés allégeance à l’Admini-
strateur. Il restera néanmoins dans le diocèse une sourde opposition à Mgr. de Pins, 
Bochard et ses fidèles étant retirés dans le diocèse voisin de Belley.
C’est la fin d’une première phase de l’histoire de la reconnaissance légale. Tout 
d’abord, Champagnat et ses frères ne s’occupent guère d’autorisation ni de bre-
vet : ils luttent pour leur survie en tant que communauté et pratiquent un apostolat 
caritatif et catéchétique. C’est seulement à partir de 1822 (dates des premiers 
brevets et des interventions de Bochard) qu’ils se préoccupent de régularisation 
en sollicitant des brevets individuels. Et c’est la visite de l’inspecteur Guillard 
(avril 1822) qui pose véritablement la question de l’autorisation légale de la con-
grégation, mais sans effet concret parce que le gouvernement français veut un 
archevêque – ou à défaut un Administrateur apostolique - conforme à ses vues, 
surtout dans un diocèse de l’importance de Lyon. Personne ne s’en doute alors, 
mais l’année 1824 sera la dernière vraiment favorable aux autorisations de con-
grégations de Frères.

4. Un grand succès : la reconnaissance officielle du diocèse

Le F. GM a considéré le rapport de l’inspecteur Guillard à La Valla et la lettre du 
recteur D’Regel comme une première tentative de demande d’autorisation légale 
des Petits Frères de Marie en 1822. Pour les raisons que nous avons invoquées au 
chapitre précédent, nous croyons que ce projet fut à peine esquissé. La première 
tentative sérieuse aura lieu en 1825. Mais en 1824 M. Champagnat a obtenu pour 
sa congrégation une précieuse reconnaissance officielle de l’Administrateur apo-
stolique dont nous allons suivre le processus.

Installation de Mgr. de Pins et ralliement de Champagnat

Le F. GM rappelle à juste titre que :
« L›entrée officielle de Mgr de Pins dans le diocèse de Lyon le 18 février 
1824 n›a pas été du goût de tout le monde. M. Bochard, irréductible par-
tisan de Fesch mis officiellement à l’écart de la nouvelle administration 
diocésaine, continuera pendant deux ans à se considérer toujours comme 
grand Vicaire puisque le Cardinal Fesch n’a pas donné sa démission. Il 
faudra un bref de Léon XII adressé le 23 novembre 1826 à Mgr Devie, 

Studia_31_10.indd   63Studia_31_10.indd   63 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



64

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

évêque de Belley, pour terminer cette petite guerre. M. Bochard y est qua-
lifié de pseudo-vicaire général et le bref laisse entendre à l’évêque qu’il 
doit faire cesse toute agitation. »

Mais le F. GM exagère lorsqu’il parle de « quasi-unanimité » du diocèse contre 
Bochard dont la mise à l’écart aurait permis « à des hommes comme Champagnat 
de trouver enfin un espace libre pour faire quelques pas en avant ». En réalité, la 
nomination de Mgr. de Pins, est perçue dans le diocèse comme une victoire du 
gouvernement ultra. Aussi l’Administrateur et son conseil devront faire face à une 
sourde opposition politico-religieuse.
Le F. GM rappelle longuement les relations entre Mgr. de Pins et Champagnat. 
Bien connues par ailleurs et ne correspondant pas directement à notre objectif, 
nous nous contenterons de les survoler en soulignant que l’Administrateur est 
favorable à Champagnat, mais moins que ne l’affirme la tradition mariste. En tout 
cas, dès le 3 mars 1824, son Conseil prend une décision importante50:

« …16°) M. Champagnat, vicaire à La Valla, canton de Saint-Chamond, 
réussit à former des Frères des Écoles ; arrêté qu›il sera encouragé dans 
cette œuvre (OM1/ 95). »

Le F. GM pense que Champagnat a eu plusieurs entrevues avec Mgr. de Pins, 
mais c’est très peu probable : très occupé, le prélat ne songeait guère à recevoir 
souvent un prêtre de rang modeste. Néanmoins, les négociations sur son œuvre 
ont duré un certain temps par l’intermédiaire d’un vicaire général, probablement 
M. Cholleton, ou M. Gardette supérieur du grand séminaire. C’est au cours de ces 
pourparlers que le soutien de l’archevêché à Champagnat connaît vite ses limites 
car dans un premier temps de Pins envisage de reprendre la politique d’amalgame 
de Bochard. En effet, le 17 mars 1824, le Conseil archiépiscopal étudie la propo-
sition suivante :

« M. Rouchon, curé de Valbenoîte, propose de réunir […] l’œuvre des 
Frères de M. Champagnat ; il y a déjà quelques sujets réunis. Monseigneur 
approuverait l’Institut, on y donnerait une nourriture plus convenable à la 
peine des Frères51. […] le nom de Petits Frères de Marie a paru propre à cet 
Institut. Sur le tout, il sera pris de plus amples renseignements (OM1/96) . »

Mais Champagnat refuse la solution Rouchon, de même que la proposition de de-
venir curé de La Valla. Aussi, le Conseil de Mgr de Pins, le 13 avril 1824, manifeste 
ses réticences envers le projet de construction de L’Hermitage :

« ... 5°) M. Champagnat, vicaire à La Valla, fait part d’un projet d’acquisi-
tion d’un local (lieu) pour son établissement de frères ; on le laissera pour 
cela à lui-même52 » (OM1/98).

50 De Pins est de sensibilité ultra. Et, dans ce milieu, on considère les congrégations comme de 
bons instruments de rechristianisation de la France après la Révolution. Libéraux et Républicains sont 
en général d’opinion inverse. 

51 L’idée que Champagnat nourrit mal son personnel est une rumeur persistante dans le clergé lyonnais. 
52 C’est un signe que le conseil diocésain désapprouve la décision de Champagnat et ne l’aidera 
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Une note un peu plus tardive (juin 1824) de l’inspecteur Guillard53 intitulée « Écol-
es primaires de Saint-Chamond », montre que dans l’opinion prévaut l’idée que 
Champagnat jouit d’un fort soutien de l’archevêché :

« M. le Curé (Dervieux) qui arrive de Lyon assure que Monseigneur l’Ar-
chevêque a autorisé les Frères de La Valla. M. Brut, (le principal du col-
lège) ajoute qu’ils ont déjà acheté un emplacement dans la commune de 
Saint-Martin-en-Coallieux pour y établir la maison professe. Déjà il n’y a 
plus d’autres écoles primaires dans ce canton que celles des Frères de la 
Doctrine Chrétienne ou de La Valla ».

Mais les vues de Champagnat ne cadrent que partiellement avec celles de ses 
supérieurs ecclésiastiques, puisqu’il veut non seulement bâtir un noviciat de 
Frères pour le diocèse, mais y fonder une Société de Marie lyonnaise comprenant 
prêtres et frères.

Le prospectus. Reconnaissance diocésaine officielle

L’approbation de l’archevêché se manifeste concrètement au mois de mai 1824 
(Annales Avit, T. I § 5 p. 46) avec la bénédiction de la première pierre de la maison 
par M. Cholleton, vicaire général. Du printemps à l’automne 1824, des maçons 
professionnels, aidés de Champagnat et ses frères, construisent le gros œuvre de 
L’Hermitage. Ce n’est pas un édifice privé qui sort de terre, mais ce que l’on nom-
me habituellement un noviciat, une maison professe ou même une école normale.
Le prospectus destiné à faire connaître l’œuvre, intitulé « Etablissement des Petits 
Frères de Marie » n’est pas un monument de moindre importance que la maison. 
Daté du 29 juillet 1824 il porte la signature de M. Courveille et de M. Champagnat. 
Surtout, il est contresigné par M. Cholleton, vicaire général, ce qui lui donne un ca-
ractère public en un moment où il est bien plus important pour une association en-
seignante d’avoir la reconnaissance de l’Eglise diocésaine que celle de l’Université. 
Les projets rivaux de Rouchon, Grizard, André Coindre sont délaissés. Désormais, 
il n’y a qu’une congrégation diocésaine de Frères : celle des Petits Frères de Marie.
Un tel choix n’a rien de très mystérieux : le diocèse ne peut évidemment faire 
appel aux Frères de la Croix de Jésus liés à Bochard, ni au projet de M. Rouchon, 
sans consistance. Il est vrai que les Frères du Sacré-Cœur d’André Coindre sont 
plus solides, mais ils ne font que commencer. Les PFM sont la seule congrégation 
de Frères ayant une réelle consistance, même si le prospectus suggère à la fin un 
problème de taille :

« Les personnes qui désireraient de plus amples renseignements sur 
l’Institut, pourront s’adresser à M. l’Abbé Courveille, P.S.G.L., et à M. 

pas financièrement.
53 Note GM. Archives Départementales du Rhône (ADR) série T, versement de l’iniversité, liasse 

XXV. Extrait du rapport de 1824,
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Champagnat, P-D-R-T54- résidant provisoirement à La Valla, canton de 
Saint-Chamond (Loire).55 »

L’œuvre a deux responsables, MM Courveille et Champagnat, car L’Hermitage 
doit être la maison-mère de la Société de Marie lyonnaise, le premier nommé 
étant supérieur de l’ensemble et Champagnat directeur de la branche des Frères. 
C’est en somme la partie un peu ésotérique du prospectus, mais pour le grand 
public seulement. Les autorités ecclésiastiques sont au courant du projet, en par-
ticulier M. Cholleton, qui connaît bien les Maristes pour les avoir soutenus dans 
leurs débuts au séminaire. L’archevêché n’a pas besoin d’une société de prêtres 
missionnaires puisque « Les Chartreux », société des missionnaires diocésains 
établie dans l’ancienne chartreuse de Lyon, fonctionne sous la direction de M. 
Mioland qui est en même temps du conseil de Mgr. de Pins. Le diocèse demande 
seulement que les prêtres de L’Hermitage encadrent la formation des Petits Frères 
de Marie. Mais cette mission limitée ne leur conviendra guère.
En attendant, le statut privilégié des PFM favorise grandement leur recrutement mais 
leur impose des charges, puisque l’Administrateur et son conseil considèrent que 
c’est « leur » congrégation de frères, dont ils veulent pouvoir disposer. Dès 1824 M. 
Cholleton leur demande de remplacer, à Charlieu, un Benoît Grizard inféodé à M. 
Bochard. Et c’est M. Courveille qui procédera à cette fondation, se considérant non 
seulement comme supérieur des frères mais encore fondateur de la Société de Marie 
lyonnaise. Le conseil de l’archevêché, lui rappellera qu’il doit se limiter à l’œuvre 
des Frères. Certains des conseillers considèrent Champagnat comme supérieur tan-
dis que d’autres, en particulier Cholleton, seraient plutôt partisans de Courveille.
Quoi qu’il en soit, Mgr. de Pins a réussi là où Bochard avait échoué : il a annexé au 
diocèse une œuvre apostolique prometteuse. Et Champagnat a obtenu en échange 
une reconnaissance allant au-delà de ses espérances. Mais deux problèmes re-
stent entiers : celui d’un statut civil que seul l’Etat peut donner, et celui de la 
création d’une Société de Marie lyonnaise dont, pour le moment, le diocèse ne 
veut pas. Nous éviterons d’évoquer cet épineux second sujet puisqu’il n’entre pas 
dans l’objectif de cet ouvrage.

Du projet de prospectus à sa version définitive

Le texte du prospectus est bien connu grâce à plusieurs documents maristes (OM1/ 
doc. 108…). On connaît moins le projet, au préambule très politico-religieux, at-

54 Voir dans OM1 doc. 108 notes 1 et 2 p. 327 l’interprétation de ces sigles. Malgré les réserves 
du P. Coste, je pense que P.S.G.L pourrait signifier « Pater, Superior Generalis Lugdunensium » ou 
« Prêtre, supérieur Général (du diocèse de) Lyon ». Les deux premières lettres du titre de Champagnat 
signifient probablement «  Prêtre, Directeur ». Le « T » pourrait signifier « Trésorier ». Quant au « R », 
« recteur » ?

55 Note GM. Sur l’étude de ce prospectus, voir la revue FMS numéro 36 : article de F. Balko. Pour 
l’interprétation des sigles, voir Coste et Lessard, O.M, vol. 4 - p. 519-520, PSGL = Prêtre Supérieur 
Généra1. PDRT = Prêtre Directeur. 
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tribué à M. Courveille, corrigé ensuite, sans doute par M. Cholleton, dans un sens 
apolitique et nettement apostolique.

Projet attribué à M. Courveille Texte officiel : Établissement des petits 
frères de Marie : prospectus

“ L’instruction chrétienne est au-
jourd’hui entièrement négligée dans 
les campagnes ou remplacée par une 
instruction anti-chrétienne. Dans l’ar-
rière-saison, des gens sans mœurs, 
sans religion, se répandent dans les 
campagnes où la police manque de 
bras et y sèment par leur conduite im-
morale, par leurs discours impies et 
par les livres empoisonnés, la corrup-
tion, l’irréligion et les sentiments anti-
monarchiques.

L’Éducation de la classe peu aisée est 
ordinairement confiée aux Frères des 
Écoles Chrétiennes. Tout le monde con-
naît le bien qu’ils opèrent dans les villes 
où ils sont établis. Mais, comme d’après 
les Règles de leur Institut, ils ne peuvent 
aller moins de trois ensemble dans les 
lieux où ils sont appelés, et qu’ainsi les 
frais de leur établissement sont consi-
dérables, il s’ensuit que la majorité des 
communes, et principalement celles 
de la campagne, ne peuvent jouir des 
avantages de cette éducation, à défaut 
de ressources suffisantes.

Pour remédier à un mal si grand et 
chasser des campagnes peu fortunées 
ces pédagogues impies, ces ennemis 
du bon ordre, de la société chrétienne 
et de la monarchie, les pieux institu-
teurs dévoués à Marie sous le nom de 
Petits Frères lgnorantins (62) vont deux 
à deux même dans les pays pauvres 
où les Frères des Écoles Chrétiennes 
ne peuvent aller par défaut de moyens.

Pour obvier à cet inconvénient, il s’est 
formé un établissement d’instituteurs 
sous le nom de Petits Frères de Marie 
et dans ce moment, une maison de cet 
institut s’élève à Notre-Dame de l’Her-
mitage, département de la Loire.

Le reste du projet donne des informations sur l’état de l’œuvre : les écoles qui fon-
ctionnent (Saint-Sauveur, Bourg-Argental, Vanosc, Tarentaise, Boulieu, Saint-Sym-
phorien-le-Château) ; la méthode suivie (celle des FEC) ; le programme scolaire, les 
conditions d’admission… Un souhait attire l’attention : « Les dits sujets sont reçus 
dans la maison depuis 15 jusqu’à 30 ans […] Nous désirerions les lier par des vœux 
usités dans la communauté ». Cette allusion à des vœux montre qu’en 1824 on en-
visage déjà, non seulement une association, mais une congrégation56. »
Le prospectus lui-même reprend bien des aspects du projet. Il prévoit aussi que les 

56 A la fin du document quelqu’un a ajouté : “Lettre à M. Gardette : Voilà le pire que j’ai arrangé 
le mieux”
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jeunes gens seront reçus « dans la congrégation57 » entre 15 et 30 ans « sachent 
lire, passablement écrire », et munis d’un certificat de bonne vie et mœurs. « Ils 
feront un noviciat de deux ans58 ». Ils doivent apporter un trousseau comprenant 
« l’habit d’entrée en religion 59». et paient 400 F. de pension pour le noviciat. 
Détail important : « ceux qui auront une “légitime” (un héritage) l’apporteront à la 
Maison ». Elle leur sera restitué s’ils quittent la congrégation, mais c’est un risque : 
les candidats perdraient leur bien si la congrégation se dissolvait60.
Quant aux activités apostoliques, leur grande référence est l’institut lassallien dont 
ils se disent le complément pour les milieux moins fortunés : « les Petits Frères de 
Marie vont dans les paroisses qui les demandent, au nombre de trois ou même 
deux ». Ils exigent douze cents francs pour trois, et huit cents francs pour deux, 
beaucoup moins que les FEC. Et les communes peuvent percevoir des rétributions 
auprès des parents « un peu aisés » : usage non admis par les FEC. Mais les Petits 
Frères suivent leur méthode d’enseignement simultané, ce qui est une nouveauté 
dans les écoles rurales où se pratiquait essentiellement la vieille méthode indivi-
duelle.
Quant au programme « ils enseigneront le catéchisme, la lecture, l’écriture, le cal-
cul, les principes de la grammaire française, le chant de l’Église et l’Histoire Sain-
te ». Il est en forte continuité avec l’école paroissiale traditionnelle qui donnait aux 
enfants une initiation élémentaire non seulement à la théologie (catéchisme) mais 
encore à la bible (Histoire sainte) et à la liturgie (chant). En même temps une place 
non négligeable est faite aux disciplines profanes, et c’est le signe d’une influence 
des ordonnances gouvernementales. Enseigner la lecture n’est pas une nouveauté 
puisqu’elle allait avec l’apprentissage du catéchisme. Mais l’écriture, le calcul et 
surtout la grammaire française sont des nouveautés qui ne s’enseignaient guère 
que dans les petits collèges et « pédagogies » privés, pour des élèves poursuivant 
un peu plus loin leurs études.
Au plan matériel, les Frères demandent « une maison convenable, pourvue du 
mobilier nécessaire aux Petits Frères Instituteurs », c’est à-dire un local faisant 
office à la fois d’école et de logement. Cette exigence peut nous paraître natu-
relle, mais elle ne l’est pas dans de très nombreuses communes où les maîtres 
« font école », dans des lieux privés ou fort mal adaptés. L’usage de procurer aux 
instituteurs logement et local scolaire est encore si peu entré dans les mœurs que 
Champagnat devra fermer plusieurs de ses premières écoles (dont Marlhes et Va-
nosc) où les conditions de vie étaient par trop difficiles aux frères et aux élèves. 

57 Terme significatif : le prospectus emploie encore « congrégation » et « association » comme 
équivalents.

58 Note GM. 63) II ne faut pas trop s’étonner de la brièveté des études. Parlant des instituteurs non 
congréganistes, D’Regel estime que pour un candidat d’aptitude médiocre, un mois, six semaines au 
plus, suffisent pour le former, (cf. ADR/ T. Liasse 31)

59 A cette date c’est l’habit bleu. 
60 C’est un argument évoqué par le curé Rebod lors de la visite de l’inspecteur Guillard en 1822. 

(OM1/75).
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C’est en partie pour compenser des conditions de logement et de travail difficiles 
que le prospectus demande que les frères disposent d’un jardin. Mais celui-ci ne 
servira pas aux enfants pour qui le prospectus demande « quelque autre lieu de 
récréation », ce qui n’est pas non plus habituel à cette époque.
Donc, sans renoncer à sa priorité religieuse, l’école des Frères Maristes s’inscrit 
dans une pédagogie moderne et accorde, comme l’Etat y invite, une réelle im-
portance à l’instruction profane. C’est sans doute cet équilibre relatif entre tradi-
tion et modernité qui fera le succès de la congrégation auprès des paroisses aux 
moyens modestes qui pourront se payer des instituteurs, certes de second ordre, 
mais bien moins coûteux que les FEC et en tout cas très supérieurs au personnel 
très hétérogène et instable que leur offrait jusqu’alors le marché de l’éducation. 
Ce prospectus pourrait donc être classé parmi les projets les plus clairs et les plus 
précoces d’une révolution scolaire dans les campagnes au cours de la première 
moitié du XIX° siècle.

Un prospectus lié à la situation scolaire de 1824

Le préambule du projet de prospectus (mais non celui de sa version définitive) est 
très significatif de l’ambiance politico-religieuse de 1824. C’est en effet l’année du 
grand retour de l’esprit ultra et de la mise en tutelle de l’Instruction Publique par 
l’Eglise. Même si la version définitive du prospectus a supprimé ce qu’il avait de 
plus polémique, il en reste quelque chose. Sa partie finale rappelle en effet sans 
complexes que cette œuvre est exclusivement d’Eglise.

« Les Petits Frères de Marie comptent autant sur les prières des fidèles que 
sur leurs libéralités ; ils se recommandent à la bienveillance de MM. les 
curés du diocèse de Lyon et des autres diocèses, ainsi qu›aux personnes 
bienfaisantes.[…]

Vu et permis d’imprimer, Lyon, le 19 juillet 1824.
Cholleton V.G. »

Nous ne trouvons là aucune mention des maires qui sont tout de même officielle-
ment, avec les curés, les responsables des écoles publiques. Ce prospectus trahit 
donc discrètement l’état d’esprit d’un clergé qui, en 1824, considère qu’il a récupéré 
pour longtemps son anciennne autorité sur l’éducation. C’est sans aucun doute 
l’état d’esprit de Mgr. de Pins et de M. Cholleton. Il est probable que M. Courveille 
et peut-être Champagnat ont partagé, à leur niveau, ce point de vue : le préambule 
du projet de prospectus, très politico-religieux, en est un indice fort. Et puis, on ne 
se lance pas dans une fondation sans disposer d’une vision optimiste de l’avenir.
Nous avons vu en outre que le prospectus manifeste une tension ou au moins une 
interrogation : les Petits Frères de Marie sont-ils une association laïque ou une 
congrégation religieuse ? Le projet reflèterait davantage, l’état d’esprit de l’Hermi-
tage où on commence à envisager des vœux, mais la version définitive ne retient 
pas cette hypothèse, même s’il est prévu un habit d’entrée en religion. Le pro-
spectus de 1824 se garde donc de trancher clairement la question de l’identité 
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des PFM, l’archevêché paraissant plus prudent que les Maristes sur la question de 
leur statut. Mais il est vrai que Mgr. de Pins vient d’arriver et que L’Hermitage est 
en construction.
Le prospectus est donc un document plein d’ambivalences : une reconnaissance 
sans réserve des PFM par le diocèse de Lyon mais comme simple association sans 
vœux. Il est aussi un projet éducatif mariant, non sans tensions, la tradition et la 
modernité pédagogiques. Il s’inscrit dans l’idéal restaurateur de Mgr de Pins et son 
conseil, mais aussi dans le projet mariste aux buts en partie différents. Ces ambi-
güités ne seront pas étrangères aux difficultés que rencontreront les démarches de 
Mgr. de Pins en vue d’obtenir une ordonnance royale.

5. Echec de la première demande d’autorisation légale (1825)

Depuis l’assassinat du duc de Berry et le succès d’une expédition en Espagne (1823) 
pour y rétablir le gouvernement conservateur, le régime est consolidé et les Ultras 
ont le vent en poupe. La nomination de Mgr. de Pins à Lyon fait partie de cette 
ambiance favorable à un gouvernement au royalisme affermi. Le 23 décembre le 
roi nomme une nouvelle fournée de pairs favorables à la droite, et la chambre des 
députés est dissoute le lendemain, 24 décembre 1823. Au moment où Mgr de Pins 
s’installe à Lyon, les élections des 26 février et 6 mars donnent aux Ultras une écras-
ante majorité à la chambre des députés. C’est « la chambre retrouvée » qui va per-
mettre au gouvernement une politique plus ferme d’alliance du trône et de l’autel.
Le décès de Louis XVIII, le 16 septembre 1824, laissera les coudées franches à 
son frère, Charles X, beaucoup plus décidé que lui à une politique d’autorité. Les 
oppositions libérale et républicaine auront tendance de même à se radicaliser. Si 
elles sont faibles au parlement, la plus grande partie de la presse leur est acquise 
et s’acharne à ridiculiser un régime royal considéré comme manipulé par « la 
congrégation », société secrète soi-disant gouvernée par les Jésuites61. Il faut con-
sidérer aussi que le milieu royaliste n’est pas homogène et que ses éléments les 
plus extrêmes, les « pointus », sont capables d’entraver l’action du gouvernement 
plus que de la soutenir. En outre, nombre de royalistes sont gallicans et ne veulent 
pas d’un gouvernement trop soumis à l’Eglise. Dans l’administration on veille de 
même à sauvegarder les droits de l’Etat. Pour toutes ces raisons, le pouvoir peinera 
à mener sa politique à la fois catholique et royale.
C’est particulièrement vrai en matière de législation sur les congrégations. Dès avant 
la mort de Louis-XVIII le gouvernement ultra a lancé, en juillet 1824, un projet de 
loi visant à autoriser légalement des congrégations masculines et féminines par une 

61 Il s’agit en fait de l’organisation politico-religieuse des Chevaliers de la foi qui a une réelle 
influence, mais moindre que ne le disent leurs adversaires qui, eux-mêmes, ne se privent pas de con-
stituer partis et sociétés secrètes.
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simple ordonnance signée du roi après approbation des statuts en Conseil d’Etat. 
Mais c’est vouloir se passer du parlement. Selon la majorité des pairs c’est « donner 
trop de pouvoir au ministère et laisser la porte ouverte à la prolifération extra-lég-
islative des congrégations d’hommes62 ». Le projet sera donc fortement amendé et 
la loi du 24 mai 1825 ne concernera plus que les congrégations de femmes dont 
beaucoup se feront autoriser légalement tout au long du siècle.
Avec les ordres religieux et congrégations d’hommes l’interdiction demeure, sauf 
pour les cinq (Sulpiciens, Lazaristes, Spiritains, Missions étrangères et Frères des 
Ecoles chrétiennes) que le régime impérial puis la Restauration ont reconnus. L’an-
ti-jésuitisme et le Gallicanisme du parlement sont tels qu’aucune congrégation 
d’hommes ne se risquera à solliciter du parlement une reconnaissance légale63. 
Donc, pas de moines inutiles, et surtout pas de jésuites, ni de congrégations de 
prêtres qui leur ressemblent en prêchant, en confessant et en tenant des établiss-
ements d’enseignement. C’est pourquoi l’Etat tient au monopole de l’enseigne-
ment secondaire.

Congrégation, corporations, associations :     
des notions encore juridiquement peu claires.

Il existe des communautés laïques nommées indifféremment congrégations, cor-
porations ou associations qui ne suscitent guère la méfiance parce que considérées 
comme sans influence politico-religieuse et très utiles à la société, surtout les fem-
mes. Déjà Napoléon, partagé entre méfiance et pragmatisme, avait envisagé de les 
employer sous contrôle étatique. Et l’ordonnance du 29 février 1816 a continué 
cette même politique en prévoyant le statut d’« associations charitables » sans se 
préoccuper de savoir si leurs membres font des vœux ou non. D’ailleurs, en 1816 
les vocables « frère » et « sœur » sont encore sans signification précise et les mots 
« congrégation », « association », voire « corporation » signifient l’appartenance 
à un groupe en général religieux, avec ou sans voeux. De toute façon, lorsque 
les « frères » s’engagent par vœux ce sont des vœux simples, sans conséquence 
juridique. Pour les hommes, le modèle de ces associations ce sont les FEC, cor-
poration ancienne, désormais incluse dans l’Université, dans laquelle les Frères 
(mais pas tous64) font des vœux simples de religion. Le statut des « associations 
charitables » est donc encore fort mal défini : un simple groupement professionnel 
ou une association religieuse ?

62 Emmanuel de Waresquiel et Benoît Yvert, Histoire de la Restauration, 1814-1830, Perrin, col-
lection Tempus,2002, p. L377

63 Mais cet ostracisme contribue à renforcer leur ultramontanisme. Les Pères Maristes, par exemple, 
obtiennent leur reconnaissance romaine en 1836 mais ne solliciteront jamais une loi en leur faveur.

64 Il existe des novices employés. 
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Etablissement d’une jurisprudence      
en matière d’association charitable (P. Zind)

C’est dans sa thèse monumentale sur les nouvelles congrégations de Frères (p. 
232-239) que P. Zind nous renseigne en détail sur la jurisprudence établie sur 
les associations de frères à la suite de l’ordonnance du 29 février 1816. En 1820 
le gouvernement avait envisagé d’autoriser les Frères des Ecoles chrétiennes du 
faubourg St Antoine, fondés en 1713 par Charles Tabourin et reconstitués après 
la Révolution. Ils ne font pas de vœux et sont notoirement de tendance jansénis-
te, ce qui importe peu au gouvernement. Mais Mgr. Frayssinous, déjà influent à 
l’Instruction Publique, considère que, comme les Frères Tabourin ne prononcent 
pas de vœux, ils ne sont pas une congrégation et ne peuvent donc prétendre au 
titre d’association religieuse ou charitable prévue par l’ordonnance (article 36). 
D’après lui ils ne peuvent même pas se prévaloir du titre de « frères ». C’est donc 
affirmer l’équivalence congrégation-association religieuse.
Cette argumentation n’est pas retenue par le Conseil royal de l’Instruction Pu-
blique, et le 23 juin 1820 les Frères Tabourin sont reconnus par ordonnan-
ce comme « association charitable » sous le nom de « Société des Ecoles 
Chrétiennes du faubourg St Antoine » destinée à « fournir des maîtres aux 
écoles primaires ». Désormais les concepts d’association religieuse (congrég-
ation) et d’association charitable sont distincts. Et P. Zind de conclure que 
cette jurisprudence servira de modèle pour autoriser onze autres associations 
jusqu’en 1830. Mais les PFM ne seront pas parmi elles car Mgr. de Pins suivra 
l’argumentation de Mgr. Frayssinous et voudra faire autoriser les PFM en tant 
que congrégation.

Les statuts des Frères de L’Instruction Chrétienne de Ploërmel

Un grand nombre des nouvelles congrégations de Frères copieront ou s’inspire-
ront des statuts en dix articles proposés au ministère par Jean-Marie de Lamen-
nais fondateur des Frères de Ploërmel, qui prévoyaient des Frères auxiliaires du 
clergé, sans vie communautaire et logeant au presbytère65. P. Zind explique le 
succès de ces statuts parce que : « ils étaient muets sur l’administration interne 
de la congrégation » ce qui évitait des difficultés venant du gouvernement et 
permettait une grande souplesse dans la réalisation des associations diocésaines 
de Frères. Mais ce n’était guère que la modernisation de la vieille fonction de 
sous-clerc paroissial et une cause d’échec pour bien des fondations si celles-ci 
ne se détachaient pas rapidement de ce modèle archaïque, une fois leur ordon-

65 Voir P. Zind, Les nouvelles congrégations… p. 270-273. Texte des statuts des Frères de St Paul 
dans Circulaires t. 1, p. 503-504. M. Fière, vicaire général de Valence, choisit ces statuts pour faire 
autoriser son projet de congrégation
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nance obtenue. Il s’agissait en somme, au moins pour certains fondateurs, de 
faire approuver un projet de congrégation déguisée en association, pour obtenir 
une reconnaissance civile.

Mgr. de Pins et Mgr. d’Hermopolis (Frayssinous)

En 1824-25 les PFM ne sont encore qu’une simple association de laïcs susceptible 
d’être reconnue en tant qu’association charitable d’enseignement selon l’ordonnan-
ce du 29 février 1816. Mais ce n’est pas une congrégation au sens où l’entendent 
Mgr. Frayssinous, ni certainement Mgr. de Pins qui ne s’occupe de la demande d’au-
torisation légale qu’au début de 1825, en janvier-février, en un moment où le projet 
de loi sur les congrégations est discuté. Quand il prépare son dossier, l’archevêché 
espère certainement que la loi autorisera la reconnaissance des congrégations ma-
sculines par ordonnance.
Il faut aussi lier cette chronologie à la carrière de Mgr. d’Hermopolis (Frayssinous) 
nommé le 1° juin 1822 Grand Maître de l’Université. Le 31 octobre il entre à la 
chambre des Pairs. Et surtout, le 26 août 1824 le roi crée pour lui le ministère 
des affaires ecclésiastiques et de l’instruction publique qu’il va occuper jusqu’en 
janvier 1828 (OM4 p. 284). Bénéficiant de l’appui d’un tel protecteur, comment 
Mgr. de Pins pourrait-il échouer s’il demande une ordonnance en faveur de son 
association diocésaine de frères, surtout s’il présente des statuts correspondant à 
la thèse de Mgr. Frayssinous sur les associations ? Mais le résultat ne correspondra 
pas à ses attentes puisque le parlement refusera que les congrégations masculines 
soient autorisées par ordonnance royale ; et, non sans hésitations, le Conseil d’Etat 
récusera pour les PFM la thèse Frayssinous déjà rejetée pour les Frères Tabourin. 
Nous allons préciser les péripéties de tout cela.

Champagnat et les frères ne jouent aucun rôle   
dans la demande de 1825

Le F. GM croit que l’initiative est venue de L’Hermitage, mais le F. Zind établit 
de manière convaincante que l’archevêché n’a rien demandé à Champagnat ni à 
Courveille ni a fortiori aux Frères mais a pris seul l’initiative de la demande d’au-
torisation légale. Et ce n’est pas étonnant puisque, pour Mgr. de Pins il s’agit d’une 
affaire qui relève de son autorité, à une époque où l’Université est sous la coupe 
de l’épiscopat et plus particulièrement de Mgr Frayssinous. Champagnat est un 
bien trop petit personnage pour traiter cela.
Dans le tableau ci-dessous on appréciera les différences d’interprétation sur cette 
affaire, celle du F. P. Zind, étant la plus pertinente.
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GM P. Zind

Après ce projet destiné aux communes 
et aux paroisses, on va en faire un autre 
destiné aux autorités académiques pour 
obtenir l’autorisation légale. Cette de-
mande est adressée à Mgr Frayssinous. 
Elle comporte des statuts que le Père 
Champagnat a soumis personnellement 
à M. Gardette, son conseiller ordinai-
re, au cours d’un voyage à Lyon. Quoi 
qu’il en soit, ces statuts sont présentés à 
Mgr Gaston de Pins afin qu’il se charge 
lui-même des négociations avec le gou-
vernement de Charles X.

« En sa qualité de maître de 
l’enseignement primaire des garçons 
catholiques, Mgr. Gaston de Pins 
prit l’initiative de faire autoriser la 
congrégation des Petits Frères de Marie, 
en vertu de l’art. 36, toujours valable, 
de l’ordonnance du 29 février 1816. 
Ces premières démarches étaient 
totalement ignorées dans la tradition 
et les écrits de la congrégation avant 
qu’à partir des brouillons des archives 
de l’archevêché de Lyon je publie une 
partie du dossier dans le Bulletin de 
l’Institut d’avril 1956 (n. 162), t. XXII, 
pp. 162-165, et que j’en découvre le 
dossier complet, en juillet-août 1959, 
aux archives nationales de Paris (F 17, 
12453) et le fasse photographier.

Et le F. P. Zind poursuit :
« Dans les bureaux de l’archevêché de Lyon, Mgr. de Pins fit donc rédiger, 
le 15 janvier 1825, une supplique à Mgr. Frayssinous, Grand-Maître de 
l’Université, Ministre des Affaires Ecclésiastiques et de l’Instruction Publi-
que, afin de solliciter une ordonnance d’autorisation. Curieusement, cette 
supplique se présente comme si elle émanait directement des Frères, car 
elle indique comme origine, « L’Hermitage de Notre Dame sur St. Cha-
mond, Loire », et ne comporte pas la moindre allusion au Fondateur, ou à 
M. Courveille qui se faisait passer alors pour Supérieur général de la S.M., 
mais porte 14 signatures de Frères, parmi lesquelles celles de Granjon (Fr. 
Jean-Marie), Roumesy (Fr. Jean-François), Cossange (Fr. Augustin), Berne 
(Fr. Nilamon), Couturier (Fr. Antoine), Gratallon (Fr. Bernard), Civier (Fr. 
Régis), Fayol (Fr. Stanislas). Or, N.-D. de l’Hermitage était alors en con-
struction et jusqu’au mois de mai, la communauté de la Maison-Mère 

Jean Paul Gaston de Pins
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habitait encore à Lavalla. Bien plus, la façon dont sont groupées les 14 si-
gnatures sur un quart de page, permet de supposer qu’on les avait deman-
dées sans faire connaître aux signataires le contenu du document qu’ils 
signaient, ni même son caractère officiel. Le 9 février 1825, de Lavalla, 
la supplique signée était de retour à Lyon, parce que, ce jour-là, Mgr. de 
Pins, certifiait l’authenticité des signatures. »

Le F. Zind conclut : « Habileté administrative ou manœuvre épiscopale pour met-
tre la main sur la congrégation ? ». Cette question me paraît peu pertinente car il 
est bien évident que Mgr. de Pins considère les Frères Maristes comme SA con-
grégation et sollicite l’autorisation en tant que supérieur ecclésiastique, d’autant 
que les statuts qu’il présente sont ceux d’un projet de congrégation.

Faire autoriser une congrégation      
et non une association charitable

Le F. GM nous informe en détail sur le contenu du dossier : d’abord la lettre adres-
sée à Mgr Frayssinous, Grand Maître de l’Université66.

L’Hermitage de Notre-Dame sur Saint-Chamond (Loire)
Le 15 janvier 1825
Monseigneur,
Une nouvelle congrégation établie dans le diocèse de Lyon près de la petite 
ville de Saint-Chamond, département de la Loire, connue sous le nom de 
Congrégation des Petits Frères de Marie, a l’honneur de présenter à votre 
Excellence, ses statuts et de la prier de bien vouloir obtenir de sa Majesté 
l’autorisation qui lui est nécessaire.
Les Frères de cette congrégation ne se proposant que le bien de la société, 
osent espérer, Monseigneur, que votre Excellence ne refusera pas de les 
protéger ; et que sa Majesté qui ne respire que pour le bonheur de ses sujets 
ne dédaignera pas leur demande.
Dans cette attente, les Petits Frères de Marie ont l’honneur de se dire, de vo-
tre Excellence, Monseigneur, les très humbles et très obéissants serviteurs.”

Aux 14 signatures des Frères, l’Administrateur apostolique a ajouté :
« Nous certifions les signatures ci-contre sincères et véritables.
Lyon 9 février 1825 67 »

66  Note GM. AN F 17/ 12453. On trouvera ce texte annoté dans O.M. doc. 129. On peut éclairer 
un peu cette liste par une autre liste des “principaux frères” de 1824 que rédige quelque 30 ans plus 
tard le Frère François, et qui se trouve dans le dossier de reconnaissance légale de 1851 (AN F 19/ 62 
84). La liste du Frère François a plus d’une erreur, mais elle permet de retrouver quelques-uns des si-
gnataires de la demande de 1824 […]  II est assez évident qu’il s’agissait là des Frères qui se trouvaient 
alors à La Valla ou à peu de distance et qui pouvaient signer correctement. On remarque que le Frère 
Stanislas est alors capable de signer, ce qu’il semble bien ne plus savoir faire 10 ans plus tard. Parmi le 
groupe, plusieurs sont des novices arrivés depuis peu.

67 Note GM. AN/ F 17/ 12453
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Suivent les Statuts eux-mêmes, avec leur préambule très inspiré du prospectus :
“Une éducation chrétienne et religieuse est le moyen le plus prompt et le 
plus efficace de procurer de bons sujets à la Société, et à la religion des 
chrétiens fervents. Malheureusement ce moyen manque à la plupart des 
communes rurales.
L’insuffisance des ressources municipales, la pénurie des habitants ne leur 
permettent pas de confier l’éducation des jeunes aux Frères des Écoles 
Chrétiennes, dont le mérite et la capacité sont connus de tout le monde. De 
là, la triste nécessité ou de laisser croupir les enfants dans une ignorance 
funeste, ou, ce qui peut être est plus fâcheux encore, de les livrer à des in-
stituteurs mercenaires, bien peu capables de les former aux vertus qui leur 
sont nécessaires. Excités par ces considérations, des personnes pieuses ont 
formé dans le diocèse de Lyon une nouvelle congrégation connue sous le 
nom de congrégation des Petits Frères de Marie. Les Frères de cette con-
grégation se consacrent entièrement à l’instruction primaire. Leurs premiers 
essais ont été si heureux, qu’on a tout lieu d’attendre de cette Institution 
les plus grands avantages pour l’éducation surtout de la classe indigente, 
si sa Majesté, qui ne veut que le bien de ses sujets, daigne l’autoriser. Pour 
obtenir cette faveur, les Petits Frères de Marie ont rédigé les statuts de leur 
congrégation ainsi qu’il suit :
Article 1er.- Les Petits Frères de Marie ont pour objet l’instruction primaire, 
ils enseigneront la lecture, l’écriture, le calcul, les principes de la grammai-
re française, le chant de l’Eglise, l’Histoire Sainte. Ils suivront pour l’ensei-
gnement la méthode des Frères des Écoles Chrétiennes ; ils enseignent gra-
tuitement et conviennent avec les communes des moyens de leur procurer 
une existence honnête et peu onéreuse.
Article 2éme.- Après un noviciat de deux ans, s’ils ont 18 ans révolus, ils 
font des vœux simples dont ils peuvent être dispensés.
Article 3éme.- Si un Frère quitte la congrégation ou s’il est renvoyé, ce qui 
ne peut avoir lieu que pour la mauvaise conduite, la congrégation lui ren-
dra ce qu’il aura apporté, déduction faite des dépenses extraordinaires qu’il 
aura occasionnées.
Les Frères de la Congrégation ne pourront disposer soit par donation entre 
vifs, soit par testament, que conformément aux lois de l’État, relatives aux 
congrégations religieuses.
Article 4ème.- La Congrégation des Petits Frères de Marie sera gouvernée 
par un Supérieur Général qui sera nommé pour trois ans seulement. Mais 
au bout de ce terme il pourra être continué. Il sera nommé à la majori-
té absolue des suffrages par les Supérieurs des maisons particulières qui 
seront convoqués à cette fin et qui se réuniront dans la maison-mère au 
moins au nombre de six. Les profès qui habiteront la dite maison auront 
aussi voix délibérative. Cette élection sera présidée par l’ordinaire ou par 
un délégué de sa part. Si les Frères ne pouvaient pas se réunir au nombre 
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de six au moins pour élire un Supérieur Général, l’élection appartiendrait 
à l’ordinaire.
Article 5ème.- Le Supérieur Général choisira un directeur et un maître des 
novices qu’il fera agréer à l’assemblée avant sa séparation.
Article 6éme.- Chaque maison de la congrégation sera gouvernée par un 
Supérieur particulier, sous la dépendance du Supérieur général qui pourra 
le renommer ou le révoquer, à volonté, après cependant avoir pris l’avis de 
son conseil.
Article 7ème.- Aucun Frère ne pourra être nommé Supérieur s’il n’est âgé 
de vingt-cinq ans au moins et s’il n’a trois ans de profession.
Fait à l’Hermitage de Notre-Dame sur Saint-Chamond (Loire) le 15 jan-
vier1825.

Monseigneur de Pins joint un mot daté du 9 février 1825.
A son Excellence Monseigneur l’Evêque d’Hermopolis, ministre des Affai-
res ecclésiastiques et de l’Instruction publique.
Monseigneur,
J’ai l’honneur d’adresser à Votre Excellence la lettre et les Statuts ci-joints de 
la congrégation des Petits Frères de Marie.
Cet institut naissant est du plus haut intérêt pour les communes pauvres et 
isolées qui sont privées d’instituteurs primaires : j’en recommande l’autori-
sation légale à votre zèle et à votre bienveillante sollicitude. La lecture de 
leurs statuts inspirera je l’espère, à Votre Excellence, le désir de contribuer 
puissamment à consolider et à étendre un établissement si utile à la religion 
et à la société.
Je suis avec respect, Monseigneur, de Votre Excellence,
Le très humble et très obéissant serviteur.
+ J-P- Gaston, archevêque d’Amasie, administrateur de Lyon.

Et il ajoute une note garantissant l’authenticité du document :
Nous Jean-Paul Gaston de Pins, archevêque d’Amasie, administrateur apo-
stolique du diocèse de Lyon et Vienne : Après avoir lu les présents statuts 
des Petits Frères de Marie, les avons approuvés en ce qui nous concerne, 
estimons qu’il y a lieu à les autoriser, certifions que cet établissement au-
quel nous prenons un vif intérêt est le supplément nécessaire de celui des 
Frères des Écoles Chrétiennes pour les pays de montagne et pauvres, que 
les signatures ci-contre sont véritablement celles des Petits-Frères de Marie 
et qu’ils sont dignes des bontés de sa Majesté.
Lyon 9 février
J-P- Gaston, archevêque d’Amasie, administrateur de Lyon68.

Ces documents, dans lesquels on répète à l’envi le mot « congrégation » situent 

68 C’est M. Barou (note précédant le doc. 129 dans Origines Maristes) qui a fait ou refait la minute 
de la lettre à Mgr Frayssinous, conservée aux archives de l’archevêché ainsi que la minute du texte 
des statuts.
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clairement les PFM dans la ligne des FEC et pas du tout selon les statuts des Frères 
de Ploërmel. Il s’agit donc de faire accepter aux autorités civiles une congrégat-
ion c’est-à-dire une communauté formée de maisons autonomes et de religieux. 
Cette demande ne correspond pas à la jurisprudence en matière d’approbation 
des associations charitables, mais elle a des atouts : d’abord le modèle des FEC et 
la conformité à la thèse de Mgr. Frayssinous qui est alors en position pour la faire 
prévaloir. Ensuite, jusque-là les autorités civiles ont admis les associations reli-
gieuses, que leurs membres fassent ou non des vœux privés. Et pourtant le projet si 
bien élaboré va échouer. D’où l’interrogation du F. GM : « pourquoi l’autorisation 
n’a-t-elle pas été obtenue ? C’est un peu mystérieux ».

Un échec moins mystérieux qu’il ne paraît

S’il y a mystère il est moins dans le refus de l’ordonnance que dans le fait que 
l’archevêché ait voulu faire reconnaître les PFM, non comme association mais 
comme congrégation, à une époque où ils n’en sont pas une, et sans leur deman-
der leur avis. D’un problème administratif, Frayssinous et De Pins ont fait un enjeu 
politico-religieux. Le F. GM nous décrit en détail le processus qui débouchera 
finalement sur un échec : les statuts doivent être d’abord acceptés par le Conseil 
Royal de l’Instruction Publique pour être soumis par le ministre au Conseil d’Etat 
qui doit reconnaître leur conformité à la législation avant de proposer au roi une 
ordonnance qu’il officialisera par sa signature. C’est ce processus que devront 
suivre toutes les demandes de 1825 à 1851.
La demande d’autorisation des PFM passe sans encombre la première épreuve : 
sans restriction ni modification aucune, sur la proposition de Clauzel de Cousser-
gues, un ecclésiastique, le Conseil Royal de l’Instruction Publique approuve les 
Statuts le 10 mai 1825. (73) :

Université de France :
Extrait du registre des délibérations du Conseil Royal de l’Instruction Pu-
blique.
Procès-verbal de la séance du 10 mai 1825.
Le Conseil Royal de l’Instruction Publique, sur la proposition de M. le Con-
seiller chargé des écoles chrétiennes,
Approuve les statuts de la congrégation des Petits Frères de Marie, formée 
dans le diocèse de Lyon pour l’instruction primaire et décide qu’il soit sol-
licité une ordonnance royale à l’effet d’autoriser l’établissement de cette 
congrégation.
- Le ministre secrétaire d’Etat au département des Affaires ecclésiastiques et 
de l’Instruction Publique :
Signé + D. Evêque d’Hermopolis.
- Le Conseiller d’Etat :
Signé L. Maussion
Pour l’expédition conforme,
- Le Conseiller secrétaire :
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L. Maussion
Mgr Frayssinous envoie ensuite son rapport au roi.

Ministère des Affaires ecclésiastiques et de l’Instruction Publique
Sire,
Des personnes animées de pieux désirs de servir la Religion et l’Etat, se 
sont réunies dans le diocèse de Lyon en une association charitable sous le 
nom de Petits Frères de Marie, à l’effet de desservir les écoles primaires de 
garçons dans les communes rurales trop peu importantes ou trop pauvres 
pour entretenir une école des Frères de la Doctrine Chrétienne.
Mgr l’Archevêque d’Amasie, administrateur du diocèse de Lyon, sous les 
auspices duquel l’Association s’est formée, en attend les plus utiles servi-
ces pour l’éducation chrétienne et monarchique des enfants ; il en sollicite 
l’autorisation légale.
Les membres de cet Institut se proposent d’enseigner gratuitement ; ils con-
viendraient avec les autorités locales du moyen de leur procurer une exi-
stence honnête et peu onéreuse ; leurs leçons auraient pour objet la lecture, 
l’écriture, le calcul, les principes de la grammaire française, le chant de 
l’église et l’histoire sainte.
Ils ne seraient tenus qu’à des vœux simples.
Les statuts de l’Association ont été examinés et approuvés par le Conseil 
Royal de l’Instruction Publique.
Sire, d’après ces motifs, j’ai l’honneur de proposer à votre Majesté, d’ap-
prouver l’Association des Petits-Frères de Marie par l’Ordonnance cy-jointe.
Je suis avec respect ;

Sire,
de Votre Majesté, le très dévoué et très fidèle sujet.
Le Ministre Secrétaire d’Etat des Affaires ecclésiastiques et de l’Instruction 
Publique

Les statuts approuvés le 6 mai usent abondamment du mot « congrégation ». Dans 
la lettre au roi Mgr. Frayssinous n’emploie pas ce mot mais présente les PFM com-
me une association charitable. Il est vrai qu’il y évoque des vœux simples, mais en 
employant un conditionnel qui laisse entendre que la chose n’est encore qu’à l’état 
de projet, comme si les PFM n’existaient pas encore. Un contraste si grand entre les 
statuts approuvés et la lettre sollicitant une ordonnance cache donc un problème : le 
Conseil d’Etat va-t-il reconnaître une congrégation comme association charitable ? 
C’était un pari risqué que Mgr. Frayssinous et ses amis avaient décidé de courir. La 
marche à suivre normale est que le roi confie le dossier à une des sections du Con-
seil d’Etat : le Comité de l’Intérieur et du Commerce. Le F. GM estime qu’alors, pour 
Mgr. Frayssinous, « l’affaire est dans le sac ». Mais il se trompe.
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Les membres du comité de l’intérieur

Grâce à l’Almanach royal facilement consultable par internet (Gallica.bnf.fr) nous 
pouvons connaître les noms des juristes qui composent ce comité chargé de prépar-
er les lois et règlements qui comprend six conseillers d’Etat. Parmi eux le baron 
Cuvier, vice-président, paléontologiste célèbre mais aussi administrateur conscien-
cieux. Etant protestant il sert à rassurer les Réformés sur les bonnes intentions du 
gouvernement à leur égard. Le Conseil d’Etat sert aussi à caser les bons serviteurs de 
la Monarchie ayant occupé des postes très importants : comme Franchet d’Esperey, 
un Lyonnais, qui s’est illustré dans la résistance à Napoléon. Le comité comprend 
aussi sept maîtres des requêtes, en principe plus jeunes (27 ans au moins) et ayant 
exercé des emplois de niveau moins élevés. Parmi eux : le baron de la Bonnardière 
qui sera rapporteur de l’ordonnance des PFM. Il y a enfin un secrétaire du comité : 
M. Boullée que nous retrouvons dans les papiers concernant la demande d’ordon-
nance. Sur le fonctionnement de ce comité nous disposons du témoignage de Ferdi-
nand de Bertier de Sauvigny69, conseiller d’Etat un peu plus tôt, en 1824 :

« Je me renfermais à cette époque dans les attributions de conseiller d’Etat, 
carrière d’utilité et de travail, mais peu brillante. Attaché au comité de ‘l’In-
térieur j’étais assidu aux séances qui avaient lieu trois fois par semaine […] 
Nous expédions au comité de l’Intérieur environ dix mille affaires par an ».
Trop peu docile envers le gouvernement de Villèle, Bertier de Sauvigny 

est rayé de la liste des conseillers d’Etat en service ordinaire, et effectivement 
son nom ne figure pas dans l’almanach royal de 1825, ni celui de 1826. Il rede-
viendra Conseiller d’Etat sous le ministère Martignac en 1828. Bon catholique 
ultra, il s’emploie, dit-il, à y défendre les principes monarchiques et catholiques 
(p. 283-284) Mais il avoue : « je trouvais à peine un tiers du Conseil d’Etat en 
union avec moi ». Les autres, sont partisans du « philosophisme », des « vieux 
principes révolutionnaires » et de « l’ancien jansénisme parlementaire ». En plus 
l’absentéisme règne dans son comité de l’intérieur 
théoriquement composé de sept à huit Conseillers. 
Ils ne sont souvent que deux (Cuvier et lui-même) 
pour traiter les affaires importantes et il faut atten-
dre que le Conseil groupe au moins trois ou quatre 
Conseillers.

Ce témoignage de Bertier nous apprend 
donc que le Conseil d’Etat sert au gouvernement 
pour y placer des hommes méritants et prêts à sou-
tenir sa politique. Mais il doit aussi, pour être créd-
ible, refléter la diversité des opinions politico-reli-

69 Ferdinand de Bertier de Sauvigny, Souvenirs d’un ul-
tra-royaliste (1815-1832). Présentés et annotés par Guillaume 
de Bertier de Sauvigny, Paris, Tallandier, 1993, p. 128.

Ferdinand Bertier de Sauvigny
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gieuses. Quant au degré d’assiduité de ces conseillers, il correspond à celui d’une 
grande partie de la haute administration. Connaître ces faits aide à comprendre les 
péripéties de la demande d’ordonnance de 1825.

Une demande d’abord acceptée puis rejetée

Effectivement, dans sa séance du 25 juillet 1825, le Comité établit un projet d’or-
donnance :

“Extrait du Registre des Délibérations du Comité. Séance du 20 juillet 1825. 
Projet d’ordonnance. Congrégation des Petits Frères de Marie, diocèse de 
Lyon,
Charles, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre,
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d’Etat au département des Affai-
res ecclésiastiques et de l’Instruction Publique,
Vu les statuts d’une Association charitable qui serait destinée à desservir les 
écoles primaires des campagnes du diocèse de Lyon sous le titre de Petits 
Frères de Marie,
Vu les ordonnances des 29 février 1816 et 8 avril 1824 qui règlent ce qui 
regarde l’instruction primaire dans tout le royaume,
Vu la loi du 10 mai 1806,
Vu l’approbation donnée par le Conseil Royal de l’Instruction Publique aux 
statuts de ladite association,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Article 1er.- L’Association destinée à fournir des maîtres aux écoles primai-
res des campagnes dans le diocèse de Lyon et désignée sous le nom de 
Petits Frères de Marie est autorisée aux termes de l’article 36 de l’ordonnan-
ce du 22 février, comme Association charitable en faveur de l’Instruction 
primaire. Elle se conformera aux lois et règlements relatifs à l’Instruction 
Publique.
Article 2éme.- L’Université, en se conformant aux lois et règlements d’ad-
ministration publique, pourra recevoir tous legs et donations qui seraient 
faits en faveur de ladite Association et de ses écoles, à charge de faire jouir 
respectivement, soit l’Association en général, soit chacune des écoles te-
nues par elle, desdits legs et donations, conformément aux intentions des 
donateurs et testateurs.
Article 3ème.- Notre ministre, etc... (75)
Le Baron de la Bonardière : rapporteur.
Le Baron Cuvier, président, pour extrait conforme.
Le Secrétaire du Comité : Boulé. ”

Or, voilà que ce Comité revient sur sa décision et rédige un avis qui est favorable 
mais à deux modifications près qui ne sont pas de simples nuances :

« Les membres du Conseil du Roi […]
Vu les statuts et notamment le deuxième paragraphe de l’article 3 desdits 
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statuts ainsi conçu : Les Frères de la Congrégation ne pourront disposer soit 
par donation entre vifs, soit par testament que conformément aux lois de 
l’Etat relatives aux congrégations religieuses,
Considérant qu’il n’existe pas de loi générale relative à la manière dont les 
membres des congrégations religieuses peuvent disposer entre vifs ou par 
testament, que la loi du 24 mai 1825 ne concernant que les communautés 
religieuses de femmes, ne peut s’appliquer d’une manière générale à des 
établissements d’un autre genre,
Qu’elle est d’autant moins applicable dans l’espèce que l’institution dont il 
s’agit ne peut être autorisée à recevoir et posséder qu’en qualité d’association 
charitable pour l’instruction primaire et non comme congrégation religieuse ;
Sont d’avis, en adoptant le projet d’ordonnance qui autorise l’association 
charitable formée dans le diocèse de Lyon, sous le titre de Petits Frères de 
Marie, de retrancher la seconde disposition de l’article 3 de leurs statuts 
relative aux dispositions entre vifs et testamentaires et de substituer le terme 
d’engagement à celui de vœux dans l’article 2.
Signé : de la Bonardière, rapporteur
Le Baron Cuvier, président
Pour extrait conforme
Le Secrétaire de Comité : Boullé.”

Donc, après une première acceptation, le comité se déjuge en prétendant que les 
statuts des PFM ne concernent pas une association mais une congrégation. C’est 
ce qu’écrit le baron Cuvier à Frayssinous :

Monseigneur,
J’ai l’honneur d’adresser à Votre Excellence un avis et un projet d’ordon-
nance concernant l’établissement de la congrégation des Petits Frères de 
Marie, diocèse de Lyon.
Je vous prie...
Paris 28 juillet 1825.

Derrière cette demande d’ordonnance    
un projet plus ambitieux

Il faut donc ôter des statuts les mots et expressions qui laisseraient entendre que 
les PFM sont une congrégation. Le F. GM juge que : « ces corrections étaient 
faciles à faire ». Mais il ne voit pas que le Conseil d’Etat, en distinguant plus 
clairement qu’auparavant les concepts d’association et de congrégation, crée 
une jurisprudence nouvelle fondée sur la loi du 24 mai 1825 qui n’envisage que 
l’autorisation des congrégations féminines et pas du tout celle des congrégations 
masculines.
Or, la démarche de l’archevêché avait été rédigée au début de 1825 en pariant 
que les congrégations masculines pourraient être autorisées par ordonnance. D’où 
des statuts posant l’équivalence congrégation – association. La reconnaissance par 
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le Conseil de l’Instruction Publique qui date du 10 mai, admet encore cette inter-
prétation puisqu’aucune remarque n’est faite alors sur les statuts des PFM. Mais, 
après la loi du 24 mai 1825 ces statuts posent problème car ils pourraient aller 
à l’encontre de la législation qui refuse d’autoriser les congrégations d’hommes, 
surtout s’ils font allusion à des vœux. C’est ce dont le Conseil d’Etat s’aperçoit 
tardivement. Donc, en voulant faire reconnaître les PFM comme congrégation, 
l’archevêché empêche les PFM de bénéficier d’une autorisation selon l’ordonnan-
ce du 29 février 1816. Mais pourquoi Mgr de Pins a-t-il choisi des statuts congrég-
anistes alors que les PFM ne sont pas encore une congrégation ?

Une manœuvre pour contourner l’interdiction    
des congrégations d’hommes ?

J’y vois une première raison : certainement en accord avec Mgr. Frayssinous, de 
Pins a tenté de faire prévaloir la thèse de ce dernier sur les associations charitables 
que le Conseil d’Etat avait refusée dans l’affaire des Frères de St Antoine. Il est vrai 
qu’après la loi du 25 mai 1825 sur les congrégations cette thèse était encore moins 
admissible par le Conseil d’Etat. Mais Mgr. Frayssinous, Mgr. de Pins et leurs amis 
espéraient sans doute que, vu la position très forte de Frayssinous dans le ministère 
le Conseil d’Etat admettrait ce qui avait été refusé auparavant. C’est d’ailleurs ce 
qui manque d’arriver puisque le projet n’est bloqué que tardivement, en juillet, 
après la rédaction d’une ordonnance auquel ne manquait que la signature du roi. 
Sans cette réaction tardive du Conseil d’Etat, l’ordonnance en faveur des PFM au-
rait pu faire jurisprudence et permettre l’autorisation légale de congrégations en-
seignantes d’hommes. L’échec a des conséquences sévères puisqu’après un mo-
ment de flottement le Conseil d’Etat, établit une distinction juridique claire entre 
une simple association et une congrégation. Désormais les mots « congrégation » 
et « vœux » devront être bannis des statuts.
Mais pourquoi Mgr. de Pins ne procède-t-il pas aux modifications demandées ? Je 
serais tenté de voir cette affaire sous l’angle politico-religieux : c’est une épreuve de 
force entre Mgr. Frayssinous qui pose en principe à travers les statuts des PFM l’équiv-
alence association-congrégation et un Conseil d’Etat qui s’appuie sur une jurispruden-
ce opposée70. Accepter de présenter des statuts modifiés conformément aux vœux du 
Conseil d’Etat serait, pour Mgr. de Pins et surtout pour Mgr Frayssinous, reconnaître 
leur défaite. Et ils pensaient avoir le temps de relancer cette affaire plus tard.

70 D’ailleurs, P. Zind nous signale que M. de la Bonardière, rapporteur des statuts des PFM, est l’un 
des protecteurs des Frères jansénistes du faubourg St Antoine dont la reconnaissance comme associa-
tion avait été contestée par Mgr. Frayssinous. (Bx. Champagnat… p. 252).
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La place des Petits Frères de Marie     
dans les projets de Mgr. De Pins

Quoi qu’il en soit de cette hypothèse le résultat est clair : les PFM, qui ont été 
complètement instrumentalisés, ne sont toujours pas autorisés. D’autre part, en 
tentant de les faire autoriser comme congrégation Mgr. de Pins correspondait-il à 
leurs souhaits ou exprimait-il sa propre intention d’en faire une congrégation ? Le 
F. Jean-Baptiste dit que c’est le P. Champagnat qui, avec la permission de Mgr. de 
Pins, a instauré les vœux en 1826. Mais ne faudrait-il pas penser plutôt que cette 
transformation de l’association des Petits Frères de Marie en congrégation, qui a 
suscité de fortes réticences chez les Frères les plus anciens, en particulier chez les 
F. Louis et Jean-Baptiste, est largement due aux encouragements de Mgr. de Pins ?
D’ailleurs, dans l’ouvrage de P. Zind sur les Nouvelles Congrégations de Frère 
enseignants un paragraphe (p. 312-313) sur « les intrigues dans l’archidiocèse de 
Lyon » en 1824 nous apprend qu’on vise à unifier les congrégations de prêtres et 
de frères du diocèse. L’un de ces projets a la faveur de l’Administrateur apostoli-
que (« Bx Champagnat. Son œuvre scolaire… » p. 251).

« Il s’agissait d’une grande œuvre ecclésiastique », d’une société de Mis-
sionnaires, de professeurs de Petits Séminaires et de professeurs pour les 
« grandes études ecclésiastiques » groupant les Pères de la « Société de la 
Croix de Jésus » du V.G. Bochard, enfui à Ménestruel (Ain), les candidats 
à la « Société de Marie » de Courveille, et des Pères de la « Société des 
Saints Coeurs de Jésus et de Marie » d’André Coindre. Ce dernier esquissa 
les statuts de cette nouvelle « Société » […] qui comprenait des « Prêtres 
Agrégés » et des « Prêtres Réguliers ».
« Les statuts prévoyaient un Supérieur Général élu pour 3 ans (et rééligible) par 
un Chapitre, présidé par l’Archevêque, comprenant 6 Frères Directeurs d’école 
et tous les Frères profès domiciliés à la Maison-Mère (art. 5). Cela supposait 
évidemment que les Petits Frères de Marie ne feraient point partie de la Société 
de Marie encore en désir de se constituer. Il demeure évident que le P. Cham-
pagnat serait séparé de ses Petits Frères de Marie, pour être incorporé dans « un 
grand établissement » que Mgr. de Pins pensait alors fonder à Lyon. »

C’était un œuvre passablement utopique, typique du temps de la Restauration, 
la demande d’ordonnance en faveur des PFM faisant certainement partie de cet 
ambitieux dessein. C’est pourquoi P. Zind pense que l’échec de la demande d’or-
donnance sauvait les PFM d’une trop grande allégeance à Mgr. de Pins.

Un temps bien mystérieux entre l’échec de 1825    
et la nouvelle demande de 1826

P. Zind conclut simplement que :
« Le ministre de l’Intérieur fit renvoyer à Mgr. de Pins les statuts en vue 
de leur modification. Mais les remarques du Conseil d’Etat déplurent à 
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l’archevêché, et aucune suite ne fut donnée dans l’immédiat. ».
Contrairement à ce que suggère P. Zind la déception de Mgr. de Pins n’est pas cel-
le d’un homme dont la vanité aurait été blessée : le refus du Conseil d’Etat est un 
échec pour Mgr. Frayssinous, comme je viens de dire ; et il entrave une politique 
diocésaine dont P. Zind nous a révélé les grandes lignes. Ce n’est pas un simple 
problème administratif mais le choc de deux interprétations de l’ordonnance du 
29 février 1816. Sans doute Frayssinous et de Pins ont-ils besoin de temps pour 
bâtir une nouvelle stratégie permettant de faire prévaloir leur thèse.
Mais l’Administrateur apostolique ne sait pas que jamais les circonstances ne rede-
viendront aussi favorables car le gouvernement ultra dont fait partie Frayssinous voit 
monter bien des oppositions. Le 29 mai 1825 le roi Charles X s’était fait sacrer à 
Reims mais, loin de susciter l’enthousiasme, ces fastes monarchiques avaient suscité 
plutôt la froideur ou les sarcasmes d’une grande partie de l’opinion. Et, pendant que 
les démarches passablement retorses de l’archevêché échouaient, d’autres deman-
des de reconnaissance d’associations aboutissaient, comme le rappelle le F. P. Zind :

« Le 10 mars 1825, alors que le dossier des Petits Frères de Marie était en 
instance, le roi Charles X autorisait les Frères de l’Instruction Chrétienne de 
Viviers (future Province mariste d’Aubenas) ; le 15 juin, il autorisait les Frères de 
la Croix de St. Germain-en-Laye, et le 16 novembre 1825, la Société de Marie 
de Bordeaux (Marianistes du P. Chaminade), cette dernière pour l’ensemble 
de la France. Quand Mgr. de Pins apprit toutes ces autorisations de congrégat-
ions71 de Frères, il fut naturellement vexé de son échec et relança le ministère 
par une nouvelle lettre du 7 avril 182672 qui ne rencontra aucun écho connu, 
probablement parce que l’Administrateur ne fit pas les modifications deman-
dées par le Conseil d’Etat du 20 juillet précédent. En conséquence, le dossier 
des Petits Frères fut « reclassé » comme l’indique une annotation73. »

Passons sur l’idée d’un Mgr. de Pins vexé qui me paraît assez gratuite. Mais que 
dire de cette lettre du 7 avril 1826 dont parle le F. Zind qui ne semble pas en 
connaître le contenu et dont les sources maristes ne disent rien ? Par ailleurs, il 
est étrange que la demande d’un prélat comme Mgr. de Pins, soutenue par Frays-
sinous, n’ait pas été prise en considération, ne serait-ce que pour lui signifier un 
refus ? L’hypothèse de P. Zind est donc à la fois vraisemblable et insatisfaisante car 
Mgr de Pins n’était pas borné au point de proposer des statuts sans modification. 
Un essai de transaction me paraît plus vraisemblable. Par exemple de Pins aurait 
supprimé dans l’article 3 des statuts le passage le plus contestable qui proposait 
des successions « conformément aux lois de l’Etat relatives aux congrégations », 
mais conservé dans l’article 2 le passage prévoyant qu’à la fin du noviciat les 

71 Ce n’est pas en tant que congrégations qu’elles sont autorisées mais comme associations d’uti-
lité publique.

72  P. Zind fait allusion à cette lettre dans « Les nouvelles congrégations… » p. 414 mais ne dit pas 
d’où elle est tirée.

73 Bx. M. Champagnat… p. 254.
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Frères feraient des vœux simples. C’était au fond ce à quoi tenait de Pins et que, 
théoriquement, le Conseil d’Etat pouvait admettre puisque les vœux simples n’a-
vaient pas de conséquence juridique. Mais le conseil en serait resté à sa jurispru-
dence : pas de vœux dans les statuts d’une association !
L’inertie du Conseil d’Etat peut aussi s’expliquer par la publication en 1826 du 
« Mémoire à consulter sur un système religieux et politique tendant à renverser 
la religion, le trône et la société ». Montlosier, son auteur, est l’un de ces vieux 
ultras écervelés, en même temps catholiques et gallicans, dénonçant un soi-disant 
complot de « la congrégation » dirigée par les Jésuites. Le succès est immense et 
s’installe dans l’opinion l’idée du « parti prêtre » tenant sous sa coupe le ministère 
et Charles X. Dans ces conditions une ordonnance en faveur d’une association 
religieuse n’était guère possible et il n’est pas surprenant que la correspondance 
de Mgr. de Pins ait été classée sans suite.
Ainsi s’achève par un échec la première tentative sérieuse d’acquisition d’une or-
donnance en faveur des PFM que je soupçonne d’avoir été une manoeuvre politi-
co-religieuse ultra déjouée par les juristes du Conseil d’Etat dont certains membres 
étaient imbus d’ arrière-pensées libérales, gallicanes ou jansénistes74. Champagnat 
n’est pour rien dans toute cette affaire tandis que Mgr. de Pins n’y apparaît pas 
comme le prélat à la personnalité assez lisse qu’on imagine communément, mais 
un homme passablement complexe lié au réseau de Mgr. Frayssinous ministre des 
Affaires Ecclésiastiques et de l’Instruction Publique.
Le F. GM a néanmoins raison de penser qu’en 1825 l’urgence d’une reconnais-
sance légale ne s’imposait pas encore trop lourdement. L’éventualité du service 
militaire dans une communauté peu nombreuse était encore peu préoccupante. 
Les avantages qu’aurait donné la reconnaissance officielle, c’était la très grande 
liberté conférée par la “lettre d’obédience” remplaçant le brevet, et la possibilité 
de recevoir dons et legs.

6. Enracinement departemental des Petits Frères de Marie

Comme je l’ai déjà dit, l’un des points forts de cet ouvrage du F. GM est de nous 
informer en détail sur l’attitude des autorités départementales de la Loire envers 
M. Champagnat et son œuvre. Elles vont rapidement la considérer comme émin-
emment utile et méritant une reconnaissance officielle.

Première manifestation du conseil d’arrondissement   
de Saint-Etienne (F. GM)
Monsieur Dervieux, curé de Saint-Pierre de Saint-Chamond, qui s’était d’abord 

74 Ce milieu était lié à la Grande Aumônerie chargée des nominations épiscopales dont Mgr Frays-
sinous avait été un des responsables, Mgr. de Pins étant de ses amis et lui devant sa nomination à Lyon.
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opposé à M. Champagnat, avait bien changé d’avis à son égard. On savait même 
que Mgr de Pins encourageait le travail du Père Champagnat en lui apportant, 
croyait-on, une aide financière. De même, peu à peu, le Conseil d’Arrondissement 
de Saint-Etienne, puis le Conseil Général de la Loire, allaient manifester eux aussi 
leur sympathie.
Jusqu’en 1823, le problème scolaire préoccupe peu les deux Conseils. En 1824, le 
Conseil Général manifeste néanmoins son intérêt pour les corporations religieuses 
enseignantes.

« L’instruction publique quoique améliorée depuis la Restauration, est bien 
loin encore d’être en harmonie avec les principes conservateurs de la lég-
itimité. Des séculiers recueillis à prix d’argent dans les diverses classes de 
la société où ils n’ont quelquefois pu trouver aucun autre emploi à remplir, 
n’obtiendront jamais pour l’éducation de la jeunesse le même résultat que 
les corporations religieuses qui s’y vouent sans intérêt et par devoir. Le 
Conseil Général émet donc le vœu que celles-ci soient rétablies et que les 
communautés de dames qui se destinent à l’instruction de la jeunesse du 
sexe soient approuvées et reconnues par le gouvernement de sa Majesté. »

C’est en 1825 que le Conseil d’Arrondissement de Saint-Étienne accorde une 
réelle attention aux Frères Maristes, ce qui est très compréhensible puisque les 
écoles de Champagnat se trouvent en grande majorité dans ce territoire. La ses-
sion de ce Conseil ouverte le 1er juillet, qui consacre un chapitre à l’instruction 
publique, leur accorde un paragraphe (ADL/ N 406)

« Article 1er.- Instruction primaire des campagnes.
L’instruction primaire pour le peuple des campagnes laisse beaucoup à 
désirer quant à ce qui concerne les jeunes garçons : il n’existe pour eux 
que des instituteurs isolés, pour la plupart très ignorants […] descendus 
des montagnes du Dauphiné et de la Savoye qui viennent pendant l’hiver 
exploiter l’instruction comme une branche de l’industrie. […] Quelques 
instituteurs primaires sont bien munis des titres exigés par les règlements, 
mais beaucoup de ces hommes isolés, sans chef, donnent trop souvent 
l’exemple d’une mauvaise conduite.
Malheureusement l’Institution recommandable des Frères de la Doctrine 
Chrétienne, qui est la seule qui soit vouée à l’instruction primaire des 
garçons, ne peut être employée dans les campagnes, vu les dépenses 
qu’ils nécessitent aux communes qui, dans ce département, ont si peu de 
ressources.
[…]
Les jeunes filles, beaucoup plus heureuses, trouvent dans la congrégat-
ion des Sœurs de Saint-Joseph, tous les moyens d’acquérir le degré d’in-
struction qui leur est nécessaire, les principes religieux, le travail, la lectu-
re et souvent l’écriture.
[…]
Le Conseil d’Arrondissement s’inquiète donc de trouver un moyen de 
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pourvoir à l’instruction des jeunes gens. Il s’en présente un qui paraît 
mériter l’attention de l’autorité. Un établissement se forme à La Valla sous 
la dénomination de Petits Frères de Marie. Leurs Statuts ne sont pas, à ce 
qu’il paraît, encore fixés irrévocablement. Mais leur but est l’instruction 
par l’envoi, dans les campagnes, de leurs Frères qui stationnent pendant 
cinq mois de l’année et qui se retirent à la Maison-Mère pendant les 
sept mois où les enfants sont nécessaires à leurs parents pour la culture 
de la terre ou à d’autres travaux manuels. Ce genre de vie facilite beau-
coup l’économie dans ce genre d’instruction, qui pourra non seulement 
s’étendre à la morale, à la science de la lecture et de l’écriture, mais en-
core à quelques connaissances théoriques de l’agriculture qu’ils auront 
même mis en pratique par quelques essais.
Le Conseil d’Arrondissement n’en a pas eu connaissance assez à temps 
pour se procurer des détails sur cette Institution. Il engage le Conseil 
Général à se procurer des notions plus développées et, s’il trouve leurs 
règlements conformes aux vues qu’ils ont manifestées, d’allouer quelques 
encouragements à cet établissement naissant. »

Comme il le reconnaît lui-même, le Conseil est mal renseigné : il ne sait rien de la 
construction de L’Hermitage et voit les PFM comme une association d’instituteurs 
menant la vie mixte d’instituteurs en hiver et de paysans l’été, correspondant bien 
aux besoins de la population des campagnes profondes. Quant au Conseil Général 
qui s’ouvre cette année-là le 18 juillet, il se contentera d’un souhait général très 
caractéristique de l’esprit ultra: : « voir l’instruction publique confiée à des corps 
religieux dont le nombre serait calculé de manière à exciter l’émulation sans ri-
valité » (ADL/ n 406). Ce souhait se transformera en une aide plus substantielle.

Difficultés internes après l’échec de l’approbation civile

Le F. GM a raison de déclarer : « La demande de 1825 n’ayant pas abouti, c’est 
vraiment une très bonne occasion qui a été manquée ». Mais il s’avance sans 
doute trop en interprétant la crise interne des années 1825-26 à L’Hermitage com-
me une conséquence de cet échec. La maladie de Champagnat, l’éloignement 
de MM. Courveille et Terraillon, ainsi que des FF. Jean-Marie Granjon et Etienne 
Roumésy manifestent surtout des désaccords profonds sur l’identité de la Société 
de Marie. Néanmoins la sortie de crise est marquée par deux événements dans le-
squels l’archevêché est impliqué. Le premier c’est l’émission de vœux perpétuels 
et temporaires par une douzaine de Frères les 11-12 octobre 1826 qui transforme 
en congrégation l’association fondée à La Valla, même si les vœux sont « secrets ». 
L’autre événement majeur c’est, le 13 juin 1827, la première visite de Mgr. de Pins 
(OM1/176) qui bénit la maison de L’Hermitage. La crise interne est donc passée, et 
l’archevêché manifeste publiquement que cette œuvre a son approbation, et qu’il 
exerce sur elle sa tutelle. Il y a donc un lien entre la demande d’ordonnance de 
1825 et la transformation des PFM en congrégation en 1826.
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Le soutien des autorités départementales

Après une première prise de conscience en 1825, le Conseil d’Arrondissement de 
Saint-Étienne, mieux informé, plaide plus fermement la cause des PFM dans sa 
session du 29 juillet 1826.

« Chapitre 3 : Instruction publique, article 1er : Établissement des Petits 
Frères de Marie :
Le Conseil d’Arrondissement, pénétré de la nécessité et de l’urgence de 
fournir aux campagnes les facilités de pourvoir à l’instruction primaire, 
croit devoir recommander d’une façon particulière au Conseil Général 
l’établissement des Petits Frères de Marie, situé à l’Hermitage de No-
tre-Dame, près Saint-Chamond. Cet établissement, auquel Monseigneur 
l’Administrateur du diocèse porte le plus vif intérêt, s’est créé et établi 
avec le seul secours des personnes charitables ; la construction des bâtim-
ents n’est pas achevée : ce qui nécessite une coopération pécuniaire.
Déjà huit communes profitent de cette institution précieuse, elles en res-
sentent les plus heureux effets, on espère pouvoir fournir à douze commu-
nes pour l’hiver prochain et chaque année le nombre augmentera. Le prix 
fixé par le prospectus, quoique très modéré, peut paraître un peu élevé 
pour les communes rurales, mais la facilité que le maire a à sa disposition 
de retirer une rétribution des habitants aisés qui envoient leurs enfants à 
l’école des Frères de Marie en allège beaucoup la charge. Les communes, 
en outre, ont la facilité de ne garder les dits Frères que pendant la saison 
d’hiver, ce qui procure une économie de moitié dans les frais. Il devient 
extrêmement important de venir au secours d’une institution aussi avan-
tageuse ; le Conseil d’Arrondissement engage le Conseil Général à voter 
pour cet établissement la somme de trois mille francs. » (ADL/ N 407).

Le préfet (baron de Chaulieu) ajoute une note marginale à ce communiqué du 
Conseil d’Arrondissement :

« Objet important : Je partage tout l’intérêt du Conseil d’Arrondissement 
pour l’établissement des Petits Frères de Marie. Quoiqu’encore dans son 
berceau, cet établissement commence déjà à rendre de véritables ser-
vices.
Les communes de Charlieu, de Panissières et plusieurs autres encore, ont 
leurs écoles primaires tenues par ces Frères de Marie. J’ai visité moi-même 
celle de Charlieu. J’ai pris des informations sur celle de Panissières75 : elles 
vont passablement et méritent d’être encouragées ; le temps amènera ce 

75 Note GM. Le préfet ne peut mettre ici les nuances nécessaires. A Charlieu, les vrais Maristes 
ont remplacé le sieur Grizard en 1824, et donc le préfet a pu les rencontrer, mais Panissières a été une 
création de Courveille-Grizard, Si les instituteurs inspectés par Poupar en 1823 sont encore les mêmes, 
ils doivent se considérer un peu comme maristes, vu que le sieur Grizard se dit “formateur de novices 
à la manière de La Valla”. Mais ils sont probablement inconnus du Père Champagnat.
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qui manque encore pour que l’institution soit parfaite, ses sujets plus for-
més et plus âgés et aussi plus à l’aise.
Je regarde comme très utile que le Conseil Général vienne au secours de 
cet établissement par une allocation une fois payée ou à payer comme 
frais de premier établissement.
Le Conseil pourrait d’ailleurs appliquer à ce secours les fonds qu’il a cou-
tume de voter pour l’instruction primaire et que j’ai appliqués jusqu’ici, 
en général, aux écoles de filles tenues par les sœurs de Saint Charles ou 
de Saint Joseph. »

Ce préfet si favorable aux Frères n’aura guère de peine à convaincre son Conseil 
Général dans la session qui s’ouvre le 17 août 1826. Voici la conclusion qu’il 
communique à Paris au sujet des Frères Maristes :

« Article : Instruction Primaire.
Le Conseil du département signale comme très avantageux pour l’éducat-
ion des jeunes de la campagne, l’établissement nouveau des Petits Frères 
de Marie, formé à Saint-Chamond, et vivement recommandé par le Con-
seil d’Arrondissement de Saint-Étienne.
Les Frères de la Doctrine Chrétienne sont connus pour les services impor-
tants qu’ils rendent dans les grandes communes, mais les dépenses qu’ils 
exigent dans les communes rurales mettent celles-ci dans l’impossibilité 
d’en avoir. Le nouvel établissement des Petits Frères de Marie présente les 
mêmes avantages avec une grande économie qui permet aux communes 
pauvres d’y avoir recours. Le Conseil recommande donc cet utile établiss-
ement à la sollicitude du gouvernement qui est invité à le protéger et à 
l’approuver après avoir examiné ses statuts. » (ADL/ N 407).

L’année 1827 : soutien des autorités civiles     
en vue d’une demande d’autorisation

L’année suivante, le Conseil d’Arrondissement de Saint-Etienne se félicite d’avoir 
bien plaidé la cause des Frères Maristes en 1826. Voici le texte de la session de ce 
Conseil, ouverte le 1er août 182776.

« Le Conseil d’Arrondissement a vu avec la plus grande satisfaction que 
le Conseil Général a pris en considération la recommandation qu’il lui a 
adressée dans sa session de 1826 au sujet des Petits Frères de Marie pui-
squ’il leur a accordé un secours. Il renouvelle cette année la même re-
commandation pour un établissement d’une aussi haute importance pour 
l’instruction des campagnes.
L’accroissement progressif de cette institution est la meilleure preuve de 
son activité : en 1826 on ne comptait que 12 communes qui jouissaient 

76 Note GM. ADL/ N 407. La séance est du 4 août 1827.
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du bienfait de cette éducation ; cette année, l’établissement pourra fournir 
à 16 communes, et il est certain, à n’en pas douter, qu’on verra le nombre 
de ces institutions s’étendre successivement, puisque l’on ne peut pas suf-
fire aux demandes qui leur sont adressées de plusieurs points. Mais pour 
parvenir à faciliter cette extension, il importe encore de venir au secours 
de cet établissement pendant quelques années afin de le mettre à même 
d’augmenter le personnel. C’est pour cela que le Conseil d’administration 
réitère la demande de l’allocation accordée l’année dernière par le Conseil 
Général. »

Dans la session ouverte le 20 août 1827 (ADL/ N 407) :
« Le Conseil Général, pénétré des avantages qui résultent d’une bonne in-
struction primaire, se plaît à reconnaître que, à cet égard, les Frères des 
Écoles Chrétiennes ne laissent rien à désirer aux communes dont les reve-
nus leur permettent de les appeler.
Mais attendu l’insuffisance des ressources de la presque totalité des com-
munes rurales, le Conseil se félicite et voit avec le plus vif intérêt le succès 
qu’obtient l’institution naissante des Frères de Marie, dont les conditions 
pécuniaires sont bien moins onéreuses. »

Le Conseil, en conséquence, prie Monsieur le Préfet : « de les faciliter et de les 
favoriser en tout ce qui dépendra de lui dans leur nouvel établissement ; il exprime 
aussi le désir et il espère que, favorisés comme ils le sont par Mgr l’Archevêq-
ue, administrateur du diocèse de Lyon, ils obtiendront l’autorisation du Souverain 
Pontife et du gouvernement du Roi ». Le Préfet répond à son Conseil Général avec 
lequel il est tout à fait d›accord au sujet de l›aide aux Frères Maristes :

« En allouant, l’année dernière, 2.500 francs pour faciliter l’établissement 
des écoles primaires, le Conseil Général témoigna le désir que la plus forte 
portion de cette somme soit accordée à l’établissement des Petits Frères de 
Marie qui s’est formé près de Saint-Chamond. Pour satisfaire ses intentions, 
j’ai donné au directeur de cette école une somme de 1.500 francs ; à la 
condition, toutefois, qu’il l’emploiera à organiser des écoles dans le départ-
ement et surtout dans les communes qui en ont le plus besoin. Déjà, il en 
a été formé dans plusieurs endroits et j’espère que dans quelques années 
la plupart des communes importantes dont les finances sont trop minimes 
pour se procurer des Frères de la Doctrine Chrétienne, auront des Petits 
Frères de Marie. Mais il est indispensable que le Conseil Général maintien-
ne pour cet objet une allocation spéciale.
Après avoir prélevé comme je viens de l’expliquer, sur les 2.500 francs de 
cette année, 1.500 francs pour les Petits-Frères de Marie, j’ai destiné les 
1.000 francs restants pour les communes pauvres dont les écoles actuel-
lement existantes ne pourraient se soutenir sans quelque secours. Sur ces 
1.000 francs la moitié a déjà été distribuée. Il me reste donc à employer 
sur les fonds de 1827 une somme de 500 francs qui, jointe à celle de 800 
francs qui reste aussi de l’allocation portée au budget de 1826, forme en 
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tout un fonds disponible de 1.300 francs.
En y joignant 700 francs, par une allocation spéciale au budget de 1828, 
j’aurai pour cet effet une ressource de 2.000 francs qui me paraît suffi-
sante77. »

Voulant aider les Frères à se faire reconnaître officiellement par le gouvernement 
français, le Conseil Général de la Loire demandera au Père Champagnat, l’état, 
par communes, des enfants que les Frères instruisent. Ce qui nous vaut une stati-
stique datée de 1827.

Tableau des établissements et recommandation du préfet

Le statut de ces écoles est souvent très ambigu comme le laisse deviner leur fi-
nancement qui peut dépendre du curé disposant des ressources de la « fabrique » 
paroissiale, du budget de la commune et de subventions données par des bien-
faiteurs.
Maison-Mère L’Hermitage - Maison-Mère, située sur Saint-Chamond, commune 
de Saint-Martin-de-Coallieu (sic) compte entre dix Frères, trente novices. Ses res-
sources : la Providence.
La Valla - Cet établissement, le premier de tous, fondé en mil huit cent seize, n’a 
aucune ressource du côté de la commune, a toujours été aux frais de son fonda-
teur. Monsieur Bedoin, curé de cette paroisse, en fait maintenant les frais comme 
il peut. Il y a deux Frères en hiver. (C’est donc une école, dépendant de la fabrique 
paroissiale 78).
Saint-Sauveur - Cet établissement a été fondé par M. Colomb de Gaste (voir répert-
oire biographique), maire, en mil huit cent dix-neuf. Il y a trois Frères - et deux en 
été. Les Frères habitent une vaste et fort belle maison que M. le Maire a achetée 
pour cette bonne œuvre. Les classes sont remplies par un bon nombre d’enfants 
qui s’élève quelquefois à plus de cent cinquante. (C’est une école communale).
Bourg-Argental - L’établissement de Bourg-Argental formé par M, le Maire en mil 
huit cent vingt, a trois Frères qui ont habité une maison très incommode, malsaine, 
sans aisance. On a fourni un bien mauvais mobilier. Les payements sont arriérés 
(en retard) : on demande maintenant un rabais afin sans doute de payer plus faci-
lement. (C’est une Ecole communale)
Chavanay - Cet établissement formé par M. le Curé en mil huit cent vingt-deux, 
n’a qu’un très mauvais mobilier. L’année passée, M. le Maire avec son Conseil 
vota une somme pour faire face aux frais, et cette année il la fait retrancher, je ne 
sais pour quelle raison. (Ecole paroissiale subventionnée ou non par la commune).
Charlieu - L’établissement de Charlieu fondé en mil huit cent vingt-quatre par les 
conseils de MM. Recorbet et Cholleton, vicaires généraux. M. le Curé et M. le 

77 Note GM. On verra qu’une partie de ce budget voté va aux écoles maristes.
78 Les passages entre parenthèses sont des commentaires ajoutés par moi (AL) au document lu-

i-même.
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Maire s’y sont beaucoup prêtés. Cet établissement ne va pas mal ; il y a en ce mo-
ment trois Frères et nous nous proposons d’en mettre quatre, l’année prochaine. 
(Ecole communale patronnée aussi par l’Eglise).
Saint-Paul-en-Jarret - L’établissement de Saint-Paul-en-Jarret fut fondé en mil huit 
cent vingt-six par M. le Curé et trois Frères ; la maison qu’ils habitent est trop peti-
te. Les ressources de cet établissement sont petites, Monsieur le Maire ne s’y étant 
encore guère prêté. (Ecole dépendant de la fabrique paroissiale.)
Nouveaux établissements :

Feurs - Trois Frères. (94) Ecole communale
Tarentaise - Deux Frères en hiver. Ecole paroissiale.

Dans le département de la Loire, c’est assez tardivement, en 1826 que les PFM 
commencent à figurer parmi les œuvres éducatives qui comptent et méritent 
d’être encouragées. Même s’il ne compense pas une reconnaissance de l’Etat, 
l’enracinement territorial et administratif des PFM dans ce département de la Loire 
entre 1826 et 1830 est une réussite : une petite reconnaissance civile en somme.

7. Une seconde tentative (1828)

Revenons maintenant à l’histoire générale. A partir 
de 1826 le gouvernement Villèle, d’un ultracisme 
relativement modéré, est en butte aux attaques 
convergentes des Libéraux qui le trouvent trop 
réactionnaire, et de l’aile la plus extrême des Ul-
tras : ceux qu’on appelle « les pointus ». Les pam-
phlets dont Salvandy, futur ministre de l’Instruction 
Publique s’est fait une spécialité, les journaux, 
l’opinion, vilipendent le ministère. Pour repren-

dre la main, Villèle 
dissout la cham-
bre des députés en 
décembre 1827, 
et, pour avoir une 
majorité en sa fa-
veur à la chambre 
haute, nomme 73 pairs nouveaux. Mgr. de Pins 
fait partie des cinq ecclésiastiques nommés. Est-
il perçu comme un ultra modéré, « villèliste » en 
somme, ou comme une personnalité de second 
plan facile à influencer ? Sans doute les deux.
Mais les élections de novembre à la Chambre des 
députés sont un triomphe pour les Libéraux. « Pour 
la première fois depuis 1814 le pouvoir royal se 

Jean Baptiste Sylvère Gaye de 
Martignac

Mgr. François Jean Hyacinthe 
Feutrier
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trouve en face d’une majorité opposante » (Waresquiel & Yvert p. 397). Le roi 
Charles X doit abandonner Villèle, et en janvier 1828 est établi un ministère Mar-
tignac dans lequel Mgr. Frayssinous reste comme ministre des cultes mais perd 
l’Instruction Publique. Et même, sous la pression de Martignac qui le juge trop 
« villèliste », il démissionne de son ministère en mars et sera remplacé par Mgr 
Feutrier, évêque de Beauvais, « gallican et modéré » (W et Y p. 409). L’épiscopat 
est donc en train de perdre le contrôle de l’Université. S’esquisse aussi une rivalité 
entre le parlement et le roi qui conduira à la révolution de 1830. Martignac s’im-
pose comme chef d’un gouvernement qui, au fond, n’a pas la confiance du roi et 
se trouve confronté à un parlement ingouvernable.

Les ordonnances du 16 juin 1828 contre les Jésuites

Comme il arrive fréquemment en période de crise grave, l’attention est détournée 
vers un bouc émissaire. Ce seront les Jésuites et le « parti prêtre » déjà vilipendés 
sous Villèle.

« La question de l’éducation et du monopole universitaire cristallise les 
passions dès les premiers mois de 1828. Depuis 1821 les villélistes ont 
tout fait pour tourner le monopole de l’enseignement hérité de l’université 
napoléonienne au bénéfice du clergé. L’action de Frayssinous au mini-
stère des affaires ecclésiastiques et de l’instruction publique créé pour lui 
sur mesure en 1824, s’est révélé sur ce point efficace. » (W & Y p. 414).

L’Instruction Publique va donc être confiée dès le 10 février à un magistrat, Vati-
mesnil, qui retire aux évêques (21 avril) leur pouvoir de nomination sur les écoles 
primaires. Le 16 juin une ordonnance royale impose la fermeture des écoles ec-
clésiastiques qui ne sont pas en règle avec l’Université et oblige leurs professeurs 
à déclarer par écrit qu’ils n’appartiennent pas à une congrégation non autorisée. 
Cette mesure vise en priorité les Jésuites et les congrégations qui leur ressem-
blent. Une seconde ordonnance présentée par Mgr. Feutrier cherche à éviter que 
les petits séminaires, qui reçoivent des jeunes gens 
n’aspirant pas à la prêtrise, ne concurrencent les 
collèges. Le nombre de petits séminaristes est li-
mité à 20 000 ; ils doivent être internes et porter 
soutane à partir de 14 ans. Le roi s’est résigné à 
accepter ces ordonnances.
L’épiscopat réagit avec vigueur. Un comité de sept 
évêques présidé par Mgr. de Quelen, archevêque 
de Paris, émet une protestation à laquelle adhèrent 
70 évêques. Mais le roi obtient du pape Léon XII 
une déclaration invitant l’épiscopat à se soumettre. 
En cédant aux réclamations de la gauche, le gou-
vernement n’a fait que l’encourager à pousser plus 
loin son offensive. En fin d’année 1828, elle veut Jules de Polignac
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désormais que le gouvernement épure la haute administration de son personnel 
« villèliste », ce à quoi le roi ne consent que très partiellement. Charles X finit par 
se débarrasser du gouvernement Martignac et, en août 1829, il formera un gou-
vernement dirigé par Jules de Polignac, un Ultra sans nuances et peu habile. Nous 
reparlerons plus loin de ce gouvernement catastrophique.

L’année 1828 dans le diocèse de Lyon     
et dans le département de la Loire

L’arrivée du ministère Martignac n’a que des conséquences limitées dans les 
départements du fait que le personnel administratif installé par Villèle reste en pla-
ce. Il ne faut donc pas trop s’étonner qu’autorités civiles et religieuses de la Loire 
communient dans le maintien de la politique précédente et la protestation contre 
les ordonnances du gouvernement Martignac.

« En 1828, dans le Conseil d›Arrondissement de Saint-Étienne les opi-
nions semblent inchangées. On continue à demander, non seulement 
pour les Frères Maristes, mais d›une façon plus large pour les religieux, 
une situation régularisée par la loi, car on est opposé au monopole de 
l›Université. Dans le compte rendu de la session ouverte le 13 août1828, 
on peut lire au chapitre 4 :
« Instruction primaire, Article 1er : Établissement des Frères Maristes :
Le Conseil d’arrondissement convaincu que les principes religieux doi-
vent servir de base à 1’instruction primaire, prie le Conseil Général de 
demander que le gouvernement présente une loi pour autoriser l’établiss-
ement d’ordres religieux destinés spécialement à l’instruction publique et 
à desservir les collèges dont certains demanderaient l’établissement. Le 
monopole de l’instruction primaire imposerait aux pères de famille des 
entraves contraires soit à la morale, soit aux libertés publiques. » (ADL/ 
N 407)

Ces propos sont une réponse aux ordonnances du 16 juin 1828 surtout dirigées 
contre l’enseignement secondaire ecclésiastique et plus spécialement contre les 
jésuites, mais qui pourraient atteindre aussi les autres congrégations enseignantes, 
surtout celles qui ne sont pas autorisées.
Le Conseil d’Arrondissement de Saint-Étienne et le Conseil Général de la Loire 
prennent donc une option résolument opposée à la tendance du Parlement. Le 
clergé est en ébullition dans son ensemble. Comme il y a pas mal de prêtres dans 
l’Université, plusieurs ont des responsabilités qui les obligent à ménager et le 
gouvernement et leurs confrères. C’était le cas pour Mgr Frayssinous et surtout 
pour Mgr Feutrier qui lui a succédé le 4 mars 1828, au ministère des Affaires 
Ecclésiastiques détaché de l’Instruction Publique. Cette fonction lui vaut bien des 
rebuffades et des insultes car il doit faire appliquer les ordonnances, et donc par 
exemple, demander aux évêques de remplir un questionnaire au sujet de leurs 
séminaires : nombre, recrutement, financement. Mgr de Pins à Lyon, comme Mgr 
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de Quelen à Paris, considèrent qu’il s’agit d’une intrusion de l’Etat dans le domai-
ne ecclésiastique et Mgr Feutrier doit rappeler à l’ordre les récalcitrants. Mgr de 
Pins se justifie :

« Les questions proposées par une Commission composée en majorité 
de laïques, sur le régime de nos petits séminaires, sur les aumônes [qui 
sont ] leur unique ressource, sur les études des élèves du sanctuaire, sur 
leur costume, ont causé un grand trouble dans l’épiscopat ; j’ai gardé le 
silence, il m’aurait été amer et pénible de m’élever contre des entreprises 
dont je crains que les suites ne soient funestes à l’Eglise. »

Mgr Feutrier insiste :
« Le Roi a incontestablement le droit de prendre connaissance de ces 
établissements […].Déjà les journaux ont annoncé que quelques évêqu-
es refusaient de fournir les renseignements nécessaires pour éclairer les 
membres de la Commission dans le travail qui lui est confié par le Roi.
De quel fâcheux effet ne serait pas cette assertion si elle ne pouvait pas 
être démentie, dans un moment surtout où il est si important que le clergé 
ne donne aucune prise contre lui ! »

De Pins réplique :
« Ma réponse à la lettre que vous m’avez fait l’honneur de m’adresser 
sur les petits séminaires a été écrite au pied du crucifix. Je ne peux rien y 
changer. »

Une tentative d’autorisation des PFM     
a-t -elle eu lieu en 1828 ?

Dans ce contexte d’offensive libérale et anti-jésuite, au moment où Mgr. de Pins 
s’illustre parmi les évêques protestataires contre les ordonnances visant les sém-
inaires, il est bien surprenant de trouver une nouvelle tentative de demande d’or-
donnance en faveur des PFM, même si Mgr. de Pins siège à la chambre des pairs. 
Une fois encore GM attribue à Champagnat l’initiative de la demande. Je crois 
plus exact le descriptif de P. Zind :

« Le 15 novembre 1827, le ministre Villèle nomma Mgr. de Pins « Pair de 
France », et lui accordait une pension de 12.000 francs, avec effet à partir du 
1ier janvier 1828. Malheureusement, en contrepartie, les élections législatives 
des 17 et 24 novembre 1827 amenèrent le triomphe des « Libéraux » (la Gau-
che d’alors). Pourtant, arguant de sa nouvelle qualité de « Pair de France », 
Mgr. Gaston de Pins décida de recommencer les démarches d’autorisation 
des Petits Frère de Marie. C’était la mi-janvier 1828, et sans la moindre allu-
sion aux démarches antérieures de 1825 et de 1826, peut-être parce que le 
16 janvier 1828, Mgr. Frayssinous cédait son ministère de l’Instruction Publi-
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que à Martignac79. Le secrétaire archiépiscopal Allibert rédigea de nouveaux 
statuts qui s’inspiraient des 7 articles du 15 janvier 1825. »
Le dossier de la demande d’autorisation a probablement été élaboré dès 

novembre 1827, Mgr. de Pins voulant profiter de sa nouvelle promotion pour 
obtenir ce qu’il avait manqué de justesse en 1825. Il a sans aucun doute compté 
sur l’appui de Mgr. Frayssinous qui n’avait pas encore quitté son double ministère.

Demande officielle de 1828 commentée par P. Zind

Voici donc, en date du 19 janvier 1828, une nouvelle demande rédigée par Mgr 
de Pins :

« Nous, Jean-Paul Gaston de Pins, archevêque d’Amasie, administrateur 
apostolique du diocèse de Lyon et Vienne, pair de France, et vu les Statuts 
des Petits Frères de Marie établis dans la commune de Saint-Martin-en-Co-
ailleux, arrondissement de Saint-Étienne, département de la Loire,
- attendu l’utilité qu’en retirent les pauvres et les paroisses voisines pour 
l’instruction des indigents,
- attendu les services qu’ils pourront rendre à des maisons de providence 
ou de refuge pour les jeunes gens revenus du désordre ou exposés à per-
dre les mœurs,
- émettons le vœu qu’ils reçoivent une autorisation légale et supplions in-
stamment sa Majesté de les faire jouir d’un bienfait dont les conséquences 
sont si avantageuses à la religion et à l’Etat.
Lyon, le 19 janvier 1828
J-P- Gaston de Pins, archevêque d’Amasie, administrateur de Lyon.
. Pour Monseigneur :
Allibert, secrétaire. »

Une feuille est jointe, qui n’est pas le texte définitif, mais un brouillon, qui comporte :
1) tout le texte des statuts de 1825.
2) un additif à la fin : L’objet de la congrégation est encore de diriger des 
maisons de Providence ou de refuge pour les jeunes gens revenus du dés-
ordre ou exposés à perdre les mœurs.
3) une formule finale : A l’Hermitage, dans la paroisse de Saint-Martin en 
Coailleux, le 15 janvier mil huit cent vingt-huit.
4) la signature du P. Champagnat, du P. Séon et celle de 13 Frères.

Pour GM ce brouillon a été retravaillé ultérieurement tandis que pour le F. Zind :
« Le secrétaire archiépiscopal Allibert rédigea de nouveaux statuts qui s’in-
spiraient des 7 articles du 15 janvier 1825. Partout, le terme de « congrég-
ation » fut remplacé par celui d’« association », mais l’art. 2 conservait la 

79 Cette nouvelle demande est assez différente de la précédente puisque cette fois il est question 
d’une congrégation déjà constituée, mêlant des prêtres (Champagnat, Séon) et des frères et affichant 
deux objectifs au lieu d‘un seul.
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mention « des vœux simples », et l’art. 3, la disposition des biens des Frères 
« conformément aux lois de l’Etat relatives aux associations religieuses ».

Il est étrange qu’un nouveau projet ait conservé l’allusion aux vœux et à la loi sur 
les congrégations religieuses, qui le rend inacceptable. Oubli ou obstination ? Il 
est vrai qu’en 1828 les PFM sont effectivement une congrégation.

« Cette fois-ci, le Bx. Champagnat et les Frères étaient au courant des 
démarches, car les statuts de 1828 furent signés par « Champagnat p(rêtre) 
Supérieur) », Séon pr(être) Dir(ecteur) et 13 Frères dont seulement 2 ava-
ient déjà signé les statuts du 15 janvier 1825, savoir : « Civier, f(rère) R(ég-
is)» et « Berne fr(ère Nilamon) ; par contre, nous trouvons les signatures 
de Gabriel Rivat (Fr. François), de Badard (Fr. Barthélemy) et de Cholleton 
(Fr. Jean). Le 19 janvier 1828, Mgr. de Pins certifiait l’authenticité des 15 
signatures et approuvait les statuts des Petits Frère de Marie. Ce même 
jour, il signait une demande d’autorisation adressée directement au roi 
Charles X:
« Attendu l’utilité qu’en retireront les pauvres et les paroisses rurales pour 
l’Instruction des indigents ;
« Attendu les services qu’ils pourront rendre à des maisons de Providen-
ce ou de refuge pour les jeunes gens revenus du désordre ou exposés à 
perdre les mœurs ;
« Emettons le vœu qu’ils reçoivent une autorisation légale et supplions 
humblement et très instamment sa Majesté de les faire jouir d’un bienfait 
dont les conséquences sont si avantageuses à la religion et à l’Etat ».

P. Zind commente ensuite le préambule des statuts qui prévoit des maisons de 
providence.

« La société des frères de Marie a pour objet:
1° - l’instruction primaire de la classe indigente dans les communes rura-
les où la modicité des ressources ne permet pas de se procurer les frères 
des écoles chrétiennes ;
2° - de diriger des maisons de Providence ou de Refuge pour les jeunes 
revenus du désordre ou exposés à perdre les mœurs.
Les frères, après les plus heureux essais de leur méthode ont rédigé les 
statuts de la société ainsi qu’il suit... ».

Pour lui c’est Mgr. de Pins qui « croyant faciliter l’obtention de la fameuse au-
torisation, avait fait précéder les statuts remaniés de 1828 » par le préambule 
ci-dessus. Mais c’est un point de vue contestable car ce but figure déjà dans le 
projet de prospectus de 1824 (Herreros, Doc. 1, article 10 p. 27) : « L’instruction 
des enfants en général et, en particulier des pauvres orphelins est l’objet de notre 
établissement. […] Nous recevrons les enfants des maisons de charité ; nous leur 
donnerons un état en leur donnant une éducation chrétienne… ».
En tout cas, Mgr. de Pins, emporte le dossier lors de son voyage en janvier 1828 à 
Paris, probablement pour siéger à la Chambre des Pairs, comme le dit la « Circu-
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laire » de janvier 1828 (et non de 1829 comme l’a cru le F. GM80) :
« ... Monseigneur l’administrateur part pour Paris et en s’occupant des 
affaires de l’Eglise Gallicane81, il prendra nos intérêts auprès du roi. L’at-
tention et le zèle qu’il a pour notre établissement doivent exciter notre 
gratitude et notre reconnaissance envers ce bon Père. (Paul Sester, Lettres 
du P. Champagnat, p. 45). »

Un dossier que Mgr. de Pins n’a pas présenté    
au ministère de l’Instruction Publique

P. Zind a le même point de vue que GM sur cette tentative : « Ces nouvelles dém-
arches de Mgr. de Pins étaient d’avance vouées à l’échec ». Pour moi, ce dossier 
n’a même pas été présenté au Conseil royal de l’Instruction Publique. J’ai consulté 
le recueil des minutes de ses séances de janvier à la fin juin 1828 et je n’y ai 
trouvé nulle trace d’une demande d’approbation des statuts des PFM. En revan-
che plusieurs séances nous permettent de comprendre le changement d’ambiance 
politique suite à l’arrivée du ministère Martignac. Ainsi, le compte-rendu de la 
séance du 19 janvier contient le texte de la lettre d’adieu de Mgr. Frayssinous dans 
laquelle il confesse : « L’Université était entrée bien avant dans mes affections […] 
Aussi la séparation a été un vrai déchirement ». Il termine en souhaitant « que 
si nous sommes séparés de corps et de fonction, nous serons toujours […] unis 
d’esprit et de cœur ». Mais il sait fort bien que la séparation des deux ministères 
signifie la perte du contrôle de l’épiscopat sur l’Université. En conséquence le 
projet de Mgr. de Pins, daté aussi du 19 janvier, tombe on ne peut plus mal et ne 
bénéficiera pas du soutien de Mgr. d’Hermopolis (Frayssinous) sur lequel il comp-
tait sans doute.
Dans la séance du 29 mars le ministre Vatimesnil propose à la discussion du con-
seil un projet d’ordonnance sur l’Instruction Primaire en 19 articles qui dépossède 
l’épiscopat de toute autorité en ce domaine. Sur les huit conseillers, seul l’abbé 
Clausel de Coussergue proteste : « son opinion diffère de l’avis du conseil » car 
« les droits des évêques sont méconnus ». Et surtout :

« Je tiens pour certain qu’une attribution dont le corps épiscopal était en 
possession depuis tant de siècles, qui lui fut enlevée par la révolution et 
qui lui a été restituée, quant à l’essentiel, par l’ordonnance du 8 avril 1824 
(associant l’instruction publique aux affaires ecclésiastiques) ne peut lui 
être arrachée de nouveau sans qu’il en résulte un conflit très fâcheux pour 
le clergé et plus dangereux encore pour l’Université elle-même ».

L’ordonnance du roi du 21 avril officialisera pourtant la séparation de l’instruction 

80 Elle figure dans Circulaires, volume 1 p. 1, mais avec une erreur de date : 1829 au lieu de 1828.  
Lettres de Champagnat, tome 1 doc. 10 p. 44, la date de janvier 1828. Le F. GM n’a pas vu cette erreur 
et la situe en 1829.

81 L’Eglise de France. L’adjectif « gallicane » (des Gaules) n’a ici aucun caractère idéologique.
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publique et de l’épiscopat, engendrant les protestations de celui-ci, comme l’avait 
prévu Clausel de Coussergue. Et Mgr de Pins sera en pointe dans ce combat. Je 
présume donc que l’installation du ministère Martignac, la création d’un ministère 
de l’I.P. dirigé par Vatmesnil et l’ordonnance du 21 avril ont empêché Mgr de Pins 
de présenter sa demande d’approbation des statuts des PFM. Au fond il souscrit à 
l’argumentation de Clausel de Coussergue dont je rapporte la conclusion : :

« Dans les choses qui intéressent la juridiction spirituelle, la soumission 
aux lois civiles a des bornes. Le Conseil royal doit s’attendre que les év-
êques ne voudront pas concourir à leur propre spoliation en contribuant 
à l’exécution de la nouvelle ordonnance ».

Dans ces conditions, demander une ordonnance de reconnaissance des PFM à un 
conseil non disposé à défendre le droit des évêques en matière éducative aurait 
wwl’I.P. mais servira en 1830 lorsqu’un gouvernement correspondant aux princi-
pes de Mgr. de Pins permettra une véritable tentative.

Terminons en évoquant le conflit provoqué par l’ordonnance du 21 avril 
1828. Les évêques ne peuvent plus intervenir dans les nominations que par le 
biais du certificat d’instruction religieuse qui reste exigible de tout candidat au 
brevet. Dans les Comités d’arrondissement, qui remplacent les Comités canto-
naux, seulement 3 membres sur 9 sont nommés par l’Evêque. Pour établir une 
école de Frères, l’autorisation du recteur est nécessaire et suffisante. En dépit de 
cette relative modération de l’ordonnance, la moitié des évêques réagissent vive-
ment car ils y voient l’assujettissement de l’autorité épiscopale à l›autorité civile. 
Dans le diocèse de Lyon, c›est très largement que les curés emboîtent le pas à 
l’Administrateur et s›abstiennent de participer aux “Comités d›arrondissement”. 
Le bref temps du ministère Martignac annonce en fait la politique ecclésiastique 
et scolaire de la Monarchie de juillet.

La question annexe de la retraite du recteur D’Regel

L’examen des délibérations du conseil royal de l’I.P. m’a donné l’occasion de 
mieux connaître le recteur D’Regel cité dans les sources maristes pour sa lettre 
à Mgr. Frayssinous, Grand Maître de l’Université, le 4 octobre 1822 (OM1/77 
p. 280-81). Le recueil des minutes du Conseil royal de l’I.P. de 1828 contient 
des éléments sur sa carrière à un moment où il sollicite sa retraite. J’ai cru un 
instant que cette demande avait des causes politico-religieuses, mais il n’en est 
rien. Son cas, évoqué le 12 février est traité dans la séance du 18 mars. L’ouvrage 
intitulé « Les recteurs d’académie en France de 1808 à 194082 » complète nos 
connaissances. Ces deux sources permettent une biographie assez complète.
Nous y apprenons que l’abbé Pierre Denis D’Regel, en 1828 recteur de l’académ-
ie de Lyon et doyen de la faculté de théologie de la ville, âgé de plus de 60 ans, 

82 Publications de l’Institut National de Recherche Pédagogique, T. II, 2006, p. 155. 
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est né à Plesnoy près de la ville de Langres en Haute-Marne le 11 mai 1766. Il est 
fils d’André Joseph D’Regel, capitaine de dragons, et d’Anne Henry. Il décédera en 
1843 à 77 ans. Sa formation ecclésiastique s’est sans doute déroulée au séminaire 
de Langres. En tout cas il obtient un baccalauréat ès lettres sans doute avant de 
se rendre à Paris. Il déclare y avoir été régent de philosophie et de théologie au 
séminaire St Firmin83 du 1° février 1786 au 8 mars 1788. Il est en même temps 
étudiant en théologie à la Sorbonne jusqu’en décembre 1789. La révolution le 
force à s’exiler en 1792. Il va exercer la fonction de précepteur en Russie. Revenu 
en France, il entre dans l’Université impériale en 1808. D’abord professeur de 
philosophie au lycée d’Orléans du 14 décembre 1809 au 25 mars 1810, il devient 
recteur de l’académie de Nancy du 28 mars 1810 au 26 août 1815. Il est en même 
temps professeur et doyen de la faculté des lettres (24 octobre 1810). A la chute de 
l’Empire il se rallie aux Bourbon et garde son poste84. Au retour de Napoléon il est 
destitué le 16 mars 1815, puis rétabli dans ses fonctions par le roi. D’abord recteur 
de l’académie de Cahors (16 août 1815 au 6 février 1817), il passe à l’académie 
de Lyon du 6 février 1817 au 1° avril 1828 et professeur de dogme à la faculté de 
théologie. Doyen de cette faculté depuis le 4 octobre 1817 il prend sa retraite le 
11 décembre 1828. Le conseil décide de le remplacer par M. Gratet du Plessis, 
recteur de l’académie de Douai.
C’est donc un de ces prêtres intellectuels, à la carrière mouvementée du fait de 
la révolution, mais peu portés à des convictions politico-religieuses très fermes. 
Il se ralliera facilement à Louis XVIII. Le fait qu’il soit resté plus de dix ans à Lyon 
suggère qu’il y était jugé à la fois souple et compétent. Nous ignorons tout de ses 
relations avec Mgr De Pins mais tous deux sont nés en 1766 et ont fait des études à 
Paris juste avant la Révolution. Il est douteux que dans les années 1824-28 ils aient 
eu de grandes affinités politico-religieuses mais une recherche plus approfondie 
sur le recteur D’Regel serait peut-être utile.

L’engagement décennal du F. Jean-Baptiste Furet

Le même registre des minutes du Conseil royal de l’I.P. offre un autre renseigne-
ment non négligeable même s’il n’est pas en rapport direct avec notre chapitre. La 
séance du 10 mai qui répertorie les engagements décennaux d’instituteurs men-
tionne un seul nom dans l’Académie de Lyon :

« Furet (Jean-Baptiste), né à St Pal en Chalençon (sic) (hte. Loire) le 25 
septembre 180785, instituteur primaire à Neuville (Rhône). »

Il est à Neuville-sur-Saône depuis l’automne 1826 et a probablement passé l’exa-
men au début de l’année. Il jouera plus tard un rôle dans l’histoire de la recon-

83 Situé rue des écoles, dans le 5° arrondissement de Paris.
84 Sa seule œuvre connue est un Discours à l a louange de la maison de Bourbon prononcé à 

l’hôtel de ville de Nancy le 1° septembre 1814 lors de la remise des prix. 
85 Dans OM4 p. 284 on mentionne qu’il est né le 24 septembre. 
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naissance légale en devenant le directeur de l’établissement de St Pol-sur-Ternoise 
fondé dans le Pas-de-Calais.

Statistiques de 1828

La demande faite par les Frères Maristes et Mgr de Pins ne comporte pas une nou-
velle liste des écoles, celle de 1827 étant suffisante, mais une liste des écoles en 
1828 donne les résultats globaux suivants : 96 Frères dont 36 dans 14 écoles pri-
maires avec 1.600 élèves, plus 16 novices à l’Hermitage de Notre-Dame. C’est une 
congrégation encore modeste mais non négligeable et elle est en croissance rapide.

Un administrateur engagé dans le combat politico-religieux

P. Zind constate :
« Jusqu’en juin 1830, il n’existe plus aucune trace des démarches de 1828. 
Il faut en chercher la cause d’abord dans le changement de ministère et sur-
tout dans l’opposition intransigeante de l’archevêque aux deux ordonnan-
ces du 16 juin 1828, qui lui valut d’être sanctionné par le gouvernement de 
Martignac, par la suspension de son traitement archiépiscopal. »
« Or, il devenait de plus en plus urgent pour le Bx. Champagnat d’obtenir 
aussi l’autorisation gouvernementale afin de pouvoir: 1° - dispenser ses 
Frères du tirage au sort, et donc de 7 années de service militaire ; 2° - di-
spenser les Frères de l’obligation de passer l’examen du brevet, sur le vu de 
la lettre d’obédience. La privation de ces avantages pouvait détourner des 
postulants de N.D. de l’Hermitage vers d’autres congrégations similaires, 
car la dispense du tirage au sort était accordée, non seulement aux Frères 
ayant déjà un brevet, mais également à ceux qui n’en n’avaient pas, soit 
qu’ils fussent encore en formation au noviciat, soit qu’ils fussent employés 
aux travaux manuels ou administratifs. Enfin, si les Petits Frères de Marie 
n’étaient point officiellement reconnus, ils devenaient des Petits Frères de 
seconde zone dont se méfiait l’administration publique. »

C’est à peu près ce que dit le Frère Avit qui confond les tentatives de 1828 et 1830. 
Après avoir cité la circulaire de Champagnat qu’il situe en janvier 1829 il ajoute :

“Jusqu’ici le Fondateur avait pu exempter les quelques sujets qui tom-
baient sous la loi militaire. Les Ordonnances de 1828 rendaient cette 
exemption plus difficile. Le bon Père comprit qu’il fallait songer à de-
mander une autorisation royale pour sa congrégation86 . Il prépara donc 
les statuts qu’il voulait donner à ses Frères et il rédigea sa lettre et porta 
ces pièces à Mgr l’Archevêque. Ce prélat venait d’être nommé «pair de 

86 Note GM. Ce n’est pas la première fois mais il commence peut-être à s’en occuper plus per-
sonnellement. 

Studia_31_10.indd   102Studia_31_10.indd   102 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



103

France». Il jouissait – croyait-on - d’un grand crédit auprès du Roi ; il allait 
donc bien traiter nos affaires (Annales de l’institut, V. 1, 1829, § 91) ».

Une bonne partie de ces assertions sont fausses. A cette époque Champagnat ne 
peut prendre aucune initiative en ce domaine car Mgr. de Pins ne conçoit pas 
qu’une autorisation civile soit demandée par un autre que lui. Son crédit person-
nel auprès du roi est nul et il a fort mal traité les affaires des PFM en situant leur 
autorisation dans un contexte de lutte entre épiscopat et université plutôt qu’en la 
prenant comme une simple démarche administrative.

Les Petits Frères de Marie dans la Loire et le Rhône en 1828-1830

Tandis que Mgr. de Pins s’enferre dans l’ opposition au gouvernement Martignac, 
l’enracinement des PFM dans le département de la Loire se poursuit. Au milieu de 
1829, le 17 août, le Conseil d’Arrondissement de Saint-Étienne traite à nouveau 
de l’instruction. Une diatribe contre les instituteurs ambulants est suivie d’un fer-
me éloge des PFM :

« L’établissement des Frères de Marie, qui remplit si dignement le but que 
ses fondateurs se sont proposé, a déjà fourni un assez grand nombre de 
sujets aux communes de l’arrondissement. Le Conseil appelle de nouveau 
l’attention du Conseil Général sur cette maison qui, avec quelques secours, 
serait à même d’en fournir encore un plus grand nombre. »

Le rapport du préfet à son Conseil Général en 1829 reflète le même état d’esprit. 
Une somme de 2.000 francs destinée à servir de secours et d’encouragement pour 
la propagation des bienfaits de l’instruction primaire est inscrite au budget.

« j’ai encouragé et recommandé en même temps toutes les méthodes 
d’enseignement qui pourraient convenir selon les localités, pourvu tou-
tefois que la moralité et les principes religieux des professeurs offrissent 
toujours les garanties nécessaires quand il s’agit de l’éducation. […] J’ai 
cherché surtout, Messieurs, à favoriser l’enseignement des congrégations 
religieuses, soit d’hommes, soit de femmes, qui servaient à l’éducation 
de l’enfance. Ces établissements déjà fort répandus dans le département 
y font un bien immense et qu’on peut apprécier chaque jour davantage.
Dans le nombre de ces établissements, j’ai porté spécialement mon at-
tention sur celui des Frères Maristes dont la Maison-Mère est à Doizieu 
(il veut dire lzieux), canton de Saint-Chamond. Déjà cet établissement a 
fourni des sujets à un assez grand nombre de communes du départem-
ent ; partout on reconnaît l’avantage de ces écoles, notamment pour les 
communes peu aisées qui y trouvent une économie considérable dans 
les dépenses, comparativement à celles que nécessitent les Frères de la 
Doctrine Chrétienne. »

Quant à la somme de 2.000 francs à répartir entre diverses communes pauvres 
pour financer le maintien d’une école, en bénéficient des écoles tenues par les 
Frères Maristes :
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- 300 francs pour Doizieu (de nouveau ils confondent avec lzieux), établiss-
ement principal des Frères Maristes..

- 150 francs pour Chavanay (école gratuite des Frères Maristes), la commu-
ne étant sans ressources.

- 150 francs pour Périgneux (où débutait un ex-Frère Mariste) ; la commune 
ne pouvant fournir à tous ses besoins.

- 100 francs pour Feurs (école gratuite des Frères Maristes), établissement 
nouvellement créé87, pour lequel la commune a réclamé un secours, 
«n’ayant pu subvenir à tous les premiers besoins».

Ainsi, sur 2.000 francs votés, 700 vont, directement ou indirectement, aux Frères 
Maristes. On voit cependant que, pour l’Hermitage même, la subvention est fai-
ble. La confusion entre Doizieu et lzieux a peut-être empêché sa perception88. En 
tout cas, les comptes du Père Champagnat mentionnent au 17 mai 1827 : « reçu 
de M. le Préfet de la Loire 1.500 francs » lors de sa visite à l’Hermitage89, Mais ce 
don n’avait pas été renouvelé en 1829, car le Père Champagnat écrivait au préfet 
le 11 avril 1829 pour lui rappeler « ‘année que vous avez eu la bonté de nous 
tendre la main ». « L’année dernière (1828), ajoutait-il, nous avons été courts ». 
Voici d’ailleurs le texte de cette intéressante lettre qui dépeint la vie à l’Hermitage 
en 182990 :

« Monsieur le Préfet,
L’intérêt que vous portez à notre maison m’engage à vous faire un exposé 
simple et sincère de notre position actuelle. Nos établissements qui sont 
au nombre de seize, vont passablement. La Maison-Mère où nous som-
mes une cinquantaine tant Frères que novices va à peu près : cependant 
les besoins y sont encore grands. Nous payons encore annuellement un 
mille de francs de revenu. Nous avons pourtant payé quelque chose de 
nos anciennes dettes l’année que vous avez eu la bonté de nous tendre 
la main, mais l’année dernière nous avons été courts ; je tremble pour 
celle-ci, car outre que nous avons eu beaucoup de malades, nous avons 
bien du monde sur les bras.

87 La date de la fondation de Feurs n’est pas connue avec précision. Apparemment elle s’effectue 
en 1829.

88 Sur tout ceci, voir P. Zind in “ Voyages et Missions”, numéros 97 et 98 : Le Père Champagnat 
et les allocations scolaires départementales de la Loire. On peut noter que le préfet a l’intention de 
continuer à aider personnellement le Père Champagnat. Il le dit dans une lettre au sous-préfet vers la 
fin avril 1830. Par l’intermédiaire du maire de Saint-Martin-en-Coailleux le sous-préfet a en effet appris 
que l’argent destiné à l’Hermitage est allé par erreur au maire de Doizieu, Voici la lettre du préfet au 
sous-préfet ; “Je me propose de donner quelque chose à l’établissement principal de ces Frères, qui 
existe dans la commune de Saint-Martin-en-Coailleux, mais je dois savoir si d’abord il a touché les 3 
francs» (ADL/ L 847). Déjà dans une lettre du 11 mars, il dit au sous-préfet qu’il lui envoie 700 francs 
qui peuvent aller à des maîtres séculiers mais, “conformément aux intentions du Conseil Général, c’est 
surtout pour «les Frères Maristes, les Sœurs de Saint-Joseph et les Sœurs Saint-Charles»

89 Note GM. F. Avit, Annales Rome 1972 - p. 52 du manuscrit ; “Le cimetière fut autorisé
90 Note GM. Lettre publiée dans Voyages et Missions n° 97.

Studia_31_10.indd   104Studia_31_10.indd   104 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



105

Nous avions entrepris, comme j’avais eu l’honneur de vous en faire part, 
de faire fabriquer des rubans, pour remplir utilement l’intervalle des 
classes ; voici près de deux mois que nous n’avons pas d’ouvrage ; en 
ce moment plusieurs de nos Frères rentrent à la Maison-Mère, parce que 
les communes où ils sont placés emploient leurs enfants à l’agriculture.
Nous savons que le Dieu de bonté a placé à propos les canaux bienfai-
sants de ses libéralités ; nous en avons ressenti les salutaires effets : nous 
conjurons le Seigneur qu’il conserve à ce département un si digne chef et 
nous un si généreux bienfaiteur.
Daignez recevoir l’assurance du plus profond respect avec lequel, Mon-
sieur le Préfet, j’ai l’honneur d’être votre très respectueux et très obéissant 
serviteur.

(signé) Champagnat, Supérieur des Frères Maristes.
L’Hermitage de Notre-Dame sur Saint-Chamond, le 11 avril 1829. »

Enfin, le nouveau ministre de l’Instruction Publique, Vatimesnil, qui a remplacé 
Mgr Frayssinous depuis l’année précédente, a suggéré que soit inscrite à l’ordre 
du jour la création d’une école normale dans le département. Le Conseil Général 
de la Loire n’a pas envie de se lancer dans une telle dépense qui lui semble très 
au-dessus de ses ressources financières. D’ailleurs il a une excuse très valable :

« Quant à la demande faite par son Excellence le Ministre de l’Instruction 
Publique relativement à la fondation de l’École Normale, le Conseil ne 
croit pas devoir faire pour cet objet un sacrifice qui serait hors de pro-
portion avec ses ressources actuelles : il estime d’ailleurs qu’en fait d’in-
struction primaire l’Institut des Frères de la Doctrine Chrétienne et celui 
des Frères Maristes (ces derniers ayant leur chef-lieu dans le département) 
sont la meilleure école normale possible. » (ADL/ N 407, session 1829)

Une opinion administrative négative    
dans le département du Rhône

Sur les congrégations et la question des écoles normales le Conseil général du 
Rhône est en complète opposition avec la Loire. Le 31 décembre 1829, le nouve-
au Recteur d’Académie de Lyon : Gratet-Duplessy, répond au ministre en prenant 
à peu près le contre-pied du vœu du Conseil Général de la Loire :

“Les membres des congrégations religieuses, ne font pas faire des écon-
omies aux communes ; au contraire, l’établissement de ces sortes d’écol-
es coûte infiniment plus que celui des écoles ordinaires91.”

Contre les PFM il reprend les griefs de son conseil :
“Ils ne sont pas autorisés légalement, et des renseignements que je tiens 

91 Note GM. ADR/T Versements de l’université, XXVI-2° partie.1828-1832. Enseignement primai-
re. Correspondance. 
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de personnes respectables et dignes de foi, me feraient craindre que si, 
sous le rapport de la religion ils offrent toutes les garanties désirables, il 
n’en fût pas de même sous celui de l’instruction sous lequel ils sont loin 
de pouvoir être comparés aux Frères de la Doctrine Chrétienne.”

Ce conflit entre les autorités de la Loire et du Rhône au sujet de la création d’une 
école normale, est typique des clivages du moment. Dans le courant ultra on ne 
fait pas véritablement de distinction entre les écoles normales et les noviciats. Et 
on ne voit aucun inconvénient à confier à une congrégation la formation des insti-
tuteurs. Mais cette politique de l’alliance « du trône et de l’autel » est récusée dans 
les milieux libéraux ou gallicans qui veulent que l’école normale relève exclusi-
vement de l’Etat. Et puis, Lyon est une ville acquise aux FEC : c’est de là qu’ils 
sont repartis sous l’Empire et ils y gardent des positions très fortes. Depuis 1825 
environ, les termes « congrégation », « noviciat », « frère » définissent un monde 
religieux enseignant dont l’Etat a encore besoin mais qu’il ne veut pas confondre 
avec ses propres créations : « Université », « école normale », « instituteur ».

8. Un processus d’autorisation brise par la révolution de 1830

Le 9 août 1829, le gouvernement de Martignac, dont le roi se méfie et que le par-
lement soutient mal, est poussé à la démission et remplacé par le gouvernement 
du Comte de Polignac un personnage plus dévot que prudent mais qui a la faveur 
du roi92. C’est donc à nouveau un gouvernement franchement ultra. Un signe 
de cet état d’esprit : comme en 1824, les affaires ecclésiastiques et l’Instruction 
Publique sont réunies en un seul ministère, d’abord sous la coupe de Montbel (8 
août - 18 novembre 1829), puis du Comte de Guernon-Ranville (18 novembre 
1829-29 juillet 1830). C’est donc à nouveau, pour Mgr. de Pins, un moment fa-
vorable pour obtenir une ordonnance royale. Mais il est étonnant que le Conseil 
Archiépiscopal ait mis du temps à profiter de l’occasion, d’autant que le dossier 
de 1828 était disponible.
M. Querbes, curé de Vourles, paroisse au sud de Lyon, n’avait même pas attendu 
l’arrivée de ce ministère puisqu’il obtenait l’approbation des statuts des futurs 
Clercs de Saint Viateur par le conseil royal de l’I.P. le 8 août lors de la dernière 
séance présidée par Vatimesnil, ministre du gouvernement Martignac. Et cinq 
mois après, « le 10 janvier 1830, une Ordonnance Royale autorisait l’association 
d’instituteurs primaires formés à Vourles (Rhône) » comme « Société Charitable 
des Ecoles de Saint-Viateur » (Zind).
Le problème de M. Querbes fut ensuite d’obtenir l’accord de son ordinaire (de 
Pins) qui lui reprochait d’avoir agi sans son autorisation en faisant trop de con-
cessions à l’Université : ses statuts ne parlaient pas de vœux et prévoyaient des 

92 Il est membre du Tiers-Ordre de la Société de Marie de Bordeaux.
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«agrégés» qui n’avaient pas vraiment le caractère de religieux93. Toujours est-il 
que, même sans disciples, M. Querbes avait l’ordonnance. On allait donc, au sein 
de ce même archevêché, se préoccuper un peu tard de réactiver la demande des 
Frères Maristes et de leurs 96 membres.
Le récit détaillé des démarches et du succès de M. Querbes se trouve dans le tome 
1 de l’excellent ouvrage de Robert Bonnafous « Un fondateur contrarié. Louis 
Querbes. 1793-1859 », ch. 12 p. 253-271. Il montre clairement que, comme le 
pensait P. Zind, Mgr. de Pins et son conseil, avaient manqué d’esprit de décision 
et s’étaient entêtés à faire reconnaître une congrégation. Querbes avait considéré 
que son œuvre était « chrétiennement une confrérie et légalement une association 
charitable » mais n’était pas, comme l’aurait souhaité l’archevêché, une congrég-
ation déguisée en association.

La question des écoles normales

La question des écoles normales oblige aussi à bouger. Pour essayer de remédier 
à l’organisation encore bien défectueuse de l’Instruction Publique, le ministre de 
Guernon-Ranville fait signer au roi Charles X l’ordonnance du 14 février 1830 qui 
améliore la situation matérielle des instituteurs, notamment en fixant leurs traite-
ments minimaux ainsi que le montant de la « rétribution mensuelle » des élèves 
payants, généralement de 0,50 fr pour apprendre à lire, 1 fr pour apprendre à 
écrire, et 1,50 fr pour apprendre la grammaire française et le calcul. […] Surtout, 
l’art. 10 prévoit :

« Outre les écoles primaires proprement dites, il sera établi des écol-
es-modèles préparatoires destinées à former des instituteurs. Il y aura au 
moins une de ces écoles par académie. Les préfets se concerteront avec 
les recteurs pour préparer des propositions sur lesquelles il conviendra 
d’appeler à cet égard l’attention des conseils généraux ».

Le vicaire général Cattet, écrit à Champagnat le 18 
février 1830 au nom du conseil archiépiscopal de 
Lyon, pour lui suggérer : 1° la reprise des demandes 
d’autorisation ; 2° la proposition de N-D de l’Her-
mitage comme « Ecole- Modèle » du département 
de la Loire, c’est-à-dire comme Ecole Normale :

« Le Conseil pense que vous ferez fort bien 
de réitérer vos démarches pour obtenir 
l’autorisation légale.
Voilà une nouvelle ordonnance qui or-
donne aux départements de créer une 
école modèle. Peut- être feriez-vous bien 

93 Note GM. Voir Pierre Robert, Vie du Père Louis Querbes, 
Albert Dewitt, Bruxelles, 1922, p. 161 et suivantes. 

Martial de Guernon-Ranville
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de présenter au préfet de la Loire 
votre maison comme l’école mo-
dèle qui doit fournir d’excellents 
instituteurs à son département. Al-
lons prudemment dans cette affai-
re aussi importante et délicate ; il 
faudra voir sur quel pied seront ces 
écoles auprès de l’université. Nous 
sommes tous d’avis que vous atten-
diez le retour de Mgr. l’archevêque 
qui sera infailliblement à Lyon pour 
l’ordination de Pâques. Jusque-là 
vous ne risquez rien de voir M. le 
préfet, ne fût-ce que pour connaître 
ses dispositions par rapport à cet-
te nouvelle institution qu’on veut 
créer dans chaque département. Si 
la cause de la religion et de la mo-
narchie triomphe à la session pro-

chaine des Chambres, les évêques prendront nécessairement l’influence 
qui leur revient dans les écoles de leurs diocèses et dès lors vous obtien-
drez des conditions plus favorables. Prions bien en attendant et faisons 
toujours l’œuvre de Dieu avec un nouveau courage... Je vous embrasse 
de toute mon âme. Mille choses à nos bons Frères.

Totus tibi. Cattet v.g. ».
La première phrase de la lettre qui conseille à Champagnat de réitérer ses démarc-
hes suggère qu’il a déjà pris des initiatives pour obtenir son autorisation. Mais au-
cun document connu ne vient étayer cela. D’ailleurs l’Eglise catholique – et Mgr. 
de Pins tout le premier - espère pouvoir reprendre enfin la direction de l’enseigne-
ment primaire, par le biais des congrégations de Frères et de sœurs qui prendraient 
la tête des écoles modèles ou Ecoles Normales94. P. Zind pense à juste titre que 
si les congréganistes n’arrivaient pas à maîtriser cette évolution scolaire, l’ensei-
gnement primaire tôt ou tard leur échapperait pour passer aux instituteurs laïques.
En février 1830 il existe donc pour les Frères Maristes deux questions liées : la 
création des écoles normales et l’autorisation légale. M. Champagnat, malgré ses 
faibles moyens, se trouve au rendez-vous de l’histoire en acceptant de faire de 
N-D de l’Hermitage […] l’Ecole Normale des instituteurs de la Loire. En faveur 
de ce projet, il a le préfet de la Loire, le Baron de Chaulieu, avec tout le Conseil 
Général du département, et l’archevêché de Lyon. Mais il a contre lui un person-

94 Ce fut particulièrement l’ambition de la Société de Marie de Bordeaux (Marianistes), qui dirige-
aient depuis 1825, la célèbre Ecole Normale de St Rémy, en Haute-Saône 

Écoles normales 1830
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nage redevenu puissant depuis l’ordonnance du 21 avril 1829 : le recteur de l’aca-
démie de Lyon, Gattet-Duplessis, qui préfère soutenir les instituteurs non-congrég-
anistes, comme il ressort d’une longue lettre du 31 décembre 1829, conservée aux 
archives départementales du Rhône dont voici un extrait significatif :

« A son Excellence le Ministre des affaires ecclésiastiques et de l’in-
struction publique (Comte de Guernon-Ranville).
« Monseigneur... L’enseignement élémentaire a peut-être besoin de plus 
d’encouragements dans le département de la Loire que partout ailleurs ; 
la plupart des communes y sont pauvres ; beaucoup ne peuvent avoir 
d’école primaire, et l’éloignement ou la difficulté des communications 
empêche souvent que les enfans(sic) d’une commune privée d’école, 
puissent se rendre à celle qui est plus voisine. En facilitant donc dans ce 
département l’établissement de nouvelles écoles, ce serait rendre un ser-
vice important à la population des campagnes. Sous ce rapport, le vote du 
Conseil Général ne peut être accueilli qu’avec reconnaissance.
« Mais la condition imposée pour l’emploi de la somme votée me paraît 
donner lieu à quelques observations. Il est bien vrai que les écoles dirigées 
par des congrégations religieuses inspirent généralement plus de confiance 
aux autorités locales ; l’autorité ecclésiastique surtout les favorise d’une ma-
nière spéciale ; mais l’établissement de ces sortes d’écoles coûte infiniment 
plus que celui des écoles ordinaires qui peuvent présenter également toutes 
les garanties désirables, lorsque l’on a apporté un soin convenable dans le 
choix des maîtres auxquels elles sont confiées. Il semblerait dès lors plus 
dans l’intérêt réel du département de ne pas exiger que la somme votée fût 
exclusivement employée en faveur des écoles dirigées par des congrégat-
ions religieuses, parce que moins les frais d’établissement seraient consi-
dérables, et plus on pourrait fonder d’écoles nouvelles.
« Il existe encore une autre considération en faveur de l’opinion que j’ém-
ets (sub rasura : c’est que la congrégation religieuse d’hommes autorisée 
dans l’académie de Lyon est celle des Frères de la Doctrine chrétienne...). 
L’établissement des écoles qui doivent être dirigées par les Frères de la 
Doctrine chrétienne entraîne des dépenses assez considérables pour ne 
pouvoir être supportées que par les communes riches, lesquelles, par cela 
même qu’elles sont riches, ne peuvent prétendre à être secourues par le 
département. D’un autre côté, la somme votée par le conseil général se-
rait bien insuffisante, même pour l’établissement d’une seule de ces écol-
es. Cette somme, d’après le vote du conseil général, ne pourrait donc être 
employée en ce qui concerne les écoles de garçons, qu’à l’établissement 
de classes dirigées par les Frères Maristes, seule congrégation d’hommes 
qui s’occupe dans le diocèse de Lyon de l’enseignement élémentaire, à 
l’exception cependant des Frères de la Doctrine chrétienne.
« Mais les Frères Maristes qui sont réunis en communauté, et qui portent 
l’habit religieux (sub rasura: un assez semblable à celui des Frères de la 
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Doctrine chrétienne), ne sont point légalement autorisés, et des rensei-
gnements que je tiens de personnes respectables et dignes de foi, me 
feraient craindre que si sous le rapport de la religion, ils offrent toutes les 
garanties désirables, il n’en fût pas de même sous celui de l’instruction, 
sous lequel ils sont loin de pouvoir être comparés aux Frères de la Doctri-
ne chrétienne qui rendent de si grands services. Cette dernière observa-
tion répond en outre à ce que le conseil général a consigné dans son vote 
relativement à l’établissement d’une classe normale primaire.
« La somme de 2.000 fr votée par le conseil général ne pouvant être légal-
ement employée à favoriser l’établissement d’instituteurs dont l’existence 
n’est pas reconnue et ne devant servir à celui des Frères de la Doctrine 
chrétienne, il ne resterait pour se conformer au vœu du conseil général, 
qu’à consacrer cette somme aux écoles de filles...
« Je crois donc devoir soumettre à Votre Excellence une dernière obser-
vation relativement à l’établissement d’écoles dirigées par des congrégat-
ions religieuses. C’est que j’ai lieu de craindre que, dans l’établissement 
d’écoles de ce genre, on n’ait pas toujours eu assez d’égards pour les écol-
es déjà établies sous la direction des laïcs. Quels que soient les avantages 
des premiers, il serait convenable, ce me semble, de ne les fonder, qu’au-
tant qu’elles ne nuiraient pas aux écoles plus anciennes établies dans la 
même commune, si d’ailleurs ces derniers jouissaient de la confiance 
des familles et la méritaient. Les droits d’anciens instituteurs qui n’ont 
que leur état pour faire subsister leur famille, doivent, à mon avis, être 
respectés, et il est bien pénible pour des maîtres qui n’ont aucunement 
démérité, d’être privés de leurs élèves par l’établissement d’une nouvelle 
école, et contraints d’aller chercher ailleurs des moyens d’existence... ».

Le F. Pierre Zind justifie la longue citation de cette lettre du 31 décembre 182995 
parce qu’elle lui paraît caractéristique du changement de l’opinion publique offi-
cielle en France entre le début et la fin de la Restauration96. Mais il faut nuancer 
ce point de vue : à Lyon, grande ville bourgeoise, le Conseil général libéral regar-
de de haut les gens de la Loire considérés comme une périphérie passablement 
retardataire.
Le ministre répercuta les observations du recteur de Lyon auprès du préfet, le 
Comte de Chaulieu, le 9 février 1830 ; mais celui-ci défendit les Frères Maristes, 
« qui bien que n’étant pas légalement autorisés, offrent une infinité d’avantages 
aux communes pauvres et sont considérés d’ailleurs comme des instituteurs ordi-
naires » (17 février 1830). Satisfait de cette réponse, le ministre de Guernon-Ran-
ville, du reste ultra-royaliste et ancien chef du « Parquet » (administration judi-

95 Publiée pour la première fois dans « Voyages et Missions » n. 98 (juillet 1968)
96 Nous sommes là devant un préjugé des élites et particulièrement de l’opinion libérale toujours 

favorable aux Lassalliens, qu’elle les connaisse ou non, et systématiquement défavorable envers les 
autres congrégations de Frères, qu’en général elle connaît encore moins. 
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ciaire) de Lyon, écrivit au recteur de l’académie de Lyon pour lui affirmer que « la 
destination qui est donnée à ces fonds me paraît parfaitement répondre au voeu 
que j’ai eu l’honneur de vous communiquer ».

Seconde véritable tentative d’autorisation des PFM

Il reste que, sans autorisation légale, L’Hermitage ne pourra prétendre au titre 
d’école normale. C’est pourquoi dans le Registre des Délibérations de l’Arche-
vêché97, on note au 10 février 1830 :

« M. Champagnat exprime le vœu de se pourvoir en demande d’autori-
sation régulière de l’Institut des Petits Frères de Marie dont le chef-lieu est 
à l’Ermitage de Saint-Martin-en-Coallieu, le Conseil est d’avis qu’il soit 
donné un avis favorable. »

Donc, peut-être pour la première fois, et sans doute stimulé par la réussite de M. 
Querbes, Champagnat envisage de prendre des initiatives. En même temps, d’autres 
solutions émergent : une lettre de Jean-Claude Colin à Marcellin Champagnat, le 
13 février 1830 (127), nous apprend que Mgr Devie, évêque de Belley, pencherait 
pour une adoption de statuts déjà approuvés, en l’occurrence ceux des Frères de 
l’Instruction Chrétienne de Saint-Paul-Trois-Châteaux. Il a même écrit dans ce sens 
à Valence. Cinq ans plus tard Marcellin Champagnat utilisera cette voie pour faire 
dispenser ses Frères du service militaire. Mais il n’a pas les mains libres car Mgr. de 
Pins, en colère contre M. Querbes qu’il accuse d’avoir agi au mépris de son autorité, 
ne tient pas à ce que Champagnat fasse de même. M. Cattet, vicaire général, revient 
donc sur l’avis du conseil du 10 février qui l’autorisait à agir par lui-même :

« Lyon le 25 février 1830
Nous allons essayer de nouveau de faire autoriser votre congrégation. Mgr 
demande qu’on lui envoie vos statuts signés : Faites mettre une douzaine 
de signatures en y comprenant la vôtre et celle de MM. Pompallier et 
Bourgeat (Bourdin). Mais je vous prie de choisir ceux de vos Frères qui 
écrivent mieux pour signer leurs noms. Il faut recommander cette affaire à 
Marie, et faites une neuvaine pour la réussite. Vous me renverrez au plus 
tôt la pièce qui sera signée.
Cattet, vicaire général. »

Le dossier rédigé par l’archevêché tient compte des corrections suggérées par le 
Ministère en 1825 et, en réduisant à sept le nombre des statuts, sans aucune allu-
sion à des vœux, on a imité M. Querbes qui avait lui-même présenté des statuts 
en sept articles (GM p. 75). Le préambule est devenu succinct :
 « La Société des Frères de Marie a pour objet :

1. L’instruction primaire de la classe indigente dans les communes ru-

97 Mgr. De Pins, qui siège à la chambre des pairs, est sans doute déjà à Paris pour la session par-
lementaire. 
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rales où la modicité des ressources ne permet pas de se procurer les 
Frères des Ecoles Chrétiennes.

2. De diriger des maisons de Providence ou de Refuge pour des jeunes 
gens revenus du désordre ou exposés à perdre les mœurs »
Article 1er - Les Frères de Marie, qui ont pour principal but l’éduc-
ation des pauvres, enseigneront la lecture, l’écriture, le calcul, les 
principes de la grammaire et surtout la pratique de la religion. Leurs 
écoles seront gratuites et ils conviendront avec les communes des 
moyens de leur procurer une existence honnête et peu onéreuse.
Article 2 - Pour être reçu dans la Société des Frères de Marie, il faut 
avoir au moins dix-huit ans révolus, être d’une conduite irréproc-
hable et avoir fait deux ans de noviciat.
Article 3 - Si un Frère quitte la Société ou s’il est renvoyé pour cause 
de mauvaise conduite, on lui rendra ce qu’il aura apporté, déduction 
faite des dépenses extraordinaires qu’il aura occasionnées. Les Frères 
de la Société pourront disposer de leurs biens conformément aux lois 
de l’Etat.
Article 4 - La congrégation des Frères de Marie sera gouvernée par 
un Supérieur général qui sera nommé pour trois ans seulement, mais 
au bout de ce terme il pourra être réélu. Il sera nommé à la majorité 
absolue des suffrages par les supérieurs des maisons particulières qui 
seront convoqués à cette fin et qui se réuniront dans la Maison-Mère 
au moins au nombre de six. Les Frères ayant trois ans d’exercice qui 
habitent la dite maison auront une voix délibérative. Cette élection 
sera présidée par l’ordinaire ou par son délégué. Si les Frères ne 
pouvaient pas se réunir au nombre de six au moins pour élire un 
supérieur général, l’élection appartiendrait à l’ordinaire.
Article 5 - Le Supérieur général choisira un Directeur et un maître 
des novices qu’il fera agréer à l’assemblée avant sa séparation.
Article 6 - Chaque maison sera gouvernée par un Supérieur particu-
lier dans la dépendance du Supérieur général qui pourra le nommer 
ou le révoquer à volonté après avoir cependant pris l’avis de son 
Conseil.
Article 7 - Aucun Frère ne pourra être nommé Supérieur s’il n’est âgé 
de vingt-cinq ans au moins et s’il n’a trois ans d’expérience. »

Une démarche compromise par l’épreuve     
de force entre Charles X et le parlement

Les maladresses de Charles X et du gouvernement Polignac contribuent large-
ment dès le mois de mars à la détérioration du climat politique, le roi donnant 
l’impression au parlement et à l’opinion qu’il tente un retour à l’Ancien-Régime 
en un moment où règne une véritable hystérie libérale, anti-jésuite et donc an-
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ti-congréganiste. C’est le 2 mars 1830 que Charles X, dans le discours du trône 
qui ouvre la session parlementaire, accuse les députés de vouloir empiéter sur ses 
prérogatives. Le 19 mars, dans l’adresse au roi qui répond au discours du trône, 
221 députés rappellent respectueusement mais fermement les droits du parle-
ment. L’épreuve de force est engagée et la demande de reconnaissance légale des 
PFM va se dérouler dans un climat de plus en plus tendu dont je me contente ici 
de signaler quelques étapes :

1/ Offensive gouvernementale :
- Le 6 mai, dissolution de la chambre des députés. Des él-

ections sont prévues le 23 juin et le 3 juillet. La presse d’op-
position se déchaîne, mais, le suffrage étant censitaire, le 
pouvoir en place multiplie les pressions administratives ou 
achète les voix. Le gouvernement pense donc obtenir une 
large majorité.

2/ Le gouvernement en difficulté :
- Le 13 juin, le gouvernement manquant de temps pour 

préparer les élections et devant organiser une expédition 
pour s’emparer d’Alger98, repousse les élections aux 13 et 
19 juillet.

- Le 14 juin, croyant rallier les électeurs à sa cause, le roi 
lance une proclamation contre les députés de l’opposition 
accusés de manœuvres révolutionnaires. Mais l’effet de cet-
te intervention est faible.

- Le 9 juillet on apprend la prise d’Alger. Mais ce succès pro-
fite peu au gouvernement. Et une grande partie de l’armée 
est au loin.

3/ Triomphe électoral des libéraux
- Les élections des 13 et 19 juillet sont un triomphe pour l’op-

position : 274 députés élus contre 145 favorables au mini-
stère.

4/ Tentative de coup d’Etat royal
- Le 25 juillet le roi choisit le coup d’Etat en signant 4 ordon-

nances : suspension de la presse périodique ; dissolution de 
la chambre des députés ; réforme de la loi électorale dans 
un sens restrictif et élections prévues en septembre.

5/ Révolution des « Trois (journées) Glorieuses ». Fin de la Restauration.
- Les 26-29 juillet : révolution parisienne
- Le 31 juillet Louis-Philippe d’Orléans est acclamé comme 

nouveau souverain. Et Charles X abdique le 2 août.

98 Suite à un conflit commercial avec Alger. 
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Un succès auprès du conseil royal de l’Instruction Publique

C’est dans la première phase du conflit entre le roi et la chambre des députés que 
la demande des PFM connaît un premier succès. Ni le F. GM ni le F. P. Zind ne 
signalent clairement l’approbation des statuts des PFM que j’ai trouvée dans le 
registre des minutes de ce Conseil le 27 mars :

« Le Conseil
Vu les nouveaux statuts de la Société des frères de Marie, établie à l’Ermi-
tage, commune de St Martin en Coallieu, canton de St Chamond, départ-
ement de la loire,
Est d’avis qu’il y a lieu d’approuver ces statuts, et arrêté que S.E. le Ministre 
des affaires ecclésiastiques et de l’instruction publique sera prié de solliciter 
une ordonnance royale qui autorise la dite Société, laquelle sera destinée à 
fournir des maîtres pour les écoles »

Mais rien n’est encore gagné : il reste à passer l’épreuve du Conseil d’Etat sans 
compter les attaques de la presse libérale déchaînée contre le gouvernement. 
Néanmoins nous savons que le Ministère de l’Instruction Publique a fait diligence 
pour présenter les statuts au Conseil d’Etat. Se fondant sur le dossier de l’arche-
vêché de Lyon, P. Zind a précisé que « les statuts avaient été épluchés au Comité 
de l’Intérieur, (une section du Conseil d’Etat) dans la séance du 5 mai 1830, sous 
la présidence du baron Cuvier99. La critique la plus importante provenait des « Re-
fuges » (orphelinats) dans les buts de la Congrégation. Au Comité de l’intérieur on 
avait objecté : « Ces statuts confondent ce qui doit demeurer distinct, savoir des 
écoles primaires et des maisons de Providence ou de Refuge ; et par cela-même, 
les deux demandes devraient être adressées, l’une au ministre de l’Intérieur, et 
l’autre au ministre des Affaires ecclésiastiques et de l’Instruction Publique ». C’est 
un point de vue assez discutable visant à retarder l’approbation des statuts.
Pour P. Zind les quatre autres « avis » sont encore plus nettement des prétextes 
pour retarder la signature par le Roi du projet d’ordonnance. Vouloir, dans l’article 
1, substituer « devoirs de la religion » à l’expression « pratique de la religion », et 
finasser sur l’article 7 qui prévoit trois ans d’exercice pour l’élection du supérieur 
d’une association qui n’est point encore autorisée, cela ne paraît pas très sérieux. 
Mais il faut reconnaître que les bureaux de l’archevêché n’ont pas fait preuve d’u-
ne grande attention puisque, dans l’article 4, on a gardé le mot « congrégation » 
« que la loi ne reconnaît pas ». En fait, c’est l’ambiance politico-religieuse du 
moment qui encourage les manœuvres de retardement.
Il est néanmoins facile de faire les modifications des statuts conformément aux 
cinq « avis » du Conseil d’Etat, comme le demande le ministre de Guernon-Ran-
ville à Mgr. de Pins dans une lettre du 1° juin 1830. Aussi, dès le 9 juin 1830, les 

99 Une lettre de Mgr. de Pins à Champagnat le 6 décembre 1832 fait allusion à cet examen des 
statuts. Le ministre de l’intérieur est alors Montbel depuis le 18 novembre1829. Le 19 mai il sera rem-
placé par Peyronnet.
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statuts modifiés retournent de Lyon à Paris. L’affaire est en bonne voie, mais, dans 
sa lettre à Champagnat le 24 mai 1830, le V.G. Cattet est exagérément optimiste :

« Continuez, mon cher ami, à former au diocèse de bons sujets qui feront 
fleurir la religion dans les campagnes. J’ai reçu une lettre de Paris qui m’an-
nonce que l’ordonnance pour votre congrégation est faite et qu’elle n’at-
tend que son tour de rôle pour être signée du Roi. - Mille amitiés. - Cattet 
v.g. ».

En réalité, le projet d’ordonnance rédigé par le ministère de l’Instruction Publique 
n’a pas encore obtenu l’aval du Conseil d’Etat et M. Cattet se trompe quand il 
parle d’une ordonnance en attente de signature royale. Une séance nouvelle du 
Conseil d’Etat aurait-elle, après le 9 juin, entériné ces nouveaux statuts et suscité 
un projet d’ordonnance à faire signer par le roi ? Il est plus vraisemblable que, vu 
les événements de juin-juillet, la demande d’approbation est restée bloquée au 
Conseil d’Etat.

Le poids de la presse d’opposition

L’hostilité de la presse a certainement joué un rôle important. Deux journaux, La 
Gazette des cultes et La Gazette des écoles vont s’intéresser particulièrement aux 
PFM. Ce n’est pas un hasard si, le 7 mai, deux jours après l’examen des statuts 
des PFM au Conseil d’Etat, l’Association pour la défense de la Religion Catholique 
écrit à Saint-Chamond pour demander des instructions permettant de répondre à 
un article malveillant de la “Gazette des Cultes” que je cite en entier ci-dessous 
(AAL case 32).

Il existe à une demi-lieue de cette ville, (de St Chamond) dans une vallée 
étroite, sur les bords du Gies (sic) un vaste bâtiment construit depuis envi-
ron cinq ans et dans lequel se trouve placée une communauté religieuse 
d’hommes, ou plutôt de jeunes gens qui, sous la dénomination de Peti-
ts Frères de Marie, sont destinés à fournir des instituteurs primaires aux 
campagnes. On prétend que cette corporation n’a encore reçu aucune 
autorisation et cependant son chef, l’abbé Champagnat, reçoit des legs et 
même soutient des procès (134). Les fonds ont été fournis, partie par un 
ecclésiastique qui s’est vu forcé d’abandonner la maison, partie, dit-on, 
par l’archevêché ; et l’on prétend qu’un capital assez considérable était 
promis, sur le produit de la vente du séminaire actuel de Lyon, mais il 
paraît que l’administration des domaines prétend vendre elle-même le 
séminaire sauf au trésor à fournir ensuite les fonds nécessaires à la con-
struction du séminaire nouveau et qu’il faut renoncer au bénéfice qu’on 
attendait de ces deux opérations.
- Au surplus, il est difficile de se faire une idée de l’ignorance et de la 
malpropreté des Petits Frères de Marie. Ce n’est pas avec de tels insti-
tuteurs qu’on parviendra à répandre l’instruction dans nos campagnes. 
Nous connaissons même plus d’un respectable curé qui a refusé net de 

Studia_31_10.indd   115Studia_31_10.indd   115 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



116

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

leur confier les enfants de sa paroisse et préfère un bon père de famille 
avec d’autant plus de raison que les enfants sont en général et en raison 
de l’éloignement des habitations, placés en pension pendant l’hiver chez 
le maître d’école, et qu’il trouve dans la femme de celui-ci une seconde 
mère dont les soins leur sont indispensables100.”

C’est un texte composite. Une partie des renseignements fournis viennent certai-
nement des milieux libéraux de St Chamond qui veulent faire planer des soupçons 
sur l’œuvre de Champagnat et insister sur ses liens, notamment financiers, avec 
l’archevêché. L’affaire de la vente du séminaire St Irénée est évoquée dans la Vie 
de l’abbé Jean-Louis Duplay par l’abbé Chausse101et l’article répercute des rumeu-
rs sur cette question. Quant à la seconde partie du texte qui dénonce l’incapacité 
et la malpropreté des PFM elle est un lieu commun de la littérature anti-congrég-
aniste. Mais je n’exclus pas qu’elle soit inspirée par les souvenirs de l’inspecteur 
Guillard qui avait visité l’établissement de La Valla en 1822 (OM1/doc. 75) et 
l’avait trouvé fort malpropre. En effet, ce même article a paru le 13 mai dans La 
gazette des écoles dont le rédacteur en chef, qui est également agrégé de l’univer-
sité depuis 1819, se nomme Antoine Philippe Guillard, fils de l’ancien inspecteur. 
Et les intentions de ces deux gazettes sont claires : entraver la démarche des PFM 
devant le conseil d’Etat.
Un monsieur Lagny s’est adressé à M. Dervieux, curé de Saint-Pierre de Saint-Cha-
mond devenu grand ami de Champagnat, qui est l’homme le plus indiqué pour 
rectifier l’information. Celui-ci répond le 13 mai 1830. (AAL case 32) :

« A Monsieur Lagny, Directeur de l’Association pour la défense  
  de la Religion Catholique.

Le 13 mai 1830
Monsieur,
C’est une vraie jouissance pour moi d’avoir à vous donner les renseigne-
ments que vous demandez par la lettre que vous m’avez fait l’honneur de 
m’écrire. L’établissement des instituteurs appelés Petits-Frères de Marie ne 
peut être que très cher à ceux qui aiment la religion et à ceux qui désirent 
une bonne éducation pour la jeunesse.
La maison où ces Frères sont formés à l’enseignement est, comme l’a dit le 
journal des cultes, à une heure près102 de la ville de Saint-Chamond ; elle 
est due au zèle de M. Champagnat qui a su intéresser des âmes bienfai-
santes à cette œuvre précieuse. Je crois bien que cette réunion commen-
cée il y a au moins dix à douze ans, et qui a pris un grand accroissement, 
n’a encore du gouvernement qu’une autorisation tacite, et il ne peut pas 

100  Gazette des cultes du 7 mai 1830. L’article est cité intégralement Le F. GM n’en avait donné 
qu’une partie.

101  Tome 2 p. 7. Mgr. de Pins avait acquis à Vaise, faubourg de Lyon, deux domaines pour y établir 
un nouveau grand séminaire. Mais « des difficultés suscitées par la municipalité » font ajourner le projet. 

102 Expression bizarre. Comprendre : « à près d’une heure ». 
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tarder de la voir revêtue de l’autorisation du Roi.
Les Petits Frères de Marie peuvent être considérés avec le même intérêt 
que les Frères des Écoles Chrétiennes. Ils suivent absolument la même mar-
che avec cette différence que deux seulement peuvent être chargés d’une 
paroisse, que la commune peut exiger un petit mois (paiement mensuel) 
des élèves pour faire leur modique traitement, ce qui pourra par la suite 
procurer ces maîtres dans un grand nombre de campagnes dont les revenus 
seraient tous insuffisants pour tout autre établissement primaire. Quinze ou 
vingt paroisses ont déjà des écoles dirigées par ces Frères, toutes s’en félic-
itent, nombre d’autres les désirent, même des diocèses voisins.
La protection de Mgr l’Administrateur du diocèse est la preuve du bien 
que sa Grandeur attend de cet établissement et les fruits que nous sommes 
à portée d’apprécier et dont nous sommes les témoins, la leur assureront 
à jamais, nous n’en doutons pas.
J’ai l’honneur de vous offrir l’hommage respectueux avec lequel je suis, 
Monsieur
Votre très humble et obéissant serviteur.
Saint-Chamond le 13 mai 1830
Signé : Dervieux, chanoine d’h(onneur). curé de Saint-Pierre. »

Il ne faut donc pas retenir que la signature de l’ordonnance en faveur des PFM 
était imminente. De toute façon, Charles X avait alors de plus graves soucis que 
d’autoriser une association de Frères dans un coin de province. Non seulement 
c’est une seconde occasion manquée, mais le régime issu de la Révolution sera 
infiniment plus hostile que la Restauration.
Comme je l’ai déjà dit, le F. GM minimise la gravité de l’événement en insistant 
sur l’apolitisme de Champagnat et en prétendant que « le tourbillon de poussière 
soulevé par la Révolution tomberait vite ». Cette interprétation est courante chez 
les Frères Maristes car les troubles de la révolution de 1830 ont été localisés et peu 
sanglants. Et surtout, l’histoire de l’institut traite l’événement sur le mode héroïque 
en évoquant le sang-froid de Champagnat et sa confiance en Marie. Et puis, c’est 
après 1830 que l’institut connaît une prospérité accrue.
Mais cette interprétation est trompeuse car il s’agit d’une catastrophe pour la mo-
narchie des Bourbon et l’échec d’une stratégie de rechristianisation de la France 
après la grande Révolution. Après 1830 on ne peut plus prétendre que la Révol-
ution de 1789-99 n’a été qu’une parenthèse historique. Et c’est pratiquement la 
fin des fondations de congrégations de frères. Il convient d’ajouter que l’échec 
des PFM est dû en grande partie aux maladresses de Mgr de Pins. Plus grave : 
Champagnat, malgré sa persévérance, ne parviendra pas à entamer le refus d’un 
Etat libéral qui ne veut plus de nouvelles associations éducatives privées, qu’elles 
soient religieuses ou laïques.
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CHAPITRE II

UNE MONARCHIE DE JUILLET HOSTILE AUX 
ASSOCIATIONS ÉDUCATIVES (1830-1848)

1. Hostilité temporaire des autorités de la Loire

« Les Trois Glorieuses, » révolution parisienne de la fin juillet 1830, à la fois bour-
geoise et populaire, ne peut envisager une république qui rappellerait trop la gran-
de Révolution et serait très mal acceptée par l’ensemble des Français. Les milieux 
dirigeants ont donc manœuvré pour que le trône soit donné au duc d’Orléans, de 
la branche cadette des Bourbon, lui-même d’opinion libérale. Malgré les appa-
rences, c’est une rupture à peu près complète avec le régime précédent dont le 
personnel politique se retire et va être partout remplacé par des libéraux. La presse 
et une partie de l’opinion populaire expriment un si violent anticléricalisme que 
bien des catholiques craignent un retour de la persécution jacobine. Le régime 
s’assagira peu à peu mais l’union du trône et de l’autel est définitivement brisée. 
En matière scolaire, l’épiscopat a perdu la partie et l’Instruction Publique héritière 
de l’Université se montrera très soucieuse d’une indépendance chèrement acqui-
se. Le temps de l’approbation de nouvelles associations religieuses enseignantes 
d’hommes est passé.

De la révolution de juillet 1830 à la loi Guizot (1833)  
L’Etat maître de l’enseignement (P. Zind)

Champagnat devait donc gérer un étrange paradoxe puisque l’autorisation gou-
vernementale s’imposait à lui comme une nécessité, mais le ministère de l’I.P. 
ne voulait pas l’accorder. Déjà, depuis la circulaire du recteur de l’académie de 
Lyon, Gattet-Deplessis, en date du 19 janvier 1829, les instituteurs seulement bre-
vetés du 3° degré ne pouvaient plus être dispensés du service militaire. Et une 
ordonnance de Louis-Philippe, (« Roi des Français » et non plus « de France »), en 
date du 18 avril 1831, déclarait : « A l’avenir, nul ne pourra obtenir un brevet de 
capacité..., s’il n’a préalablement subi, dans les formes... et devant qui de droit, 
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les examens prescrits... ». C’était la fin du 
régime de la Restauration qui accordait aux 
Frères des Ecoles Chrétiennes et à toutes les 
congrégations de Frères autorisées, l’exemp-
tion du service militaire et le remplace-
ment du brevet par la lettre d’obédience 
du Supérieur. Toutes les congrégations au-
torisées de Frères Enseignants se trouvaient 
ramenées au « droit commun » des simples 
instituteurs. Les PFM, eux, n’avaient jamais 
quitté ce droit commun et ce handicap avait 
sans doute contribué à réduire leur recrute-
ment.
Il est vrai que des tractations ultérieures per-
mirent d’atténuer ces dispositions défavorables. Le 20 juin 1831 le Conseil Royal, 
dans une circulaire aux recteurs d’académie, arrêtait :

1° dans une école à plusieurs Frères, le Frère titulaire est seul obligé d’a-
voir son brevet de 2° degré,
2° S’il était directeur lors de l’ordonnance du 18 avril 1831, sans être bre-
veté, ou non examiné, le diplôme lui serait délivré d’office sans examen ;
3° Mais les jeunes Frères ne pourront désormais plus être dispensés du 
service militaire, s’ils n’ont point réussi l’examen du brevet du 2° degré.

Les avantages des congrégations reconnues étaient considérablement réduits et le 
recrutement des PFM se trouvait sans doute moins gêné que sous la Restauration 
par l’absence de statut officiel. En tout cas c’est après 1830 que le recrutement des 
PFM devient massif.

Hostilité des autorités de la Loire (F. G.M.)

Les dispositions des nouvelles autorités départementales issues de la Révolution 
de Juillet étaient franchement hostiles aux Petits Frères de Marie, accusés d’em-
pêcher la création d’une Ecole Normale pour les instituteurs de la Loire. Dès le 
15 mars 1831, le préfet de la Loire, Scipion Mourgue, donnait le ton en jugeant 
« l’instruction publique si cruellement arriérée dans ce département ». La cause de 
cette arriération ? Les Frères enseignent les devoirs envers Dieu, le catéchisme, et 
non les droits et les devoirs du citoyen et l’instruction civique. Les nouveaux mem-
bres du Conseil d’Arrondissement et du Conseil Général, maintenant libéraux, 
sont hostiles par principe à tout ce qui a précédé, d’autant que les Frères ne pra-
tiquent pas la méthode mutuelle considérée à nouveau comme la panacée pour 
une alphabétisation rapide.
L’attaque commence au Conseil d’Arrondissement désormais libéral, réuni en 
avril 1831, qui envisage la création d’une école normale (ADL/ N 408). Le sous-
préfet est Teissier que nous verrons un peu plus loin lancer une expédition-surprise 

Révolution de juillet 1830
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contre l’Hermitage. C’est donc l’heure classique 
des règlements de compte comme il arrive après 
chaque révolution. Dans la séance du 5 mai 1831 
l’attaque est sans nuances :

« Les maires des communes où sont em-
ployés les Frères de la Doctrine Chrétienne 
rendent partout de bons témoignages de 
leur zèle à remplir leur devoir, ainsi que 
des progrès des élèves. Il n’en est pas de 
même des Petits Frères de Marie dont la 
maison d’instruction est à Saint-Mar-
tin-en-Coailleux. Ces Frères sont fort igno-
rants. La dernière ordonnance qui soumet 
tous les élèves de ces maisons aux exa-
mens de l’Université, pour recevoir des 
diplômes avant de pouvoir enseigner, est 
un bienfait ; son exécution, si elle est consciencieuse de la part de ses 
délégués, éloignerait de l’instruction publique la plupart des jeunes Frères 
Maristes103. Le Conseil désire qu’il soit pris des mesures par l’Université 
pour que ces examens ne soient pas une vaine formalité (ADL/ N 408). »

Néanmoins, contrairement à Scipion Mourgue ces conseillers ne sont pas des én-
ergumènes. Et nombre d’entre eux passeront vite de l’hostilité envers Champagnat 
et ses Frères à une attitude positive 104.

Un préfet fanatique

Au Conseil Général, le ton est encore pire car le préfet est un de ces démagogues 
qui ont profité de la Révolution pour se placer avantageusement. Il a succédé à 
Gasparin105 remplacé au bout d’un mois, et ne restera lui-même que de septembre 
1830 à mai 1831. Ses propos rappellent la pire rhétorique des années 1789-99. 
On peut facilement comprendre quel est son effet sur les catholiques qui se cro-
ient revenus au temps des persécutions.

103 Les membres du comité ignorent que les PFM ne sont pas dispensés du brevet et croient qu’ils 
jouissent de la lettre d’obédience. 

104 Le F. GM considère comme alliés de Champagnat Jean-Baptiste Ginot, adjoint au maire de La 
Valla et Valentin Smith, procureur du Roi. Les autres membres sont : Bayon, juge au Tribunal civil ; De-
prandière, juge de paix à Saint-Héand ; Richard Chambovet, maire d’lzieux, fabricant ; Donzet-Fleury, 
manufacturier-extracteur à Rive-de-Gier ; Ninquerier, même métier ; Grubis, notaire à Saint-Étienne ; 
Pourret, de Bourg-Argental ; Heurtier, maire au Chambon.

105 Note GM. II y a deux Gasparin qui ont été préfets. Celui qui est à Saint-Étienne en septembre 
1830 est ensuite nommé dans l’Isère, puis dans le Rhône où, en l’année 1831, il devra faire face à la 
Révolution des Canuts.

Scipion Mourgue (1772-1860)
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« Session de 1831 n° 6
INSTRUCTION PRIMAIRE
II est peu de départements où il soit plus nécessaire que dans celui de la 
Loire de propager les bienfaits de l’instruction primaire.
Constamment soumis à la domination du fanatisme et de la féodalité, le 
peuple des campagnes est demeuré en arrière non seulement des con-
naissances premières de la langue française, mais même, depuis 15 ans, 
on semble s’être fait une étude systématique et méditée de le ramener à 
cet état d’abrutissemen dont les nobles élans de notre propre Révolution 
et le résultat de la guerre semblaient devoir l’affranchir à jamais.
La servitude, Messieurs, est la conséquence simple de l’ignorance, et la 
ligue du fanatisme et du privilège l’a trop senti, pour n’avoir pas dirigé 
tous ses efforts vers le soin de garantir l’un et l’autre.
Telle a toujours été la marche suivie par l’ancienne administration pour 
encourager l’instruction primaire. C’est ainsi qu’elle a favorisé dans la 
commune de Doizieu106, près de Saint-Chamond, l’établissement des 
Frères appelés Maristes qui, à l’instar des Frères de la Doctrine Chrétienne, 
devaient fournir des sujets pour les écoles communales. Déjà plusieu-
rs communes du département possédaient de semblables écoles, mais, 
comme elles n’étaient point légalement autorisées, elles ont presque tou-
tes été abandonnées107.
En effet, les Frères Maristes comme corps religieux, n’étaient autorisés 
par aucun acte du gouvernement et restaient donc soumis sous le rapport 
de l’enseignement au régime de l’Université et dès lors l’administration 
actuelle n’a pu les maintenir qu’autant qu’ils se sont assimilés aux insti-
tuteurs séculiers, en obtenant des brevets de capacité du Directeur de 
l’Académie.
Cette institution est d’autant moins digne d’encouragements, Messieurs, 
qu’il est de notoriété publique que les sujets qui en sortent sont d’une 
déplorable ignorance et servent bien plus à garantir la perte du temps des 
enfants qu’à les mettre sur la voie des connaissances les plus triviales. 
Cependant cette institution met une sorte d’acharnement à vouloir ensei-
gner et j’en ai eu la preuve par la téméraire résistance qu’ils ont apportée 
naguère, à Feurs, à l’admission de l’enseignement mutuel heureusement 
protégé par le maire ferme et éclairé de cette ville. (143)
Là, Messieurs, avant de céder la place à cette excellente méthode, ils ont 

106 Note GM. L’auteur confond Izieu et Doizieu, ce qui était déjà arrivé à son prédécesseur.
107 Note GM. Que signifie cette allusion ? Le nombre d’écoles a cru chaque année et celle de 

Feurs est la seule qui ait été abandonnée. Sans doute y a- t-il quand même une explication. Les écoles 
de Courveille comme Panissières et Epercieux, qui sont dans la région de Feurs, ont été fermées et, 
pour des simplificateurs, comme Scipion Mourgue, il est très vite fait de dire : “Ils ont fermé à peu près 
toutes leurs écoles »
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mis ce qu’ils appellent leur enseignement, et ce que je crois qu’on peut 
appeler la garantie de l’ignorance au rabais, de telle sorte que si, pour 
maintenir leur fanatique domination, il eût fallu tenir l’école pour rien, 
ils l’eussent fait.
Ne perdons pas de vue que la seule garantie de la liberté est dans l’in-

struction des peuples108.»
Et il termine en proposant « une prompte loi sur l’instruction primaire » un di-
scours qui renferme à peu près tous les lieux communs véhiculés par la propagan-
de libérale ou républicaine : les campagnes sont livrées à l’ignorance et au fana-
tisme ; les Frères des Ecoles Chrétiennes sont un modèle (ils sont de l’Université) 
tandis que les autres congrégations ne valent rien même si leurs membres sont 
brevetés…
Scipion Mourgue, ne ménage pas non plus les autorités ecclésiastiques. Une de 
ses lettres à Mgr de Pins, de ton plus mesuré que la précédente diatribe, n’en est 
pas moins menaçant :

« Je suis parfaitement au courant de la conduite de Messieurs les ecclés-
iastiques... Je suis forcé de vous le dire, Monseigneur, pris en masse, il 
m’est démontré que non seulement le clergé n’est point favorable à nos 
institutions, mais que chez un grand nombre, les affections, les calculs dés-
appointés, les ambitions déçues, les excitent à des vieux … (mot sauté) qui 
pour être plus ou moins occultes n’en sont pas moins réels. »

Il annonce donc que son administration va réagir : « Ses yeux seront partout et 
toujours ouverts sur la conduite du clergé”. Et il signale quelques cas de curés 
dont on a à se plaindre. La phrase qui précède la formule finale de politesse est 
encore une menace : “Une fois ouvert, l’œil vigilant de l’administration ne se 
fermera plus ».
Mais cette attitude agressive inquiète le gouvernement lui-même, et à la fin de 
la session qui se termine le 14 mai 1831, Scipion Mourgue est déjà remplacé. 
Les membres de son conseil général, sans aucun doute de sensibilité libérale, 
devaient eux-mêmes peu apprécier sa démagogie. Nous trouvons dans leur liste 
un certain nombre de ceux qui aideront Champagnat dont Jovin-Deshayes et le 
Comte Bastard.
P. Zind ajoute aux propos virulents de Mourgue un article du « Mercure Ségus-
ien » du mardi 19 avril 1831, dont l’auteur anonyme est probablement le Conseil-
ler Général de la Loire, Boutier d’Ailly :

108 Note GM. II est bien exact que le Père Champagnat était prêt à tout pour conserver l’école de 
Feurs, mais ce n’était pas pour maintenir une «fanatique domination». II y a là effectivement une des 
raisons de l’opposition de M. Champagnat qui était préoccupé au moins autant de “l’exercice d’un 
état» (c’est-à-dire de l’apprentissage d’un métier) que de l’instruction elle-même (Voir article F. Bako. 
FMS numéro 36, p. 495). Au contraire, ce sera certainement une des raisons de la parfaite entente 
immédiate entre le Père Champagnat et Valentin-Smith en juillet de cette même année. Celui-ci qui 
juge sur pièces et non en théorie, voit que M. Champagnat sait former les hommes au travail. Scipion 
Mourgue, au contraire, croit à la puissance magique de l’alphabétisation.
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« ...Dans quelles mains ignorantes est placée cette instruction populaire, 
si essentielle pour faire comprendre l’ordre public et la liberté, c’est-à-dire 
la sagesse et l’énergie réunies ! Sont-ce les Petits Frère de Marie, dotés par 
l’ancien conseil-général de la Loire, qui sont propres à éclairer nos campa-
gnes ?... » (n° 417, du mardi 19 avril 1831). »

Un rectorat soupçonneux

Le nouveau recteur de l’Académie de Lyon fait lui aussi du zèle, mais de manière 
plus administrative. Le 18 mai 1831, il écrit au maire de Saint-Chamond :

« Lyon le 18 mai
Monsieur le Maire,
1. J’ai besoin de renseignements précis sur la maison établie à Saint-Mar-
tin-en-Coailleux, canton de Saint-Chamond, sous la direction de M. 
Champagnat.
2. Je crois que cette maison a été fondée dans l’intention de former des 
sujets pour les fonctions d’instituteurs primaires ; que les sujets qui en 
sortent portent un costume religieux ; qu’ils composent une Association 
religieuse ; et qu’ils sont connus sous le nom de Frères de Marie ou Frères 
Maristes, Frères de Lavalla et Frères de l’Hermitage.
3. Vous connaissez probablement cette maison, Monsieur le Maire, et 
dans tous les cas, je pense qu’il vous sera facile d’obtenir par l’entremise 
des membres du Comité les indications que je vais vous demander.
4. Veuillez d’abord me dire si les renseignements qui précédent sont exacts.
5. Je désire, ensuite, savoir si, comme je le crois, la maison  

  est dirigée par des ecclésiastiques,
- si elle est placée sous la surveillance de l’autorité diocésaine,
- les conditions que doivent remplir les sujets qui veulent y être reçus,
- le nombre d’élèves qui y sont admis,
- le temps qu’ils y passent ordinairement,
- la nature de l’enseignement qu’ils y reçoivent et par qui cet ensei-
gnement est donné,
- si, dans cette maison, il y a une école primaire pour les enfants de 
la commune,
- au moyen de quels fonds l’entretien est assuré.

6. Je vous prie, Monsieur le Maire, de bien vouloir me donner, sous le 
plus bref délai possible ces divers renseignements en y ajoutant les expli-
cations que vous croiriez de nature à mieux faire connaître le régime et la 
destination de l’établissement dont il s’agit.
7. J’appellerai en même temps votre attention et celle du Comité109sur les 

109 Note GM. Le comité cantonal chargé de veiller sur l’enseignement primaire. Depuis l’ordon-
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écoles qui ont sans doute été établies dans le canton de Saint-Chamond 
sous la direction des Frères de Lavalla. Ces Frères doivent être soumis aux 
mêmes formalités que tous les sujets qui se destinent à l’enseignement ; 
il leur faut un brevet ; une autorisation spéciale110. II importe qu’ils ne 
puissent se soustraire aux obligations que leur imposent les règlements et 
je vous recommande, Monsieur le Maire, d’indiquer avec soin, sur l’état 
du personnel que vous aurez à me transmettre, les écoles qui seraient 
dirigées par des membres de cette association.
8. Recevez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma haute considération.

Le Recteur de l’Académie, Dutreil. »
La municipalité de Saint-Chamond ne se presse pas de répondre au Recteur qui 
doit envoyer une seconde lettre le 20 juin. Cette fois, il y a encore des questions 
plus précises auxquelles le maire répond.

« Demande : Les sujets de cette maison portent-ils un costume religieux ?
Réponse : Oui.

D : Composent-ils une association religieuse ?
R : Oui.

D : La maison est-elle dirigée par des ecclésiastiques ?
R : Oui.

D : Est-elle placée sous la surveillance de l’autorité diocésaine ?
R : Oui.

D : Quelles sont les conditions que doivent remplir les sujets s’ils veulent 
être reçus ?

R : Celles qu’on exige dans les autres ordres religieux ; la pension est 
cependant moindre pour leur petit noviciat.

D : Quel est le nombre d’élèves qui y sont admis ?
R : De vingt à trente.

D : Le temps qu’ils y passent ordinairement ?
R ; Le temps est relatif à leur instruction.

D : La nature de l’enseignement qu’ils reçoivent ?
R ; Lecture, écriture, grammaire française, instruction religieuse.

D : Par qui est donné cet enseignement ?
R :Par les Frères les plus instruits mais sous la surveillance des 
supérieurs ecclésiastiques.

D : Si, dans cette maison, il y a une école primaire pour les enfants de la 
commune ?

nance du 16 octobre précédent, ce comité devait être présidé par le maire et non plus par le curé.
110 Note GM. L’obligation de posséder, avant d’ouvrir une école, à la fois un brevet de capacité 

et l’autorisation d’enseigner existait depuis l’ordonnance du 29 février 1816. En fait, un compromis 
survenu en 1819 exemptait pratiquement de cette servitude les Frères appartenant à une congrégation 
autorisée. C’est ce privilège que révoquait l’ordonnance de 1831. Pour les Petits Frères de Marie qui 
ne jouissaient d’aucune reconnaissance officielle, ce dernier texte n’apportait théoriquement rien de 
neuf, mais il allait mettre fin au régime de tolérance pratique dont ils bénéficiaient en cette matière.
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R : Non.
D : Au moyen de quels fonds l’entretien de la maison est assuré ?

R : Par le produit des pensions des novices, par la récolte d’un jardin 
qu’ils cultivent eux-mêmes et qui leur rapporte en grande partie ce 
qui leur est nécessaire pour la vie frugale qu’ils mènent, ne mange-
ant presque jamais de viande, et enfin par le travail de plusieurs de 
ces Frères qui donnent quelques heures par jour à la fabrication de 
toile et de drap.

NOTA : On pense qu’il y a un bref du pape, déposé à l’archevêché, qui assure 
cette autorisation111. »

La perquisition à L’Hermitage et ses effets

Un mois plus tard, aura lieu la perquisition de l’Hermitage par le procureur du 
roi, Valentin-Smith, et 8 gendarmes : on veut trou-
ver un marquis partisan de Henri V qui se cache-
rait dans les souterrains et ferait faire aux Frères 
du maniement d’armes112. Cette visite permet à M. 
Valentin-Smith, de connaître le Père Champagnat 
et de juger au premier coup d’œil qu’il n’y a aucun 
fondement dans les rumeurs qu’on répand sur les 
Frères de l’Hermitage.
Ce mythe des couvents comme refuge d’opposan-
ts et centres d’entraînement pour une opposition 
armée est très ancien et très répandu. Souvent les 
perquisitions ont lieu pour rassurer l’opinion po-
pulaire et montrer que les autorités agissent, même 
si elles-mêmes ne croient pas à ces fables. Mais le 
gouvernement est inquiet de l’opposition légitimis-
te (des partisans de la branche aînée des Bourbon) 
qui considèrent que Louis-Philippe est un usurpateur. C’est l’époque où la duches-
se de Berry, mère du comte de Bordeaux héritier légitime du trône sous le nom de 
Henri V, tente de soulever les provinces, en particulier l’ouest113.

La méthode mutuelle relancée

L’un des marqueurs du libéralisme c’est le soutien à la méthode mutuelle, que 

111 Note GM. O.M, doc. 231, copié par le P. Detours (APM 918 Saint-Chamond). L’original a été 
retrouvé dans un dossier non répertorié de la Bibliothèque municipale de Saint-Chamond.

112 L’histoire détaillée de cet épisode est étudiée dans le Bulletin de l’Institut n° 208, p. 94 à 113.
113 Frère Avit (149) parle d’avril 1831 pour la perquisition de l’Hermitage. Il se peut qu’avant l’en-

quête policière du 23 juillet, le sous-préfet Teissier aurait pu faire une première visite à l’Hermitage.

Joannès-Erhard Valentin Smith
(1796-1891)
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l’’Eglise et les Ultras avaient boudée et supplantée. Dans le Conseil d’arrondisse-
ment du 25 avril 1831, évoqué plus haut, les participants, envisagent donc cette 
méthode sans exclure l’autre mais s’occupent surtout d’établir une école normale.

“L’enseignement simultané adopté par les Frères de la Doctrine Chrétienne 
et l’enseignement mutuel sont les seuls modes qui paraissent devoir être 
adoptés ; si les Frères de la Doctrine peuvent rendre des services dans les 
villes […] il n’est pas possible qu’ils puissent être établis dans les commu-
nes rurales, à cause de la disposition de leurs statuts qui leur défend d’être 
moins de trois dans un établissement.
Partout où les communes ne peuvent faire les frais que d’un seul instituteur, 
il est nécessaire d’avoir un maître laïc qui soit en état, par son instruction, de 
réunir l’emploi de secrétaire municipal. Pour se procurer des instituteurs ha-
biles, il est indispensable de créer pour le département de la Loire une école 
normale, dotée par le Conseil Général. Outre la lecture, l’écriture et le calcul, 
les élèves instituteurs devraient connaître l’arpentage et le dessin linéaire. ”

Comme dans les années précédentes, les souhaits du Conseil d’Arrondissement 
de Saint-Étienne se retrouvent au Conseil Général qui, en attendant une loi sur les 
écoles normales, prévoit des subventions pour les communes pauvres disposées à 
encourager l’instruction.
Moins d’un an après la révolution de juillet la frénésie commence à retomber. Le 
préfet Scipion Mourgue a été muté avant la fin de la session du Conseil Général 
le 14 mai 1831. Le président élu pour la session veut faire voter des remercie-
ments en raison « des soins et du zèle éclairés qu’il a mis dans l’administration du 
département ». Mais un des membres, Monsieur Mouilland, émet une significative 
réserve écrite :

« Je signe en exceptant le dernier paragraphe sur l’administration de Monsieur 
Mourgue, ayant été dans une position à me former une opinion contraire114. »
Les administrations suivantes seront encore hostiles quelque temps à Cham-

pagnat et à ses Frères, mais déjà les vainqueurs des Grands Jours de Juillet 1830 
ont bien perdu de leur assurance.

Le cas particulier de l’école de Feurs

Les PFM ont réussi à maintenir partout leurs écoles sauf dans cette petite ville de la 
plaine du Forez qui, vers 1830 a 2.240 habitants. M. Courveille Curé d’Epercieux 
y avait ouvert une école en 1822. Que s’est-il passé ensuite entre 1823 et 1829 ? 
Le Frère Avit qui rédige ses Annales 50 ans plus tard nous dit que les Frères Ma-
ristes n’ont gardé aucun document de la fondation faite par le Père Champagnat, 
qu’il date de 1829 sans préciser s’il s’agit d’année civile ou d’année scolaire. Le 

114 ADL/ N. 408. Si cette note a été mise par écrit le 14 mai, elle laisse deviner le malaise qui 
s’exprime assez délibérément, car Scipion Mourgue n’a pas encore quitté Saint-Étienne. Le journal Le 
Stéphanois signale que son départ a eu lieu le 26 mai.
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maire, Pierre Marie d’Assier, favorable au gouvernement ultra y est en fonction 
de 1815 à 1830. Evidemment, la révolution de juillet 1830 provoque sa mise à 
l’écart et la nouvelle municipalité Mondon manifeste un anticléricalisme virulent. 
On veut même expulser le curé de son presbytère. Naturellement, les Frères sont 
aussi inquiétés115. D’après la Vie du P. Champagnat l’un d’eux se serait permis 
des familiarités avec un enfant. Mais cette histoire n’est pas crédible en 1830. Le 
préfet Scipion Mourgue, pourtant à l’affût de tout écart clérical, ne l’évoque pas. 
Le maire de Feurs non plus. Et Champagnat pas davantage116.
C’est donc pendant l’année scolaire 1830-1831 que cette guerre bat son plein car elle 
se terminera en avril 1831. Le Père Champagnat […], dont la stratégie est de rester 
partout sur place sans faire de bruit en attendant que cesse l’agitation, écrit au maire 
Mondon une lettre qui est un modèle de modération et de fermeté (ADL/ N 409).

« A Monsieur le Maire de Feurs : Monsieur Mondon
Avril 1831
Je vous remercie de l’avis que vous me faites donner de la délibération 
de votre Conseil. Je vois avec résignation (la perte que vous) et un grand 
calme la destruction de l’établissement des Frères (parce que j’ai fait tou-
tes les démarches que je devais faire pour conserver une école dont la 
prospérité allait toujours croissant. M. le Recteur de l’Université, comme 
j’ai eu l’honneur de vous le dire, me promettait son concours pour ren-
dre légal l’enseignement chrétien de (votre ville) la jeunesse de Feurs. Je 
vous ai prouvé par le rabais que je vous ai fait que le désir du bien des 
enfants de votre commune est (notre) seul but de toutes nos peines. Vous 
m’avez fait observer que la ville ne pouvait assurer à trois Frères douze 
cents francs annuellement ; je vous ai dit que je me contenterais de quatre 
cents et qu’à cette condition encore tous les pauvres seraient enseignés 
gratuitement.
Ayant donc appris votre délibération touchant le renvoi de nos trois Frères 
indépendamment (malgré) de tous les sacrifices que je vous offrais et ne 
pouvant pas contrarier votre administration, je leur enjoins de remettre le 
mobilier qui concerne la commune entre les mains de qui de droit et de 
partir incessamment de Feurs.
Je vous prie, Monsieur le Maire, de recevoir mes humbles respects de 
celui qui a l’honneur d’être votre tout dévoué serviteur.
Champagnat. »

Voici quelle était la teneur de la délibération qui mettait les Frères à la porte117 :
« Ce jourdhuy vingt trois mars mille huit cent trente un deux heures de 
Relevé.

115 Le Frère Avit croit savoir que le Directeur était le Frère Louis.
116 Mais les Frères ont tenu une école privée jusqu’en 1835 et c’est sans doute à une faute com-

mise à cette date que fait allusion le F. Jean-Baptiste. 
117 Elle est truffée de fautes d’orthographe. Mais vers 1830 l’orthographe n’est pas encore vraiment fixée.

Studia_31_10.indd   128Studia_31_10.indd   128 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



129

Le Conseil Municipal de la commune de Feurs, Convoqué extraordinai-
rement par le Maire en vertu de l’autorisation de Monsieur le préfet de 
ce département en datte du 21 du présent, se sont rendus MM. Pierre Su-
brin, Daude Pruliéres, Antoine Balmont, Simon Buisson, Abraham Achard, 
Antoine Aguiraud, Michel Ferriére aucuns des autres Membres n’étant pas 
comparus quoique se soit écoulé une heure d’après celle indiquée le Maire 
a déclaré la séance ouverte et a donné lecture de la lettre précitée.

Le Maire a entretenu le Conseil des avantages des Écoles d’Enseignement Mutuel 
qui pourrait être préférable en l’adoptant, que ce mode d’Enseignement parait 
infiniment Superieur aux moyens lents des autres Écoles.

La matière Mise en délibération.
Le conseil considérant que l’Etablissement actuel des trois frères Maristes 
est très coûteux et ocasionne une dépense annuelle a la commune de la 
somme de douze cent franc dont huit cent franc sont portés sur le Budget 
de la Commune. En 1830 cent soixante quinze franc payé par l’hospice de 
Feurs en vertu d’une fondation faite pour l’instruction des indigents ce qui 
comporte celle de neuf cent soixante quinze franc que le surplus pour arriver 
à celle de douze cent franc se trouve payé par quelques jeunes gens aisés de 
la ville qui vont s’instruire qu’indépendamment de cette somme ils sont logés 
convenablement Et même il leur a été fourni par la commune un Mobilier.
Considérant que la ville de Feurs ne peut suporter d’aprés son peu de res-
source une semblable charge, que ces representations ayant été faittes hyer 
par le maire à M. Champagnat qui s’est dit Supérieur de la Maison des 
frères Maristes a proposé au Maire dans une visite qui lui a faitte de se char-
ger de tous frais pour l’Ecole actuelle En cette ville des dit freres Moyennant 
une somme de quatre cent franc que la commune payerait En déduisant les 
175 que paye L’hospice de Feurs la Commune ne serait plus chargé que de 
225 f, quil retrancherait un frère des trois existants pour l’instruction.
Considérant que cette offre qui parait avantageuse ne peut se Balancer avec 
un Enseignement Beaucoup plus prompt Et dont les avantages sont si grands 
pour les habitants de la Commune de Feurs qui se compose de beaucoup 
d’artisans et de cultivateurs.
Le Conseil Municipal adopte a l’unanimité moins deux voies l’Enseignement 
mutuel comme le plus convenable a ceux qui Seront chargés: (ces mots en-
tre parenthèses sont raturés) pour Rendre plustost aux peres Et meres leurs 
Enfants Et notament pour les cultivateurs de la campagne qui ont Besoin du 
prompt Retour de leurs Enfants. Sauf au Conseil municipal a fixer un traitte-
ment convenable a celui ou a ceux qui seront chargés de Cet Enseignement 
qu’au Surplus le Conseil En remet a la décision de Monsieur le prèfet... ‘
En la ville de Feurs les jour et an qui dessus, cinq heures du soir. Et ont tous 
les membres du Conseil Municipal Signés avec le Maire d’aprés lecture 
faitte »
(suivent les signatures).
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Une partie du conseil est absente et la décision n’est pas prise à l’unanimité : 
c’est typiquement une manoeuvre politique. Champagnat a tenté de l’éviter parce 
que Feurs est une ville et que perdre cette école c’est donner raison aux rumeurs 
d’incapacité des Frères.

Conclusion

Bien entendu, la modération de Champagnat a été interprétée le plus mal possible 
par le farouche Scipion Mourgue, indigné qu’il n’ait pas encore abandonné toutes 
ses écoles : « Cette Institution des Frères Maristes met une sorte d’acharnement à 
vouloir enseigner ». Si la stratégie de résistance discrète de Champagnat se révéla 
payante, l’année 1831 n’était pas du tout favorable à une nouvelle demande de 
reconnaissance légale. Et les espoirs de se faire accepter comme école normale 
s’étaient envolés.

2. Libéralisme et monopole sous la monarchie de juillet

L’un des problèmes du nouveau régime c’est que la Révolution qui l’a propulsée 
au pouvoir a été faite par une minorité relativement étroite du pays : la bourgeoisie 
et les masses populaires parisiennes. La légitimité du nouveau roi est mal assurée.

Activisme anti-catholique et craintes gouvernementales

Le F. GM a cru bon de développer l’épisode de la visite domiciliaire à l’Hermitage 
qui n’entre pas directement dans notre sujet mais précise l’ambiance de suspicion 
des années 1830-32 et nous aide à comprendre quelle atmosphère de méfiance 
règne envers les congrégations dans un gouvernement qui voit partout des com-
plots qui ne sont pas tous imaginaires. Le 4 mars 1831, le général Comte Roguet 
écrivait au Ministre de la Guerre :

« Tout est parfaitement tranquille à Lyon ; il n’en est pas de même à St 
Etienne. Je reçois à l’instant avis par la gendarmerie, qu’environ 200 hom-
mes se sont portés à la manufacture d’armes pour y détruire les machines 
qui servent à faire les canons de fusil. Le préfet, le sous-préfet et le maire 
s’y sont transportés avec deux cents hommes de la Garde Nationale ; ils 
ont été assaillis à coups de pierres, quelques gardes nationaux ont été 
blessés. J’ai donné ordre au général Hulot, qui se trouvait ici, de faire 
marcher de suite sur St Etienne 600 hommes... ».

Le 10 mars 1831, le même général Roguet signalait au Maréchal Soult :
« Les Carlistes (partisans de Charles X ou Légitimistes) s’agitent ; ils intri-
guent, causent des alarmes par les bruits faux qu’ils répandent... et cher-
chent par leurs menées sourdes et à l’aide des prêtres, leurs auxiliaires, 
à entraver la marche du gouvernement ». Il ajoutait qu’on avait arrêté 

Studia_31_10.indd   130Studia_31_10.indd   130 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



131

Croisier, chef de la Chouannerie118 du Rhône et de la Loire en 1791 et 
en 1813 ; sa bande venait d’attaquer la malle-poste près de l’Arbresle 
(Rhône) et organisait une nouvelle Chouannerie, avec comme centre 
Chenevières (il s’agit en fait de « Chevrières », dans la Loire, au nord de 
St Etienne) et financée par un banquier de Lyon.

Circuleraient à Lyon des pièces de monnaie de 5 fr à l’effigie du futur Henry V, petit-fils 
de Charles X, (qui ne régnera jamais). Le 20 juillet, un marquis se serait présenté aux 
curés et aux Frères des Ecoles Chrétiennes de St Etienne, porteur d’une prétendue mis-
sion de l’évêque du Puy, Mgr. de Bonald, pour Mgr. Gaston de Pins…Le F. Jean-Bapti-
ste, (Vie...» p. 181) évoque lui-même ces rumeurs plus ou moins folles :

« Il continuait à circuler dans le public des bruits alarmants et propres à 
compromettre la communauté. On disait que la maison était remplie d’ar-
mes, qu’il y avait des souterrains qui en étaient pleins ; on assurait qu’on 
avait vu les Frères faire, pendant la nuit, l’exercice dans les dortoirs et dans 
les cours. On répandit aussi le bruit qu’un certain marquis était caché dans 
la maison, que c’était lui qui inspirait aux Frères des projets de contre-rév-
olution, et qu’il leur apprenait à manier les armes ». D’autre part, pour le 
sous-préfet Teissier, le Père Champagnac (sic) passait pour « un prêtre dont 
le fanatisme et les sentimens (sic) politiques sont connus ».

Un indicateur de la police ayant prétendu que dans la matinée du 23 juillet 1831, 
une cinquantaine de prêtres se seraient dirigés vers N-D. de l’Hermitage, Joannès 
Valentin-Smith, Procureur du Roi, et M. de Loy, Juge d’instruction, se rendirent à 
l’improviste dans l’après-midi, avec un détachement de gendarmes et le maréchal 
des logis Meuldes, commandant de toute la lieutenance de l’arrondissement de St 
Etienne, à la maison-mère des Petits Frères de Marie pour y surprendre le marquis. 
Ils y apprirent qu’effectivement un individu s’était présenté le 21 juillet 1831 pour 
demander de l’argent afin de poursuivre sa route jusqu’à l’archevêché de Lyon 
pour accomplir une mission. A ses interlocuteurs, il avait raconté que Henry V 
arriverait bientôt à Paris avec les troupes autrichiennes, et il engagea la maison à 
se rallier à lui. La visite n’avait été que courte et très réservée.
La visite domiciliaire eut donc lieu comme le raconte Fr. Jean-Baptiste119. Avant 
de se retirer, le Procureur du Roi Valentin Smith encouragea le Bx. Champagnat 
à continuer son oeuvre, et quelques jours plus tard, il fit paraître dans le journal 
local un article bienveillant sur N-D de l’Hermitage. Dès lors, les journaux aban-
donnèrent leurs calomnies contre les Frères ; ceux qui avaient lancé les rumeurs 
infamantes furent embarrassés. C’est pourquoi le 6 août 1831, le « Mercure Ség-
usien » publiait cette lettre d’un certain Boutier (jeune) :

« Quelques personnes se sont plu à répandre le bruit que la visite do-

118 Les Chouans étaient des guerrilleros bretons combattant la Révolution. On les confond souvent 
avec les Vendéens qui sont aussi des résistants, mais en Vendée, au sud de la Loire et avec des motiva-
tions plus nettement catholiques et royales.

119 Vie, 1° partie, Ch. XVII, édition 1989 p. 180-182.
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micilière (sic) qui a eu lieu dans la communauté des Frères de Marie 
avait été provoquée par une dénonciation que j’aurais faite à la police de 
Saint-Chamond. Il y a de la part de ces personnes erreur ou mensonge, 
et dans l’un et l’autre cas, il m’importe de désabuser le public. Je déclare 
donc, de la manière la plus formelle, que je suis absolument étranger au 
fait dont il s’agit ; que ni la police de Saint-Chamond, ni toute autre auto-
rité n’a reçu de moi aucune déclaration écrite ou verbale, et que je défie 
qui que ce soit de prouver le contraire de ce que j’avance... ».

Les allégations malveillantes continuaient dans les administrations comme le 
prouve la réponse de David, l’adjoint du maire de St Chamond, Ardaillon, aux 
nombreuses questions de Duteil, recteur de l’académie de Lyon, les 18 mai et 10 
juin 1831. On peut y lire le 20 septembre 1831:

« ...L’entretien de la maison ( N-D de l’Hermitage) est, disent-ils, assuré 
par le produit des pensions des novices, par la récolte d’un jardin qu’ils 
cultivent eux-mêmes, et qui leur rapporte en grande partie ce qui leur 
est nécessaire pour la vie frugale qu’ils mènent, s’abstenant presque de 
viande120 ; et enfin par le travail de plusieurs d’entre les Frères qui donnent 
quelques heures par jour à la fabrication de toiles et de draps.
Cette assertion est évidemment mensongère : ils achètent au moins 400 
boisseaux (6000 litres) annuellement de blé et n’en recueillent pas un 
grain. Le jardin ne peut tout au plus produire que l’herbage ( légumes) 
nécessaire à l’entretien de la maison. Si la table est frugale, c’est celle 
des élèves : les Frères se tiennent très bien (se portent bien). On présume 
avec assez de fondement que l’établissement est entretenu au moyen du 
produit de l’association pour la propagation de la foi121... Il serait presque 
impossible d’avoir des renseignements plus exacts, à cause de l’extrême 
difficulté de pénétrer dans l’intérieur de l’ermitage qui n’est accessible 
qu’à certaines personnes dévouées...
« On pense, disent les Frères de Marie, qu’il y a un bref du Pape déposé à 
l’archevêché, qui autorise leur association (allusion à la Lettre de Pie VII, 
du 9 mars 1822 ?). Ce qu’il y a de plus certain, c’est que leur établissem-
ent a plus d’une fois éveillé la défiance de l’autorité, et que le Procureur 
du Roi de St Etienne, escorté de la gendarmerie, y a fait procéder der-
nièrement à une perquisition domiciliaire... ».

Ce David, adjoint de M. Ardaillon, a raison quant à la production et à la con-
sommation de blé. Mais cette assertion exacte s’inscrit dans une description très 
négative. Nous avons là un bel exemple de ces dénonciations qui mêlent le vrai et 
le faux sur fond de malveillance systématique.

120 Les Frères ne sont pas végétariens. Ils ‘abstiennent de viande de bœuf considérée comme nour-
riture noble et chère, achetée en boucherie. Mais ils consomment du porc et de la volaille. 

121 Fondée à Lyon, elle passe vers 1830 pour une organisation secrète plus ou moins équivalente 
de la congrégation et capable de financer les œuvres catholiques. 
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Un adversaire inattendu du régime nouveau :   
la classe ouvrière

Mais l’anticléricalisme obsessionnel encore évident dans cette lettre datée du 20 
septembre 1831 devra faire place à des problèmes socio-politiques tout autres. 
Deux mois plus tard, exactement le 21 novembre 1831, éclatait à Lyon […] la ter-
rible révolte des Canuts (ouvriers en soie) sous le drapeau noir à tête de mort avec 
la devise: « Vivre en travaillant, ou mourir en combattant ! ». Les combats furent 
violents : dès le 24 novembre, la garnison comptait déjà 378 morts ou blessés et 
39 soldats « égarés » c’est-à-dire déserteurs ou passés du côté des révoltés. Le mi-
nistre de la Guerre, le maréchal Soult, vint en personne avec une armée écraser la 
révolte des ouvriers, le 3 décembre 1831. Le gouvernement libéral du début de la 
Monarchie de Juillet fut surpris par ce soulèvement social des ouvriers, qui, eux, 
respectaient le clergé catholique. Il en tira partiellement la leçon en atténuant sa 
politique anticléricale122. Le personnel administratif fut progressivement changé 
et, la terrible épidémie du choléra aidant, les troubles cessèrent.

Attitude plus modérée des nouvelles autorités du département de la Loire.
D’après le F. GM, à partir de 1832, les décisions du Conseil d’arrondissement 
de Saint-Étienne où se trouvent J.B. Ginot (de La Valla) et Valentin-Smith, procu-
reur, sont empreintes de modération. Le Conseil est nettement louangeur pour les 
Frères des Écoles Chrétiennes. Pour les Frères Maristes, il note simplement : “ Le 
Conseil est informé que cette société, dont le chef-lieu est près de La Valla sur le 
territoire de Saint-Martin-en-Coailleux, n’est pas autorisée par le gouvernement » 
(ADL/ N 409).
Au Conseil Général, le nouveau préfet, M, de Norvins, un peu moins sectaire que 
Scipion-Mourgue, ne restera en place qu’un an. Désirant développer la formation 
à la méthode mutuelle par la fondation d’une école normale, il considère les 
autres comme «vicieuses et lentes», coupables de « retenir la jeunesse dans l’i-
gnorance» ou de «lui inspirer des sentiments peu favorables à nos institutions». Il 
se plaint du clergé «jaloux... de conserver la direction de l’enseignement» et il fait 
allusion à quelques manœuvres des Frères des Écoles Chrétiennes de Montbrison, 
d’habitude épargnés par l’administration. Il y a même une note en marge où il dit 
à l’intention de son Conseil Général :

“J’ai vu avec satisfaction que ce Conseil partage mes opinions sur l’impor-
tance de faire prospérer les écoles normales, à l’exclusion des anciennes 
méthodes et surtout de celles des Frères des Ecoles Chrétiennes ».

A la fin de sa plaidoirie pour l’École Normale et contre les Frères, il est obligé 

122 Les canuts ne sont pas des ouvriers d’usine mais de petits patrons qui travaillent à façon pour 
le compte des marchands de soie. Ils appartiennent souvent à la petite bourgeoisie, mais ils se heurtent 
au libéralisme des marchands de soie qui cherchent à les rémunérer au plus bas prix. Leur révolte n‘est 
pas politique mais corporative et sociale. 
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cependant de noter qu’il a reçu les délibérations du Conseil d’Arrondissement de 
Saint-Étienne :

“L’esprit des observations qu’elles renferment relativement à l’importance 
de l’instruction élémentaire rentre dans les principes que j’ai eu l’honneur 
de vous développer, mais il diffère dans son application. ”

Passablement optimiste, le F. GM juge que « Les membres de ce Conseil, tous des 
Libéraux pourtant, sont sans préjugés contre les Frères et cherchent seulement le 
bien des familles123. »

Quasi impossibilité d’une autorisation   
sous la Monarchie de Juillet (P. Zind)

Mais ce retour à un calme relatif et une décrue de l’anticléricalisme ne constituent 
pas une simple parenthèse : la Restauration est bien terminée et, avec elle ont 
disparu les possibilités d’obtenir une ordonnance. Dans son ouvrage sur l’œuv-
re scolaire de Champagnat, P. Zind analyse fort bien la nouvelle situation : cet-
te autorisation gouvernementale était simplement devenue impossible par suite 
d’un radical changement de la jurisprudence en la matière, qui vouait d’avance à 
l’échec toute tentative en ce sens. Ambroise Rendu, l’un des grands organisateurs 
de l’enseignement primaire durant la première moitié du XIX° s. (1778-1860) en 
fournira l’explication dans son grand rapport au Conseil de l’Instruction Publique, 
dans sa séance du 31 août 1849 :

« On a remarqué que, depuis 1830, aucune nouvelle association de 
Frères Enseignants n’a été autorisée, cela est vrai. Ce n’est pas qu’il 
n’y ait eu quelques demandes de ce genre, et par exemple celle des 
mêmes Frères Maristes de la Loire qui se représentent en ce moment ; 
mais enfin, il n’y a pas eu d’autorisation accordée depuis 1830 à au-
cune association de Frères. La remarque est incomplète : il faut ajouter 
qu’il n’y a pas eu, non plus depuis 1832, aucune autorisation de société 
quelconque pour l’instruction élémentaire. La raison en est simple. Est 
intervenue en 1833 une loi spéciale sur l’instruction primaire, une loi 
longuement et solennellement discutée, une loi qui, par ses excellentes 
dispositions, par le nom de l’illustre ministre (Guizot) qui l’avait rédigée 
et proposée, a fait concevoir pour la diffusion et l’amélioration de l’in-
struction primaire par les soins des instituteurs communaux laïques, de 
très grandes espérances. De ces espérances réputées alors si naturelles 
et si raisonnables, devait résulter pour les villes, pour les familles, pour 
le gouvernement, un bien moindre empressement à voir se multiplier les 
Instituteurs-Frères ».

123 Note GM. Sur 326 communes de la Loire 180 sont encore dépourvues d’école. Note AL 
rajoutée : Cela signifie que la commune n’a pas encore de local scolaire. Mais on peut fort bien y faire 
l’école en un lieu privé  ou dépendant de la fabrique. 
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Effectivement, comme le signale Rendu, le gouvernement avait reconnu de 1804 
à 1812 les Spiritains, les Lazaristes, avec les Frères des Ecoles Chrétiennes (Na-
poléon I) ; de 1814 à 1826: les nombreuses congrégations de Frères Enseignants 
comme « Associations Charitables pour l’enseignement primaire ». Après une in-
terruption, de 1829 à 1832 n’avaient été autorisées que 8 Sociétés protestantes 
ou franc-maçonnes, plus les Clercs de St. Viateur qui constituaient alors un cas 
spécial, puisqu’autorisés comme une confrérie, groupant au service de l’enseigne-
ment des prêtres, des laïcs et des gens mariés. Dans la conclusion de son rapport, 
Ambroise Rendu faisait l’éloge des congrégations enseignantes et stigmatisait les 
hommes qui avaient empêché ou détruit celles-ci :

« Une guerre à mort a été déclarée par une multitude d’insensés, sous 
les drapeaux réunis du nationalisme, du scepticisme, du matérialisme et 
d’un détestable socialisme, à tous les principes sur lesquels reposent les 
sociétés humaines... » […] On ne saurait donc trop favoriser, trop encou-
rager les associations volontaires d’hommes dévoués qui viennent en aide 
au gouvernement et aux villes, aux villes et aux campagnes, pour faire 
pénétrer en tous lieux le bienfait de l’instruction populaire, et qui, par 
leur organisation même, donnent aux familles et au gouvernement une 
entière certitude que, fidèles à leurs principes chrétiens, fidèles à toutes 
leurs habitudes d’amour de l’ordre et du respect pour l’autorité, les frères 
instituteurs, ces admirables instruments de civilisation morale et religieu-
se, sachant également obéir sans bassesse et commander sans orgueil, 
feront toujours marcher de front dans leur modeste enseignement, et les 
connaissances humaines et la science divine... Une association religieuse 
de plus, c’est vingt prisons de moins !

Rendu, Vice-Président du Conseil de l’Instruction publique ».
Bref, deux jurisprudences d’autorisation étaient en présence : celle issue des lois 
révolutionnaires de février 1790 et du 18 août 1792 qui interdisait ordres et con-
grégations religieuses masculines ; et celle issue du décret impérial du 22 messi-
dor an XII (22 juin 1804) qui postulait la reconnaissance des congrégations par 
simple Décret (ou Ordonnance) de l’Exécutif ; elle était suivie par l’ordonnance 
du 29 février 1816. Dans une note confidentielle du 15 février 1843, Ambroise 
Rendu ajoutait :

« La Restauration n’a pas hésité à se croire le droit d’établir par de simples 
ordonnances de simples associations charitables et religieuses, telles que 
les Frères... La Révolution de 1830 n’a, par le fait, établi aucune associa-
tion de ce genre ; elle a paru croire qu’elle n’en avait pas le droit... ».

Il faudrait ajouter que, par anticléricalisme et plus spécialement par anti-jésuitis-
me, elle n’avait pas le moindre désir de reconnaître légalement une congrégation 
masculine. Les démarches de Champagnat sous le règne de Louis-Philippe étaient 
condamnées d’avance à l’échec.
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Apport de la thèse sur Salvandy

Le F. P. Zind a peu exploité l’ouvrage de M. Louis Trénard, Salvandy en son temps 
1795-1856 (Lille, 1968, 944 p.) paru à peu près en même temps que sa propre 
thèse (1969). Il s’agit du ministre de l’Instruction Publique auquel Champagnat 
sera confronté dans ses démarches de 1837-38. Mais l’ouvrage va bien en-deçà 
et au-delà de cette époque. En particulier il nous renseigne sur une autre cause 
majeure de l’échec des démarches de M. Champagnat : le ministre de l’Instruction 
Publique n’est pas le maître dans son propre ministère. C’est le Conseil royal de 
l’Instruction Publique qui exerce le pouvoir. Et, à la faveur de la révolution de 
1830 il a été profondément transformé du fait de l’épuration du personnel politi-
que et administratif :

« 68 députés furent invalidés, 52 refusèrent le serment au nouveau rég-
ime ; des élections complémentaires amenèrent 92 hommes nouveaux 
(Odilon Barrot, Rémusat, Salvandy). Au Conseil d’Etat 20 membres sur 
38 furent révoqués […] On ne toucha pas à l’inamovibilité des juges ; 
mais une centaine refusèrent et partirent […] de même 14 recteurs sur 25 
et 5 membres sur 9 quittèrent le conseil de l’Instruction Publique ou en-
trèrent Cousin et Villemain […] 76 préfets 
furent révoqués. La plupart des nouveaux 
préfets furent choisis parmi d’anciens fon-
ctionnaires de l’Empire disgrâciés depuis 
1814 ou parmi ceux que le Restauration 
avait révoqués en 1820 ; on nomma 196 
nouveaux sous-préfets sur 277 […] Les év-
êques furent exclus du Conseil d’Etat, de 
la chambre des pairs, du Conseil de l’In-
struction Publique124… ».

Les personnalités dominantes de ce Conseil vont 
être longtemps Victor Cousin et Villemain, des li-
béraux ambitieux et même sectaires, qui lui don-
nent une durable coloration anticléricale et surtout 
anti-congréganiste. Dans son ouvrage Le Mythe 
jésuite ( p.380-384) Michel Leroy a bien défini leur 
état d’esprit :

« Les universitaires souhaitent maintenir aussi étroit que possible le lien 
entre l’Etat et l’Université, parce qu’ils y voient une sauvegarde contre l’em-
piètement de l’Eglise, et singulièrement des Jésuites […] Le mythe jésuite 
sert d’épouvantail aux universitaires pour fonder la tutelle de l’Etat sur l’en-
seignement et asseoir par contraste leur propre légitimité, appuyée sur leurs 

124 Sébastien Charléty, Histoire de la Monarchie de juillet p. 97-98 « Epuration du personnel »

Victor Cousin (1792- 1867)
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compétences et leur conscience civique. La crainte d’un pouvoir clérical 
antinational et obscurantiste permet de maintenir le monopole. […] Les 
universitaires, dans leur immense majorité ne sont nullement athées […] 
Toutefois la spiritualité qu’ils professent, notamment à travers l’éclectisme 
de Victor Cousin, philosophie officielle de l’université, paraît pour le moins 
éloignée de la tradition catholique […] Il (le jésuitisme) représente la re-
ligion défunte sur laquelle se lève, triomphante, l’aurore d’une nouvelle 
religion de l’histoire et de l’humanité ». […] Les penseurs, les écrivains, les 
poètes, les philosophes : voici les nouveaux clercs, ceux que l’on n’appelle 
pas encore les intellectuels, promus au rang sacerdotal ».

Bien des membres de ce Conseil se considèrent donc comme les gardiens du 
temple.

« Le conseil Royal est investi, comme on sait, d’une quasi-omnipotence 
qui, dans beaucoup de cas, fait le désespoir des ministres et dans d’autres, 
sert à couvrir leur responsabilité. Dépendance logique de l’organisation 
impériale, le conseil royal est une espèce d’anomalie dans un gouverne-
ment constitutionnel… » disait le rapporteur du budget en 1838 ». […] ce 
conseil régissait tout, personnel, crédits et programmes125. (Salvandy en 
son temps p. 345)

Pour contrer ces hommes en place, Salvandy, y introduira St Marc-Girardin (p. 
346) conseiller d’Etat et député. Il nommera comme directeur du personnel et de 
l’administration universitaire le jurisconsulte Delebecque, un homme dévoué à 
Guizot. Mais :

 « Tous les conseillers unanimes à défendre leurs privilèges s’élevèrent 
contre ce geste d’autorité. Depuis quelques années ils s’étaient arrogé 
cette fonction. Confier les professeurs à un fonctionnaire amovible leur 
paraissait une spoliation. »

En dépit de ses efforts, Salvandy ne parviendra pas à réduire le despotisme de ce 
conseil, en particulier de Cousin « académicien, conseiller d’Etat, pair de France, 
imbu de sa personne, à l’affût des places bien rétribuées ». (p. 347).
Dans les chapitres suivants nous évoquerons, les relations de Champagnat avec 
Salvandy et Delebecque (que les sources maristes nomment souvent « Delbèq-
ue ») au ministère de l’Instruction Publique. Champagnat n’a probablement pas 
soupçonné que l’opposition à sa demande d’autorisation venait moins du ministre 
de l’Instruction Publique que de ce Conseil. Ajoutons que ses démarches seront 
compliquées du fait que le ministère de l’Instruction Publique était encore ma-
tériellement peu organisé. (Salvandy…p 343)

« Le gouvernement de Juillet avait constitué le département de l’In-

125 Montalembert, homme politique catholique, avait dénoncé depuis longtemps cette omnipo-
tence : « Ces hommes à qui la seule pensée de l’infaillibilité du pape fait hausser les épaules de pitié, 
ont créé une infaillibilité bien autrement auguste et bien autrement redoutable. Ils nous ont doté de 
l’infaillibilité du Conseil royal de l’instruction publique ».
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struction Publique successivement, capricieusement, sans plan ni règle. 
Les bureaux étaient disséminés dans plusieurs immeubles des rues Belle-
chasse et Las Cases. Le conseil royal, les commissions, la bibliothèque ne 
disposaient d’aucun local ».

Après Champagnat cette domination occulte du Conseil de l’Instruction Publique 
va se poursuivre, même si Salvandy, lors de son second ministère de l’I.P. après 
1840 réussira à l’affaiblir notablement. Quant à Mgr.de Pins, il semble avoir mal 
compris combien était profonde la cassure entre la Restauration et la Monarchie 
de Juillet et avoir espéré que son ralliement au nouveau régime lui offrirait une 
marge de manœuvre. C’est pourquoi, il va tenter une ultime demande d’autorisa-
tion des PFM en 1832-33 que nous allons évoquer dans le chapitre suivant.

Statistique de 1832

Cette demande sera l’occasion de l’élaboration d’une nouvelle statistique de l’in-
stitut en 1832 qui montre que la révolution n’a pas affaibli son dispositif.
« Etat abrégé de la maison-mère et des établissements, daté du 31 décembre 1832.

Noms des Frères profès de la Maison-Mère

Louis François Joseph Paul

Gonzague André Bruno Jean

Bernard Pierre Xavier Hippolyte

Vincent Augustin Ambroise Félix

Flavien T(h)imothée Polycarpe Pie

Lucien Des Anges Marie-Joseph Joachim

Marc Antoine Barthélemy

Jean-Baptiste Étienne Alexandre Philippe

Bruno Irénée Gabriel Abel

J. Pierre Athanase Mathieu Martin

J. Louis Louis-Marie Nilamon (165) Marcellin

Bonaventure Dorothée Isidore François-Marie

Siméon François-Régis Denis

Laurent Stanislas Hilarion Jean-Marie

Alexis Maxime Bruno Grégoire
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Victor Damien J. Joseph Théodoret

J. Chrysostome Sylvestre Michel Thomas

Benoît Jérôme Nilamon (165) Dominique

Antonin Apollinaire Lazare Macaire

Noms des Novices

Jacques Louis-Bernardin Cassien Marie-Gonza-
gue

J. Verchére Richard Gavard Onésime

Rémi Arsène Philibert Bauré 
(166)

J e a n - M a r i e 
Achard

J.M. Boisset Sébastien Anselme

Basile J. Ant. Perret Pierre Poinat Pierre Cham-
pallier

La Maison-Mère renferme 42 personnes ou Frères ou Novices.

Établissements
1. La Valla - Deux Frères pendant l’hiver seulement. Quatre-vingt-six enfants très 

dociles. Traitement : cinq cents francs. La maison est trop petite. Le mobilier 
est dans un bien mauvais état. Nous sommes obligés d’en fournir une partie.

2. Marlhes - Deux Frères pendant l’hiver seulement. Soixante enfants. Trai-
tement : cinq cents francs dont trois cents, rente assurée, sont payés par 
quelques habitants. La maison est dans un très mauvais état, mal située et 
les deux classes sont très irrégulières ; point d’aisance pour la récréation 
des enfants. M. le Maire et M. le Curé promettent beaucoup126.

3. Saint-Sauveur - Deux Frères. Quatre-vingts enfants peu dociles. Une mai-
son, des classes bien conditionnées et assez vastes que M. Colomb de 
Gaste a achetées à ses frais. L’école est gratuite, excepté l’écriture, le cal-
cul. Le mobilier des Frères est encore assez mal.

4. Bourg-Argental - Trois Frères l’hiver et deux l’été pour cent vingt-cinq 
enfants. Une maison et des classes bien situées et bien commodes que 
M. Dupléné, fondateur de l’établissement, a achetées pour cette œuvre. 
La commune nous assure mille francs et ne fait toucher que huit cents 
francs ; le reste provient des rétributions des mois ou plutôt il ne rentre 

126 Note GM. C’est l’année où l’on rouvre Marlhes, L’abbé Claude Duplay remplace M. Allirot, 
décédé. Mais la maison ne semble guère s’être améliorée depuis 1821, date de la fermeture.
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que 930 francs à 940 francs. Voilà bien peu. Le mobilier que la commune 
devrait fournir est en très mauvais état.

5. Boulieu - Deux Frères. Cent enfants. Une maison assez bien conditionnée 
mais trop petite. Les huit cents francs sont à peu près payés. M, de Voguë 
en fait une bonne partie.

6. Chavanay - Trois Frères l’hiver et deux l’été. Cent dix enfants. Une 
très mauvaise maison de loyer et presque point de mobilier. Le trai-
tement est payé excepté deux cents francs par les mois d’école. 
Cet établissement d’ailleurs va bien et les enfants sont dociles.

7. Saint-Symphorien-le-Château - Fondé par M. Roi, curé, et par M. Cla-
rimbert, maire. Deux Frères. Cent cinquante enfants extrêmement légers. 
Le mobilier a été fourni passablement. Les Frères sont assez bien logés 
mais depuis trois ans ils sont réduits à la somme de six cent cinquante 
francs.

8. Charlieu - Trois Frères. Cent-cinquante-sept enfants. Point de maison, 
presque point de mobilier. La ville donnait six cents francs depuis la 
fondation, lesquels six cents francs ont été retranchés l’année passée 
par M. le Maire pour être donnés à un instituteur d’école mutuelle. 
Il y a quatre-vingt enfants gratis pour lesquels M. le Curé donne 1 F par 
tête. Jusque-là, cette école n’allait que d’une aile et ne pouvait réunir 
que quatre-vingt-sept ou quatre-vingt-neuf enfants. Ces enfants sont très 
légers.

9. Valbenoîte - Cinq Frères. Cent quatre-vingt enfants très dociles ; une mai-
son très petite. La commune donne quelque chose, le produit du mois 
fait le reste.

10. Saint-Paul-en-Jarret - Trois Frères en hiver. Cent enfants, un peu légers.
11. Une maison et des classes très vastes, bien conditionnées, fondée par M. 

Noailly. Neuf cent cinquante francs, résultat de deux cents francs et du 
produit des mois, forment le traitement.

12. l1. Ampuis - Trois Frères. Cent vingt à cent trente enfants très dociles. Le 
plus beau de nos établissements sur tous les rapports. Une fondation de 
six cents francs faite sur notre maison. Le reste est levé sur la rétribution 
des mois ou fourni par le Curé.

13. Saint-Symphorien-d’Ozon - Deux Frères. Cinquante à soixante enfants 
très légers. L’établissement n’a aucune autre ressource que la rétribut-
ion des mois. Une maison mal conditionnée. Un mobilier bien monté.  
Mornant - Trois Frères en hiver. Cent dix à cent vingt enfants assez dociles. 
Une belle maison, de belles classes, le tout bien conditionné. Le mobilier 
à peu près fourni. Le traitement est payé assez exactement partie par la 
rétribution des mois, partie par la commune ou la fabrique et partie par 
le Curé.

14. Neuville - Trois Frères. Quatre-vingts enfants très dissipés. Une assez belle 
maison. Le traitement provient des mois ou des générosités de M. Tripier 
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ainsi que de la maison. Le mobilier est à peu près. Cet établissement va 
en s’améliorant ; cependant il est bien menacé.

15. Millery - Deux Frères. Cinquante enfants assez gentils. La maison assez 
belle et vaste. Pour toute ressource : le produit des mois et la générosité 
de M. Desrosiers, curé de Saint-Pierre.

16. Cette école est contrariée d’une manière incroyable. Une école mutuelle 
vient encore de s’y établir. La Côte-Saint-André - Cinq Frères. Deux cen-
ts enfants dont un bon nombre est en pension ou en demi-pension. La 
maison est assez vaste et bien située et donnée à la Société. Cette école 
est une pépinière de vocations ; en moins de deux ans, elle a fourni à la 
Société seize bons sujets dont un bon nombre sont déjà bien formés soit 
à la vie religieuse, soit à la science requise pour l’état de vie qu’ils ont 
embrassé et pour lequel ils montrent de la constance.

17. Sorbiers - Trois Frères. Cent cinquante enfants assez dociles. La maison 
et l’école ont été fondées par les deux Frères qui y sont et qui viennent 
de se donner à la Société avec ce qu’ils ont : nous avons donné l’habit à 
ces deux Frères aux vacances dernières, et ensuite un Frère pour les aider. 
Nul autre revenu que le produit de l’école.

18. Terrenoire - Deux Frères. Quatre-vingt-dix enfants assez dociles. Une trop 
petite maison et mal située. Le mobilier sera fourni en entier ainsi que le 
traitement par M. Génissieux, associé à la Compagnie des Fonderies de 
la Loire et de l’Isère.

19. Viriville - Trois Frères en hiver. Cent dix enfants qui promettent beaucoup 
par leurs bonnes dispositions. La maison est vaste et sera belle quand 
on aura fini de la réparer. La rétribution des mois et la générosité de M, 
le Curé en font la ressource. Plusieurs établissements à faire l’année qui 
vient. (AAL/case 32) »

Dans la Loire le préfet Norvins était remplacé, en juillet 1832 par M. Bret, plus 
modéré. La congrégation allait reconquérir l’estime du Conseil d’Arrondissement 
de Saint-Étienne puis du Conseil Général. Après 1830 les PFM restaient donc for-
tement ancrés dans le département.

3. Envisager l’affiliation a une autre congrégation

Le 11 octobre 1832, le protestant François Guizot, un des chefs du courant libéral, 
devenait le 8° ministre de l’Instruction Publique depuis août 1830. Un peu plus 
tard, le 3 décembre 1832, le ministre de l’intérieur Barthe, avait félicité Mgr. de 
Pins pour « les mesures de sagesse qu’il avait cru nécessaires dans les circonstan-
ces de l’anniversaire des désordres graves dont Lyon fut le théâtre en 1831 ». Il 
s’agissait bien sûr de la révolte des canuts (ouvriers en soie) en 1831. Pour éviter 
de nouveaux désordres un an après, Mgr. de Pins avait donné à ses fidèles des 
conseils de modération, faisant ainsi acte de loyalisme envers le régime.
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Comme Barthe avait été ministre de l’Instruction 
Publique l’année précédente, le F. GM pense qu’il 
avait peut-être eu connaissance du dossier des Pe-
tits Frères de Marie. Mais cela me paraît bien im-
probable. D’ailleurs, quand les démarches de Mgr. 
de Pins recommencent en 1832 « on n’a pas pu 
trouver le dossier » au ministère de l’Instruction 
Publique. D’où une seconde hypothèse du F. GM 
tout aussi improbable : « il s’était probablement 
trouvé au château de Charles X pour la signature 
de l’ordonnance d’autorisation, et fut détruit par 
les révolutionnaires de juillet 1830 ». Comme je 
l’ai déjà dit, ce dossier était sans doute resté en 
attente au Conseil d’Etat. Et puis, la perte des dos-
siers est un prétexte courant dans une administra-
tion qui ne veut pas s’embarrasser avec des de-
mandes inopportunes.
Que Mgr. de Pins, prélat légitimiste, s’adresse au nouveau gouvernement de 
Louis-Philippe considéré comme usurpateur par les partisans de la branche aînée 
des Bourbon, n’est pas trop surprenant en soi. Il fait preuve de sens théologique 
(tout pouvoir vient de Dieu) et d’intelligence politique, sans compter qu’il envi-
sage de devenir archevêque de Lyon au décès du cardinal Fesch qui, croit-on, ne 
saurait tarder. Il a donc plusieurs raisons de se rapprocher du gouvernement. Une 
lettre de lui qu’on peut dater du 10 décembre 1832, et sans doute adressée à M. 
Barthe, ministre de la Justice et des Cultes, éclaire sur ses intentions :

“Excellence,
Vous avez eu la bonté d’approuver les mesures de sagesse que j’ai cru 
nécessaires dans la circonstance de l’anniversaire des désordres graves dont 
Lyon fut le théâtre en 1831. Ce témoignage de bienveillance auquel j’atta-
che un grand prix me servira dans l’intérêt du diocèse qui m’est confié pour 
rappeler sur ce diocèse qui m’est bien cher votre attention spéciale.
II y a deux ans, j’étais en instance pour obtenir l’autorisation des Petits 
Frères de Marie pour l’instruction primaire… l’Ordonnance allait être ren-
due à l’époque des événements de juillet. J’en ai retrouvé la minute avec 
l’indication de changement de quelques mots demandés par le ministre127.
« ... Je les ai faits ( les Statuts) moi-même sur une nouvelle expédition de 
ces statuts que je joins à la présente. Les instituteurs de l’association l’ont si-
gnée et j’y annexe mon avis favorable. Cette institution précieuse est établie 
à l’Hermitage de la Valla, commune de St Martin-en-Coalieu. ... Je fis, il y 

127 AAL/case 32. Il s’agit plutôt des demandes de modifications faites par le Conseil d’Etat. De Pins 
s’avance beaucoup en suggérant l’imminence de l’obtention de l’ordonnance en juillet.

François Guizot (1787 - 1874)
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a quelque temps, les frais du premier établissement ; bientôt, le Conseil 
général du département, frappé du succès de cette maison, lui alloua an-
nuellement un secours, et si ce secours n’est plus accordé, l’intérêt pour ces 
instituteurs n’en est ni moins vif, ni moins sincère, à cause de leur utilité 
aux communes pauvres et isolées des campagnes. Je puis affirmer à Votre 
Grandeur que le Gouvernement ne peut prendre une mesure plus paternel-
le et plus populaire dans le département de la Loire, que d’approuver cette 
association. C’est le service le plus important à rendre aux campagnes et si 
Votre Grandeur veut consulter la députation de la Loire, elle n’aura qu’une 
voix pour joindre ses instances aux miennes ».

Le F. GM pense qu’en parlant de la députation de la Loire, l’Administrateur apo-
stolique avait à l’esprit les deux députés conservateurs Lachèze père et fils, mais 
principalement Lachèze-père, avec qui il entretenait une importante correspon-
dance. Par exemple, le 10 janvier 1833, il lui écrivait :

« Combien je vous sais gré de toutes les peines que vous vous êtes don-
nées pour nos Petits Frères de Marie ! Je prie le Tout-Puissant de vous en 
récompenser et en même temps de vous inspirer le désir de continuer 
dans l’occasion à favoriser cette belle œuvre ».

Evidemment cette démarche sera inutile. D’après le F. GM le ministre de l’intérieur 
aurait communiqué le nouveau dossier à Guizot, bien décidé à ne plus accepter 
de nouvelle association d’enseignement : il préparait une loi sur l’enseignement 
primaire destinée à assurer la tutelle de l’Etat en matière d’éducation primaire. Je ne 
suivrai donc pas le F. GM qui, citant les Mémoires de cet homme politique, estime 
qu’il savait apprécier le dévouement des associations religieuses et les protégeait128. 
Toujours est-il que, le 6 décembre 1832, après la réception des félicitations du mi-
nistre de la Justice, Mgr. de Pins s’est empressé d’écrire au P. Champagnat :

 « La divine Providence me procure une occasion favorable d’obtenir l’au-
torisation des Petits Frères de Marie. Je suis d’avis de la saisir sans perdre 
un instant. A cette fin, je joins à la présente vos statuts modifiés suivant 
l’avis du Conseil d’Etat du 5 mai 1830129. Je vous prie de les signer, vous 
et tous les Frères, et de me les renvoyer de suite. Vous pouvez en toute 
sûreté de conscience130, et vous devez concourir à cette démarche que je 
fais dans votre intérêt et pour votre tranquillité. Son succès aura pour vous 
les suites les plus heureuses et Dieu en sera glorifié. »

128 « L’esprit de foi et de charité chrétienne porte seul, dans de tels travaux, ce complet désint-
éressement, ce goût et cette habitude du sacrifice, cette persévérance modeste qui en assurent et 
en épurent le succès. Aussi pris-je grand soin de défendre les associations religieuses vouées à l’in-
struction primaire contre les préventions et le mauvais vouloir dont elles étaient l’objet ». (Mémoires, 
t. III, p. 78-79). 

129 Le dossier du ministère n’a pas été retrouvé mais les minutes étaient restées dans les archives 
de l’archevêché.. 

130 Le prélat suppose peut-être que Champagnat aurait des scrupules à s’adresser à un pouvoir 
jugé antireligieux et usurpateur. 
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Le ton de la lettre est d’autant plus étonnant qu’en 1832 la vague anticléricale 
est loin d’être retombée. Le F. GM pense que le P. Champagnat a fait diligence et 
même est allé en personne porter les statuts signés à Mgr de Pins qui aussitôt les 
approuve, authentifie les signatures, et sollicite de « Sa Majesté le Roi des Français 
l’autorisation de cette institution si intéressante pour l’instruction primaire dans 
les campagnes ».

Les conseillers de Mgr. de Pins      
ont une stratégie plus réaliste

Cette tentative de l’Administrateur du diocèse prend le contrepied de son attitude 
sous la Restauration. Alors qu’il eût fallu aborder le problème de l’autorisation des 
PFM sous l’angle administratif il s’était obstiné à en faire une question politico-re-
ligieuse. En 1832 il présente cette demande comme administrative à un Conseil 
royal de l’I.P. qui la conçoit maintenant comme un problème politico-religieux. 
Plus réalistes, ses vicaires généraux envisagent une fusion des PFM avec une con-
grégation autorisée. Aussi le 5 décembre 1832…

“13° - Le Conseil penserait, sauf l’avis de Monseigneur, que la réunion im-
médiate des Frères de Marie à l’œuvre de Monsieur Querbes, les mettrait à 
l’abri de toutes les difficultés, (OM1/ doc. 258)

M. Cattet communique immédiatement au Père Champagnat la proposition sui-
vante :

“ Lyon 5 décembre 1832
Mon Cher Monsieur Champagnat
Après y avoir réfléchi, le Conseil d’aujourd’hui est d’avis que vous pro-
fitiez de l’ordonnance royale en faveur de la congrégation de St-Viateur. 
Au lieu de sortir du diocèse et de vous adresser à M. l’abbé Chaminade 
(fondateur des Marianistes) pour vous affilier et faire exempter vos Frères 
par une voie légale, vous avez chez nous une voie plus facile et plus 
convenable.
Il suffirait donc de vous entendre avec l’abbé Querbes. Il ne s’agit pas 
de changer vos règlements, pas plus qu’avec M. Chaminade. Toute prév-
ention à part, vous avez dans ce moyen tous les avantages que vous 
proposiez, sans avoir les inconvénients. Ne voyant ici que le bien et la 
plus grande gloire de Dieu, vous vous empresserez, mon Cher Monsieur 
Champagnat, de suivre cette idée, qui est aussi sage qu’elle est naturelle.

Croyez bien à tous les sentiments avec lesquels je suis,
Votre très affectionné.
Cattet, vicaire général.”

A cette date, la congrégation de M. Querbes est tout à fait dans ses commence-

Studia_31_10.indd   144Studia_31_10.indd   144 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



145

ments, n’ayant qu’une seule école, un Frère, deux ou trois sympathisants131. Mais, 
comme nous l’avons vu, M. Querbes avait pu obtenir, l’autorisation légale le 10 
janvier 1830 132 . Une fusion avec la Société de Marie de Bordeaux a aussi été 
envisagée, mais sans que des contacts aient été pris. Cependant, voyant que Mgr 
de Pins se lance brusquement dans une ultime demande d’autorisation, M. Cattet 
doit, le 6 décembre, annuler ses instructions précédentes.

“Monsieur,
Quoique je vous aie écrit hier seulement, je viens vous annoncer que Mon-
seigneur paraît plus décidé que jamais de continuer ses formalités auprès 
du gouvernement pour obtenir votre Ordonnance. Faites ce que demande 
le chef du diocèse et ajournez indéfiniment ce que je vous disais dans ma 
dernière de la part du Conseil. Vous ne parlerez donc pas à M. Querbes. 
Dieu bénira peut-être les nouvelles démarches de Monseigneur.
Votre tout dévoué,
M. Cattet, vicaire générai. ” (OM1/doc. 261)

La dernière phrase exprime plus de doute que d’espérance quant à la démarche 
de Pins. Les deux correspondances nous apprennent aussi que, dans ce domaine, 
et sans doute dans d’autres, le conseil de l’archevêché et Mgr. de Pins ont des 
points de vue et des politiques assez divergents. Les autorités préfectorales jugent 
d’ailleurs que ce sont les vicaires généraux qui dirigent le diocèse plus que Mgr. 
de Pins.

Accord sur l’idée d’une affiliation    
mais désaccords sur les modalités

Le F. GM rappelle longuement les raisons pressantes d’obtenir d’une manière ou 
de l’autre un statut officiel : A la fin de 1832, les responsables diocésains, spécial-
ement M. Cholleton, cherchent à éviter aux Frères Maristes les aléas du tirage 
au sort établi par la Gouvion-Saint-Cyr du 12 mars 1818, prévoyant un service 
militaire obligatoire de 6 ans. Le Père Champagnat est le premier préoccupé du 
problème, d’autant que les candidats affluent : avec des groupes annuels de 10 et 
20 novices, on aura facilement 2 ou 3 sujets astreints au service militaire. Et puis, 
dans les milieux ecclésiastiques et religieux, service militaire et état religieux sont 
jugés absolument inconciliables. Donc, le Père Champagnat, envisage en 1832 
d’affilier ses Frères à une congrégation autorisée. Mais laquelle ?

131 Note GM. Annales de St Viateur. Ed. 1953, p. 405.
132 Le seul fait de proposer des instituteurs pouvant aller seuls dans les petits villages et vivant avec 

le curé avait dû être la raison déterminante de l’autorisation des Clercs de Saint- Viateur car, on l’a 
vu, l’instituteur unique était la grande préoccupation des autorités. Si celui-ci n’était pas secrétaire de 
mairie, il pouvait être sacristain et compléter ainsi son salaire.
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On parle maintenant de fusion et non d’accords superficiels

Le Conseil de l’archevêché pense à une fusion effective et pas seulement formelle. 
Ce n’est pas tellement que M. Querbes soit persona grata auprès de l’archevêché 
mais Mgr de Pins se laisse influencer par son Conseil archiépiscopal en faveur 
de cette fusion. L’instigateur principal est M. Pompallier, un Mariste, qui a vécu à 
l’Hermitage et a des contacts fréquents avec M. Querbes, curé de Vourles, petite 
paroisse au sud de Lyon. Le 7 août 1833 il y a une nouvelle délibération :

« Le Conseil, en vue de faire jouir les Petits Frères de Marie, d’une existen-
ce légale, est d’avis qu’ils se réunissent à l’œuvre des Clercs de St-Viateur 
de Vourles, légalement autorisés. Du moins, il y a lieu d’en faire l’essai. » 
(OM1/doc. 276)

Champagnat met Mgr de Pins en face de ses responsabilités : si c’est un ordre il 
obéira, mais il faut redouter le pire. M. Querbes n’est pas non plus d’accord. Et 
l’archevêché n’insistera pas. Le F. GM pense, comme la tradition mariste, que pen-
dant deux ans on va bouder le Père Champagnat à l’Archevêché avant que l’Ad-
ministrateur ne le félicite de lui avoir résisté car il a pu juger que sa proposition 
n’était pas judicieuse. Mais il faut plutôt voir dans cette phase 1830-32 une certai-
ne division au sein de l’équipe dirigeante du diocèse. Bon gré mal gré Mgr. de Pins 
doit accepter qu’en matière scolaire son autorité devienne à peu près nulle tandis 
que Champagnat sera l’interlocuteur direct des autorités civiles et religieuses.

4. Affirmation de l’état éducateur.     
La loi Guizot (28 juin 1833)

La Restauration avait, par un faisceau d’ordonnances dont la principale était celle 
du 29 février 1816, créé un cadre législatif pour l’enseignement élémentaire. Les 
Libéraux de la Monarchie de Juillet ne voulaient pas d’un tel système qui accordait 
trop d’autorité aux évêques et un statut officiel aux congrégations enseignantes 
de frères. C’est le ministre Guizot qui, en assurant la tutelle de l’Université sur 
l’enseignement élémentaire par la loi de 1833, rendra pratiquement caduque la 
législation de la Restauration. Dans son ouvrage intitulé Bx M. Champagnat. son 
œuvre scolaire dans son contexte historique (Rome, 1991) le F. P. Zind a donné sur 
la loi Guizot une étude remarquable que je reprends largement ci-dessous133 en la 
simplifiant parfois ou en rajoutant quelques détails ou réflexions.

133 Les crochets ([…]) signalent les passages sautés.
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Une nouvelle charte (constitution) intégrant   
le principe de la liberté d’enseignement

Les révolutions étant propices aux déclarations de principes généreuses, le 31 juil-
let 1830, le vieux général La Fayette annonçait aux Parisiens la « Liberté d’ensei-
gnement ». La nouvelle charte promulguée le 14 août 1830 prévoyait (article 69) 
qu’une loi prochaine pourvoirait à « l’instruction publique et à la liberté d’ensei-
gnement ». Mais une liberté de l’enseignement secondaire paraissait dangereuse à 
des Libéraux, car elle risquait de favoriser un retour d’influence des congrégations 
et tout particulièrement des Jésuites. On se borna à préparer la liberté dans l’en-
seignement élémentaire. En s’inspirant de l’exemple de la Prusse où l’école était 
obligatoire de 5 à 14 ans depuis 1819, et y paraissait singulièrement florissante. Le 
philosophe Victor Cousin y fut envoyé en mission et en ramena un célèbre rapport 
[…] publié en mai 1831. Il s’achevait par 8 propositions, la première préconisant 
la liberté d’enseignement au niveau élémentaire, et la nécessité de lui assurer un 
fondement moral et religieux :

« Grâce à Dieu, écrivait-il, vous êtes trop éclairé, trop homme d’Etat, Mon-
sieur le Ministre, pour penser qu’il puisse y avoir de vraie instruction popu-
laire sans morale, de morale populaire sans religion et de religion sans cul-
te. Le christianisme doit être la base de l’instruction du peuple... Je connais 
un peu l’Europe, et nulle part, je n’ai vu de bonnes écoles où manquait la 
charité chrétienne » (t. II, p. 145).

La loi Guizot fondatrice de l’école élémentaire  
publique et privée

Le projet Guizot fut déposé le 2 janvier 1833 sur le bureau de l’Assemblée Na-
tionale. […] Au cours de sa préparation, Guizot, en bon protestant libéral, avait 
consulté les Frères des Ecoles Chrétiennes, le Supérieur Général des Lazaristes et 
même les Sœurs de la Charité […] Ce projet fut discuté puis voté par les députés 
et la Chambre des Pairs en mai-juin, à de très fortes majorités. La loi, signée par 
Louis-Philippe le 28 juillet 1833, comprenait 25 articles
L’art. 1° divise l’enseignement primaire en deux niveaux : a) l’instruction primaire 
et élémentaire, la seule que les Petits Frères de Marie du temps du P. Champagnat 
délivraient ; b) l’instruction primaire supérieure, obligatoire dans toute ville de 
plus de 6.000 habitants. Un programme de base était prévu :
L’instruction morale et religieuse, la lecture, l’écriture, les éléments de la langue 
française et du calcul, le système légal des poids et mesures.
L’art. 2 précise : « Le vœu des pères de famille sera toujours consulté et suivi en ce 
qui concerne la participation de leurs enfants à l’instruction religieuse ». Cela signi-
fie que des enfants protestants ou juifs n’étaient pas obligés de recevoir l’instruction 
catholique de l’instituteur ; un père pouvait même complètement dispenser son fils 
de l’enseignement religieux ; mais cela était alors très mal vu et rare.
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Très important est l’art. 3 qui établissait officiellement l’enseignement libre ou 
privé. C’est la fin de la tradition d’une école publique d’Ancien-Régime, gérée par 
la fabrique paroissiale sous la direction du curé. Désormais, l’école publique sera 
communale ; et l’école paroissiale ou dépendant d’initiatives privées ne subsistera 
que comme école privée.
L’art. 4 posait les conditions à remplir pour ouvrir une école privée : tout individu, 
âgé de 18 ans devait présenter préalablement au maire :1° - Un brevet de capa-
cité ; 2° - Un certificat de moralité, délivré, sur l’attestation de trois conseillers 
municipaux, par le maire de la commune ou de chacune des communes où il 
avait résidé depuis trois ans. Comme ce n’est plus le ministre des cultes qui délivre 
ce certificat, la morale et la religion sont désormais dissociées. C’est une phase 
importante de la laïcisation du système scolaire qui n’a pas été assez remarquée.
Ni l’autorisation du recteur d’académie, ni l’agrément du préfet départemental 
ne sont exigés, comme c’était le cas sous la Restauration, ce qui facilitera le pla-
cement des Petits Frères. Comme les lettres d’obédience ont été supprimées dès 
1831, les congrégations de Frères, autorisées ou non, se trouvent donc, sur la 
question du brevet, astreintes à la loi commune.
Les écoles primaires publiques étaient totalement ou partiellement entretenues 
par les communes, et le département qui devait en outre gérer une Ecole Normale 
pour instituteurs. L’instituteur communal recevait : 1 - un logement personnel et 
la salle de classe ; 2 - un traitement minimal de 200 Fr par an, auquel s’ajoutait 
un complément variable, celui des mensualités (appelées souvent « rétributions 
scolaires ») des écoliers, fixées par le conseil municipal. (Art. 12 et 14). Pour M. 
Champagnat, cela n’était guère nouveau puisqu’il exigeait pour toutes les écoles 
de Petits Frères, privées ou publiques, un logement pour les Frères avec un jardin ; 
des classes avec une cour pour les élèves ; enfin un traitement annuel de 400 Fr 
par Frère, mensualités des écoliers comprises. Pour toucher le même traitement, 
un instituteur communal laïc devait donc avoir les 200 Fr minimaux, plus 200 Fr 
de mensualités, ce qui supposait un effectif minimal d’une vingtaine d’écoliers 
payants. […]
L’art. 15 établissait une Caisse d’Epargne et de Prévoyance en faveur des insti-
tuteurs communaux ; les Frères n’en avaient pas besoin, car la Congrégation en 
tenait lieu. Mais, les PFM n’étant pas congrégation autorisée ne pourront, avant 
leur autorisation en 1851, faire débloquer les retenues effectuées sur leurs salaires.
Les autorités scolaires étaient, sur place, le « Comité local de surveillance » (art. 17) 
composé du maire (Président), du curé, d’un ou de plusieurs notables désignés pour 
3 ans par le « Comité d’arrondissement »134 qui tenait une séance mensuelle (art. 

134 Ce dernier comprenait le maire de la sous-préfecture, le Juge de Paix, le curé de la ville, un pa-
steur protestant et un représentant juif, le Proviseur ou Principal du lycée ou du Collège, un instituteur 
désigné par le ministre de l’Instruction Publique, trois Conseillers d’arrondissement, les Conseillers 
généraux habitant la circonscription, et trois membres de droit : le Procureur du Roi, le Sous-Préfet et 
le Préfet.
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19) et désignait les instituteurs communaux (art. 21). Pour ouvrir une école publique 
ou y envoyer un nouveau Petit Frère, le P. Champagnat ne pouvait plus se contenter 
du curé de la paroisse ou du maire de la commune ; il devait désormais passer par 
le Conseil d’arrondissement, (art. 19 et 21) et le Comité local de surveillance qui 
inspectait l’école publique et l’école privée, et devait notamment s’assurer que les 
enfants pauvres étaient instruits gratuitement si leurs parents le désiraient.

L’Université maîtresse de la délivrance des diplômes

Les examens de capacité se passaient devant une Commission d’instruction Publi-
que désormais composée exclusivement de membres de l’Université qui délivrait 
les brevets sous l’autorité du ministre. Ainsi, le recteur d’académie perdait de 
l’autorité sur l’école primaire, et le clergé plus encore. Le brevet élémentaire, 
nécessaire pour diriger une école primaire, privée ou publique, s’obtenait par un 
examen portant sur les matières suivantes :

1. Instruction morale et religieuse : catéchisme et Histoire Sainte de 
l’Ancien et du Nouveau Testament.

2. Lecture des imprimés français et latins ; des manuscrits ou des cahiers 
lithographiés.

3. Ecriture « bâtarde » et « cursive » en minuscules et en majuscules.
4. Procédés pour l’enseignement de la lecture et de l’écriture.
5. Eléments de la langue française : grammaire avec analyse des phrases 

dictées ; orthographe théorique et pratique.
6. Elément du calcul en théorie et en pratique, portant : — sur la nu-

mération ; — sur l’addition, la soustraction, la multiplication et la 
division, appliquées aux nombres entiers et aux fractions ordinaires 
et décimales ; — sur la proportion, les règles de trois...

7. Système légal des poids et mesures (système métrique). Conversion 
des anciennes mesures en nouvelles.

8. Premières notions de géographie et d’histoire
9. Chant.
10. Eléments du dessin linéaire.
11. Travaux d’aiguille (pour les filles).
12. Composition écrite (rédaction).
13. Leçon orale.

Les examinateurs du brevet ne donnaient pas des points, mais appréciaient par : 
très bien, bien, assez bien, passable, mal, très mal. D’où un certain arbitraire pour 
l’évaluation totale. Les exigences de ce brevet étaient élevées, et l’on comprend 
les réserves de Fr. Avit (Annales de l’institut (V. 1, 1833, § 253-256) sur la loi 
Guizot du 28 juin 1833. Il avait lui-même passé son brevet à Grenoble, le 9 mars 
1840, en s’y préparant après la classe et en étudiant la nuit :

« Cette loi créa de grands embarras à nos Supérieurs et les obligea assez 
souvent à se servir d’expédients Les doctrinaires (Libéraux), comme on les 
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appelait en ce temps-là, étaient déjà opposés aux congréganistes et leur 
cherchaient souvent noise. Ils étaient pourtant bien moins tracassiers que 
les opportunistes (Républicains) de notre temps135. La loi de 1833 respectait 
encore un peu les droits des familles et des communes. »

Cette loi de 1833 obligea le P. Champagnat à intensifier la formation profession-
nelle des Petits Frères de Marie. Le F. Louis-Marie (Pierre- Alexis Labrosse, 1810-
1879), entré dans l’institut en 1832 après 2 années de Grand-Séminaire à Lyon, 
dirigeait des sessions de formation et de préparation au brevet pendant les vacan-
ces scolaires avec l’aide d’autres confrères. L’Université elle-même reconnaît ses 
capacités en 1838, en lui accordant une « Mention Honorable »136.

L’organisation et le contrôle des écoles primaires

La loi Guizot du 28 juillet 1833 fut complétée par l’ordonnance du 16 juillet de la 
même année 1833 qui réglementait l’organisation concrète des écoles primaires 
publiques et privées. Elle précisait les modalités d’l’établissement des Ecoles Nor-
males et des Ecoles Modèles, comme le fonctionnement des Comités d’arrondis-
sement. Quant aux « Comités Locaux » ou communaux, ils devaient régulièreme-
nt renseigner les Comités d’arrondissement sur la situation de leur école. Voici un 
exemple de renseignements relatifs à l’école d’ Usson (Loire), fondée par les Petits 
Frères de Marie en 1839, un an avant la mort du Bx. Fondateur :

« Nom de l’instituteur ? Morel Antoine, Frère Mariste, né le 30 avril 1813.
Date du brevet ? 7 septembre 1840.
Nature de l’école ? Elémentaire.
Date de la nomination ? 13 avril 1841 (par le Comité d’arr.ment).
Date de l’autorisation ? O
Date de l’institution ? 1° janvier 1842 (par le ministre).
Traitement de l’instituteur ? 1.000 Fr.
Taux de la rétribution mensuelle ?
1° classe 0,75 Fr
2° classe 0,75 Fr
3° classe 0,75 Fr.
Produit présumé de la rétribution mensuelle ? 500 Fr.
Revenu approximatif de professions diverses ? 0 Fr.
Nombre d’élèves : indigents ? 100.
payants ? 120 en hiver, 90 en été.
des hospices ? 0.

135 Il écrit après les lois laïques des années 1881-82.
136 « Cette mention, dit le certificat du recteur de l’académie de Grenoble, obtenue par Monsieur 

Labrosse (Pierre-Alexis) Frère Mariste Instituteur primaire à la Côte- St André, département de l’Isère, 
pour la bonne tenue de son école, sa conduite sans reproches et son zèle pour l’instruction de ses 
élèves, a été décernée par le Conseil royal dans sa séance du 13 février 1838 et délivrée à Grenoble 
le 10 mai 1838 ».
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Existe-t-il des rentes, legs ou donations affectées au service de l’école ? 750 Fr. Il y 
a une école, mais pas de jardin, matériel et maison en bon état ».
Le « Comité d’arrondissement envoyait ses inspecteurs, surtout lorsque le ministre 
François Guizot voulut savoir comment la loi de 1833 était appliquée. C’est ainsi 
que l’Inspecteur extraordinaire Dupuy, chargé de l’arrondissement de St Etienne, 
notait le 21 septembre 1833 à l’intention du ministre :

« Cette contrée ne sera jamais une ressource pour des laïcs, même avec le 
logement, le mobilier et le traitement fixe de 200 Fr... Il faut, sur ces monta-
gnes du Pilat, des hommes d’un dévouement sans borne, coûtant peu, rece-
vant de l’Etat, des communes, de la charité publique des ressources dont ils 
se contentent. Ces hommes, ce sont les Frères de Marie. Ces instituteurs y 
seront reçus comme un bienfait, on s’y défiera des autres si l’on y envoie, et 
les communes n’en choisiront point. Voilà le résultat de mes observations, 
ce que j’ai reconnu quand on m’a fait des confidences, ce que j’ai pu devi-
ner quand on ne m’en a point fait ». (F 17, Reg. 116).

Ce rapport élogieux de l’inspecteur Dupuy est complètement différent des affir-
mations malveillantes du Conseil d’arrondissement de St Etienne et du préfet de 
la Loire, Scipion Mourgue, en 1831, et révèle un changement dans l’opinion du 
personnel administratif de la Monarchie de Juillet, à la fin de 1832. […]

Le mythe du petit frère complément des FEC   
et des instituteurs laïcs

Cet éloge des PFM par l’inspecteur Dupuy expose un problème non résolu : les 
communes pauvres et à la population réduite n’ont pas les moyens de payer 
décemment les instituteurs. C’est pourquoi durant longtemps elles se sont conten-
tées de maîtres d’école ambulants ou d’instituteurs plus ou moins compétents et 
recommandables. Mais Dupuy constate que les écoles normales ne sont pas une 
solution pour procurer des instituteurs à ces lieux délaissés où un jeune homme 
un peu savant ne peut guère trouver 
sa place et où un instituteur marié ne 
peut faire vivre sa famille. Donc, pour 
Dupuy il faut « des hommes d’un 
dévouement sans borne, coûtant peu, 
recevant de l’Etat, des communes, 
de la charité publique des ressources 
dont ils se contentent ». Et pour lui ce 
personnel existe : les PFM, qu’il faut 
encourager car ils sont le complém-
ent des FEC qui ne peuvent s’installer 
qu’en ville et aussi celui des institu-
teurs issus de l’école normale rebutés 
par des postes trop difficiles. Conduite des Ecoles Chrétiennes
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Néanmoins Dupuy idéalise les PFM car en 1832 M. Champagnat a compris que 
son œuvre ne pouvait subsister en s’installant systématiquement dans les com-
munes pauvres et trop peu peuplées. Il est vrai que le prospectus de 1824 envi-
sageait des écoles à deux frères. Et même on n’avait pas oublié la coutume des 
frères détachés pour enseigner seuls non loin de la communauté. Pour flatteuse 
et partiellement vraie qu’elle soit, l’opinion de l’inspecteur sur les Frères Maristes 
est ambigüe et va poser des problèmes à Champagnat car on verrait en eux non 
seulement les auxiliaires des FEC mais aussi le sous-prolétariat d’un corps d’insti-
tuteurs laïcs peu disposés à tenir des postes trop marginaux.

Des règlements très inspirés de l’enseignement congréganiste

Le 25 avril 1834, François Guizot fixait le statut des écoles primaires qui devait 
inspirer les règlements scolaires adaptés à chaque arrondissement. Ils étaient très 
inspirés de la Conduite des Ecoles Chrétiennes et ne faisaient que laïciser des pra-
tiques nées chez les Frères. D’ailleurs, Guizot imposera rapidement une méthode 
officielle nommée « simultanée-mutuelle » surtout inspirée de la méthode des 
Frères. Prenons comme exemple le règlement de l’arrondissement de Belley, qui 
devint obligatoire le 11 avril 1836.
L’article 2 stipule:

« Il sera placé dans l’école, en vue des élèves, un Christ, et un buste du roi, 
avec cette inscription: « Domine, salvum fac regem ».
[…]

Dans la seconde partie, consacrée à la discipline, se lisent les instructions suivantes :
« Art. 20 - Après que les élèves sont réunis, à un signal donné, ils se mettent 
à genoux, et le maître fait ou fait faire les prières prescrites au commence-
ment de chaque classe. Il aura soin de charger tour à tour les élèves de dire 
les prières à haute voix ».
[…]
« Art. 30 - Le maître ne doit pas tutoyer les élèves, ni se familiariser avec 
eux, quoiqu’il doive cependant leur porter beaucoup d’affection ».[…]
« Art. 31 - Autant que possible, le maître doit s’abstenir de parler pour les 
divers commandements, et remplacer la parole par des signes, comme on 
le pratique dans les écoles des Frères et d’enseignement mutuel». […]

Les punitions retiennent sérieusement l’attention des règlements:
« Art. 42 ... Ne jamais se laisser aller à la colère, ni donner aux élèves des 
noms injurieux... »
« Art. 44 - Toute punition corporelle est interdite. […]

Toute la troisième partie du règlement de 1836 est consacrée à l’instruction mo-
rale et religieuse:

« Art. 45 - La fin qu’on se propose dans l’éducation des enfants n’est pas 
seulement de leur enseigner à lire, écrire, calculer, etc. etc., mais encore 
de les instruire des vérités de la religion et de leur donner une éducation 
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chrétienne qui les mette en état de remplir tous leurs devoirs envers Dieu ; 
ce qui comprend leurs devoirs envers leurs parents, envers les autres hom-
mes, envers eux-mêmes.
[…]
« Art. 46 - Dans chaque école, les exercices religieux sont dirigés d’après 
les instructions et sous la surveillance du curé de la paroisse ».
 « Art. 50 - Durant tout le cours d’études, et principalement vers l’époque 
de la première communion, l’instituteur conduit ou fait conduire les élèves 
au catéchisme ; il fera en sorte que les heures de la classe se concilient avec 
celles du catéchisme. La veille des jours de catéchisme, ou le matin même, 
l’instituteur fera réciter aux élèves les chapitres sur lesquels ils seront inter-
rogés ».
Les articles 81 à 84 reviennent longuement sur l’instruction religieuse.
Art. 81 - « L’Instituteur portera une attention particulière à l’étude du ca-
téchisme ; quoique les développements en soient réservés au curé de la 
paroisse, il ne se contentera pas de leur faire apprendre le texte, mais il 
tâchera de le leur faire bien comprendre, ce qui suppose que lui-même 
mettra tous ses soins à se bien pénétrer des dogmes et des préceptes de la 
religion. » […]

De format 20,5 cm x 12,8 cm, ce règlement remplit 26 pages et ressemble aux 
règlements donnés par les Comités de l’archidiocèse de Lyon (Rhône et Loire).
Si tels étaient les statuts et règlements des écoles primaires tenues par les maîtres 
laïcs, que pouvaient y ajouter les Frères Enseignants ? Etaient-ils encore nécessair-
es ? On comprend mieux dès lors que la Monarchie de Juillet n’ait pas jugé utile 
d’autoriser de nouvelles congrégations de Petits Frères, estimant que les laïcs y 
suffiraient, simplement stimulés par les quelques congrégations déjà autorisées. 
Pour les PFM, non autorisés et sans beaucoup d’espoir de l’être sous un tel régime, 
c’était une impasse dont il fallait impérativement sortir.

Une loi aux effets ambivalents pour les congrégations

A ces propos fort pertinents du F. Zind, qui correspondent d’ailleurs à l’inter-
prétation de la loi par Champagnat et les Frères de son époque, il faut joindre 
une vision plus optimiste. Tout d’abord cette loi entérine largement les doctrines 
et pratiques des associations religieuses. Contrairement aux futures lois républic-
aines des années 1881-86, d’esprit très anti-congréganiste, la loi Guizot cherche 
plutôt un consensus, même s’il ne faut pas idéaliser son libéralisme. Surtout, elle 
élargit considérablement le marché de l’éducation puisque chaque commune doit 
avoir son école de garçons, et donc ses instituteurs. Et les congrégations existantes 
sont remarquablement bien placées pour répondre à cette demande nouvelle, 
qu’elles soient autorisées ou non. D’où la croissance très rapide des PFM facilitée 
par cette loi libérale. L’absence de reconnaissance civile n’est pas trop gênante 
car l’Instruction Publique a encore besoin des associations privées pour trouver 
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du personnel. En somme, les PFM bénéficient de droits acquis que l’Etat libéral ne 
peut contester sans raisons graves.
Mais la loi pose problème à plus long terme puisqu’en créant des écoles normales 
départementales l’Etat se prépare un corps enseignant indépendant des Eglises, 
qui pourrait rendre inutiles, ou au moins marginaliser, les associations privées. Il 
y a même plus grave : l’Université tend au monopole de l’éducation primaire en 
octroyant elle seule les diplômes. Enfin, s’il est vrai que la loi Guizot n’a pas de 
caractère anti-religieux, un gouvernement d’esprit voltairien ou républicain pour-
rait la détourner vers une politique éducative antireligieuse. En somme, dès 1833 
les esprits avertis, qui viennent d’être soumis à une violente offensive anticléricale 
et même anti-religieuse, ont des raisons d’être inquiets.

L’agressivité de la presse et l’esprit des nouveaux instituteurs

Pierre Zind montre d’ailleurs à l’œuvre un état d’esprit qui finira par s’imposer à 
la fin du siècle.
En prenant progressivement connaissance des nouveaux règlements scolaires, 
l’opposition anticléricale, qui avait fait la Révolution de Juillet 1830, entrait en 
grande fureur devant l’évolution inattendue des esprits. « Le Censeur », « journal 
de Lyon, politique, industriel et littéraire », dans sa livraison de vendredi 13 no-
vembre 1835, persiflait haineusement les officiels: […]

« Qui aurait pu croire que tous ces libéraux intraitables de la Restaura-
tion, ces « Carbonari » (société révolutionnaire) abonnés au « Constitution-
nel » (journal anticlérical), nourris de Voltaire, déclamant contre le « par-
ti-prêtre » et les Jésuites (nom générique pour désigner tous les religieux), 
[…] arrivés au pouvoir, se raccommoderaient avec la Cour de Rome, fera-
ient dévotement leurs pâques, […] prendraient la défense des processions 
et s’évertueraient à en démontrer la nécessité dans l’intérêt du commerce 
d’abord, de la morale et de la religion ensuite ! ».
« Eh bien ! toutes ces métamorphoses que l’on eût regardées comme impossi-
bles il y a cinq ans, dont la supposition seule eût provoqué un rire inextingu-
ible, et soulevé l’indignation du pays, elles se sont accomplies cependant, et 
aujourd’hui elles n’étonnent plus personne, tant les contre-révolutions mar-
chent vite ! On a même inventé un mot pour exprimer une situation aussi 
étrange, et des hommes qui n’ont jamais cru en Dieu, vont répéter partout 
gravement qu’il se fait en ce moment une « réaction religieuse », et qu’il était 
bien temps d’en finir avec la philosophie voltairienne ».

Néanmoins, l’esprit des instituteurs issus des écoles normales était loin de toujours 
correspondre à celui de la loi Guizot. Et, à la suite de la révolution de 1848 une 
bonne partie de l’opinion dénoncera, non sans exagérations mais aussi avec quel-
ques raisons, les instituteurs « rouges » adeptes du socialisme et de la révolution. 
D’ailleurs Guizot était un bourgeois libéral et non un démocrate. Partisan de la 
liberté mais non de l’égalité, il était contesté par une extrême gauche démocrate, 
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socialiste, républicaine et révolutionnaire, qui finirait par emporter un régime de-
venu conservateur. Dans l’Eglise on avait mal vécu la violence anticatholique de 
1830 et faiblement adhéré au roi bourgeois Louis-Philippe.
Le F. Pierre Zind conclut en affirmant que « pour Champagnat et les PFM, Guizot 
avait été une pierre d’achoppement » et que l’effondrement du régime de juillet 
qu’il avait si bien servi, débloquerait leur situation administrative. Mais la loi Gui-
zot représente aussi le triomphe de l’éducation et l’instruction populaires, lon-
gtemps mal vues par les élites et pâtissant de l’indifférence des milieux populaire 
eux-mêmes. Le maître d’école, naguère sous-clerc du curé, en même temps chan-
tre et sacristain, sera peu à peu remplacé par l’instituteur qui devient un notable 
du village, conscient de sa dignité et fier de sa technicité pédagogique.
Il suffit de lire les annales du F. Avit, et particulièrement son autobiographie pour 
percevoir cette conscience de soi face aux autorités traditionnelles du maire et 
du curé qui doivent désormais compter avec une nouvelle notabilité locale. De 
plus, les Frères organisés en communautés, seront capables, avant les instituteurs 
laïques, de traiter à l’échelon supérieur avec les comités, les conseils municipaux 
et les inspecteurs. La loi Guizot contribue donc à sa manière à ce moment relati-
vement bref, que je nommerais volontiers « le temps des congrégations » car cel-
les-ci font figure de précurseurs et de modèles jusque vers 1860. Il suffit d’ailleurs 
d’examiner la croissance des effectifs d’écoles et de personnel des Frères Maristes 
pour constater que les années 1833-186o sont leur grand moment d’expansion, 
avec ou sans autorisation légale.

5. La lettre au roi de 1834.      
Faire allégeance au nouveau régime et contourner Guizot

Peut-être boudé par l’Archevêché, un peu plus menacé par les problèmes de la 
conscription, un peu plus contraint aussi par la loi Guizot (1833), le Père Cham-
pagnat est amené à s’occuper personnellement du problème de reconnaissance 
légale jusque-là pris en charge par l’archevêché sans résultat probant. Mais avant 
de parler des interventions de Champagnat auprès du roi et de la reine, il importe 
de faire le point sur la situation politico-religieuse générale.

Un régime qui a triomphé des oppositions137

Dans les années 1830-32 l’opposition légitimiste a été très vive mais maladroite et 
en retour le gouvernement a exagéré dans la répression, multipliant perquisitions (à 

137 Ma source essentielle est A. Jardin et A.J. Tudesq, La France des notables, tomes 6 et 7 de la 
Nouvelle histoire de la France contemporaine, Edition Seui/Histoire, 1973.
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L’Hermitage…) et arrestations « détournant de lui une partie des notabilités catholi-
ques choquées par les mesures de suspicion parfois justifiées mais souvent excessives 
à l’égard du clergé » (Jardin &Tudesq, v. 6 p. 137). Il triomphe néanmoins de cette 
opposition par l’arrestation de la duchesse de Berry à Nantes, le 7 novembre 1832.
La révolte des canuts à Lyon en 1831, qui n’a pas eu des causes politiques mais 
sociales annonce l’émergence de la question ouvrière ainsi que l’affirmation d’u-
ne opposition politique républicaine et socialiste, non seulement à Lyon mais dans 
toute la France. A partir de février 1834 les ouvriers de la fabrique lyonnaise su-
scitent des grèves et une agitation qui culminent lors de la tentative d’insurrection 
ouvrière et républicaine des 9-12 avril 1834, notamment pour protester contre la 
loi votée le 10 avril destiné à interdire les associations ouvrières138. Les troubles 
ont gagné certaines villes comme St Etienne (probablement St Chamond aussi) et 
même Paris. L’ordre a été vite rétabli mais désormais Lyon devient un foyer de so-
ciétés secrètes imbues de socialisme utopique (Fouriérisme, St Simonisme, Babou-
visme…)139 et le divorce entre les notables et les populations y sera plus tranché 
qu’en bien d’autres régions. Mais l’histoire des démarches de Champagnat nous 
permet de constater aussi qu’à Lyon les autorités pensent comme le pouvoir cen-
tral tandis qu’à St Etienne on préserve une certaine autonomie départementale.

La loi Guizot comme projet à la foi libéral et conservateur

La loi Guizot est donc le signe que le régime se sent suffisamment fort pour impo-
ser à la nation son programme libéral qui cherche, avec prudence, une meilleure 
participation des masses populaires à la vie politique et économique. Mais surtout 
cette loi a un but plus immédiat : « une moralisation des classes populaires, qui, 
mieux instruites, ne devraient plus songer à se révolter ». Aussi, « la législation 
scolaire de Guizot n’est nullement un instrument d’ascension sociale » : avec ses 
40 000 instituteurs soumis aux maires et aux préfets elle est en fait : « un moyen de 
détacher les jeunes générations de la domination du clergé soupçonné de sympa-
thies légitimistes et les prémunir aussi contre les idées démocratiques subversives 
(Jardin & Tudesq, V. 6 p. 137-138 ) ».

La loi Guizot et ses conséquences locales

Progressivement, l’attitude des autorités civiles et académiques du département de 
la Loire va redevenir favorable aux PFM. En 1833, le Conseil d’Arrondissement de 
Saint-Étienne, reste réservé au sujet des Frères Maristes :

138 Le projet déposé le 24 février interdisait pratiquement les réunions de plus de 20 membres 
pour empêcher les ouvriers de se coaliser. Elle sera votée le 10 avril après 15 jours de débats houleux 
à la Chambre.

139 Voir dans A. Jardin et A.J. Tudesq, tome 7, le chapitre « Lyon et sa région » p. 83-113.
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« Etablis dans la commune de La Valla, il paraît qu’ils ne sont pas encore 
autorisés par le gouvernement, mais, d’après le rapport du sous-préfet, le 
Conseil doit attendre le résultat de l’Instruction annoncée. » (ADL/ N 410)

En 1834, l’appréciation se veut impartiale :
« L’instruction primaire de l’arrondissement est aux mains des Frères de la 
Doctrine Chrétienne, des Petits Frères de Marie (d’où leur est venu le nom 
de Maristes) et des instituteurs laïcs. Dans ces trois classes d’instituteurs, il 
y en a de bons, il y en a de mauvais. »(ADL/ N 410)

Néanmoins, dans un rapport au ministre de l’Instruction Publique, l’Inspecteur 
Dupuy note que l’opinion est extrêmement favorable aux Frères de M. Champa-
gnat comme l’a déjà signalé le F. P. Zind : « Il faut, sur ces montagnes du Pilat, des 
hommes d’un dévouement sans borne […] Ces hommes, ce sont les Frères de Ma-
rie ». Le F. GM rappelle aussi le témoignage du préfet Gasparin, successivement 
préfet de la Loire, de l’Isère et du Rhône qui évoque, en 1834, ce qu›il a connu 
dans les quatre années précédentes :

« Dans les campagnes on cherche à pousser les instituteurs maristes, espèce 
de congrégation dont l’Ecole normale est dans la Loire, et qui aurait tout en-
vahi sans la nouvelle loi sur l’instruction primaire et la subvention départ-
ementale accordée aux écoles de villages. Leur bon marché attirait toutes 
les communes et leurs progrès commençaient à être sensibles même dans 
le Rhône140. »

Un peu méprisant, il est obligé de faire une constatation très voisine de celle de 
Dupuy, sur le succès d’estime qu’obtiennent les Frères Maristes. Mais le F. GM 
signale un autre rapport de Dupuy, en décembre 1833 qui, après une visite à La 
Valla, note une divergence entre le curé et « deux hommes remuants sur le choix 
de l’instituteur communal, qui pourrait tourner au détriment de l’instruction ». 
L’allusion n’est pas claire pour nous141, mais Dupuy se lance dans une présentat-
ion de l’œuvre de Marcellin Champagnat :

« L’abbé Champagnat, né dans les hautes collines, au sud du Forez, ayant 
remarqué que les communes de cette contrée étaient entièrement dépourv-
ues de moyens d’instruction primaire, fait prêtre il y a une vingtaine d’an-
nées, il tourna toute sa vue vers ce besoin de la société et pendant qu’il 
s’établissait des couvents de sœurs la plupart fort ignorantes qui enseigna-
ient les deux sexes, il formait de sa fortune et de ses soins des instituteurs 
pour les garçons ; son école normale prenait de l’accroissement et inspirait 
de la confiance ; il donna un costume à ses élèves-maîtres et il vint avec 
eux bâtir une maison dans la commune de Saint-Martin-en-Coailleux où 
il s›occupe à former de nouveaux sujets, où pendant quinze jours de va-

140 Note GM. P. Zind, Les Nouvelles Congrégations de Frères enseignants (1800-1830) - p. 472, 
notes 3 et 5, citant AN F 19/ 2531et AN F l7/ Reg, l16.

141 Mais il s’agit probablement  des deux Frères qui font l’école, dont le fameux F. Vincent, pas-
sablement remuant,  et que le curé n’apprécie pas.
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cances, il réunit tous ses instituteurs, les forme par un cours normal à des 
améliorations successives.
L’inspecteur les a vus deux fois dans ces exercices, il a lu leurs statuts, il n’y 
a trouvé rien que de très louable. Dans sa tournée, il a examiné avec un 
soin spécial les écoles qu’ils dirigent dans l’arrondissement, au nombre de 
six ; il y a vu partout un ordre aussi parfait que dans les Écoles Chrétiennes, 
de très bonnes méthodes et un enseignement qui, à Bourg-Argental, sera 
bientôt du premier degré, et nulle part il ne l’a vu au-dessous du troisième.
Cet institut a un avantage particulier, c’est qu’il consent à n’envisager que 
deux Frères à la fois et il se contente pour chacun d’eux de 400 francs, dont 
encore une partie ou même la totalité peut se composer de la rétribution 
mensuelle ; il permet à un Frère de se détacher de son compagnon pour 
aller faire la classe dans une commune ou un hameau voisin. De sorte qu’il 
est très peu onéreux pour les communes et que l’habit religieux qu’il porte 
lui acquiert tout d’abord la confiance des curés et, par ceux-ci, celle des 
familles. Ces Frères sont peut-être le seul moyen de parer aux besoins des 
communes qui sont privées d’instituteurs, qui ne peuvent supporter les frais 
d’un homme de famille. »

Dans la suite de son rapport il envisage une collaboration encore meilleure entre 
département et PFM : du côté de Champagnat l’envoi de frères seuls ; du côté du 
département L’Hermitage reconnu comme école normale.

« Pour que cet établissement ait toute l’utilité dont il est susceptible, il fau-
drait peut-être obtenir de son fondateur qu’il envoyât quelquefois dans une 
commune ou dans deux communes réunies un seul Frère, et, pour élever 
son enseignement à la hauteur désirable, ce serait peut-être une idée heu-
reuse que le gouvernement entretînt à ses frais, dans le noviciat des Frères, 
un Directeur très éclairé de l’École normale dont les vues religieuses fussent 
en harmonie avec celles du Fondateur... »

Cette solution paraît à Dupuy d’autant plus judicieuse que : « ces Frères ne rejet-
tent ni l’enseignement mutuel, ni des cultes différents du leur, ni la charte ni les 
lois ; ils ne s’occupent que de Dieu et de l’instruction et de l’éducation populai-
re. » ... (AN/ F 17/115.20). Cette attitude résolument apolitique du Père Cham-
pagnat et de ses Frères n’est guère fréquente dans le clergé qui n’a pas apprécié 
la phase anticléricale de 1830-32. C’est pourquoi en juin 1834, le Préfet de la 
Loire, interrogé par le Garde des Sceaux trouvera beaucoup à se plaindre : « L’e-
sprit du clergé catholique n’a pas cessé d’être le même. Le gouvernement actuel 
lui déplaît. Impossible d’arracher à l’archevêché aucun changement des prêtres 
même les plus compromis. »
Pour l’arrondissement de Saint-Étienne il y a cependant une nuance.:

« Vivant au milieu d’une population active, toute (sic) occupée d’intérêts 
matériels trop multipliés pour ne pas être quelque peu enlevée aux influen-
ces ecclésiastiques, il est en grand crédit auprès des familles riches et lég-
itimistes, mais son action politique se perd et s’affaiblit en ce qu’elle a de 
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mauvais au milieu des préoccupations commerciales et industrielles... Il y 
a eu autour du chef-lieu depuis un an, une tendance à l’amélioration des 
rapports avec le clergé paroissial. »

Ce Préfet nommé Sers entré en fonction en juillet 1833, va se maintenir quatre 
ans. Il se dit protestant et étranger, mais il pense arriver à de bons rapports avec le 
clergé paroissial. Son problème ce sont les autorités diocésaines :

« Les relations avec le diocèse de Lyon sont tout autre chose. Il n’y a là au-
cune amélioration à espérer tant que Mgr de Pins sera à sa tête. Son âge et 
ses habitudes l’empêchent de se mêler d’administration. Il la laisse entière à 
ses grands vicaires dont les idées sont bien arrêtées. Ils ne cèdent jamais, ils 
ne craignent pas le scandale, et si je n’eusse été plus prudent ou peut-être 
plus timide qu’eux, il y aurait eu des prêtres mis en jugement pour des actes 
d’usurpation ou d’agression bien qualifiés par le code pénal, mais l’évêque 
d’Amasie est un excellent homme, doux, facile, conciliant dans les discours. 
Son administration est inflexible, insensible aux raisons et aux preuves. »
« Les ménagements du gouvernement ont fortifié cette administration dans 
ses résistances ; elle ne cède plus aujourd’hui, se croyant appréciée à Paris 
ou du moins persuadée qu’elle intimide et qu’on la craint. Ayant eu partout 
des relations bienveillantes avec le clergé, je dirais presque intimes, depuis 
la Révolution de Juillet, je me suis mépris en arrivant ici, sur les moyens à 
prendre pour faire plier l’autorité ecclésiastique. Si j’avais à recommencer 
j’enverrais devant les tribunaux tout ce qui donnerait matière à poursuites 
[…] avec la volonté ferme et suivie d’avoir justice de quelques prêtres vrai-
ment factieux, surtout de ceux qui les défendent à Lyon. » […]
« Je me résume... De la bienveillance pour le gouvernement, il n’y en a 
nulle part dans le clergé départemental ; il ne faut pas l’espérer ; la sou-
mission est assez générale, mais on a soin de constater qu’elle est forcée. 
Dans les élections municipales, l’influence des prêtres sera aux légitimistes 
et s’exercera presque partout. Dans les élections politiques, elle devient très 
secondaire » (ADL/ V 16)

Le F. GM considère ce jugement comme celui « d’un homme aussi pondéré que 
peut l’être un fonctionnaire ». Mais est-il étonnant qu’après les avanies subies en 
1831-32 le clergé ne soit guère favorable au régime ? Et puis que valent ces ren-
seignements qui correspondent bien souvent aux préjugés des fonctionnaires en 
place, par ailleurs soucieux de leur carrière ? Dans un tel contexte, l’opinion de 
l’inspecteur Dupuy sur les PFM est originale : comme si, s’élevant au-dessus des 
contingences politiques et religieuses, il voyait cette œuvre comme éminemment 
favorable au bien public.

Relations de M. Champagnat avec le diocèse

D’après la vie de M. Champagnat, entre août 1833 et mai 1835 les relations au-
raient été fraîches entre les autorités du diocèse et Champagnat qui a vivement 
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ressenti combien la tentative d’union avec les Clercs de St Viateur était en fait une 
impasse pour son œuvre. Champagnat a écrit à M. Cholleton en août ou septem-
bre 1833 une lettre éplorée où il dit son désarroi142. Dans une lettre du 23 août 
1833 de M. Cholleton à M. Querbes on le croit gagné à l’idée de la fusion mais 
en fait c’est l’impasse. Comme les autorités du diocèse ne peuvent rien pour lui 
et qu’il sait n’avoir rien à attendre de Guizot, ministre de l’Instruction Publique, 
Champagnat va tenter de s’appuyer sur les autorités locales et en appeler directe-
ment au roi par-dessus son ministre.

La lettre au roi : contourner le ministère    
de l’Instruction Publique

F. Avit nous dit que le Père Champagnat rédige, après la retraite (donc en septem-
bre-octobre 1833) une statistique de sa congrégation. L’état de la maison de l’Her-
mitage y est donné avec précision : « Nous avons en tout 82 Frères, 10 novices, 2 
prêtres ». En janvier 1834 Champagnat va voir à Montbrison le préfet Sers dont on 
a pu lire le jugement sur le clergé et l’archevêché. Il est bien accueilli. Un courrier 
à M. Ardaillon, maire de St Chamond, donne quelques détails sur le processus 
d’envoi de la lettre au roi.

“ A Monsieur Ardaillon, député
Le 14 avril 1834
« Monsieur,
Mes pièces ont été expédiées de Montbrison le 8 février au ministère de 
l’Instruction Publique. J’ai vu à Montbrison, comme j’ai eu l’honneur de 
vous le dire, le rapport de M. le Préfet et la date de l’envoi.
Quelle reconnaissance, Monsieur, pourrons-nous vous témoigner pour tou-
tes les peines que vous prenez pour nous rendre service. Je vois bien la 
vérité de ce qu’on dit dans le pays : qu’on vous trouve toujours prêt à aider 
(seconder) le bien partout où il se trouve et où l’on réclame votre secours.
Je m’applaudis d’avance d’avoir eu recours à vous ; que Dieu et Marie vous 
secondent.
Champagnat143 »

La lettre au roi est évidemment la pièce maîtresse de ce dossier soutenu par les au-
torités administratives et certains amis politiques qui « montrent trop évidemment 
l’harmonie de son établissement avec l’esprit du gouvernement ».

« N.D. de l’Hermitage, le 20 janvier 1834
A SA MAJESTÉ LOUIS-PHILIPPE, ROI DES FRANÇAIS, pour obtenir l’auto-
risation de la Société.
Sire,

142 OM1/ doc 286. Deux taches sur cette lettre ont été interprétées comme la trace de larmes.
143 Champagnat répond peut-être à M. Ardaillon qui l’informe du succès de sa démarche.
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Né dans le canton de Saint-Genest-Malifaux, département de la Loire, je 
ne parvins à savoir lire et écrire qu’avec des peines infinies, faute d’institu-
teurs capables. Je compris dès lors l’urgente nécessité de créer une Société 
qui pût, avec moins de frais, procurer aux enfants des campagnes le bon 
enseignement que les Frères des Écoles Chrétiennes procurent aux pauvres 
dans les villes.
Elevé au sacerdoce en 1816, je fus envoyé en qualité de vicaire, dans une 
paroisse rurale : ce que je vis de mes yeux me fit sentir plus vivement en-
core l’importance de mettre sans délai à exécution le projet que je méditais 
depuis longtemps. Je commençai donc à former quelques instituteurs. Je 
leur donnai le nom de Petits Frères de Marie, bien convaincu que ce seul 
nom m’attirerait un grand nombre de sujets : un prompt succès en peu 
d’années a justifié mes conjectures et dépassé mes espérances.
En 1824, sous la protection de Monseigneur l’administrateur du diocèse de 
Lyon, aidé par ce prélat et par les braves gens du pays, j’élevai, près de la 
ville de Saint-Chamond, une vaste maison, pour y établir l’école normale 
de la nouvelle Société. Déjà soixante et douze sujets de cette maison sont 
employés dans un bon nombre de communes, sans compter une quarantai-
ne de novices bien dévoués, qui se préparent à marcher sur les traces des 
premiers.
Pour croître et prospérer, cette institution naissante, dont les statuts sont 
ci-joints, n’a plus besoin que de l’autorisation requise. Le zèle que Votre 
Majesté met à l’enseignement, m’encourage à vous en faire l’humble de-
mande. Serai-je assez heureux, Sire, pour l’obtenir ? J’ose m’en flatter. Les 
nombreuses demandes qui me sont faites de toutes parts (surtout depuis 
la loi du 28 juin 1833), l’assentiment des autorités locales, du Préfet de la 
Loire et de plusieurs honorables députés me montrent trop évidemment 
l’harmonie de mon établissement avec l’esprit du gouvernement, le besoin 
et les ressources des communes rurales, pour que je puisse douter un seul 
moment de la réussite de cette démarche.
Je suis donc, Sire, rempli de la douce espérance que cette entreprise formée 
dans le seul intérêt de mes concitoyens, sera agréée de Votre Majesté. Les 
Frères de Marie ayant reçu de votre royale bonté une existence légale, vous 
devront une reconnaissance éternelle et s’uniront à moi pour se dire à ja-
mais, Sire, de Votre Majesté

Les très humbles, très obéissants et fidèles sujets.
Champagnat, supérieur »

Suivent les statuts de la Société
« a. École Normale des Petits Frères de Marie
Une bonne éducation est le moyen le plus sûr de procurer de bons sujets à 
la société. Malheureusement, la plupart des communes rurales sont privées 
de cet avantage, l’insuffisance des ressources municipales, la pénurie des 
habitants ne leur permettent pas de confier l’éducation de leurs enfants 
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aux Frères des Écoles Chrétiennes dont on connaît le mérite et la capacité : 
de là la triste nécessité ou de laisser croupir leurs enfants dans une fausse 
ignorance ou ce qui est encore plus fâcheux de les livrer à des instituteurs 
peu capables de les former à la science et aux vertus nécessaires aux bons 
citoyens.
Pour obvier à cet inconvénient, Monsieur Champagnat, soussigné, prêtre 
du diocèse de Lyon, voyant le zèle que le roi et son gouvernement mettent 
à procurer à toutes les classes de la société le grand bienfait de l’instruction, 
s’est proposé de former dans la paroisse de Saint-Martin-en-Coailleux, can-
ton de Saint-Chamond, une association d’instituteurs primaires sous le nom 
de Petits Frères de Marie, et a rédigé les statuts suivants aux fins d’obtenir 
une autorisation qui procurera aux membres de cette association le moyen 
d’exercer leur importante et pénible fonction d’une manière légale et par 
là plus avantageuse.
Les sujets qui veulent entrer dans ladite association ont déjà obtenu dans 
leurs fonctions privées les plus heureux succès. »
« b. Statuts de la Société.
Art. ter - Les Petits Frères de Marie auront pour but : l’instruction primaire ; 
outre l’instruction morale et religieuse, ils enseigneront la lecture, l’écrit-
ure, les éléments de la grammaire française, le calcul et le système métriq-
ue, les éléments de géométrie, le dessin linéaire, le chant et les éléments 
de l’histoire et de la géographie. Ils suivront pour l’enseignement la nou-
velle prononciation et la méthode des Frères des Écoles Chrétiennes (simul-
tanée-mutuelle).
Art. 2ème - On donnera des Frères aux communes qui en demanderont et qui 
assureront à chaque Frère un traitement fixe de 400 francs.
Quoique les Frères ne doivent pas en général aller moins de deux, on pour-
ra établir une maison centrale d’où ils se détacheront un à un pour les 
communes rapprochées.
Art. 3ème - Les écoles seront gratuites mais les communes pourront percevoir 
une rétribution mensuelle des parents aisés pour couvrir une partie des frais 
de l’établissement.
Art. 4ème - Chaque établissement sera gouverné par un directeur local qui 
sera en exercice autant de temps que le Supérieur le jugera à propos, mais 
qui ne pourra être retiré avant que son successeur n’ait été installé.
Art. 5ème - Tous les établissements dépendant de l’Association seront soumis 
à l’inspection des personnes préposées à la surveillance de l’Instruction 
publique. »

Ces statuts reflètent l’entente passée entre Champagnat et les autorités de la Loire. 
Ainsi, l’utilisation de l’expression « école normale » paraît a priori étrange alors 
que la loi Guizot vient d’instituer des Ecoles normales réservées à l’enseignement 
public. Mais ce titre s’explique fort bien si, dans le département de la Loire, les 
autorités estiment que L’Hermitage remplirait cette fonction. à condition que les 
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PFM deviennent une congrégation autorisée. Mais, comme Guizot et son conseil 
ne veulent pas de nouvelles congrégations, l’appel au roi est la seule solution.
En outre Champagnat fait une concession de taille à l’administration département-
ale et au rectorat puisque l’article 2 envisage que des Frères puissent n’aller que 
par deux et même enseigner seuls dans une école. En fait les écoles de deux frères 
sont fort rares et le Frère unique n’a été pratiqué que rarement et tout au début. 
Quoique conçue par Champagnat comme exceptionnelle et ne comportant pas 
le logement sur place, cette disposition lui attirera en 1838 bien des déboires 
car l’Instruction Publique, voulant faire de ces exceptions une règle, n’envisagera 
d’autoriser ses frères que pour les petites communes. Manifestement c’était aussi 
l’intention des autorités préfectorales et rectorales de la Loire dès 1834. Champa-
gnat va donc fort loin dans les concessions.

Un acte de loyalisme envers le nouveau régime

Nous avons du mal aujourd’hui à comprendre combien l’arrivée à la royauté de 
la famille d’Orléans a été jugée scandaleuse par les partisans de l’ancienne mo-
narchie qui vont durablement considérer Louis-Philippe comme un usurpateur, en 
plus persécuteur de l’Eglise. Ecrire une lettre au roi en 1834 est un acte audacieux 
voire transgressif puisque c’est reconnaître un souverain à la légitimité discutable. 
Même si, dans sa lettre proprement dite et dans le préambule de ses statuts, Cham-
pagnat ne cache pas que son œuvre est religieuse, il la présente comme plus 
philanthropique et civique que chrétienne. Quant aux statuts, ils sont ceux d’une 
association d’enseignement dont le personnel est soumis « à la surveillance de 
l’Instruction publique ». En principe le roi 
Louis-Philippe devrait apprécier cette sorte 
de ralliement venant d’un ecclésiastique 
d’un diocèse de Lyon dont l’administrateur 
et son conseil passent pour fort réservés si-
non opposants.
Dans sa lettre Champagnat ne revendique 
pas le soutien de Mgr. de Pins, ce qui pose 
question, même si l’épiscopat a perdu tout 
pouvoir en matière d’Instruction Publique. 
Il est vrai qu’en 1834 l’administrateur apo-
stolique pouvait comprendre que son ap-
pui aurait été plus problématique qu’utile. 
L’hypothèse d’un Champagnat agissant, 
comme M. Querbes l’avait fait en 1829, 
sans l’accord de Mgr. de Pins, ne peut être 
complètement écartée, mais elle me paraît 
peu crédible car c’est l’Administrateur apo-
stolique le premier, en 1832, qui a donné Louis-Philippe Ier (1773 - 1850)
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au nouveau gouvernement des signes de bonne volonté. En écrivant au roi, M. 
Champagnat prend une attitude proche de la sienne, ce qui n’est pas du goût des 
vicaires généraux, plus réservés que de Pins envers la Monarchie de Juillet. En 
somme, Champagnat aurait joué l’alliance avec le nouveau régime avec l’accord 
au moins tacite de l’administrateur apostolique mais malgré les vicaires généraux.
Quoi qu’il en soit, cette intervention auprès du roi est l’indice d’une réelle ém-
ancipation de Champagnat envers un archevêché qui n’a pas su lui apporter l’or-
donnance dont il avait besoin et qui, ne disposant plus d’appuis solides au niveau 
ecclésiasstique, oblige le Fondateur des PFM à trouver lui-même de nouvelles 
voies d’accès au centre du pouvoir politique.

Apolitisme de Champagnat ou pragmatisme ?

Le F. G.M pensait à un apolitisme de M. Champagnat dès les premières années 
de la Restauration. Je serais porté au contraire à considérer qu’il est passé peu à 
peu du royalisme mystique du Formulaire de1816 à une attitude plus franche-
ment politique. Déjà sa manière de gérer les conséquences de la révolution de 
1830144nous suggère une grande perspicacité en ce domaine. Mais cette lettre 
au roi va beaucoup plus loin car, outre qu’elle reconnaît le nouveau régime, elle 
accepte sans état d’âme la collaboration avec une Instruction Publique qui vient 
d’arracher à l’épiscopat son pouvoir sur l’éducation. En séparant la cause dyna-
stique et la cause catholique M. Champagnat prend donc le risque de s’aliéner 
une partie du clergé et des notables restés fidèles à l’ancienne dynastie ou qui 
considèrent qu’il passe un marché de dupes avec un pouvoir qui le récompensera 
fort mal de son ouverture. Mais la prospérité de son œuvre sous la Monarchie de 
Juillet montre que sa position avait été plutôt bien comprise par la société et même 
par bien des curés qui lui envoyaient des postulants.

Un résultat non négligeable : l’approbation des statuts des PFM

L’effet de cette lettre au roi sera très en-deçà des espérances de Champagnat et des 
autorités qui l’avaient soutenu, mais le ministre Guizot et son conseil ne pouvaient 
complètement ignorer une pétition transmise par un roi qui, déjà, n’entendait pas, 
comme en Angleterre, régner sans gouverner. C’est pourquoi le ministre Guizot 
et son Conseil royal de l’Instruction Publique, quoiqu’absolument opposés à une 
ordonnance, ont accordé à Champagnat un prix de consolation.
Le Manuel Général de l’Instruction Publique, (N° VI, avril 1834) organe officiel de 
ce ministère, contient le texte suivant :

« Établissement d›une nouvelle association d›instituteurs, connue sous le 
nom de Petits Frères de Marie.

144 Notamment en restant dans les écoles sans faire de bruit…
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LE CONSEIL ,
Vu la lettre de M. le préfet de … en date du 8 février courant, et le projet de 
statuts de l’association des petits frères de Marie pour l’instruction primaire,
Vu la loi du 28 juin 1833, sur l’instruction primaire ;
EST D’AVIS ,
Que les statuts proposés doivent recevoir les modifications suivantes »…:

Une comparaison du texte original avec celui que recommande le Conseil royal 
montre qu’il s’agit de détails :

Version des Annales145 Texte retenu par le Conseil royal

Art. ter - Les Petits Frères de Marie 
auront pour but l’instruction primai-
re ; outre l’instruction morale et re-
ligieuse, ils enseigneront la lecture, 
l’écriture, les éléments de la grammai-
re française, le calcul et le système 
métrique, les éléments de géométrie, 
le dessin linéaire, le chant et les éléme-
nts de l’histoire et de la géographie. Ils 
suivront pour l’enseignement la nou-
velle prononciation et la méthode des 
Frères des Écoles Chrétiennes (simul-
tanée mutuelle).

Art. 1. Les petits frères de Marie auront 
pour but l’instruction primaire, outre 
l’instruction morale et religieuse, ils 
enseigneront la lecture, l’écriture, les 
éléments de la grammaire française, 
le calcul et le système légal des 
poids et mesures, les éléments de la 
géométrie, le dessin linéaire, le chant, 
et les éléments de l›histoire et de la 
géographie. Ils suivront, pour l’ensei-
gnement, la nouvelle prononciation 
et la méthode des frères des écoles 
chrétiennes.

Les raisons de ces demandes ne sont pas tout à fait futiles. Dans les programmes 
scolaires figure l’expression « système légal des poids et mesures » et non « système 
métrique ». D’autre part, aux yeux du ministère la méthode « simultanée mutuelle » 
est celle du gouvernement. Même si elle s’inspire beaucoup de celle des FEC, elle 
intègre des éléments de la méthode mutuelle et surtout elle est laïcisée.
Dans ses Annales le F. Avit a eu soin de préciser un fait éminemment fâcheux : 
« Du reste, cette approbation n’entraînait pas l’autorisation légale de l’institut » 
qui n’apparaîtra que peu à peu. En effet, dans un premier temps Champagnat a 
interprété cette reconnaissance statutaire comme le premier acte d’une approba-
tion selon l’ordonnance du 29 février 1816. Pourtant, le préambule du conseil est 
clair : il se fonde sur la lettre favorable du préfet, qui accompagnait certainement 
la demande, et sur la toute récente loi Guizot. Pour le Conseil de l’I.P. l’ordonnan-
ce du 29 février 1816 n’existe plus.

145 Dans les Annales de l’institut (T. 1, 1834, § 11) le F. Avit croit que ces statuts ont été approuvés 
par le Conseil royal de l’instruction Publique le 28 février 1834, « lequel n’y aurait fait que des modifi-
cations insignifiantes ». Mais c’est dans le Manuel Général de l’Instruction Publique  n° VI d’avril 1834 
que paraissent les statuts non encore approuvés.
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Conséquences positives et négatives      
de la stratégie de Champagnat

Pour Champagnat, quoique fort réticente et incomplète, cette reconnaissance est 
un résultat important. Contrairement aux autorités diocésaines qui, de 1825 à 
1832 n’ont jamais rien reçu de tangible, lui-même a pu obtenir pour la première 
fois un document officiel de l’Université reconnaissant l’existence de son établiss-
ement. Et ses statuts sont quasiment approuvés, vu le caractère négligeable des 
modifications demandées. Ce succès est aussi celui de l’administration départem-
entale. Mais Champagnat devra se rendre à l’évidence : Guizot ne présentera pas 
ses statuts au Conseil d’Etat. D’ailleurs, comme je l’ai déjà dit, ceux-ci renferment 
une bombe à retardement dans l’article 2 : « Quoique les Frères ne doivent pas 
aller, en général, moins de deux on pourra établir une maison centrale d’où ils se 
détacheront un à un pour les communes rapprochées ».

Les illusions de Champagnat quant     
à l’acquisition rapide d’une ordonnance

La lettre demandant de nouveau le soutien de M. Ardaillon en 1835 a l’avantage 
d’évoquer l’heureux effet de la quasi-approbation d’avril 1834, notamment auprès 
d’un archevêché jusque-là réticent. Enfin, en signalant la satisfaction des notables 
de St Chamond, Champagnat nous révèle la qualité de son réseau de soutien : 
lui, le petit prêtre de naguère, commence à être reconnu chez les laïcs comme un 
notable et à peser un peu plus auprès de l’archevêché.

N. D, de l’Hermitage sur Saint-Chamond
Le 30 avril 1835146

Monsieur le député,
Déjà plusieurs mois se sont écoulés depuis que j’ai eu l’honneur de vous 
adresser une lettre touchant notre autorisation, mais n’en ayant point reçu 
de réponse, je crains qu’elle ne vous soit point parvenue. Aussi je prends la 
liberté de vous en adresser à nouveau le contenu.
C’est sans doute bien tard de venir vous témoigner ma juste reconnaissance 
du service important que vous avez sollicité et obtenu pour moi et toute ma 
maison, mais enfin je viens aussitôt que j’en ai connaissance.
Nos Statuts sont donc approuvés par le Conseil Royal depuis le 28 février 
1834 et insérés dans le Manuel Général de l’Instruction Primaire n° 6, mois 
d’avril. Quel important service vous nous rendez !
Monseigneur l’Archevêque de Lyon et tous les amis de notre maison sont 
au comble de la joie. J’ai eu l’honneur de voir à cette occasion Madame 
Ardaillon pour lui dire combien nous avons de l’obligation ; j’ai encore vu 

146 Le 3 mai 1835 le P. Champagnat écrira une lettre semblable à un autre député.
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plusieurs personnes notables de Saint-Chamond : Monsieur Dugas Victor, 
Monsieur Richard, et tous y prennent beaucoup de part.
Vous savez, Monsieur, qu’il faut, pour mettre la dernière main à cet impor-
tant service, que sa Majesté Louis-Philippe sanctionne cette autorisation 
par une Ordonnance royale. S’il y a encore quelque démarche à faire, ayez 
la bonté de m’en donner avis et tout de suite je mettrai la main à l’œuvre 
afin que vous puissiez accélérer, pendant votre séjour à Paris, cette dernière 
formalité qui nous est d’autant plus nécessaire que quatre de nos sujets déjà 
anciens dans la maison, se trouvent de là dans la prescription cette année, 
et c’est la seule ressource pour les réclamer147.
Recevez l’assurance de l’éternelle gratitude avec laquelle, Monsieur et très 
digne député de notre Arrondissement,
J’ai l’honneur d’être avec respect votre tout dévoué serviteur
Champagnat.

Un an après la reconnaissance de ses statuts, Champagnat croit donc encore qu’u-
ne ordonnance lui permettra de faire exempter quatre Frères soumis au tirage au 
sort. Il se trouve pour la première fois devant un tel nombre car son noviciat reçoit 
de plus en plus de jeunes gens.

La lettre à la reine

Le P. Champagnat écrit à la Reine Marie-Adélaïde148. Contrairement à la lettre au 
roi, passée par le préfet, c’est une correspondance privée. Si elle expose clairement 
ses demandes (les Frères atteints par le tirage au sort ; l’ordonnance royale) elle fait 
explicitement appel à la dévotion de la reine et de ses ancêtres envers Marie.

Grande Reine,
Cette lettre a pour but de prier votre Majesté de vouloir bien presser Sa 
Majesté Louis-Philippe de sanctionner par une Ordonnance, l’autorisation 
que son Conseil a bien voulu accorder à la Société des Frères Maristes en 
approuvant les Statuts rapportés dans le Manuel Général de l’Instruction 
Primaire n° 6, mois d’avril 1834.
Quatre de nos Frères sont atteints par le tirage de 1835, et nous n’avons pas 
d’autres moyens pour les réclamer. Votre grande dévotion à Marie (203), le 
royal dévouement de vos ancêtres à la Mère de Dieu, ce mois consacré à 
l’honorer : tout cela me remplit d’une grande confiance. Tous les Frères de 
Marie s’unissent à moi par leurs prières, pendant ce mois, pour la réussite 
de cette démarche et pour la prospérité de votre maison.
Nos Statuts sont ci-joints, si Sa Majesté veut en prendre connaissance, avec 
les principales raisons que j’ai eues de fonder cette Société de Frères ensei-

147 C’est-à-dire pour les faire exempter.
148 Note GM. En réalité Marie-Amélie. Antoinette-Adélaïde est la sœur du roi. L’erreur a été faite 

seulement dans la copie.
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gnants. Élevé au sacerdoce en mil huit cent seize, je fus envoyé dans une 
des communes des environs de Saint-Chamond (Loire). Ce que je vis de 
mes propres yeux dans cette nouvelle position, touchant l’éducation des 
jeunes gens, me rappela les difficultés que j’avais moi-même éprouvées 
à leur âge, faute d’instituteurs. Je me hâtai donc de mettre à exécution le 
projet de former une Association de Frères Instituteurs pour les communes 
rurales dont la pénurie d’un très grand nombre ne permet pas d’avoir des 
Frères des Écoles Chrétiennes. Je donnai aux membres de cette nouvelle 
Société le nom de Marie, persuadé que ce seul nom amènerait un bon 
nombre de sujets. Un prompt succès, malgré le déficit des ressources tem-
porelles, en justifiant mes conjonctures, a dépassé mes espérances.
En mil huit cent vingt-quatre, aidé de Mgr de Pins et des braves gens du 
pays, je construisis une maison pour le noviciat. Actuellement, nous comp-
tons dans la Société cent quarante sujets dont quatre-vingts sont employés 
comme instituteurs, dans un bon nombre de communes. Beaucoup de de-
mandes nous sont adressées pour de nouveaux établissements.
Le gouvernement en nous autorisant facilitera singulièrement notre dév-
eloppement ; la religion et la société en retireront un très grand avantage. 
Veuillez excuser la confiance qui m’amène aux pieds de votre majesté et 
agréez l’expression des sentiments du plus profond respect avec lesquels je 
serai toujours,
Grande Reine,
Votre très humble, très obéissant et très fidèle sujet.
Champagnat.

Le F. Avit a un paragraphe curieux sur les espérances de Champagnat quant à 
cette lettre (Annales 1835 § 100) : « Le bon Père ne comptait pas sur la grandeur 
de la reine. Il craignait même qu’elle ne fût trop petite et qu’elle ne voulût pas ou 
qu’elle ne pût pas lui obtenir ce qu’il demandait. » Il aurait donc mis dans cette 
démarche bien moins d’espoir que dans la lettre au roi.

Entente avec M. Mazelier

Pour la question du service militaire le P. Champagnat a un autre fer au feu : M. 
Mazelier, supérieur des Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux protégés de la loi mi-
litaire par une ordonnance. Il a donc écrit à la reine, « après s’être ainsi précaut-
ionné » dit le F. Avit (Annales, 1835 § 97), c’est-à-dire après avoir envoyé à St Paul 
ses quatre frères menacés du service militaire qui deviendraient officiellement des 
Frères de l’Instruction chrétienne, évitant ainsi le tirage au sort prévu par la loi 
militaire149. En outre, manquant de sujets, M. Mazelier bénéficie d’un personnel 
déjà formé.

149 Le F. Avit (Annales de l’institut V.1, 1835, § 94) situe l’entente avec Mazelier avant la lettre à la 
reine. Ses quatre frères seront reçus « au prix de 28 F. par mois chacun ».
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Un problème sous-jacent : le refus du droit d’association

Si le gouvernement de Louis-Philippe refuse une ordonnance à Champagnat ce 
n’est pas seulement parce qu’il s’agit d’une congrégation religieuse mais aussi 
parce qu’il ne veut pas concéder le droit d’association qui menacerait sa sécurité. 
Et il est vrai que le régime doit faire face à de multiples complots et tentatives d’in-
surrections. Celle de Lyon en 1834 avait même pour principal mobile de protester 
contre la loi du 10 avril contre les Associations.
Cette question est certes secondaire dans l’affaire des Petits Frères de Marie car 
l’Etat redoute surtout les complots des associations secrètes républicaines, socia-
listes ou syndicales. Mais il y a aussi l’obsession anti-jésuite qui empêche le gou-
vernement d’accorder la liberté de l’enseignement secondaire. Cette raison, on 
la lira même dans une note du Conseil Royal de l’I.P. en mars 1838 qui déclare 
hypocritement l’ajournement de la reconnaissance légale des Frères Maristes pour 
tenir compte d’une loi future sur les Associations qui pourrait s’appliquer aux 
corporations religieuses150.
J’ai longtemps pensé que la lettre au roi était une manœuvre d’importance relati-
vement secondaire. Je crois à présent qu’elle est la première tentative de Champa-
gnat pour obtenir une ordonnance en s’émancipant de la tutelle du diocèse et du 
milieu légitimiste dans lequel la congrégation était née et avait évolué jusque-là. 
Ce n’est pas davantage un ralliement à la Monarchie de juillet mais une prise de 
distance envers tout système politico-religieux. La lettre au roi est d’ailleurs le 
signe que Champagnat n’attend plus une réalisation de la Société de Marie « sous 
le gouvernement pacifique et religieux de notre roi très chrétien » comme disait 
le Formulaire de 1816. Pour lui il n’y a pas un parti du bien mais une réalité poli-
tico-religieuse avec laquelle il lui faut négocier pour faire avancer la cause qui lui 
tient à cœur parce qu’elle est « l’oeuvre de Dieu » ou « l’oeuvre de Marie ». Dans 
sa bouche les deux expressions sont équivalentes.

6. Fondation de la Société de Marie    
et autorisation légale (1836)

Après une phase d’agitation durant laquelle le régime nouveau est menacé par les 
troubles républicains et légitimistes (1830-32), vient un temps plus calme (1832-
36) : celui de la défaite des doctrines et des partis révolutionnaires et d’un réveil 
catholique qui porte le régime à modérer son anticléricalisme. Le réveil protestant 
est lui aussi très vif et inquiète la hiérarchie catholique d’autant que depuis 1830 

150 Celle-ci ne sera acquise qu’en 1901 par la loi Waldeck-Rousseau qui autorise toutes les asso-
ciations sauf les associations religieuses. Interprétée de manière sectaire, cette loi entraînera l’interdi-
ction de toutes les congrégations enseignantes et prédicantes.
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les Protestants – et en premier lieu Guizot - sont nombreux dans l’administration 
et la politique. En même temps, le roi cherche à gouverner de plus en plus directe-
ment en se débarrassant des fortes personnalités politiques. La chute du ministère 
de Broglie le 5 février 1836 sera une aubaine pour lui151 :

« Le terrain est déblayé devant la monarchie ; les partis d’opposition rév-
olutionnaire de droite et de gauche sont vaincus. La majorité qui a exercé 
le pouvoir et obtenu ces résultats est émiettée ; le seul pouvoir qui reste 
debout c’est le roi » […] « Et il fit appeler le comte Molé, un homme de 
confiance cette fois152 ».

C’était un fonctionnaire capable, n’appartenant à aucun parti, qui prit Guizot 
comme ministre de l’Instruction Publique, mais très vite il y eut rivalité entre les 
deux hommes et Molé fut mis en minorité à la chambre.

Un dossier apparemment peu étayé

Quoique loin de Paris, Champagnat est certainement au courant des grandes li-
gnes de la vie politique. Il sait qu’en matière de reconnaissance légale l’arche-
vêché ne peut plus rien pour lui et que c’est lui-même qui devra personnellement 
présenter son dossier au ministère de l’Instruction Publique. Il a sollicité et obtenu 
une série de lettres élogieuses des maires des communes, de Mornant (28 mars 
1836) ; Boulieu (29 mars) ; Peaugres et La Côte Saint-André (30 mars) ; Sorbiers, 
Saint-Martin-en-Coailleux, La Valla (20 août), précisant notamment que les Frères 
ne se préoccupent pas de politique. En somme des recommandations de faible 
poids. Plus tard il saura faire appel à des soutiens plus solides.
Nous ne connaissons pas exactement quelles appréciations ont pu être transmises 
par les autorités du département de la Loire au ministère de l’Instruction Publique. 
En 1836, le Conseil Général comme tel, n’a pas témoigné une sympathie particu-
lière pour les Frères Maristes. Il a reçu du Conseil d’Arrondissement de Saint-Étienne 
une note très élogieuse pour les Frères de Champagnat, mais atténuée par une dif-
ficulté que nous avons déjà évoquée : comment équiper les communes pauvres en 
bons instituteurs, les congréganistes ayant tendance à occuper les bonnes places.

« Session du 22 juillet 1836 du Conseil d’Arrondissement de Saint-Étienne »
« Une voix unanime s’élève pour louer les écoles tenues par les Frères de 
l’Ecole Chrétienne ou par les Frères Maristes. Les progrès des élèves, l’or-
dre, la discipline de l’école, la conduite des instituteurs ne laissent guère à 
désirer.
Mais par là-même, peut-être, les autres instituteurs primaires, ceux qui sont 
placés dans les communes qui n’ont qu’une faible population et peu de res-

151 « Il avait vu disparaître successivement tous ceux qui l’avaient porté au trône ou qui l’y avaient 
soutenu : Laffitte, La Fayette, Périer, Broglie, Guizot, Talleyrand et enfin Thiers qui avait dit : « Le roi 
règne et ne gouverne pas » (Charléty p. 242) »

152 Sébastien Charléty, Livre II, La conquête du pouvoir personnel p. 229.
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sources, sont mécontents de leur sort ; ils ne veulent pas s’y fixer. Peut-on 
améliorer leur position sans nuire aux écoles qui prospèrent ? C’est le pro-
blème à résoudre et sur lequel l’attention du Conseil Général est appelée. » 
(ADL/ N 412)

M. Baude, secrétaire du Conseil Général, a lu ce rapport. Deux ans plus tard, il 
avouera, dans une lettre au ministre, la confiance qu’il a envers le Père Champa-
gnat et les Frères Maristes. Il est même possible que dès 1836, grâce à sa position 
de Conseiller d’Etat, il ait plaidé la cause de Champagnat en attestant que les 
Frères Maristes ne faisaient pas de politique et s’accommodaient aussi bien d’un 
gouvernement orléaniste que d’un gouvernement légitimiste.
Outre les autres lettres d’éloges qu’il a obtenues de la part des municipalités où 
se trouvent les Frères, le Père Champagnat emporte un mot de recommandation 
de Mgr de Pins pour le ministre de l’Instruction Publique qui est alors Pelet de la 
Lozère. La lettre est datée du 28 avril 1836.

“ Monsieur le Ministre,
La précieuse institution des Petits Frères de Marie est depuis longtemps en 
instance d’être approuvée. Ce sont des instituteurs primaires, dignes du 
plus vif intérêt. Ils produisent le plus grand bien parmi la jeunesse des cam-
pagnes. Ils inspirent la morale à leurs élèves avec un succès égal à celui 
de l’instruction qu’ils répandent dans les communes rurales et isolées et, 
sous ce rapport seul, ils rendent des services immenses à la société... Déjà 
le Conseil Royal de l’Instruction Publique a approuvé leurs Statuts, le 28 
février 1834, avec de légères modifications que les Petits Frères de Marie 
ont consenties. Rien ne s’opposait donc plus à leur autorisation. Cependant 
l’Ordonnance y relative n’a pas encore été rendue et c’est pour solliciter 
ce bienfait que l’abbé Champagnat se rend auprès de votre Excellence. Je 
la prie de l’accueillir avec bonté. Son zèle ardent pour l’Institut des Petits 
Frères de Marie auquel il s’est dévoué tout entier depuis de longues années, 
le succès qu’il a obtenu et la persévérance dans une œuvre à la fois si pén-
ible et si utile au public, le rendent digne de cette faveur et d’obtenir l’auto-
risation qui fait l’objet de tous ses vœux et des miens dans l’intérêt général.
J’ai l’honneur d’être avec la plus haute considération, Monsieur le Ministre, 
de votre Excellence le très humble et très obéissant serviteur.
G. de Pins ” (AN/ F 17/ 12476)

Outre que celui-ci expose fort clairement le problème auquel M. Champagnat est 
affronté, sa lettre est un signe que le gouvernement, soucieux de se réconcilier avec 
l’Eglise, accorde une certaine considération aux évêques. Mais un facteur nouveau 
intervient dans la démarche de M. Champagnat : la reconnaissance canonique de la 
Société de Marie et le départ en mission de ses premiers missionnaires.
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Dans l’ambiance de la reconnaissance canonique   
de la SM et du départ en Océanie

Monseigneur Pompallier, qui vient d’être sacré évêque le 30 juin et doit voir le roi 
avant de partir en Océanie, a promis un mot de recommandation. Il s’acquittera 
de cette promesse juste avant son départ pour Le Havre. C’est d’ailleurs avec lui 
et le Père Chanut, prêtre mariste, que le Père Champagnat part pour Paris le 24 ou 
le 25 août. Le jour même de son arrivée, étonné de découvrir calme une ville à la 
réputation sulfureuse, il donne ses premières impressions :

« Au Cher Frère François à l’Hermitage
Notre-Dame sur Saint-Chamond (Loire)
V-J-M-J-
De Paris 28 août 1836, au séminaire des Missions Etrangères, rue du Bac 
n° 120
Mon bien cher Frère,
Après trois jours et trois nuits de marche, nous sommes arrivés à Paris, bien 
portants et déterminés de tout tenter pour réussir chacun dans nos affaires. 
Notre route s’est faite sans que j’aie éprouvé, comme je le craignais, les 
douleurs que j’éprouve ordinairement. Grâces en soient rendues à Jésus et 
à Marie. Nous sommes logés au séminaire des Missions Etrangères. […] Je 
crains bien que nous n’obtenions rien. Le ministre (s’)est changé. Le nouve-
au nous sera-t-il favorable, je n’en sais rien. Monseigneur Pompallier espère 
avoir une entrevue avec le Roi et la Reine ; s’il peut, il parlera au roi de 
notre affaire. […] Je vous écrirai aussitôt que j’aurai fait quelques démarc-
hes pour vous tenir au fait de tout... Je ne puis savoir quand je rentrerai de 
Paris. Il me semble que j’y demeurerais volontiers, tout paraît dans la plus 
grande tranquillité153. »

Lorsque Champagnat arrive à Paris la question d’un changement de gouverne-
ment est déjà posée. Mais savait-on déjà que Guizot reviendrait à l›Instruction 
Publique ? En tout cas Champagnat est pessimiste sur l›issue de sa démarche. Le 
4 septembre, il a remis à M. Germain Delebecque, chef de division au ministère 
de l’Instruction Publique, les pièces concernant sa demande d’autorisation légale. 
Son intention était certainement de rester un certain temps pour suivre son dossier. 
Mais, le ministère Thiers démissionne le 5 septembre. Il va être remplacé par le 
ministère Molé, Guizot reprenant l’Instruction Publique.
Un signe que Champagnat envisageait des démarches longues, c’est la publica-
tion dans le grand journal religieux de la Restauration et de la Monarchie de 
Juillet, « L’’Ami de la Religion » d’une « Notice sur les Petits Frères de Marie », 
(11 octobre 1836) destinée à soutenir la Société de Marie et sa branche de Frères 
(OM/ doc. 763).

153 Lettre de Champagnat n° 67.
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« La Société des prêtres de Marie 
établie dans les diocèses de Lyon et 
de Belley et dont nous avons parlé 
dans le numéro du 3 septembre, 
joint à ses autres bonnes œuvres la 
direction des Frères qui sont mem-
bres de la même Société, et qui 
tiennent les écoles dans les campa-
gnes. Cette institution a commencé 
il y a vingt ans à La Valla près de 
Saint-Chamond, arrondissement de 
Saint-Étienne.
De pieux ecclésiastiques, touchés de 
l’ignorance et de l’abandon où étaient 
les enfants, dans les campagnes, en-
treprirent de former des jeunes gens 
aux fonctions d’instituteurs. L’autorité 
ecclésiastique approuva leur zèle et le Pape Pie VII adressa au Supérieur un 
bref d’encouragement. Les Statuts des Frères ont été approuvés par le Conseil 
Royal d’Instruction Publique comme on peut le voir dans le Manuel général de 
l’Instruction primaire n° 6 d’avril 1834.
Les Frères de Marie vont deux à deux, ils ont un costume à peu près semblable 
à celui des Frères des Écoles Chrétiennes. Ils ont aujourd’hui une trentaine 
d’établissements dans les diocèses de Lyon et de Belley, de Grenoble et de 
Viviers... Leur Maison-Mère, bâtie par eux, est à Notre-Dame de l’Hermitage 
prés Saint-Chamond ; c’est là qu’est le noviciat. Il y en a un autre à La Côte 
Saint-André, diocèse de Grenoble. Les Frères dirigent à Lyon une maison 
d’orphelins, fondée par une dame respectable (la Providence Denuzière) ; il 
y a trois Frères dans cet établissement commencé il y a deux ans.
Les Frères sont en tout au nombre d’environ deux cents. Ils donnent l’in-
struction gratuite, mais les communes doivent leur faire un traitement qui 
est fixé à 400 francs pour chaque Frère. Il est inutile de dire que la piété 
est l’âme de cet Institut. Les Frères sont dirigés par un prêtre de la Société. 
Ils suivent à peu près le même mode d’enseignement que les Frères des 
Écoles Chrétiennes, sans rejeter les méthodes nouvelles dont l’expérience a 
montré les avantages. Les services qu’ils ont rendus et ceux qu’ils peuvent 
rendre encore mériteraient que le gouvernement leur accordât par Ordon-
nance une autorisation définitive. »

C’est un article historiquement approximatif qui laisse entendre que les Frères 
de Marie sont une annexe de la Société des prêtres, sans fondateur clairement 
désigné. Et surtout, il ne mentionne pas que la Société de Marie vient d’être cano-
niquement reconnue par Rome le 29 avril 1836 car ils ont été présentés dans un 
article précédent du journal.

Les Frères des Ecoles Chrétiennes 1814
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La reconnaissance romaine et la demande d’autorisation

La tentative de Champagnat serait donc victime de la conjoncture politique mais 
aussi des péripéties de la fondation de la Société de Marie. Comme le bref ponti-
fical a mis beaucoup de temps à parvenir à ses destinataires, c’est à partir du 20 
septembre, que les premiers prêtres Maristes, au nombre d’une vingtaine, pour-
ront se réunir pour constituer leur société avec l’élection de Jean-Claude Colin 
comme supérieur général, suivie d’un engagement par des vœux. Quant aux 
Frères de l’Hermitage ils prononceront pour la première fois des vœux en public, 
le 10 octobre. A partir du 15 octobre, les premiers missionnaires maristes désignés 
pour l’Océanie se préparent à partir.
Au courant de la prochaine approbation romaine dès avant la réception du bref, 
les Maristes de 1836, ont peut-être cru à la possibilité d’achever la constitution 
de la branche des Frères dans le domaine qui était le sien. Car la recherche de la 
reconnaissance légale n’est pas uniquement motivée par des raisons administra-
tives : il s’agit de faire paraître au grand jour le nom mystique de la branche des 
Frères (Petits Frères de Marie) en même temps que celui de « Société de Marie » 
que Rome vient de reconnaître aux Pères Maristes. Il nous faudra revenir là-dess-
us. Quoique rapidement interrompues, les démarches de Champagnat ont eu des 
résultats positifs : il a pu prendre personnellement contact avec le ministère et 
apprendre à évoluer dans un milieu parisien qu’il ne connaissait pas.

Guizot échoue sur la liberté de l’enseignement secondaire

Le P. Champagnat sait que, Guizot étant à l’Instruction Publique, un retour à Paris 
est inutile dans l’immédiat. D’ailleurs c’est à un projet de loi sur la liberté de l’en-
seignement secondaire que s’est attelé cette fois le ministre qui tentera de le faire 
accepter par la Chambre au début de 1837. Mais « ce projet très libéral » va buter 
sur deux obstacles : les évêques veulent sauvegarder l’indépendance des petits 
séminaires ; et la Chambre, toujours anti-jésuite, se montre hostile à une loi qui 
profiterait aux congréganistes. Guizot renonce154.

Deux stratégies : union avec les Frères    
Saint-Paul-Trois-Châteaux et interventions à Paris

L’année 1836 confirme tout l’intérêt de la solution Mazelier même si elle n’est 
satisfaisante qu’à court terme et ne dispense pas de rechercher l’approbation civile 
à plus long terme. Le P. Champagnat cherche à l’approfondir : en octobre 1836 

154 Elle impose donc l’amendement suivant : « tout directeur d’établissement libre doit jurer qu’il 
n’appartient pas à une association ou corporation non autorisée ». (Trénard p. 398)
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il écrit à M. Mazelier qu’il n’y a pratiquement aucune différence entre sa règle 
et celle des Frères Maristes et qu’on peut envisager la « réunion ». D’ailleurs M. 
Mazelier en a déjà parlé avec le Père Colin. Le 4 novembre 1836, dans un second 
courrier il précise que Monseigneur Devie, lui aussi, trouve très intéressante l’idée 
que nous « nous nous unissions et que nous travaillions de concert ; vos statuts 
sont à peu près les nôtres. Vous avez ce que nous n’avons pas (une ordonnance) et 
nous avons ce que vous n’avez pas (des sujets) 155». Mais M. Mazelier est hésitant.
A la même époque, (octobre 1836), Mgr Pompallier, qui se prépare à la mission 
d’Océanie, réside à Paris. Le 10 novembre, avant son départ pour s’embarquer au 
Havre, il rédige à l›intention de la Reine, la brève note suivante :

« M. l’Evêque de Maronée, vicaire apostolique de l’Océanie occidentale, 
souhaite une ordonnance royale pour l’autorisation légale des Frères de 
Marie du diocèse de Lyon, dont la maison centrale située près de Saint-Cha-
mond (Loire) est dirigée par M. Champagnat. Cette institution de Frères a 
fourni de bons sujets pour la sainte mission de M. l’Évêque de Maronée. »

Elle est remise à M. Borel de Vestigal, secrétaire du commandement de la Reine et 
communiquée au ministère de 1’Instruction Publique qui accuse réception le13 
décembre 1836 :

« Monsieur, j’ai reçu, avec la lettre que vous m’avez fait l’honneur de 
m’écrire le 9 novembre dernier, une note relative aux Frères de Marie de 
près de Saint-Chamond (Loire) qui sont en instance pour obtenir que leur 
Institut soit légalement autorisé.
Je vais examiner avec soin de quelle suite la demande de ces instituteurs 
pourra être susceptible. Vous pouvez être assuré que je ne perdrai de vue 
l’auguste recommandation dont cette affaire a été l’objet. Recevez, etc... »

Bilan quant aux démarches faites et relations   
avec Mgr. Devie

Même si les relations sont bonnes entre l’Archevêché de Lyon et le Père Cham-
pagnat, on a l’impression que maintenant celui-ci s’adresse plus volontiers à Mgr 
Devie qu’à Mgr de Pins pour le tenir au courant de ses démarches. C’est à lui 
qu’en décembre 1836, il confie que « Monsieur Guizot étant protestant ne voit 
pas avec plaisir une association toute consacrée à Marie ». Le ministre est cer-
tainement très au-dessus d’une telle pensée, mais enfin, il ne perd pas de vue 
les intérêts protestants. Surtout, le Père Champagnat cite une réponse de Guizot 
relative à la maison de l’Hermitage qu’il voulait faire reconnaître comme centre 
de son association, et qui a suscité l’approbation de ses statuts le 28 février 1834 :
« Quant à la demande même d’autorisation de votre maison comme association il 

155 Note GM. Il faut rappeler que c’est un  brouillon. Est-ce que le P. Champagnat a réellement mis 
cela dans sa lettre ? C’était vrai, mais peut-être peu opportun.
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ne nous a pas paru, quant à présent, possible de l’accueillir. »
Une note du recueil des lettres de M. Champagnat date ce courrier du 4 septembre 
1835. Il répondrait à la supplique à la reine, envoyée en mai 1835, qui avait fait 
avertir que les pièces en question étaient entre les mains du ministre. Ni la lettre à la 
reine ni la supplique de Mgr. Pompallier auprès d’elle n’auront eu d’effet tangible.
Champagnat communique aussi à Mgr. Devie les Statuts approuvés le 28 février 
1834 (et non le 7 mars comme il l’écrit par erreur) qu’il a envoyés à Paris. Surtout, 
il évoque les Statuts des Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux qu’il n’a pas sous la 
main (Circulaires Tome 1 p. 503-504) et ceux de M. de La Mennais qu’il joint à la 
lettre. A Paris, M. Delebecque lui paraît digne de confiance :

« Présentement nos pièces sont entre les mains de M. Delebecque, pre-
mier chef de division. Lors de mon voyage à Paris, j’ai eu l’avantage de le 
voir, avec Mgr Pompallier, et il nous a fait mille honnêtetés. Il m’a promis 
de faire son possible pour obtenir une heureuse réussite à notre entrepri-
se. Plusieurs personnes distinguées m’ont aussi témoigné leur bienveil-
lance. »

Dans sa Lettre du 13 février 1837, le Père Champagnat remercie Mgr Devie pour 
une « libéralité » qui doit être multiforme. En particulier, l’évêque a suscité l’inter-
vention de deux de ses vicaires généraux qui allaient à Paris : « Nous sommes bien 
sensibles à toutes les peines que M. de la Croix156 et M. Depéry se sont données 
pour nous à Paris ». Comme on leur a dit que les autorisations ne se donnaient 
plus par ordonnance, mais par la loi, Marcellin Champagnat en est surpris.

« On ne nous a jamais dit qu’il fallait une nouvelle loi pour notre auto-
risation ; à l’époque de la déchéance de Charles X tout était prêt, et les 
procédures terminées, il ne restait plus qu’à signer l’ordonnance, mais les 
événements ont mis obstacle. ».

On a donc exposé aux deux ecclésiastiques la doctrine du Conseil royal de l’In-
struction Publique qui considère qu’aucune congrégation masculine ne peut être 
reconnue sans une loi et qui prétexte aussi un fantomatique projet de loi sur les 
associations. L’étonnement de Champagnat est pour nous très instructif car il mon-
tre qu’il a encore envisagé son autorisation légale selon la procédure du 29 février 
1816, brutalement interrompue par la révolution de juillet 1830. Peut-être même 
a-t-il parié en 1836 sur un achèvement rapide de la procédure de 1830. En fait 
M. Champagnat avait considéré que le refus de sa demande d’ordonnance ne 
tenait pas à la politique du Conseil de l’Instruction Publique, mais était la position 
personnelle du protestant Guizot. D’où sa lettre au roi pour obliger le ministre à 
prendre en considération sa demande. D’où aussi sa déception de constater que 
Guizot refuse de présenter sa demande au Conseil d’Etat.
En somme, pour Champagnat la première tentative sérieuse d’obtenir une ordon-

156 Note GM. De la Croix d’Azolette. Lui et Depéry sont vicaires généraux. Dans une lettre du 24 
avril à M. Mazelier, le Père Champagnat dira : « Mgr Devie.., vient de me donner une nouvelle marque 
de sa bienveillance en se chargeant de nos pièces pour Paris ».
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nance a été la lettre au roi en 1834. La lettre à la reine (1835), les interventions de 
1836-37 mobilisant Mgr Pompallier puis les vicaires généraux de Mgr. Devie n’a-
vaient guère de chance d’ébranler le ministère de l’Instruction Publique. La reprise 
des démarches paraissait soumise à deux conditions : le départ de Guizot et la 
constitution d’un dossier solide fortement soutenu par des hommes politiques en 
vue d’une autorisation fondée sur l’ordonnance du 29 février 1816. Mais Cham-
pagnat ignorait que l’obstacle majeur n’était pas Guizot mais d’abord le Conseil 
royal de l’I.P. puis le Conseil d’Etat. Heureusement, la stratégie d’évitement esquis-
sée par la relation Champagnat- Mazelier donnait des résultats tangibles.
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CHAPITRE III

LA GRANDE TENTATIVE DE 1838   
AUPRÈS DU MINISTRE SALVANDY

1. Des appuis politiques sérieux et un nouveau ministre 
de l’Instruction Publique (1837)

C’est sur des bases nouvelles et surtout plus fermes que Champagnat reprend ses 
démarches. Le 30 octobre 1837 il remercie Mgr. Devie pour ce qu’il fait en faveur 
de la Société de Marie et reparle de l’autorisation.

« Des personnes bienveillantes de considération nous pressent de tenter 
de nouveau l’approbation de nos Frères auprès du gouvernement. Comme 
nous nous sommes toujours fait un devoir de consulter vos lumières dans 
nos entreprises et que nous n’avons eu qu’à nous en applaudir, vous nous 
permettrez de venir auprès de votre Grandeur solliciter un conseil. »

Salvandy à l’Instruction Publique

GM ne souligne pas que le 14 avril 1837 Salvan-
dy est devenu ministre de l’I.P. en remplacement 
de Guizot. Champagnat n’a probablement guère 
entendu parler de cette personnalité politique de 
second plan mais elle vaut mieux que Guizot et 
l’époque est relativement favorable : le gouverne-
ment et l’Eglise cherchent à se rapprocher. Cepen-
dant, l’opposition exploite un « grief majeur » : la 
« complaisance du ministère envers le roi et à l’ég-
ard de l’Eglise». De plus, au sein du ministère Molé 
la position de Salvandy est fragile157 :

157  Trénard (p. 486… « Un collaborateur indésirable ».

Narcisse-Achille de Salvandy 
(1795-1856)
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« Il ne possédait pas la compétence du 
spécialiste qui eût fait de lui un bon com-
mis. Il s’était substitué à Guizot [le 15 avril 
1837] mais ne s’entendit pas avec Molé. 
Il entretenait des rapports difficiles avec le 
Conseil royal (de l’Instruction Publique). 
L’opposition parlementaire et la presse, en 
particulier Le constitutionnel, ne l’éparg-
naient pas… Son avenir paraissait incer-
tain ».

Molé, qui considère Salvandy comme un brouil-
lon, s’efforce même de l’empêcher d’intervenir à 
la chambre des députés. (Trénard p. 490). Aussi, 
dès le 24 août 1838 Salvandy cherche à se retirer 
mais le roi lui demande de garder son portefeuille. 
Le bruit court encore qu’en fin d’année il va être 

remplacé (Trénard p. 490) et « à la fin du moins de janvier (1839) le départ de Sal-
vandy semble acquis ». Mais le ministère durera jusqu’en mars 1839. C’est donc 
avec un ministre faible que M. Champagnat devra traiter158. D’où des négociations 
compliquées occasionnant des moments d’espoir, des attentes, des déceptions.

L’affaire des caisses de retraite des instituteurs

En juin 1837, voilà M. Champagnat obligé d’écrire au ministre de l’Instruction 
Publique, qui envisage de retenir le 1/20ème du traitement des instituteurs pour leur 
assurer une retraite. Il demande que sa petite “Association” soit exonérée de cette 
obligation, en raison de la modicité des salaires qu’il demande. Il ne fait aucune 
allusion à sa demande d’autorisation en cours mais souligne habilement que ses 
Frères ont déjà tous les secours nécessaires dans le sein de leur congrégation et 
même - ce qui est discutable - qu’ils ne quittent que très rarement leur Institut. 
Enfin, il parle de la bienveillance spéciale du préfet de la Loire et des autorités lo-
cales. Sachant Guizot remplacé, il est bien décidé à tenter une nouvelle démarche 
après avoir constitué un dossier de demande.

« A Monsieur le Ministre de l’Instruction Publique à Paris.
N. D. de l’Hermitage, le 1er décembre 1837
Monsieur le Ministre,
Né dans le canton de Saint-Genest-Malifaux (Loire), j’ai senti par les peines 
infinies que j’avais éprouvées à lire et à écrire l’urgente nécessité de créer une 
Société qui pût, à moins de frais, procurer aux campagnes le bon enseigne-

158 Salvandy laissera néanmoins une image positive dans le personnel universitaire car en deux 
ans il a beaucoup travaillé à organiser son ministère.

Louis-Mathieu Molé,
(1781-1855)
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ment que les Frères des Écoles Chrétiennes procurent aux enfants des villes.
Elevé au sacerdoce en 1816, je fus envoyé, en qualité de vicaire, dans 
une paroisse rurale. Je vis encore par moi-même l’importance de mettre à 
exécution le projet que je méditais depuis longtemps. Je commençai donc 
à former quelques instituteurs et je leur donnai le nom de Petits Frères de 
Marie, bien convaincu qu’à ce seul nom se réuniraient un bon nombre de 
sujets : le succès en peu d’années a dépassé mes espérances.
En 1824, sous la protection de Mgr l’Administrateur du diocèse de Lyon, 
aidé par ce prélat et par les braves gens du pays, j’élevai près de Saint-Cha-
mond une assez vaste maison pour y établir l’école modèle de la nouvelle 
Société. Déjà cent trente sujets sont employés à l’enseignement dans un 
bon nombre de communes, tandis que quatre-vingt-dix se préparent à mar-
cher sur les traces des premiers. »

Il fait passer cette demande par le préfet qui, depuis juillet est M. Jayr, qui la tran-
smet au ministre ainsi que les Statuts.

« Montbrison, le 5 décembre 1837
Préfecture de la Loire - Frères Maristes
Statuts.
Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur d’adresser à Votre Excellence la demande du sieur Cham-
pagnat, Supérieur de l’Établissement des Frères Maristes, pour obtenir la 
sanction des Statuts de la Société dont il est le fondateur.
Je suis avec respect, M. le Ministre, Votre très humble et très obéissant ser-
viteur.
Le Préfet de la Loire
Signature illisible = (Jayr) »

De son côté, le sous-préfet, en sa qualité de Président du Comité de l’Instruction Pri-
maire, fait rédiger le 6 décembre une attestation très élogieuse. (AN/ F 17/ 12476).

« Séance du 6 décembre 1837
Ce jourd’hui le Comité d’instruction Primaire s’est réuni dans le lieu ordi-
naire de ses séances.
Etaient présents :
MM. Delon, sous-préfet, président ; Bouchetat ; de St-Jean ; Masson et So-
viesse, secrétaire.
M. Champagnac, Supérieur des Frères Maristes, ayant demandé un avis fa-
vorable du Comité afin d’être appuyé dans ses sollicitations auprès du gou-
vernement pour obtenir l’autorisation définitive de l’Institut des Frères qu’il a 
créé et qui se dévouent à l’instruction primaire des enfants des campagnes ;
Le Comité qui sait tous les services signalés que rendent les Frères Maristes 
donne «l’avis le plus favorable à la demande de M. Champagnac ». Toutes 
les communes rurales importantes de l’Arrondissement de Saint-Étienne qui 
ont pu jusqu’à ce jour obtenir des Frères Maristes se félicitent de la tenue de 
leurs écoles, des progrès des élèves et des avantages qu’ils y trouvent sous 
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le rapport de l’économie.
Saint-Étienne les jour, mois, an susdits ont les membres présents signé(s).
Pour extrait conforme, le sous-préfet président du comité sus (dit).
A. Delon ”

Le sous-préfet se sait soutenu par son Conseil d’Arrondissement. Cependant ce-
lui-ci, dans sa session de 1837, souligne surtout le problème récurrent des petites 
communes qui ont du mal à construire une école et ne peuvent payer des maîtres 
(ADL/ N 414) :

« Les communes de l’Arrondissement pénétrées de l’importance de propa-
ger l’instruction primaire, font, à l’exception d’un bien petit nombre, tous 
les efforts possibles pour avoir des instituteurs et celles qui manquent de 
maisons d’école proposent la vente des biens communaux ou s’imposent, 
pour en appliquer le montant à l’achat ou à la construction d’un établiss-
ement destiné à l’instruction ; cependant elles ne sauraient par elles-mêmes 
et faute de secours parvenir à réaliser leurs projets et il importe pour les ai-
der que le Conseil Général vote l’imposition extraordinaire conformément 
à la Loi du 28 juin 1833 et à l’article 4 de celle du 17 août 1835.
En outre plusieurs communes manquent d’instituteurs quoiqu’elles possèd-
ent une maison d’école et la somme nécessaire pour en payer le traitement.
Il paraît d’une part que les émoluments ne sont pas assez considérables 
pour les déterminer à exercer leur état dans les communes rurales et de 
l’autre qu’ils sont découragés, attendu, disent-ils, qu’ils n’ont pas l’espoir 
d’améliorer leur condition puisque toutes les bonnes places paraissent rés-
ervées aux Frères de la Doctrine Chrétienne.
II conviendrait d’appeler l’attention du gouvernement sur cet inconvénient. »

Ce problème apparaîtra dans les négociations en vue de l’autorisation légale, le 
gouvernement de Salvandy essayant de faire des Frères Maristes les compléments 
des FEC pour les petites communes. En attendant, le Conseil Général de la Loire, 
uni à son préfet, manifestera son soutien à Champagnat qui continue de fournir les 
statistiques qu’on lui demande.

« Monsieur le Préfet,
Au Préfet de la Loire, 9 décembre 1837

Votre amour si avantageusement connu pour tout ce qui intéresse le bien 
de la société, l’encouragement et l’appui que vous offrez à ceux qui veu-
lent y contribuer, la bonté qui vous a toujours gagné les cœurs et qui vous 
rend si cher au département dont vous faites la gloire et le bonheur, la 
bienveillance dont vous nous avez honorés nous-mêmes et le désir de vous 
être agréable peuvent seuls nous inspirer la confiance que vous daigne-
rez accueillir favorablement le tableau statistique d’une Société qui ose se 
féliciter de votre protection et vous prie de la recevoir comme gage de son 
dévouement et l’expression de sa reconnaissance.
Je suis avec un profond respect votre très humble et très obéissant serviteur.

Champagnat. »
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Tableau des établissements des Petits Frères de Marie  
 (AN/ F 17/ 12476)

Maison principale :Notre-Dame de l’Hermitage sur Saint-Chamond. Mai-
son vaste, bâtie en 1824 sous les auspices et par les libéralités de Mon-
seigneur l’Administrateur du diocèse de Lyon, dans une ville entourée de 
montagnes, sur la rive droite du Gier, à trois kilomètres de Saint-Chamond : 
lieu solitaire, bien propre à la culture des sciences et aux exercices d’une 
vie réglée. Il y a habituellement 80 Frères ; la générosité des gens du pays 
fait sa principale richesse.
Ecoles de la Loire :
Établissements. (La lettre C indique une école communale ; le P. une école privée)

- C. Fondation 1816 La Valla - Maison bien petite et mal conditionnée. 
Les Frères y font la classe pendant l’hiver. La rétribution mensuelle 
est presque nulle, les générosités de M. le Curé et les 200 francs de 
la commune font toute sa ressource. C’est dans cette commune qu’a 
commencé l’Institut. Enfants : 80.

- C. 1818 Marlhes - Maison assez vaste achetée par la commune ai-
dée par des libéralités de M. le Curé. Les classes placées dans un 
rez-de-chaussée sont malsaines (224). Une rente annuelle de 300 
francs (225), les 200 francs voulus par la Loi (226) et la rétribution 
mensuelle font le traitement. Frères : 3. Enfants : 100.

- C.1820 Saint-Sauveur - Maison vaste et bien conditionnée que M. 
Colomb de Gaste a achetée à ses frais, M. de Trivier et M. de la 
Rochette ont assuré une rente annuelle de 200 francs, le reste du 
traitement provient de la commune et des rétributions mensuelles. 
Frères : 2. Enfants : 100.

- C.1822 Bourg-Argental – M. de Pleiné, maître fondateur de l’établissem-
ent, a acheté la maison qui est assez bien située mais beaucoup trop peti-
te. M. de Saint-Trivier a donné un capital de 13.000 francs que la commu-
ne a converti en rente annuelle ;malgré ces ressources on éprouve chaque 
année un déficit assez considérable. Frères : 4. Enfants : 200.

- C.1824 Chavanay - Maison spacieuse et bien organisée que M. le 
Curé a achetée et fait réparer à ses frais. Les 200 francs de la com-
mune et les rétributions mensuelles font la ressource de cet établiss-
ement. Frères : 2. Enfants : 100.

- C.1827 Valbenoite - La maison est trop petite relativement au grand 
nombre d’enfants qui fréquentent les classes de l’école en gratuité. 
La commune assure 1.600 francs.

- C.1828 Saint-Paul-en-Jarret - Maison bien conditionnée. Classes 
spacieuses fondées aux frais de M. Noally, curé ; une partie du trai-
tement vient d’une fondation, la commune fait le reste. Frères : 3. 
Enfants : 150.
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- C.1834 Sury - Établissement doté. La maison des Frères est bien et 
l’école est gratuite. Frères : 4. Enfants : 200.

- C. 1834 Saint-Genest-Malifaux - Maison de loyer. La commune as-
sure 800 francs, le reste vient des rétributions mensuelles. Frères : 3. 
Enfants : 200.

- C. 1835 Pélussin - Maison assez bien disposée que M. Julien de Co-
lombier a fait construire à ses frais ; les 200 francs de la commune et 
les rétributions mensuelles doivent compléter le traitement. Frères : 
3. Enfants : 120.

- C. 1835 Saint-Didier-sur-Rochefort - M. Roche, curé, a fait construire 
une belle maison pour l’école. L’établissement est doté. Frères : 4. 
Enfants : 200.

- C. 1836 Saint-Martin-la-Plaine - Belle maison bâtie ad hoc. Les 200 
francs de la commune et les rétributions mensuelles doivent faire le 
traitement. Frères : 3. Enfants : 120.

- C. 1837 Firminy - Maison assez commode. Le traitement provient de 
la commune et des rétributions mensuelles. Frères : 4. Enfants : 120.

- C. 1837 Perreux - Une maison pour l’école va être construite au 
printemps 1838. Cet établissement est doté. Frères : 3. Enfants : 150.

- C. 1837 Tarantaise - La maison est assez régulière. La commune et 
les rétributions mensuelles doivent compléter le traitement. Frères : 
2. Enfants : 70.

- P 1824 Charlieu - Maison de loyer très irrégulière. (La commune 
et les rétributions mensuelles doivent compléter le traitement). Nul-
le autre ressource que les rétributions mensuelles qui ne peuvent 
compléter le traitement parce que la plupart des enfants sont très 
pauvres. Frères : 4. Enfants : 200.

- P 1832 Terrenoire - Commune de Saint-Jean-Bonnefonds. M. Génissieux, 
associé à la compagnie des fonderies de la Loire et de l’Isère, a acheté et 
fait agrandir considérablement la maison de l’école. C’est lui qui fournit le 
mobilier et le traitement des Frères. Frères : 3. Enfants : 200.

- P 1834 Lorette - Commune de Saint-Genis-Terrenoire. MM. Neyrand 
et Thiollière font tous les frais de cet établissement. (227)

Ecoles du Rhône :
- C 1823 Saint-Symphorien-le-Château - Fondé par M. Roche, curé, 

et M. Clairimbert alors maire. Les Frères y sont assez bien logés. 
Une fondation de 650 francs de rente annuelle faite par M. le Mar-
quis de Noblet et les rétributions mensuelles sont la ressource de cet 
établissement. Frères : 2. Enfants : 100.

- C 1825 Ampuis - Maison vaste et bien disposée fondée par M. Peti-
tain, curé.

- Une fondation de 600 francs fait une partie du traitement qui est 
complété par la commune et par les rétributions mensuelles. Frères : 
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4. Enfants : 150.
- P 1826 Mornant - La maison et les classes sont très bien. Le traite-

ment des Frères est payé assez exactement. Frères : 3. Enfants : 140.
- P 1826 Neuville - Maison bien conditionnée que M. Tripier a achetée 

et fait réparer à ses frais ; les rétributions mensuelles et les générosi-
tés de M. Tripier sont les ressources de cet établissement. Frères : 4. 
Enfants : 120.

- P 1829 Millery - Une maison vaste vient d’être achetée pour l’école 
qui n’a d’autres ressources que les mensualités et les libéralités de 
quelques personnes bienveillantes. Frères : 4. Enfants : 100.

- P 1835 Lyon - Les Frères ont la direction d’un hospice de jeunes or-
phelins fondé par Mme Denuzière. Frères : 4. Enfants : 32.

- P 1837 Anse - Une maison bâtie par Mme de la Balmondière qui fait 
tous les frais de cet établissement. Frères : 3. Enfants : 150.

Ecoles de l’Isère :
- C 1827 Saint-Symphorien-d’Ozon - On se met en mesure d’acquérir 

une maison mieux située ; le traitement provient de la commune et 
des rétributions mensuelles.

- Frères : 2. Enfants : 80.
- C 1832 Viriville - Maison assez commode. Les 200 francs de la com-

mune et les rétributions mensuelles font une partie du traitement. M. 
le Curé fournit le déficit.

- Frères : 3. Enfants : 120.
- C 1835 Genas - La commune vient de construire une belle maison 

pour l’école ; les 200 francs de la commune, les rétributions men-
suelles et la générosité de Mme de Rauvier sont les ressources de 
l’établissement. Frères : 3. Enfants : 110.

- P 1831 La Côte-Saint-André - Ecole bien conditionnée. Ecole gratu-
ite fondée par M. Douillet, directeur du petit séminaire. Frères : 5. 
Enfants : 210.

Ecoles de l’Ardèche :
- C 1833 Peaugres - Maison insuffisante et peu régulière. La commu-

ne donne 200 francs, le reste provient des rétributions mensuelles. 
Frères : 3. Enfants : 110.

- C 1825 Boulieu - Les classes sont trop petites. Le traitement est à peu près 
payé. M. le comte de Voguë en fait une bonne partie. Frères : 2. Enfants : 120.

- P 1837 La Voulte - Maison vaste et bien commode que M. Géniss-
ieux, associé à la compagnie des fonderies de la Loire et de l’Isère, a 
fait réparer pour l’école. C’est lui qui fait tous les frais de cet établiss-
ement. Frères : 3. Enfants : 140.
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Ecoles de l’Ain :
- P 1835 Belley - Ancienne maison des capucins. Frères : 5. (228)
- P 1836 Saint-Didier-sur-Chalaronne - Belle et vaste maison fondée 

par l’évêque de Belley. Ecole gratuite. Frères : 5. Enfants : 300.
- P 1837 Thoissey - Maison de loyer. L’école est fondée par les libéral-

ités de Mgr l’évêque de Belley.

Ecole de Saône et Loire :
- C 1836 Semur - Maison de loyer. On se dispose à en construire une 

pour l’école ; la commune et les rétributions scolaires font le traite-
ment. Frères : 3. Enfants : 120.

Polynésie
- Mission de l’Océanie Occidentale : 7 Frères.

Demandes : 

Loire :
1835,1835, 1836, 
1837

Rhône :
1 8 3 5 , 
1836, 1837

Ardèche : Isère :1834, 
1836, 1835, 
1837

Saône et Lo-
ire :

Maclas
Saint-Just-en-Che-
valet
Saint-Étienne
Saint-Rambert
Montbrison
Sorbiers
Chambon
Saint-Romain-
 en-Jarret
Saint-Vincent-de-
Rhin(s)159
Usson
Coutouvre
Saint-Jean- Bonne-
fon(t)d

Chamelet
Thizy
Albigny
C h a m b o -
st(e)
Saint-Ger-
main
Curis
Amplepuis
Vi l le f ran-
che
Couzon
Caluire
Valsonne
Bessenay
Cenves

1836
Lamastre,
Vals
1837
Serriéres,
Saint-Félic-
ien, 
Saint-Dés-
irat,
La Louvesc

Sassenage
Reventin
Miribel
Roybon
Saint.Geoire
Brangues

1836
G e n g o u -
x-le-Royal,
Digoin

159 Commune située en fait dans le Rhône.
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Var :
1837
Callas

Haute-Loi-
re :
1836
Saint-Pau-
lien
1837
T e n c e , 
Sa in t -Ro-
m a i n - L a -
chalm

Vaucluse :
1835 Lauris,
1836 Mon-
dragon, 1837 
Lapalud,

Ain :
1835 Verjon, 
Nantua

Aveyron :
1 8 3 5 
Saint-Affri-
que

Corrèze :
1836 Brive

Charente :
1 8 3 6 
C h â t e a -
u-Neuf

Côte d’Or :
1837 Sante-
nay

Dordogne :
1837 Terras-
son

Gard :
1835 Su-
méne

Hérault :
1837 Ganges

Nièvre :
1833 Ne-
vers

S e i n e - I n -
férieure :
1837 Treport

Tarn :
1836 Albi

Savoie :
1835 Evian
St Genix 
d’Aoste

Puy-de-Dôme :
1837 Chaumont, 
Aigueperse, Joze

« Les pièces authentiques des demandes ci-dessus sont entre mes mains, 
nous pourrions les produire au besoin. »

« RÉSUMÉ
Nombre total des Frères… 210
Établissements… 38
Écoles communales… 25
Ecoles privées …12
Enfants… 5.027
Demandes… 60. »

Une congrégation à expansion déjà régionale

Même si la congrégation demeure largement centrée sur la Loire, elle dispose 
déjà d’œuvres dans cinq autres départements. En ajoutant la longue liste des de-
mandes d’ouvertures d’école, dans de nombreux départements parfois éloignés, 
le P. Champagnat veut montrer que son œuvre jouit déjà d’un rayonnement re-
marquable.
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Département Frères Elèves Ecoles com-
munales

Ecoles pri-
vées

Demandes

Loire 49 2300 15 3 12

Rhône 24 692 2 5 13

Isère 13 520 3 1 6

Ardèche 8 370 2 1 6

Ain 5 300 0 2 2

Saône-et-Loire 3 120 1

Total 102 4308160 23 12 39

La comparaison entre les chiffres du résumé et ceux du tableau montrent que 
seulement la moitié des Frères sont dans les écoles, les autres étant en formation 
ou dans des emplois manuels. La place centrale de la Loire dans le dispositif y est 
éclatante, mais le département du Rhône commence à compter. Il fait d’ailleurs 
partie du même diocèse de Lyon. C’est pourquoi dans les textes ultérieurs nous 
verrons que le ministre s’adresse aux préfets de ces deux départements.
En définitive cette statistique nous apprend que l’école type des frères maristes 
comprend trois frères et plus ou moins 150 écoliers. Les écoles n’ayant que deux 
frères sont rares et une seule ne fonctionne que l’hiver. Les 2/3 sont communales.

Garder deux fers au feu : relations avec M. Mazelier

Cependant M. Champagnat veut mettre tous les atouts dans son jeu. D’où sa lettre 
à M. Mazelier dans laquelle il envisage de se faire autoriser comme branche des 
Frères de St Paul pour l’Académie de Lyon :

« M. Mazelier, Supérieur des Frères de l’Instruction Chrétienne à Saint-Paul-
Trois-Châteaux, Drôme.
Jésus, Marie, Joseph
13 décembre 1837
Monsieur le Supérieur,
Nous venons d’adresser une requête au Ministre de l’Instruction Publique 
pour obtenir la sanction de nos statuts par une Ordonnance royale. Les 
autorités locales nous font beaucoup espérer de cette nouvelle démarche. 
Néanmoins, dans la crainte que, sous prétexte qu’il s’agit d’une nouvelle 
congrégation religieuse, les choses ne tirent en longueur, nous avons pensé 
de vous prier de bien vouloir nous envoyer le plus tôt possible vos Statuts 

160 Les effectifs de certaines écoles n’ont pas été indiqués. De toute façon, le nombre d ’élève 
fluctuait beaucoup en cours d’année. Le chiffre de 5027 élèves est certainement un maximum.
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avec une copie de l’Ordonnance qui vous a été accordée, afin que le cas 
échéant, nous puissions nous faire autoriser comme une branche de votre 
Institut, qui effectivement ne diffère pour ainsi dire en rien du nôtre.
Veuillez, Monsieur, nous continuer votre bienveillance, et le secours de vos 
prières et agréez les sentiments respectueux avec lesquels j’ai l’honneur 
d’être, Monsieur et Vénérable Supérieur,
votre tout dévoué serviteur
Champagnat.
P.S.- C’est par le conseil de Mgr l’évêque de Belley que nous avons pris 
la liberté de vous faire cette demande, parce qu’on avait objecté à son 
délégué de Paris que, pour l’autorisation d’une nouvelle congrégation re-
ligieuse, il faudrait une loi des deux Chambres : au lieu qu’en nous faisant 
autoriser comme une branche de l’lnstitut de La Mennais, pour l’Académie 
de Lyon, comme vous l’êtes pour l’Académie de Grenoble, cette difficulté 
n’existerait plus. »

Par ailleurs les relations entre les deux congrégations (Frères Maristes et Frères 
de l’Instruction Chrétienne de M. Mazelier) deviennent plus suivies. Au mois de 
mars, M. Champagnat envoie un Frère de l’Hermitage porter le prix de la pension 
que M. Mazelier a fixé. Fin avril, M. Champagnat envoie encore d’autres Frères à 
Saint-Paul-Trois-Châteaux, toujours en exprimant sa très vive reconnaissance pour 
le service rendu. Mais tout cela n’est pas la bonne reconnaissance officielle que 
souhaiterait le Père Champagnat.

2. Le long séjour à Paris en janvier-avril 1838

La tentative la plus sérieuse de Champagnat a lieu au début d’une crise politique 
aigüe entre la coalition des partis d’opposition et le ministère Molé qui aboutira à 
de nouvelles élections en mars 1839. Ce combat se déroule dans l’indifférence du 
pays, content de la prospérité. Mais la presse d’opposition est très active.

Lettres de Monseigneur de Pins et Mgr Devie

Champagnat est bien décidé à se rendre à Paris et à y demeurer le temps qu’il 
faudra. Il s’est, bien sûr, muni d’une lettre de recommandation de Mgr. de Pins, 
indispensable pour bien montrer l’accord entre lui et son supérieur canonique. Il 
a obtenu aussi une lettre de Mgr.Devie.

« Lyon, le 6 janvier 1838
Monsieur le Ministre,
M. l’abbé Champagnat, fondateur des Petits Frères de Marie, désire avec 
ardeur que son institution soit légalement reconnue. Je prie Votre Excel-
lence de vouloir bien donner suite à ses démarches et de lui accorder sa 
bienveillance. Les succès de ces Frères dans les communes rurales sont 
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aussi précieux qu’incontestables. Les autorités du département de la Loire 
ne manqueront pas d’en rendre témoignage à Votre Excellence et la déput-
ation de la Loire à la Chambre élective y veut bien joindre ses instances 
aux fins qu’un Institut si utile pour l’instruction primaire dans les campa-
gnes soit approuvé. Je serai heureux d’apprendre que cette demande déjà 
ancienne a été écoutée favorablement et ce sera un bienfait réel pour un 
grand nombre de communes pauvres qui ne peuvent avoir des institutions 
primaires plus désintéressées et à la fois plus zélées et plus dignes de la 
confiance des populations.
J’ai l’honneur d’être avec la plus haute considération, Monsieur le Ministre, 
de Votre Excellence le très humble et très obéissant serviteur.
+ J.P. Gaston, archevêque d’Amasie
Administrateur de Lyon.
(S. Excellence M, de Salvandy, Ministre de l’Instruction Publique) »

En insistant sur le fait que les PFM vont dans les campagnes et les communes 
pauvres, Mgr de Pins les distingue des FEC, mais il suggère trop qu’ils sont aptes à 
s’occuper des communes les plus pauvres, ce qui n’est plus vrai. La lettre de Mon-
seigneur Devie ci-dessous est fort différente. S’il compare les PFM aux FEC c’est 
pour suggérer qu’ils ne leur sont guère inférieurs tout en étant moins coûteux. Il 
a en plus l’avantage d’être un évêque mieux apprécié du gouvernement que Mgr. 
de Pins. Et, comme cette œuvre concerne essentiellement le diocèse de Lyon, son 
avis paraît davantage désintéressé.

« Evêché de Belley
Belley, le 13 janvier
Monseigneur,
M. l’abbé Champagnat, qui aura l’honneur de présenter cette lettre à Votre 
Excellence, est un ecclésiastique recommandable du diocèse de Lyon ; il 
se rend à Paris pour solliciter du gouvernement l’approbation et la recon-
naissance légale, d’une Société de Frères dont il est le fondateur. Ces Frères 
portent le nom de Petits Frères de Marie. Ils se vouent à l’instruction de la 
jeunesse et ils le font, je puis l’affirmer, avec un succès incontestable.
Leur nombre est déjà très répandu, dans le diocèse de Lyon ; plusieurs 
établissements ont été formés aussi dans le mien, et les communes n’ont 
qu’à s’applaudir d’avoir confié l’enseignement de la jeunesse à des maîtres 
si habiles. Ils suivent dans leurs classes les mêmes méthodes que les Frères 
des Écoles Chrétiennes. Ils ont même sur ces derniers un avantage favorable 
aux communes, en ce que la rétribution mensuelle qu’ils fixent et les frais 
de premier établissement sont moins considérables.
Mais, pour que cette Société puisse opérer tout le bien qu’on a lieu d’en 
attendre et surtout pour qu’elle puisse l’opérer d’une manière plus régulière 
et plus conforme aux lois, elle aurait besoin d’être reconnue légalement. 
C’est là le but du voyage de M. Champagnat à Paris.
Je vous prie, Monseigneur, de bien vouloir vous intéresser à cette œuvre et 
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de rendre à son fondateur tous les bons offices qui seront en votre pouvoir. 
Votre zèle pour l’instruction de la jeunesse et votre dévouement bien connu 
pour les instituteurs qui offrent des garanties de science et de religion me 
donnent l’espoir que M. Champagnat réussira dans ses démarches.
Veuillez, Monseigneur, agréer d’avance l’hommage de ma reconnaissance 
et l’assurance de ma très haute considération avec laquelle j’ai l’honneur 
d’être, de Votre
Excellence
Le très humble et très obéissant serviteur
+ A.D. Evêque de Belley. »

Une autre importante lettre de soutien nous est connue : celle de M. Ardaillon 
député de la Loire et maire de St Chamond, datée du 22 janvier :

“ Monsieur le Ministre,
Je me joins à la demande de Mgr d’Amasie pour appuyer celle de M. Champagnat.
Depuis trois ans, j’ai moi-même constamment surveillé la marche de l’E-
tablissement des Frères Maristes.
J’ai toujours vu cet établissement aller en augmentant et ne pouvant suffire 
aux nombreuses demandes qui lui sont adressées de toutes parts pour les 
communes pauvres.
Je considère la création de cet établissement comme d’une grande utilité 
pour ces dernières et j’appuie, Monsieur le Ministre, sous ce rapport, de 
tous mes efforts l’Ordonnance qui fixera définitivement le sort de cette mai-
son. C’est dans cet espoir, Monsieur le Ministre, que j’ai l’honneur de vous 
saluer avec ma haute considération.
Paris, le 22 janvier 1838
J. Ardaillon, député de la Loire. ”

Un précieux journal des démarches en janvier-mars 1838

Marcellin Champagnat ne se fait pas trop d’illusions. Se trouvant à Lyon, le 10 
janvier, il écrit au Frère François :

“Nous devons partir lundi pour Paris, à 9 heures du matin161. Tout paraît 
devoir bien aller, je dis toujours : «Nisi Dominus, etc...» Je crains même que 
toutes ces ressources (ces soutiens humains) ne nuisent un peu aux desseins 
de la Providence et, loin d’accélérer nos demandes, ne viennent nuire..”

Un journal, dont le rédacteur est sans doute le Père Chanut, mariste, est tenu rég-
ulièrement pendant ce séjour à Paris, à partir du 15 janvier 1838, date du départ 
de Lyon (OFM/3, doc. 675). Le Jeudi 18 c’est l’arrivée à Paris. Les deux prêtres 
logent à l’hôtel du Bon la Fontaine, rue Grenelle (Saint-Germain). Et aussitôt com-
mencent les visites, soit de convenance soit en vue de leur demande d’autorisa-

161 Note GM. En fait le départ aura lieu le 15.
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tion. Parmi elles, le samedi 20, une visite à M. Ardaillon, député et maire de St 
Chamond ; le dimanche 21 à M. Sauzet, (député du Rhône) ; à M. Miollan (Mio-
land), (supérieur des Chartreux162 ) au séminaire des missions étrangères. Surtout :

« Lundi 22 : Visite au ministre de l›Instruction Publique de Salvandy avec 
M. Ardaillon.
Nous avons laissé entre ses mains :
1° Le Tableau statistique de la Société,
2° La demande en autorisation qui avait été délivrée par le Comité d’In-
struction Publique de l’Arrondissement de Saint-Étienne. Cette dernière 
demande avait été remise entre les mains de M. Delebecque le 4 sep-
tembre 1836 à son chef de division au ministère de l’Instruction Publique 
avec d’autres pièces. Le ministre a apostillé les pièces en nous disant 
qu’elles allaient passer en Conseil d’État.

Le Conseil de l’I.P. a donné un avis favorable

C’est donc par le ministre que Champagnat apprend que le redoutable Conseil 
Royal de l’Instruction Publique, dans sa séance du 12 janvier 1838, a accueilli sa 
demande patronnée par des autorités civiles et religieuses de la Loire.
 « Le Conseil

Vu la lettre de M. le Préfet de la Loire du 5 décembre 1837 et les pièces 
qui l’accompagnent relative(sic) à la demande formée par le Sr. Champa-
gnat supérieur de l’établissement des petits frères de Marie à l’effet d’obte-
nir la sanction des statuts de cette Société,
Est d’avis qu’il y a lieu de solliciter une ordonnance du Roi qui autorise 
comme établissement public et comme association charitable en faveur 
de l’instruction primaire la Société des Petits Frères de Marie formée par 
M. l’abbé Champagnat ».

Ce document, (Archives Nationales, P.V des Séances du conseil) jusque-là incon-
nu des F. GM et Zind, n’est pas trop surprenant car le Conseil de l’I.P. confirme son 
approbation des statuts de 1834 qui prévoient à titre exceptionnel des écoles de 
deux frères et même que parfois un frère soit détaché d’une communauté proche 
pour faire l’école. Interprétant ces exceptions comme la règle, le ministère de l’I.P. 
prévoit des statuts à présenter au Conseil d’Etat qui limitent l’autorisation des PFM 
aux communes de moins de 1200 habitants : celles où ni les FEC ni les instituteurs 
laïcs ne peuvent ou ne veulent aller. Une telle ordonnance qui ferait des PFM une 
simple extension de l’institut des FEC pourrait être agréée par le Conseil d’Etat et 
ne pas susciter trop d’objections de la presse. On espère sans doute au ministère 
que Champagnat acceptera cette mesure.

162 Natif de Lyon il connaît très bien les Maristes. Nommé par le roi évêque d’Amiens le 22 novem-
bre 1837, il est certainement à Paris pour régler les questions administratives liées à sa nomination. Il 
sera sacré évêque d’Amiens par Mgr. de Pins le 22 avril 1838 (OM4 p. 316)  
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L’opposition de Champagnat au projet Salvandy

Malheureusement le journal tenu par M. Chanut n’est pas très explicite sur l’atti-
tude de Champagnat face à ce projet. Il note cependant :

- 22 janvier (suite) : Visite à M. Delebecque, chef de division du mini-
stère de l’Instruction Publique. Il nous a promis de s’employer à l’exécut-
ion de l’affaire. Visite chez les Frères des Écoles Chrétiennes, Faubourg 
Saint-Martin n° 55.

On peut s’interroger sur l’affaire que M. Delbecque doit exécuter. Et surtout la 
visite aux FEC laisse entendre qu’ils sont mêlés au projet d’autorisation des PFM. 
Même avec son fidèle disciple, le F. François, le P. Champagnat, dans sa lettre du 
23 janvier, reste dans le vague :

« Nous avons déjà bien fait des courses dans Paris et bien des visites et nous 
ne sommes pas au bout. Dieu en soit mille fois béni. Toutes les personnes 
que nous avons vues paraissent bien s’intéresser à notre affaire. Je ne crois 
pas que M. Ardaillon eût fait grand-chose si nous n›étions pas venus. […] »
« Nous sommes bien résolus à ne pas lâcher prise que nous n’ayons obtenu 
ce que nous désirons ; on (le ministre) nous a dit qu’il fallait que la chose 
soit portée au Conseil d’Etat, que ce serait long. Trois semaines163. Nous 
fallût-il trois mois, nous sommes résolus à pousser jusqu’au bout. Je vous 
écris comme les choses me viennent. »

Que veut dire M. Champagnat quand il soupçonne M. Ardaillon de ne pas avoir 
fait grand-chose ? De même, que signifie ces mots : « ne pas lâcher prise que nous 
n’ayons obtenu ce que nous désirons » ? J’interprète ainsi ces propos : M. Ardail-
lon n’a rien fait pour s’opposer au projet du ministre et de son conseil ; quant à 
moi, je refuse l’ordonnance proposée.
Le journal suggère des tractations compliquées :

« Visite de M. Rendu qui, après nous avoir informé que notre affaire était 
déjà passée deux fois au Conseil Royal de l’Instruction Publique164 et qu’à 
présent elle était entre les mains de M. Pillet, chef du 1er Bureau de l’in-
struction Primaire, rue de Bellechasse n° 42, nous a donné un billet pour le 
prier de nous dire où en était notre affaire.
- Vendredi 26 : Visite à M. Pillet. Il était absent, mais un de ses employés 
nous a dit que notre affaire serait prête demain pour recevoir la signature 
de Monsieur de Salvandy, Ministre de l’Instruction Publique et pour passer 
ensuite au Conseil d’Etat. »

Faut-il comprendre qu’Ambroise Rendu, membre du Conseil de l’I.P., et favorable à la 
demande des PFM, se méfie de M. Pillet qui doit préparer le dossier pour le Conseil 
d’Etat ? L’absence de M. Pillet lorsque Champagnat et son compagnon se présent-

163 Trois semaines au moins pour que le ministère de l’I.P. mette au point le dossier à présenter.
164 Effectivement le Conseil a approuvé les statuts en 1834 et au début de 1838. Mais A. Rendu 

semble faire allusion à des décisions du Conseil en 1838. 
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ent n’est peut-être qu’un refus de recevoir une visite 
importune, d’autant que l’employé qui reçoit Cham-
pagnat et son compagnon leur donne une réponse 
fausse.
Et puis, après cette visite à M. Pillet, l’atmosphère 
change. Champagnat et son compagnon trouvent 
souvent porte close. Le dernier dimanche de ja-
nvier, une visite à Mr. Sauzet, député du Rhône, 
informe Champagnat que « le ministre de Salvandi 
venait de lui communiquer qu’il avait écrit à Mr. 
De Lavigne (sous-préfet) de Belley » ce qui signi-
fie qu’il cherche à se renseigner auprès de ce fon-
ctionnaire sur la position de Mgr. Devie vis-à-vis 
des PFM ; et donc que l’affaire va traîner car, si 
Champagnat n’accepte pas une ordonnance limi-
tant sou œuvre aux petites paroisses, le Conseil 
d’Etat sera bien difficile à convaincre. Mais Champagnat n’évoquera clairement 
son refus que tardivement dans une lettre adressée à M. Jovin-Deshayes, en no-
vembre 1838 (Lettre n° 227) :

« Relativement à la clause par laquelle l’ordonnance ne nous laisserait 
que les communes de 1000 habitants et au-dessous […] vous sentez 
qu’elle ne peut nullement nous aller. […] plusieurs des communes où ils 
(les PFM) se trouvent ayant plus de 4 000 habitants. »

La querelle autour de l’ordonnance limitée aux petites communes court donc de 
janvier à novembre 1838 et sans doute au-delà.

Le contre-projet de St Pol-sur-Ternoise

Champagnat aurait pu courir le risque d’obtenir une ordonnance restrictive quitte 
à l’interpréter ensuite de manière assez libre. Une note administrative auquel nous 
ferons référence plus loin émet cette hypothèse. Mais il opte pour une solution qui 
lui a sans doute été soufflée par M. Delebecque, député dans le Pas-de-Calais qui 
y trouve le moyen de fonder un établissement dans la petite ville de St Pol-sur-Ter-
noise, avec l’accord des FEC et sur demande du ministère. Nous pouvons dater 
avec précision le moment où ce projet prend de la consistance :

« Au cher Frère François à N.D. de l’Hermitage sur Saint-Chamond (Loire)
V.J.M.J.
Paris, 4 février 1838, rue du Bac, N° 120
Mon bien cher Frère, […]
On nous presse fort pour un établissement à faire à Saint-Pol, petite ville 
près d’Arras. Le traitement est assuré. 40.000 francs ont été donnés pour 
cela. Nous sommes presque décidés à y aller voir, surtout si M. Delebecque 
nous en prie comme on nous dit qu’il fera ; on l’en a prié ; il paraît qu’il est 

Paul Jean Pierre Sauzet
(1800-1876)
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de ces pays-là. Ne tirez point peine de nous, nous sommes bien portants 
mais froidement logés. »

C’est donc la réponse au projet d’autorisation limitée. Mais qui est ce « on » qui 
incite à cette fondation en-dehors de M. Delbecque ? Il s’agit sans doute des FEC, 
visités par Champagnat le 22 janvier, qui estiment ne pas pouvoir répondre à cette 
demande par manque de personnel, ce qui permet à Champagnat de proposer 
une alternative au projet d’ordonnance restreinte.
Donc, l’opération St Pol-sur-Ternoise serait destinée à maintenir la fiction que 
les Frères Maristes sont les auxiliaires ou les suppléants des FEC. Mais ce rôle de 
suppléance serait étendu aux bourgs et aux villes où ceux-ci ne peuvent aller faute 
de personnel. Une telle solution ne peut que satisfaire Champagnat mais qu’en 
penseront les juristes du Conseil d’Etat prompts à soupçonner des arrangements 
suspects ? Il faudra donc à Salvandy un dossier irréprochable. C’est pourquoi il va 
consulter les autorités civiles et religieuses.

Champagnat réussit à devancer le ministre

Sachant que le ministre doit écrire aux évêques de Lyon et Belley pour un com-
plément d’information, le premier février Champagnat dicte pratiquement aux 
deux prélats les réponses adéquates aux deux questions du ministre : les PFM ne 
font-ils pas concurrence aux FEC ? Et présentent-ils les mêmes garanties morales ?

« Paris, 2 février 1838
Séminaire des Missions Etrangères, rue du Bac, n° 120
Monseigneur, (AAL. Dossier Frères Maristes. Case 32)
Au milieu des difficultés que j’ai à surmonter, je suis heureux que la Provi-
dence me procure le plaisir d’exprimer à Votre Grandeur ma reconnaissan-
ce et de lui réitérer l’expression de mon respectueux hommage.
Aussitôt après mon arrivée, je me suis empressé d’employer tous les mo-
ments propres à assurer la réussite de l’approbation légale des Petits Frères 
de Marie. Mes premières démarches ont eu un prompt résultat : les Statuts 
que j’avais présentés sont passés deux fois au Conseil Royal de l’Instruction 
Publique et le rapport qui en a été formé pour être présenté au ministre a été 
favorable : les pièces sont actuellement entre les mains de M, de Salvandy.
Il paraît que M, de Salvandy craint que l’Institution des Petits Frères de 
Marie ne nuise à celle des Frères des Écoles Chrétiennes en offrant plus d’a-
vantages et objecte qu’elle n’assure pas assez de garanties pour les mœurs 
en permettant d’aller deux à deux. J’ai été informé par MM. de Sauzet et 
Fulchiron que Monsieur le Ministre vient d’écrire en ce sens à Votre Gran-
deur. […] J’ai pensé que vous trouveriez bon que je vous communiquasse 
dans quel sens j’ai cru devoir répondre sur les lieux à M. le Ministre.
Premièrement, M. le Ministre objecte que l’Institution des Petits Frères de 
Marie nuira à celle des Frères des Écoles Chrétiennes parce qu’elle offre 
plus d’avantages.
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Je vous avouerai, Monseigneur, que je ne m’attendais pas à cette difficulté 
de la part du Ministre, attendu qu’à prendre la chose en elle-même il doit 
être fort indifférent au gouvernement que l’instruction soit procurée par 
une corporation ou par une autre, dès lors que l’une et l’autre ne peuvent 
attirer la confiance et mériter la considération qu’autant qu’elles satisfont 
l’attente du public. Vous savez, Monseigneur, que l’unique but que je me 
suis proposé en formant les Petits Frères de Marie a été de procurer aux 
communes rurales le bienfait de l’éducation que le défaut des ressources 
suffisantes met dans l’impossibilité de se procurer par le moyen des excel-
lents Frères des Écoles Chrétiennes. Or, pour obtenir ce même résultat, il 
m’a été nécessaire, tout en conservant le même enseignement, d’adopter 
un système d’économie qui obviât aux obstacles qui empêchent les com-
munes rurales de se procurer la bonne éducation que donnent les Frères de 
l’École Chrétienne. J’ai cru trouver trois obstacles :
- Le premier est que les Frères de l’École Chrétienne ne marchent qu’au 
nombre au moins de trois ; le deuxième est qu’ils exigent un traitement de 
600 francs, et le troisième est qu’ils veulent un enseignement absolument 
gratuit. J’ai donc cru devoir statuer en faveur de la classe intéressante des 
campagnes :
Premièrement que l’Institution des Petits Frères de Marie pourra former 
des établissements de deux Frères, et que même dans le besoin, on pourra 
établir une maison centrale d’où ils se détacheront un à un pour les com-
munes rapprochées.
Deuxièmement : que cette Institution donnera des Frères aux communes 
qui assurent seize cents francs pour quatre Frères, douze cents pour trois, 
mille pour deux.
Troisièmement : que les communes moins aisées pourront recevoir une 
rétribution mensuelle des parents aisés pour s’aider à couvrir une partie des 
frais de l’établissement.
D’après cet exposé, il est facile de voir que l’Institution des Petits Frères de 
Marie, bien loin de pouvoir nuire à l’œuvre des excellents Frères de l’École 
Chrétienne, ne fait que la perfectionner en la rendant plus complète et 
permet à la société et à la religion le même résultat d’amélioration pour les 
campagnes que les Frères de l’École Chrétienne obtiennent dans une ville.
Au reste, il est manifeste que l’Institution des Frères de l’École Chrétienne 
dont tout le monde sait si bien apprécier l’excellence et les avantages, ne 
peut suffire à la trentième partie des demandes qui lui sont adressées ; de 
notre côté, nous avouons ingénument que nous ne pouvons suffire à la vin-
gtième partie des demandes qu’on nous adresse : il reste donc à conclure 
que le besoin d’instruction étant de nos jours si heureusement senti et si 
universellement réclamé, on ne peut pas craindre de desservir la cause 
commune en multipliant les moyens d’instruire.
- Deuxièmement : M. le Ministre objecte que les Frères de Marie en allant 
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deux à deux n’offrent pas autant de garanties pour les mœurs que les Frères 
de l’École Chrétienne qui ne vont pas à moins de trois.
J’avoue, Monseigneur, que c’est ici un point de discipline sur lequel nous 
devons le plus fixer notre attention. Aussi, dans le concours des établiss-
ements qu’on nous propose de former, choisissons-nous toujours ceux qui 
offrent sous ce rapport le plus de garanties. Mais dans l’impossibilité où 
se trouvent tant de communes rurales de fournir l’entretien à plus de deux 
Frères, est-il à balancer ou de les laisser sans éducation ou la leur procurer 
par deux Frères, lors même qu›ils offriraient moins de garanties que trois ? 
Est-il avantageux pour la religion et pour la société de s›arrêter devant un 
tel considérant ?
En outre, nos Frères formés à une vie de règle et de principes éprouvés 
par les exercices de deux ans de noviciat, constamment surveillés dans les 
fonctions qu’ils exercent dans les communes, par les autorités civiles et ec-
clésiastiques, environnés par notre sollicitude qui ne les perd pas un instant 
de vue et entretient avec eux des rapports continuels, me paraissent offrir 
une garantie bien suffisante.
D’ailleurs nous avons soin de choisir, pour remplir ces établissements, ceux, 
de nos Frères dont nous sommes sûrs de la moralité, encore ces établiss-
ements sont-ils toujours assez rapprochés les uns des autres pour pouvoir 
exercer entre eux une surveillance mutuelle.
Enfin la dernière raison que j’ai cru devoir exposer à M. le Ministre est l’au-
torisation légale accordée à plusieurs institutions qui forment des établissem-
ents de deux ou même de un (sic) : notamment les écoles normales dont les 
sujets une fois sortis des maisons-mères sont jetés isolément dans la commu-
ne, deviennent maîtres d’eux-mêmes et ne montrent que trop souvent qu’ils 
sont loin d’offrir au gouvernement la même garantie que nos Frères.
Voici, Monseigneur, les raisons que j’ai cru devoir faire valoir auprès de M. 
le Ministre, et que je suis heureux de pouvoir soumettre à votre sagesse. 
Mon intention est d’attendre sur les lieux le résultat ultime. Vous nous obli-
geriez infiniment de prier M. le Ministre d’accélérer cette affaire d’autant 
plus que nous avons plusieurs Frères dans la conscription.
Daignez agréer le profond respect avec lequel j’ai l’honneur d’être, Mon-
seigneur, de Votre Grandeur le très humble et très dévoué disciple.
Champagnat. »

L’argumentation de Champagnat est remarquable. D’abord, la concurrence entre 
instituts n’est pas une objection sérieuse : les besoins éducatifs sont immenses. 
Ensuite, les problèmes de moralité dans les communautés de deux frères ne doi-
vent pas être surévalués. D’ailleurs, que dire des sujets sortis des Ecoles normales 
et qui sont seuls ? Mais on sent que le ministre veut se prémunir contre un Conseil 
d’Etat prétextant la défense des FEC et la moralité publique pour ne rien accorder 
à Champagnat. Et puis, le ministre doit aux Ecoles normales un soutien sans faille 
quelle que soit la qualité des instituteurs qui en sortent.
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Contrer le parti de l’affiliation aux FEC    
et rassurer le ministre

C’est le 9 février que Salvandy envoie la lettre annoncée par Champagnat165.
« Paris, le 9 février 38
Demande d’autorisation de l’Institut.
Monseigneur,
Vous m’avez fait l’honneur de m’écrire le 6 janvier dernier en faveur de la 
Société des Frères de Marie dont M. Champagnat est le fondateur. Votre 
recommandation ne peut que me disposer à accueillir avec intérêt la de-
mande formée par cet ecclésiastique dans le but d’obtenir pour son Institut 
une existence légale. Toutefois, avant de présenter au Roi le projet d’or-
donnance d’autorisation, je désire savoir d’une part si l’établissement des 
Frères de Marie ne pourrait pas empêcher la propagation de l’Institut de la 
Doctrine Chrétienne par la facilité qu’il offre en attachant seulement deux 
maîtres ou même un seul à chaque école, tandis que cet Institut en exige 
trois et, de l’autre, si ces facilités ne seraient pas obtenues au détriment des 
garanties que donne à la morale la combinaison du personnel adoptée par 
les Frères de la Doctrine Chrétienne.
Votre haute position, Monseigneur, et votre expérience vous mettent à 
même d’avoir une opinion bien formée sur ces deux points. Je vous serais 
donc obligé de me faire connaître vos vues. J’attendrai pour donner suite à 
cette affaire, que votre réponse me soit parvenue.
Agréez, Monseigneur, l’assurance de ma haute considération.
Le Ministre de l’Instruction Publique
Salvandy. »

Ce sont bien les objections annoncées par Champagnat.

Les deux évêques répondent à Salvandy

La lettre de Mgr. Devie est très inspirée du courrier précédent de Champagnat 
(AN/ F 17/ 12476)

« Le 13 février 1838
Monseigneur,
[…]
Je réponds en premier lieu que les Frères Maristes ne sauraient porter aucun 
préjudice à la propagation des excellents Frères de la Doctrine Chrétienne. 
Ces derniers, en effet, ne peuvent pas remplir la trentième partie des de-

165 On a la lettre elle-même (AAL, dossier des Frères Maristes) et aussi le brouillon (AN F. 17/ 
12476) qui a la mention urgent et envisage même un MXM à double fin avec une seule modification : 
allusion à une lettre du 6 janvier pour Mgr de Pins et à une lettre du 13 janvier pour Mgr Devie.
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mandes qui leur sont adressées annuellement de tous les points de France. 
Je connais des communes dans mon diocèse, dont la demande faite depuis 
8 ans, était renouvelée sans cesse, et qui malgré cela, n’ont pu obtenir 
l’établissement qu’elles sollicitaient avec tant d’insistance.
D’autre part, il n’y a que les communes riches qui puissent se charger de 
la dépense voulue pour les Frères de la Doctrine Chrétienne. Beaucoup 
d’autres, reconnaissant le mérite de ces instituteurs, désireraient vivement 
s’en procurer, mais le défaut de ressources suffisantes pour leur assurer 
un traitement annuel de 1.800 francs, sans compter les frais de premier 
établissement, forme un obstacle insurmontable pour elles.
Les Frères Maristes combleront ces deux lacunes et rempliront ainsi le vœu 
du gouvernement qui travaille de tout son pouvoir à répandre l’instruction. 
Ils pourront se charger de quelques-uns des établissements que le défaut de 
sujets ne permettra pas aux Frères des Écoles Chrétiennes d’accepter.
Ils offriront plus d’avantages aux communes pauvres et peu populeuses, 
soit en fournissant le nombre de Frères, proportionné à leur population, 
soit même en leur laissant au besoin la facilité de percevoir une rétribution 
mensuelle des parents aisés pour couvrir une partie des frais de l’établiss-
ement.
Je réponds en second lieu que les Frères Maristes offrent toutes les garanties 
morales qu’on puisse exiger.
Ces Frères ne sont envoyés dans les établissements particuliers qu’après 
avoir fait deux années de noviciat pendant lesquelles on les forme à une vie 
de règle et de principes éprouvés.
Ils sont sous la surveillance immédiate des évêques diocésains qui l’exer-
cent tant par eux-mêmes que par les archiprêtres de chaque canton et 
même par les simples desservants.
Leurs supérieurs les environnent de leur constante sollicitude ; ils les visi-
tent fréquemment et ils entretiennent avec eux des rapports habituels.
Autant que possible, on cherche à rapprocher les établissements les uns 
des autres, afin de fortifier la vigilance mutuelle des Frères, comme aussi, 
pour leur donner les moyens de communiquer facilement entre eux et de se 
soutenir réciproquement dans les devoirs de leur état. Un jour par semaine 
tous les Frères des établissements voisins sont tenus de se réunir dans celui 
qui est le plus central et qui est désigné par les supérieurs, pour y faire une 
conférence.
Tous ces motifs vous paraîtront sans doute suffisants, Monseigneur, pour 
garantir la moralité des Frères de Marcellin Champagnat, et pour vous con-
vaincre que cette institution peut exister sans préjudicier à la propagation 
de l’Institut de la Doctrine Chrétienne.
J’ai lieu d’espérer, en conséquence, que Votre Excellence présentera au Roi 
l’ordonnance d’approbation de cette communauté. En cela, Monseigneur, 
vous rendrez un nouveau service à la société, en la dotant d’une congrég-
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ation qui suit les mêmes principes que celle de la Doctrine Chrétienne 
admirée à juste titre par tout le monde.
J’ai l’honneur d’être avec la plus haute considération, Monseigneur, de Vo-
tre Excellence
Le très humble et très obéissant serviteur.
+ A.D., évêque de Belley »

Mgr de Pins garde l’image un peu dépassée de l’oeuvre de M. Champagnat (AAL. 
Dossier des PFM) insistant sur son utilité pour les communes pauvres et même 
évoquant des écoles tenues par un frère seul.

« Monsieur le Ministre,
Lyon, le 13 février 1838
[…] Votre Excellence me demande si cette Société ne nuira pas aux Frères 
de la Doctrine Chrétienne, et si l’isolement de ses membres détruit la ga-
rantie de leur moralité.
Sur le premier point, je puis rassurer pleinement Votre Excellence. Les 
Frères de la Doctrine Chrétienne par la combinaison de leur personnel ne 
peuvent réussir que dans les communes populeuses et en état de fournir 
leur traitement ; ainsi sur 600 communes que renferment le Rhône et la 
Loire, ils ont au plus douze ou quinze établissements et ne pourraient nulle-
ment subsister dans l’immense majorité des autres communes. Les Frères de 
Marie se consacrent avec succès aux communes rurales, pauvres, isolées ; 
ils y font un bien immense et cela dans un concours de circonstances qui 
ne conviennent nullement aux Frères de la Doctrine Chrétienne. Ces deux 
Instituts ne sauraient donc se nuire. Ils vont de pair au bien mais dans des 
lieux différents.
En second lieu, la moralité des Frères ne souffre aucune atteinte de la com-
binaison de leur personnel. Le Supérieur Général fait en sorte que chaque 
établissement de deux maîtres ou d’un seul soit surveillé et visité par un 
Frère voisin et inspecteur d’arrondissement d’écoles dont il est chargé. Le 
Supérieur Général a l’œil sur tous ses subordonnés et de plus ils sont sur-
veillés par le curé local, par l’autorité communale ; aussi depuis douze à 
quinze ans d’exercice, il n’y a pas d’exemple d’un seul sujet qui ait failli à 
ses devoirs.
Les Instituts des Frères de la Doctrine Chrétienne et des Frères de Marie 
rivalisent de zèle dans leurs sphères respectives. Ils ne peuvent se nuire 
mutuellement puisqu’ils ne se rencontrent jamais au même point. Ils sont 
mutuellement pleins d’ardeur pour l’instruction primaire des classes pau-
vres et ne sauraient se contrarier.
[…]
+ de Pins, Administrateur de Lyon. »
Le F. GM pense que les deux évêques ont pu se mettre d’accord avant 

d’écrire leurs lettres respectives. Je dirais plutôt que chacun des deux prélats dév-
eloppe sa propre idée de ce qu’est une congrégation de Frères. Comme je l’ai 
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déjà dit : Mgr Devie s’y montre plus réaliste tandis que Mgr. de Pins. En tout cas, 
chacun montre que le risque de concurrence avec les FEC n’est pas une objection 
sérieuse.

Les démarches parisiennes continuent lentement

Par M Fulchiron, Champagnat sait le 9 février 
« que les lettres du Ministre n’avaient été envoyées 
que tout récemment » et donc qu’il faut attendre. 
On comprend mal pourquoi au milieu du mois 
(le 13 ou le 14)166 il adresse au ministre une lettre 
le priant d’accélérer la procédure en faveur de sa 
cause car, outre que son séjour à Paris est coûteux, 
il est empêché de surveiller et d’administrer son 
association. C’est sans doute une manière de har-
celer le ministre en lui faisant comprendre qu’il 
faut prendre un parti, d’autant que l’œuvre des 
missions n’attend pas.

« Monsieur le Ministre,
Votre amour si heureusement connu pour 
tout ce qui intéresse le bien public, la pro-
tection dont vous honorez ceux qui désirent 
y contribuer, me font croire que vous agréerez la liberté que je prends de 
vous rappeler la requête des Petits Frères de Marie, en vous indiquant les 
principaux motifs qui demandent une prompte exécution.
Depuis mon départ de Saint-Chamond, il s’est écoulé plus d’un mois. J’ai 
établi des relations par lettres avec la maison principale, mais ce moyen de 
surveillance est loin de me rassurer, sur les suites de mon absence.
Les sacrifices que nous avons cru devoir nous imposer pour procurer plus 
commodément le bienfait de l’instruction à la classe nombreuse et si in-
téressante des campagnes nous permettent de vivre, mais avec économie. 
Les dépenses qu’exige mon séjour à Paris sont toutes à ma charge et bientôt 
je verrai s’épuiser ces ressources. Cette année-ci, plusieurs des Petits Frères 
de Marie se trouvent de la conscription. L’impossibilité de les y soustraire 
avant que nous soyons légalement autorisés me fait craindre que ce ne 
soient autant de sujets enlevés à l’œuvre si importante de l’Instruction Pu-
blique.
Monseigneur Pompallier que l’auguste famille royale daigne favoriser de 
ses bienfaits et honorer des marques les plus flatteuses de sa bienveillance, 
parti depuis plus d’un an pour porter la civilisation des Français avec leurs 

166 Note GM. AN/F 17/ 12476. La lettre doit avoir été écrite le 20 février. 

Jean-Claude Fulchiron
(1774 - 1859
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croyances dans les nombreuses îles de l’Océanie Occidentale, vient d’arri-
ver heureusement à destination. Il réclame avec instance, selon la promesse 
que je lui en avais faite, un nouvel envoi de Frères, pour venir auprès de lui 
partager les périlleux travaux des quatre autres que je lui avais cédés à son 
départ. Je sens combien cette mission ouverte dans d’autres vastes contrées, 
peut offrir d’espérance à la religion et à notre France, mais comment secon-
der assez puissamment cette généreuse entreprise, si je n’obtiens promp-
tement le moyen de m’attirer de nouveaux sujets et de conserver ceux qui 
sont formés ?
[…]
Champagnat, Sup, des F, de Marie. »

La lettre n’aura pas de réponse.

Lettres au frère François

A la fin du mois le P. Champagnat fait le point sur les événements
« Au Frère François, Directeur Général des Frères à N.D. de l’Hermitage sur 
Saint-Chamond (Loire) (250)
Paris, le 24 février 1838, rue du Bac, n° 120
Mon bien cher Frère,
... Quant à la grande affaire, que de démarches, que de courses, que de 
visites ! Vous ne vous en faites pas une idée. […]
Nous venons, accompagné de M. Ardaillon, de voir M. Delebecque qui 
nous a dit que nos pièces étaient enfin toutes arrivées et que vendredi elles 
passeraient au Conseil universitaire (2 mars). Nous sommes en ce moment 
à chercher quel est ce Conseil : nous n’en avions pas encore entendu parler. 
M. Jovin Deshayes (qui se met en quatre pour nous aider) nous a promis de 
s’en informer et de nous rendre raison. »

Ce conseil universitaire ne peut être que le Conseil royal de l’Instruction Publique 
dont a déjà parlé M. Rendu. Champagnat est déconcerté du fait qu’on le désigne 
ici par son nom ancien. Il ajoute :

« M. Delebecque nous a encore dit que notre affaire serait terminée dans 
trois semaines ; nous avons répondu : le soit-elle bien dans un mois ! Qui 
sait encore si elle se terminera heureusement. Me voici donc encore pour 
un mois à Paris. M. Chanut se dispose à se mettre en route sous peu. Avec 
tout cela je me porte depuis que je suis à Paris comme je ne me suis jamais 
porté. »

Le 7 mars le Père Champagnat écrit au Frère François. (AFM/ 121.34) 
[…] Vous dire encore aujourd’hui où en sont les affaires concernant l’auto-
risation, je suis bien en peine ; il ne se présente positivement aucune raison 
contre, qu’une accablante stagnation dans les bureaux : on continue à nous 
dire que l’ordonnance ne souffre aucune difficulté. Je viens de recevoir 
deux mots de M. Ardaillon qui me dit que demain elle passera au Conseil ; 
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il ne m’en dit pas davantage. Je pense que c’est la réponse d’un des deux 
évêques167et que ce Conseil est le Conseil universitaire dont nous connais-
sons le président168 qui est un excellent chrétien.
Il faut toujours que nous passions par le Conseil d’Etat dont nous connais-
sons plusieurs membres. Quand y arriverons-nous ? […]

Le 12 mars, le Père Champagnat, se plaindra encore de « la stagnation accablante 
où sont les affaires que je poursuis. »

Le déblocage du Conseil universitaire

Les lettres des évêques auraient été bien accueillies par le Conseil universitaire. 
Cela nous vaut d’ailleurs une remarquable synthèse anonyme, mais très probable-
ment de M. Pillet, du dossier des démarches entreprises depuis 1834 en vue de la 
reconnaissance légale des Frères Maristes.

« Paris, 13 mars 1838 (AN/F 17/12476)
Note pour Monsieur le Ministre,
Le préfet du département de la Loire a soumis le 8 février 1834 au Mini-
stre de l’Instruction Publique les statuts d’après lesquels devait être régi 
l’établissement que M. l’abbé Champagnat avait conçu le projet de créer 
sous le titre d’Institution des Frères Maristes, pour la formation d’instituteu-
rs. Ce magistrat demandait qu’il fût décidé s’il convenait que l’existence de 
cet établissement fût autorisée dans la forme légale.
Le Conseil Royal de l’Instruction Publique a émis l’avis que les statuts pro-
posés devaient recevoir quelques modifications qu’il a indiquées. Toutefois, 
avant de passer outre, il a paru à propos d’examiner si la loi qui venait d’être 
promulguée récemment sur les associations en général ne s’appliquait pas 
aux corporations enseignantes et s’il n’y avait point lieu par conséquent de 
se concerter avec le Ministre de l’Intérieur pour l’autorisation à conférer à 
ces corporations.
Le Conseil Royal a estimé que, la loi sur les associations devant être suivie 
d’une Ordonnance ou d’instructions ayant pour objet d’en régler l’exécut-
ion, il était convenable d’attendre que cette Ordonnance ou ces instructions 
eussent été publiées. Il a présenté dans ce sens une note au Ministre qui a 
prononcé l’ajournement169. Depuis cette époque, M. l’abbé Champagnat a 
renouvelé ses instances pour qu’il fût pris une décision. Monsieur Ardail-
lon, député de la Loire, a exprimé le même vœu ainsi que MM. l’Arche-
vêque administrateur du diocèse de Lyon et l’évêque de Belley, lesquels ont 

167 Note GM. Sa réponse aurait fait bouger le conseil.
168 Certainement M. Rend.
169 Voilà la raison de la stagnation de l’affaire de Champagnat en mars 1828. En fait le Conseil a 

décidé d’attendre qu’une nouvelle loi sur les associations clarifie la situation des congrégations. C’est 
un moyen de renvoyer l’affaire à un temps indéterminé en sauvant les apparences. 
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comme lui, vivement appuyé la demande des Frères Maristes. Cette affaire 
a été en outre recommandée de la part de la Reine.
Dans cet état de choses et avant de prendre une détermination, Monsieur 
le Ministre a jugé qu’il fallait examiner si l’établissement de l’Institut des 
Frères Maristes n’empêcherait point la propagation des Frères de la Doctri-
ne Chrétienne en offrant des facilités que cette congrégation ne présente 
pas. Deuxièmement, si ces facilités ne seraient pas obtenues aux dépens 
des garanties qu’exige l’intérêt de la morale (il n’est attaché que deux 
maîtres ou même un seul maître à chaque école des Frères Maristes, tandis 
que les écoles des Frères de la Doctrine Chrétienne ne peuvent être dirigées 
par moins de trois maîtres).
MM. l’Archevêque administrateur du diocèse de Lyon et l’évêque de Bel-
ley ont été consultés sur ce point. Ces prélats pensent que l’établissem-
ent des Frères Maristes ne peut nuire en rien à l’Institut des Frères de la 
Doctrine Chrétienne attendu, d’une part, que cet Institut malgré son zèle, 
ne peut suffire à beaucoup près à tous les besoins du service, et de l’autre, 
que les Frères Maristes se consacrent surtout aux communes rurales dans 
lesquelles les Frères de la Doctrine Chrétienne ne trouveraient pas assez 
de ressources pour tenir école. Ils ajoutent que ces deux congrégations, 
loin de se porter du préjudice, ne peuvent que s’entraider pour le bien de 
l’enseignement.
Ils font observer que la moralité des Frères Maristes ne souffre aucune at-
teinte de la combinaison de leur personnel, que le Supérieur Général fait en 
sorte que chaque établissement de deux maîtres ou d’un seul soit surveillé 
et visité par un frère voisin et inspecteur d’arrondissement d’écoles dont il 
est chargé ; que le Supérieur Général a l’œil sur tous ses subordonnés ; que 
de plus ceux-ci sont surveillés par l’évêque du diocèse et plus immédiat-
ement par le curé local et par l’autorité communale ; qu’aussi depuis 12 à 
14 ans d’exercice, il n’y a pas d’exemple d’un seul sujet qui ait failli à ses 
devoirs. M. l’Archevêque de Lyon et M. l’évêque de Belley terminent en 
exposant que les députations du Rhône et de la Loire prennent le plus vif 
intérêt à l’Institut des Frères Maristes, et que les autorités locales ne lui sont 
pas moins favorables. Ils insistent donc avec force pour qu’il soit reconnu 
et autorisé légalement.
Monsieur le Ministre est prié de vouloir bien faire connaître ses vues à ce 
sujet. »

En marge de cette note, nous trouvons l’avis suivant :
“Le Conseil a donné un avis tout à fait favorable et il ne peut que persister 
dans cet avis que fortifient encore les nouvelles explications données par 
MM. les évêques de Belley et de Lyon. 14 mars. »

Le journal de Champagnat note ce même 13 mars : « Visite à M. Pillet qui a dit 
qu’il croyait que le ministre se disposait à faire la demande de l’autorisation au 
Roi » qui devra confier le dossier au Conseil d’Etat. Le Père Champagnat écrit au 
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Frère François le même jour, faisant mention de cet avis favorable170.
[…] A l’instant j’arrive de chez M. Pillet, chargé des écoles primaires. Il 
m’annonce que l’affaire est passée mardi au Conseil Universitaire qui a 
donné un avis favorable : qu’il croit que le ministre va se décider à de-
mander une Ordonnance au Roi. La chose est trop belle, trop prompte 
pour qu’il n’y ait pas encore quelque entrave. […] M. Ardaillon m’annonce 
par une lettre que le Conseil Universitaire vient d’examiner notre affaire 
et qu’incessamment elle passera au Comité de l’Intérieur (une section du 
conseil d’Etat). On ne m’avait jamais encore parlé de ce Comité.
Je m’attendais bien qu’elle passerait au Conseil d’Etat. Je crois M. Pillet bien 
au fait puisque c’est sa partie et puis, comme vous le voyez, son rapport est 
plus favorable. Disons encore une fois : comme Dieu le voudra ! Sa Sainte 
Volonté soit faite ! »

En attendant Champagnat est indécis : même s’il obtient son ordonnance il ne 
pourra faire dispenser du tirage au sort les frères « qui sont de la conscription cette 
année ». M. Ardaillon l’invite à rentrer, mais « un bon nombre d’autres me disent 
de ne pas lâcher prise. […] Je me rends à cet avis, quoiqu’il m’en coûte171. »
Le 13 mars est un vendredi et M. Pillet affirme que le mardi précédent, en prin-
cipe le 10 du mois, le conseil de l’I.P. a enfin accepté les statuts des Petits Frères 
de Marie. Mais j’ai vérifié que le recueil des procès-verbaux du Conseil ne men-
tionne au mois de mars aucune séance concernant les PFM. M. Pillet aurait donc 
entretenu Champagnat dans l’illusion que son dossier serait prochainement prés-
enté au Conseil d’Etat. En fait, le ministre ne sait comment poursuivre cette affaire 
épineuse. Et Champagnat n’a pas pleinement conscience d’être le jouet de l’ad-
ministration. Le 22 mars, il demeure plutôt optimiste :

Mon bien cher Frère,
Je viens de courir le matin, et cet après-midi j’arrive à l’instant de voir M. 
Pillet, chef de bureau où restent encombrées tant d’affaires. Il paraîtrait, d’a-
près ce qu’il m’a dit, que demain il dresserait l’ordonnance qui passera au 
Conseil d’Etat et de là au Roi. Je pense qu’il faudra bien au moins un mois 
avant que tout soit terminé à juger de tout ce qui s’est passé jusqu’à ce jour. 
Je ne soupire, je ne souhaite, je ne demande que cela. […] M. Lachaize a 
dit à M. Ginot, maire de Lavalla qu’il gagerait 10 contre 1 que nous aurons 
un bon succès. »

Le 24 mars, il tient au Frère Antoine à peu près le même discours. Et il ajoute un 
important post scriptum :

P.S. 29 mars.- J’arrive du ministère de l’Instruction Publique où l’on m’a 
annoncé que l’Ordonnance était dressée et que le ministre la signerait peut-
être demain et la présenterait au Conseil d’État et la ferait enfin signer au 

170 La lettre a pu, comme plus d’une fois, être terminée un jour différent de celui que suppose l’en-tête.
171 Le 18 mars, le Père Champagnat écrit au Frère Hilarion à Boulieu et il lui résume ce qui s’est 

passé depuis deux mois (266).
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Roi, que cela ne sera pas long. Veuillez en faire part aux Frères de Mornant 
et de Saint-Symphorien en leur disant de continuer leurs prières ; faites-en 
part à M. le Curé et dites-lui mille choses de ma part. Je réclame toujours 
une part de ses bonnes prières.
A Dieu, mon cher Ami.
Je pense que je serai à Lyon les derniers jours de la semaine sainte ; cela 

n’est pas bien sûr. ”
En fait, une fois de plus le ministère entretient Champagnat dans l’illusion que sa 
cause est presque gagnée alors que le ministre ne sait comment la faire avancer si 
toutefois il en a l’intention.

3. Un ministre faible devant le Conseil d’État et la presse

Le F. GM a fort bien compris les raisons des atermoiements de Salvandy : un gou-
vernement qui peut trouver sa tentative inopportune ; des Conseillers d’Etat hosti-
les aux congrégations ; une presse anticléricale et libérale prompte à dénoncer ses 
complaisances envers le jésuitisme…Quant au P. Champagnat, sa seule ressource 
est de continuer à faire le siège du ministre. La semaine de la Passion et la Semai-
ne Sainte, il reste encore à Paris, espérant toujours une issue. Ne parvenant pas à 
obtenir une audience, le mercredi-saint 11 avril il écrit de nouveau au ministre. 
(AN/ F 17/ 12476)

« Paris, 11 avril 1838 - Missions Étrangères
Monsieur le Ministre,
M. l’abbé Champagnat, fondateur de la congrégation des Petits Frères de 
Marie, qui a eu l’honneur d’être présenté à Votre Excellence par M. Ardail-
lon, député de la Loire le vingt-deux janvier, est toujours à Paris, attendant 
le succès des démarches qu’il a faites aux fins d’obtenir une Ordonnance 
royale en faveur de cette congrégation dont l’utilité se fait sentir par les 
nombreuses demandes qui lui sont adressées de toutes parts. M. Champa-
gnat vient encore aujourd’hui vous supplier de prendre en considération 
son affaire, afin qu’il puisse, après vous avoir témoigné sa gratitude, rentrer 
dans ses foyers où sa présence est vivement désirée pour continuer la sur-
veillance et l’agrandissement de son œuvre. Votre nom, n’en doutez pas, 
Monsieur le Ministre, sera gravé profondément dans tous les cœurs des 
enfants de Marie autant que cet ordre durera.
Veuillez, en attendant, recevoir l’assurance du respectueux dévouement 
avec lequel j’ai l’honneur d’être, Monsieur le Ministre, votre très humble et 
très obéissant serviteur.
Champagnat ».

Il avait d’abord pensé célébrer Pâques à l’Hermitage, mais le 12 avril il écrit au 
Frère François que son départ est encore repoussé.

« M. Ardaillon ne faisait que d’arriver. […] Nos affaires concernant notre 
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autorisation sont toujours en bonne marche, je veux dire qu’elles n’éprouv-
ent d’autres difficultés qu’une lenteur excessive malgré tout ce qu’on peut 
faire. […]
Si je ne sentais pas que ma présence est demandée par plusieurs affaires, je 
ne presserais pas tant mon départ ; j’espère d’ailleurs que notre importante 
affaire n’en souffrira pas, elle est trop avancée. Le départ de ma lettre est 
retardé jusqu’au 13 avril. A Dieu, mon bien cher Frère.
[…]
Champagnat »

Radicalisation de Salvandy sur la question congréganiste

Le ministère s’occupe de son affaire plus que ne le croit Champagnat puisque le 
17 avril il adresse aux préfets de la Loire et du Rhône (270) une lettre soigneuse-
ment composée :

« Université de France - Ministère de l’Instruction Publique
Bureau : Personnel Instruction Primaire
Paris, le 17 avril 1838
Messieurs les Préfets des départements de la Loire et du Rhône,
Monsieur le Préfet,
M. Champagnat, supérieur d’une congrégation qui s’est formée depuis 
quelques années sous le nom de Petits Frères de Marie, dont le siège est à 
N.D. de l’Hermitage sur Saint-Chamond (Loire), s’est pourvu près de moi, 
à l’effet d’obtenir que cet Institut soit reconnu et autorisé comme établiss-
ement d’utilité publique destiné à former, en vue de l’article 36 de l’or-
donnance du 29 février 1816, des instituteurs pour les communes qui en 
demanderaient.
Les instituteurs appartenant à cette association ont déjà formé un assez 
grand nombre d’écoles dans le département que vous administrez et j’ai 
reçu de bons renseignements sur les établissements qu’ils dirigent. Je n’i-
gnore pas qu’ils peuvent rendre d’utiles services dans les communes rurales 
où les familles désirent que l’instruction de leurs enfants soit confiée à des 
membres de congrégations religieuses et qui n’ont pas assez de ressources 
pour appeler les Frères des Écoles Chrétiennes, mais à côté de cet avanta-
ge qui est réel, puisque les Frères de Marie pourraient, d’après leur statut, 
être placés isolément dans les campagnes, il peut y avoir des inconvén-
ients sur lesquels je crois devoir appeler votre attention, en vous priant de 
m’éclairer de votre avis. Les Frères de la Doctrine Chrétienne qui offrent 
presque partout aux familles, sous le rapport de l’instruction et de la mo-
ralité, des garanties suffisantes, sont établis sur de larges bases, ils ont de 
profondes racines dans le pays et quoique la tendance de toute association 
soit généralement de s’étendre, ils sont arrivés au point de ne jamais com-
promettre, pour atteindre ce but, la réputation de leur ordre en plaçant dans 
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leurs écoles des Frères qu’ils n’auraient pas suffisamment éprouvés.
En sera-t-il toujours de même d’un ordre qui commence, qui sera pressé 
de s’agrandir et qui, disposé dès lors à multiplier le nombre de ses écoles, 
pourra se montrer, soit moins sévère dans l’administration du noviciat, soit 
moins prompt à renoncer aux services des candidats qui n’auraient pas suf-
fisamment répondu à ses soins et pour lesquels, s’il ne les employait pas, il 
aurait fait en pure perte des dépenses de temps et d’argent ? Ne peut-il pas 
arriver enfin, que malgré les précautions prises, les Petits Frères de Marie 
soient loin de présenter généralement les garanties que l’on trouve dans 
l’Institut de la Doctrine Chrétienne et le mal ne serait-il pas bien plus grand 
si la facilité que présenterait le placement des Frères de Marie, tournait au 
préjudice de l’Institut de la Doctrine Chrétienne qui, ne pouvant placer ses 
Frères qu’au nombre de trois dans une commune, exige des dépenses plus 
considérables ? Si les Frères de Marie ne devaient desservir que les commu-
nes qui, vu l’exiguïté de leurs ressources ne peuvent entretenir une école de 
la Doctrine Chrétienne, cette crainte serait sans fondement, mais nombre 
de communes qui ne supportent qu’avec peine les dépenses nécessaires 
pour une école de trois Frères ne s’empresseront-elles pas d’y renoncer et 
d’appeler l’Institut qui leur semblera présenter à beaucoup moins de frais 
les mêmes avantages de méthode et de moralité ?
Il est, Monsieur le Préfet, une autre considération sur laquelle je vous prie 
de porter votre attention. Avant 1830, un certain nombre d’associations 
religieuses destinées à former des instituteurs avaient été autorisées. Le cler-
gé trouvait en elles de puissants auxiliaires pour l’envahissement de l’in-
struction de tous les degrés et il s’attachait à en favoriser le développement. 
L’Institut de la Doctrine Chrétienne lui-même n’a pu présenter l’accrois-
sement extraordinaire qu’il a reçu qu’avec un secours aussi puissant que 
persévérant ; mais depuis 1830, aucun Institut de ce genre n’a été légalem-
ent reconnu et d’autres moyens de recrutement pour les écoles primaires 
ont été organisés à grands frais par les départements et par l’État qui ont 
dépensé des sommes considérables pour l’établissement d’écoles normales 
primaires. Ces établissements sont en voie de progression et d’amélioration 
et il y a lieu d’espérer qu’avant peu, ils répondront partout aux besoins pour 
lesquels ils ont été créés.
Dans quelques communes cependant, les élèves de ces écoles ne sont pas 
reçus avec la même faveur que les instituteurs appartenant à des congrég-
ations religieuses et l’on ne peut se dissimuler que très souvent le clergé 
contribue à entretenir la défiance qu’inspirent les maîtres formés par l’Ecole 
départementale. Les associations religieuses qui obtiendraient l’autorisation 
sollicitée ne tendraient-elles pas à augmenter ces difficultés et le Conseil 
Général ne verrait-il pas avec peine le gouvernement favoriser l’établissem-
ent d’une concurrence si redoutable ? Les Frères ne seraient-ils pas destinés 
à lutter dans les communes contre les élèves des Écoles Normales ? Les uns 
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ne seraient-ils pas soutenus par les autorités civiles tandis que les autres le 
seraient par les membres du clergé, et ne pourrait-il pas résulter de cet état 
de choses dans beaucoup de circonstances des divisions qu’il faut s’effor-
cer de prévenir ? Etes-vous assez sûr des dispositions du clergé dans votre 
département pour n’avoir aucune crainte à ce sujet ?
Je vous prie, Monsieur le Préfet, d’examiner ces questions avec soin. Le 
gouvernement doit aide et protection à tous les intérêts et en première ligne 
il place l’instruction primaire. Est-il conforme à ses intérêts, est-il prudent 
de conférer le caractère de personne civile à une association d’hommes qui 
entretiennent entre eux des rapports fondés sur le lien religieux, mais que 
la loi ne considère encore que comme des individus isolés et qu’elle régit, 
dès lors, comme tous les autres instituteurs laïques ?
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très distin-
guée.
Le Ministre de l’Instruction Publique, grand Maître de l’Université
Signé (illisible) : Salvandy »

C’est un texte organisé selon deux arguments majeurs assez contradictoires. Le 
premier reprend la question de la concurrence faite aux FEC et de la moralité des 
enseignants maristes ; le second est complètement nouveau puisqu’il envisage 
cette fois la concurrence entre les congréganistes et les instituteurs issus des écol-
es normales, destinés à remplacer partout les congréganistes. Il n’y aurait donc 
aucune raison d’autoriser des congrégations qui sont au service de l’Eglise plutôt 
qu’à celui de l’Etat et pourraient susciter des divisions. Salvandy n’épargne même 
pas les FEC en soulignant que leur extraordinaire prospérité vient du soutien de 
l’Eglise.
En esquissant une théorie de la laïcisation du personnel de l’enseignement pu-
blic172,. Salvandy durcit donc subitement la position du ministère. Le F. GM a tort 
de penser qu’il s’agit là simplement des « éternelles objections du “monde laïque” 
envers l’école catholique mais il a bien vu que cette intervention constituait une 
rupture. Va-t-il trop loin en supposant que le ministre cherche par ce moyen à 
renvoyer « une affaire qui, politiquement, lui compliquait l’existence. » ? Je pense 
qu’il cherche encore à obtenir des administrations de la Loire et du Rhône un 
soutien solide qui lui permettrait d’étayer le dossier à présenter au Conseil d’Etat.
Retour provisoire et départ précipité pour Paris à cause d’une fausse nouvelle
Quand il écrit au ministre le 21 avril, le P. Champagnat, qui est toujours à Paris, 
sait qu’une lettre aux deux préfets de la Loire et du Rhône a été envoyée, mais il 
espère encore une issue favorable.

« Paris, 21 avril 1838 - Missions Étrangères
Monsieur le Ministre,
[…]

172 Qui deviendra en 1886 la loi Goblet. Elle interdira l’enseignement public aux congréganistes. 
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Monsieur l’abbé Champagnat pourrait-il encore vous prier de reprendre 
l’affaire de l’autorisation aussitôt que MM. les Préfets auront répondu. Je 
souhaite déterminément (sic) donner à cet établissement une existence qui 
soit en parfaite harmonie avec le gouvernement. Le vif intérêt que Votre 
Excellence porte à l’instruction me donne à espérer que mes démarches et 
les désirs de tant de personnes notables ne seront pas frustrés. »

N’ayant pas de raison de rester davantage à Paris, le P. Champagnat rentre à 
l›Hermitage, peut-être le 28 avril, pour commencer le mois de Marie. Il donne 
l’habit religieux à 12 novices le 13 mai, qui est un dimanche (et il le donnera 
encore à 16 autres le 15 août). Il repart rapidement à Paris ; et le dimanche 20, il 
commence une lettre au Frère François, qu’il mettra cinq ou six jours à achever.

 « Je suis arrivé à Paris, jeudi à minuit, je n’ai presque rien séjourné à Lyon. 
L’Archevêque ne m’a donné aucun quartier173,il a fallu partir tout de suite. 
[…] M. Ardaillon m’a donné une fausse nouvelle m’annonçant que mes 
pièces étaient au Conseil d’Etat. Je m’en suis assuré de suite, et j’ai su qu’el-
les n’y étaient pas.
Il paraît que M. le Préfet de la Loire n’a pas encore écrit. Je viens de voir M. 
Delebecque qui m’a dit qu’on n’attendait plus que cette pièce. Je viens de 
lui faire écrire, il est possible que cette lettre soit dans quelque bureau. […]
Quoique je me porte bien, le temps commence à me durer. Vous avez dû 
recevoir une lettre de M. Delebecque. Je serais bien aise de savoir comment 
elle est conçue, envoyez-m’en la copie, si vous l’avez.
[…]
J’ai reçu la lettre que vous m’avez envoyée. J’ai répondu et j’ai promis des 
Frères à Saint-Pol (Pas-de-Calais), je ne pouvais refuser ; nous remuerons 
(nous en aurons besoin) avec le secours de Marie, ciel et terre pour tenir 
cette promesse. Le rapport du préfet de la Loire est arrivé tout à fait en 
faveur, de même que celui du préfet du Rhône174. Je vais aujourd’hui au 
ministère : je pense qu’il y aura bien quelque autre misère. Ad majorem 
Dei gloriam.
Vous voyez que j’ai mis vingt-cinq entreprises175 pour vous écrire. J’ai lassé 
presque toutes les personnes, je veux dire les députés, par mes fréquentes 
visites.» […]

Donc, Champagnat s’est hâté pour rien puisque son affaire n’est toujours pas de-
vant le Conseil d’Etat et que le ministère vient juste de recevoir les courriers des 
préfets.

173 Expression militaire : donner quartier libre c’est accorder un temps de liberté. Ce départ précip-
ité est donc dû à l’administrateur sans doute mal renseigné par  M. Ardaillon. 

174 Qui n’est pas favorable. Champagnat semble ignorer ce fait. C’est le signe qu’au ministère on 
s’est contenté d’assurances générales et en partie fausses. 

175 Comprendre : « J’ai rédigé ma lettre en m’y remettant de nombreuses fois ».
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Un Préfet de la Loire favorable

Ce fonctionnaire a rédigé sa missive le 24 mai, jour de l’Ascension, et le 26 elle 
est à Paris. Il répond à toutes les objections du ministère.

« Les questions que soulève la lettre que Votre Excellence m’a fait l’hon-
neur de m’écrire le 17 avril dernier, sont graves et je me suis entouré, pour 
y répondre, de tous les renseignements qu’il a été en mon pouvoir de me 
procurer.
L’Institut des Petits Frères de Marie a pris, depuis l’avis du Conseil Royal de 
l’Instruction Publique du 28 février 1834, un développement assez consi-
dérable qui a permis jusqu’à un certain point de juger de ce qu’il peut être 
à l’avenir.
Sans offrir encore toutes les garanties que présentent les Frères de la Doctri-
ne Chrétienne dont la tendance est aujourd’hui éprouvée, les Petits Frères 
de Marie semblent cependant dirigés d’une manière aussi consciencieuse 
qu’intelligente.
Quoique les demandes pour obtenir les instituteurs de cet ordre soient be-
aucoup trop nombreuses pour que la maison puisse y satisfaire, cependant 
M. l’abbé Champagnat ne s’est point laissé entraîner à augmenter outre me-
sure le personnel de ses élèves-maîtres ; ses choix sont épurés et, jusqu’à ce 
jour, il n’a conservé dans son établissement ou tout au moins envoyé dans 
les communes que des sujets dont la conduite est satisfaisante sous tous les 
rapports et dont l’instruction est aussi complète que l’exige l’enseignement 
qui lui est confié.
Cette sévérité dans les admissions, cette convenance dans les principes, pa-
raissent traduire un système chez les Petits Frères de Marie ; rien n’annonce 
qu’un changement de supérieur ou l’indépendance qui résulterait d’une 
institution légale dussent avoir pour effet d’y rien changer.
Je ne pense pas d’ailleurs que les Frères de la Doctrine Chrétienne aient 
rien à perdre, à la concurrence de cet Institut où (auquel) ils devraient évid-
emment être préférés si les intérêts des uns exigeaient que l’autre fût privé 
de l’existence légale qu’il réclame.
Votre Excellence a déjà apprécié les conditions différentes dans lesquel-
les se trouvent les deux Instituts. La supériorité des Frères de la Doctrine 
Chrétienne est si incontestable, l’opinion que l’on s’en fait repose sur des 
bases si solides que toute commune dont les ressources le permettent et qui 
voudra confier son école à des Frères, préférera ces derniers aux Maristes 
qui se restreindront ainsi aux écoles des communes d’un ordre inférieur. Il 
faut remarquer d’ailleurs que pour les uns comme pour les autres les frais 
d’établissement sont les mêmes : toute l’économie à faire se trouve donc 
dans le traitement de deux Frères au lieu de trois, elle n’est donc pas assez 
importante pour qu’une commune tant soit peu considérable lui sacrifie la 
supériorité de son enseignement primaire.
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Quant aux instituteurs formés par les Écoles Normales et en général dans 
les établissements de l’Université, la question, Monsieur le Ministre, me 
paraît tout autre. Nul doute qu’un Institut nouveau, dirigé comme l’est ce-
lui-ci, ne gagne en peu de temps beaucoup de terrain sur eux et ne resserre 
encore les limites de leur avenir déjà borné par les réalités redoutables des 
Frères de la Doctrine Chrétienne.
On sait les avantages que donnent aux maîtres d’écoles primaires la 
robe cléricale, l’indépendance du célibat, l’économie de l’Association et 
par-dessus tout l’appui excessif et incessant d’une congrégation religieuse 
et de tout le clergé paroissial. Ces éléments de succès ne manqueront pas 
aux Maristes dans le département de la Loire. C’est ainsi que déjà plusieurs 
communes les ont vus s’établir à l’exclusion des maîtres de l’École Normale 
et que d’autres songent à les appeler dès que leurs instituteurs communaux 
auront trouvé à se placer ailleurs.
Dire que l’influence du clergé n’a été pour rien dans ces circonstances, 
prétendre même qu’il n’est pas allé dans sa protection au-delà de ce qu’a-
vait voulu la bonne harmonie entre lui et l’autorité municipale, ce serait 
méconnaître l’évidence et s’abuser sur l’esprit qui anime, sous ce rapport 
du moins, quelques prêtres de ce diocèse.
Cependant ces exemples sont rares et d’un autre côté on doit convenir à 
la louange de l’Institut des Maristes que toutes les fois qu’un dissentiment 
s’est manifesté dans une commune à leur occasion, ils se sont abstenus de 
prendre la direction de l’école, ajournant leur consentement à l’époque où, 
la concorde étant établie, leurs institutions pourraient se prévaloir de l’ap-
pui, sinon de la population, au moins des autorités et de la grande majorité 
des habitants.
Ainsi, sans renoncer aux conditions de leur existence et de leur succès, les 
Petits Frères de Marie en ont cependant usé avec une modération propre à 
tempérer le zèle quelquefois excessif de leurs protecteurs.
C’est tout ce qu’on pouvait demander à cette congrégation religieuse ; et 
ce système, si, comme je le pense elle y persiste, suffit à la juste sollicitude 
du gouvernement. Quant aux principes professés dans les écoles de cet 
Institut, ce sont les mêmes que ceux qui dirigent les Frères de la Doctrine 
Chrétienne.
Par ces considérations, Monsieur le Ministre, et en appréciant la congrégat-
ion des Petits Frères de Marie dans son état actuel et dans le développement 
dont elle est susceptible, je pense qu’il y a lieu de lui accorder l’institution 
légale qu’elle sollicite. Cette autorisation, on ne doit pas se le dissimuler, 
sera un obstacle de plus à la propagation de l’instruction primaire par l’in-
termédiaire des élèves de l’École Normale, mais les résultats resteront les 
mêmes et le Conseil Général ne verra pas avec regret que le gouvernement 
ait régularisé en le sanctionnant, un fait qui s’est produit jusqu’à ce jour 
sans perturbation dans les communes et sans danger pour l’avenir moral de 
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la population agricole et ouvrière.
Je suis avec respect, Monsieur le Ministre, votre très humble et très obéiss-
ant serviteur.
Le préfet de la Loire
Jayr. »

Pour rédiger cette lettre, M. Jayr, préfet de la Loire depuis moins d’un an, s’est in-
spiré d’un rapport à l’inspecteur Gontard qui était sur place à Montbrison.

« Université de France - Académie de Lyon
Inspection des Ecoles primaires de la Loire
Montbrison, le 10 mai 38
Monsieur le Préfet,
J’ai l’honneur de vous transmettre les renseignements que vous m’avez de-
mandés sur la corporation religieuse des petits frères de Marie.
Cet établissement, situé à 4 kilomètres de Saint-Chamond, est dirigé par 
M. Champagnat, ecclésiastique voué à l’œuvre de l’enseignement, prés-
ente toutes les garanties que la sollicitude de l’administration est en droit 
d’exiger.
Déjà dans le département de la Loire, quelques communes, notamment la 
ville de Sury, 176 ont confié aux Frères Maristes l’instruction de la jeunesse 
et leurs vœux ont été remplis.
Les Statuts de l’ordre de Marie offrent aux communes pauvres ou riches 
tous les accommodements possibles, c’est-à-dire que les religieux qui en 
dépendent peuvent aller séparément et recevoir une rétribution de leurs 
élèves, si les ressources des communes sont insuffisantes ; dans le cas con-
traire tous les élèves, sans distinction, sont admis gratuitement.
D’après l’exposé de ces motifs, je ne pense pas qu’il y ait le moindre incon-
vénient à accorder au Supérieur de cette congrégation l’autorisation qu’il 
demande.
Je suis avec respect, Monsieur le Préfet, votre très humble et très obéissant 
serviteur.
L’inspecteur : Gontard. »

En somme, le préfet affirme que, dans la Loire, les FEC et les PFM se sont imposés 
sans concurrence entre eux et que l’école normale n’y est pas vue comme d’une 
grande utilité. Mais ce n’est pas la position du ministère ni celle du préfet du 
Rhône.

Un avis défavorable du préfet du Rhône et une proposition

Le préfet du Rhône, lui, a répondu bien plus tôt et son avis est pratiquement l’in-
verse de celui de la Loire : dans ce département on n’a pas besoin des PFM.

176 Note GM. Commune importante proche de Montbrison. 
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« Lyon, le 8 mai 1838 (AN/ F 17/ 12476)
Monsieur le Ministre,
J’ai l’honneur de répondre à la lettre de Votre Excellence en date du 17 avril 
dernier, relative à la congrégation des Petits Frères de Marie.
Les Écoles fondées par cette Association dans le département du Rhône 
sont au nombre de quatre. Je les ai visitées au moins en partie. J’ai dû re-
connaître que leurs Frères instituteurs étaient comparativement beaucoup 
plus faibles que les instituteurs qui sortent des Écoles Normales et même 
que les Frères des Écoles Chrétiennes. Cependant, il faut dire, pour être 
vrai, que l’institution en était à ses débuts et que peut-être elle avait été 
obligée de céder à des exigences prématurées.
L’autorisation qu’elle sollicite a donné lieu à Votre Excellence d’exprimer de 
graves appréhensions dans les intérêts des Écoles Chrétiennes et des Écoles 
Normales. Mais, la concurrence ne serait peut-être pas trop réelle pour 
ces écoles. L’une et l’autre, en effet, ont laissé une lacune que les Frères 
Maristes (tel est leur nom habituel) pourraient être appelés à remplir et à la-
quelle d’ailleurs on pourrait les contraindre. En effet, pour ce qui concerne 
les Frères de la Doctrine Chrétienne, il est reconnu que la grande majorité 
des communes est trop pauvre pour qu’elle puisse les appeler et pourvoir à 
leur traitement. Quant aux élèves des Écoles Normales, l’instruction qu’ils 
reçoivent est si étendue, suppose un champ si vaste d’application que lor-
sque les jeunes gens sont confinés dans un théâtre aussi exigu que nos 
petites communes, l’ennui, l’isolement les gagnent et paralysent leur zèle. 
Ils sont presque des savants et trop au-dessus de la portée de l’éducation 
rurale. C’est un mal que l’on ne peut que reconnaître, car il est difficile d’y 
porter remède. La pente vers les théories et vers les méthodes scientifiques 
conduit trop invinciblement à ce résultat.
Ainsi, en allant au fond des choses, on voit que l’établissement des Frères 
Maristes n’apporterait pas un changement bien notable à la condition 
actuelle des écoles chrétiennes et des écoles normales. Mais il faudrait pour 
cela une clause restrictive dans l’autorisation, par exemple que ces Frères 
ne puissent s’établir, même avec l’assentiment des conseils municipaux, 
que dans les communes au-dessous de 1.200 âmes et que tout traité passé 
avec les communes ne soit exécutoire et ne donne lieu au paiement des 
Frères à titre d’instituteurs communaux que lorsqu’il aura été revêtu de l’au-
torisation du préfet et du Conseil d’Arrondissement. Ce qu’il y a de dérogat-
oire à la faculté d’exercer librement l’enseignement primaire serait couvert 
par l’adhésion que donnerait l’Institution des Frères elle-même.
Quant au clergé du diocèse, il n’est nullement favorable à l’instruction 
primaire, et surtout à cette instruction donnée par d’autres moyens que 
les établissements religieux. Il est donc certain que ce serait renforcer leur 
ascendant. Mais il faut choisir entre deux maux et si d’un côté, on peut 
craindre quelque chose pour les établissements existants, d’un autre côté, 
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les petites communes gagneront incontestablement, à l’introduction des 
Frères Maristes, d’avoir des instituteurs qu’elles n’auraient pas eus sans 
cela. Cette considération d’instruction et de moralisation me paraît devoir 
l’emporter sur des inconvénients, graves sans doute, mais que les circon-
stances que j’ai indiquées atténuent beaucoup.
Je suis avec respect, Monsieur le Ministre, votre très humble et très obéiss-
ant serviteur. »

Le préfet ne sait pas grand-chose sur les Frères Maristes et il répète les préjugés 
habituels. Manifestement influencé par l’idée de limiter les PFM aux petites com-
munes, il les verrait complémentaires des « grands Frères ».
Il faut bien avouer que Champagnat est un peu pris au piège du prospectus de 
1824, répété par des documents ultérieurs, qui présente les PFM comme com-
plémentaires des FEC pour les petites paroisses rurales, les frères pouvant aller par 
deux. Les statuts approuvés en 1834 prévoient même des Frères détachés pour 
aller enseigner dans des écoles proches de leur communauté. Il n’est pas impen-
sable que les FEC et leurs amis, puissants à Lyon, aient redouté une certaine con-
currence des PFM dont les propos du préfet seraient l’écho177. Ceci dit, le ministre 
Salvandy se retrouvait avec deux documents opposés : dans la Loire les PFM sont 
très appréciés tandis que dans le Rhône on songe à peine à tolérer ces instituteurs 
de second rang. Ces deux avis divergents ne vont guère encourager le ministre à 
présenter la cause des PFM au Conseil d’Etat. Des résultats de ces deux courriers 
Champagnat a manifestement tout ignoré.

Lettre à Monseigneur Pompallier.     
Fondation de St Pol et ordonnance

Encore à Paris le 27 mai, Champagnat y commence une lettre à Mgr Pompallier 
résidant en Nouvelle-Zélande. Il ne la terminera que quelques semaines plus tard, 
après son retour à l’Hermitage. Même s’il a conscience de ne pas en avoir fini 
avec son affaire il est plutôt optimiste puisqu’en juillet il parle de la fondation de 
St Pol-sur-Ternoise comme d’une chose décidée avec le soutien du ministre.

« Paris, 27 mai 1838 - Missions Étrangères
Monseigneur (Pompallier),
C’est avec un vrai plaisir et un singulier empressement que je saisis le mo-
ment de sortir pour répondre à votre aimable lettre. Je suis à Paris, comme 
vous le voyez, depuis le 18 du mois de janvier, poursuivant l’autorisation 
des Frères que je n’ai pas encore, mais que j’espère de plus en plus : tout 
paraît disposé, mais les formalités ne sont jamais remplies : que de courses 
j’ai faites dans Paris ! que de visites ! il est difficile de s’en faire une idée. 
[…]

177 Les Annales du F. Avit contiennent beaucoup de cas de rivalités locales. 
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[…]
P.S.-(mi-juillet ?) Je suis de retour à l’Hermitage sans avoir terminé à Paris. 
M. Fulchiron que je viens de voir arrivant de Paris m’a dit que mes pièces 
étaient enfin sorties des mains de l’Université pour passer au Conseil d’Etat 
avec une apostille favorable de la part du ministre. Nous allons faire un 
établissement à Saint-Pol (Pas-de-Calais) que le ministre m’a demandé : il 
paraît qu’on voudrait une maison-mère. » […]

C’est vraisemblablement après le 27 mai et avant son retour à L’Hermitage au 
début du mois de juillet que le P. Champagnat a fait un voyage à St Pol. Son 
post-scriptum rédigé vers la mi-juillet montre qu’il croit son dossier parvenu au 
Conseil d’Etat dont il espère un avis favorable. Mais l’affirmation de M. Fulchiron 
est fausse. En somme, depuis assez longtemps Champagnat et ses amis sont dupés 
par le ministère, notamment M. Delebecque et M. Pillet. Et Champagnat a con-
senti à fonder St Pol en échange d’un projet d’ordonnance que le ministre ne se 
décide pas à présenter au Conseil d’Etat.

St Pol-sur-Ternoise :       
du projet de février à sa concrétisation en juin

J’ai déjà cité la lettre au F. François du 4 février 1838
« On nous presse fort pour un établissement à faire à Saint-Pol, petite ville 
près d’Arras. Le traitement est assuré. 40.000 francs ont été donnés pour 
cela. Nous sommes presque décidés à y aller voir, surtout si M. Delebecque 
nous en prie comme on nous dit qu’il fera ;on l’en a prié178 ; il paraît qu’il 
est de ces pays-là. »

J’ai supposé que cette proposition venait des FEC qui ne pouvaient, faute d’ef-
fectifs, fonder cet établissement. Un voyage de Champagnat et de son compagnon 
avait même été envisagé. Mais le projet, sans être abandonné, était resté en su-
spens. C’est début juin que le projet se précise, ce qui étonne quelque peu car 
le ministre vient de recevoir les lettres des préfets et celui de Lyon ne peut guère 
enrichir le dossier des PFM.

« Paris, le 7 juin 1838
... Le ministre demande des Frères pour Saint-Pol (Pas-de-Calais), vous pen-
sez que je n’ai pas délibéré à faire une promesse bien en règle. Quelle que 
soit notre position, les circonstances critiques où nous sommes ne nous 
permettent pas d’agir autrement.
Il nous faudra un certain nombre de Frères, car Saint-Pol est une sous-
préfecture. Je crois que je saurai dans peu le résultat de toutes nos démarc-
hes. Toutes les pièces sont arrivées. M. Delebecque m’a dit que dans deux 
ou trois jours, on livrerait la chose au Conseil d’Etat ; c’est un grand point, 

178 Sans doute comprendre : « comme on nous dit qu’il fera car on l’en a prié ». 
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mais ce n’est pas tout. M. Sauzet m’a dit que dans ce Conseil il y a plusieurs 
Voltairiens qui s’alarment de tout, qui voient partout des ecclésiastiques qui 
envahissent. » …
Champagnat. (Lettre 195 ) »

Il est très douteux que la demande ait été faite par le ministre lui-même. C’est 
plutôt Delebecque qui prétend interpréter les intentions du ministre et fait croire 
à Champagnat que le passage de son dossier au Conseil d’Etat dépend de son 
consentement à cette fondation. Le fondateur n’est pas complètement dupe de 
la manœuvre, d’où sa phrase sur « les circonstances critiques où nous sommes » 
qui manifeste sa vive conscience de prendre un risque mais de ne pas avoir le 
choix. Sa citation de M. Sauzet sur l’état d’esprit voltairien de membres du Conseil 
d’Etat montre clairement qu’il a compris que, même présentée au Conseil d’Etat, 
sa cause sera encore loin d’être gagnée. Dans l’immédiat il faut commencer à or-
ganiser cette fondation dans une sous-préfecture du Pas-de-Calais, ville de 4.000 
habitants à 700 kilomètres de l’Hermitage. Les Annales de St Pol-sur-Ternoise nous 
apprennent qu’il s’agit d’un établissement privé avec pensionnat, fondé par le 
curé Robitaille179 qui avait d’abord sollicité les FEC.

La lettre prudente du F. Anaclet, supérieur général des FEC

Nous avons vu que Salvandy s’était officiellement demandé si les PFM ne ri-
squaient pas de concurrencer les FEC. Champagnat ne pouvait songer à fonder 
l’établissement de St Pol sans leur consentement écrit. D’où l’importance de la 
lettre du F. Anaclet au P. Champagnat (Circulaires des Frères Maristes, T. 1 p. 265-
266) à une date significative :

« Monsieur le Supérieur,
Paris, le 20 juin 1838
J’ai appris avec le plus grand plaisir que, comprenant les besoins de l’in-
struction primaire et désireux de contribuer à l’étendre, vous avez établi 
pour les diocèses de Lyon et de Belley une Congrégation de Frères ensei-
gnants, sous le nom de Frères Maristes, que vous destinez principalement 
pour les communes dont la population n’est pas assez considérable pour 
qu’un établissement de notre Institut puisse y être formé. Je conçois toute 
l’importance d’une telle corporation et tout le bien qu’elle peut faire. Je ne 
doute pas que le gouvernement, sentant le besoin de rendre le plus pos-
sible l’éducation du peuple morale et religieuse et comprenant combien 
une corporation religieuse est éminemment propre à atteindre ce but, ne 
favorise votre dessein de tout son pouvoir.
La protection dont il daigne environner nos établissements me fait espérer 

179 Cependant, l’hypothèse de la création d’une maison-mère vient certainement du curé, M. 
Robitaille.
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un pareil avantage pour les vôtres, qui sont appelés à opérer le même bien 
dans les petites localités. Depuis longtemps des congrégations semblables 
à la vôtre existent dans différentes provinces de France, mais il n’y en avait 
pas encore dans le Lyonnais et cependant elle y est aussi nécessaire et de 
plus, il faut bien en convenir, nous ne pouvons pas nous établir partout, 
premièrement parce que les sujets nous manquent et en second lieu, parce 
que, selon nos règlements nos Frères devant être au moins trois, beaucoup 
de communes ne pourraient pas nous confier leurs écoles. Des congrégat-
ions appelées à remplir le vide immense que nous laissons dans le domaine 
de l’instruction, peuvent donc être d’une grande utilité.
Je fais les vœux les plus sincères pour le succès de votre œuvre si utile aux 
petites communes.
Je suis avec respect, Monsieur le Supérieur, votre très humble et obéissant 
serviteur.
F. Anaclet, Supérieur Général des Frères des Ecoles Chrétiennes. »

Ce document fort ambigu peut susciter bien des exégèses. Sa date suggère qu’il 
constitue une sorte d’autorisation au P. Champagnat de fonder St Pol-sur-Ternoise. 
Néanmoins, le F. Anaclet ne renonce pas à l’idée que les PFM sont destinés aux 
petites communes, même si la fin de la lettre (« nous ne pouvons nous établir 
partout… ») peut être interprétée comme un assouplissement de cette position. Il 
s’agit donc d’une autorisation exceptionnelle.

Les diverses exégèses maristes de cette lettre

Pour le F. GM « cette lettre ne paraissait guère susceptible de mauvaise inter-
prétation et effectivement Frère Jean-Baptiste l’a considérée comme très positive : 
« Tout en prenant acte que le nouvel Institut se destinerait principalement aux 
communes peu considérables, le Frère Anaclet, alors Supérieur Général, expri-
mait le désir que le gouvernement favorisât de tout son pouvoir l’œuvre du Père 
Champagnat180 ». Trente ans plus tard, Frère Sylvestre est porté à y voir surtout des 
réticences : « Chose singulière, cet avis (du Frère Anaclet) fut un peu dans le sens 
des idées du ministre, mais toutefois il n’était pas assez tranché pour donner lieu 
à un refus ». Le F. GM a négligé l’opinion plus sévère du F. Avit qui soupçonne les 
FEC de contribuer à refuser à Champagnat une ordonnance pleine et entière.181.

180 Note GM. Vie du P. Champagnat, Ed. 1931, p. 252
181 Je ne crois pas qu’une investigation dans les archives FEC ait été menée sur cette question. Elle 

apporterait peut-être des éléments nouveaux.
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Le seul résultat tangible du long séjour à Paris :    
la fondation de St Pol

Le même 20 juin, une lettre au Frère François nous permet de faire le point après 
un mois d’attente active à Paris.

« Paris, 20 juin 1838. Missions Étrangères, rue du Bac, n° 120
Mes bien chers Frères,
Je viens de demander une audience au Ministre de l’Instruction Publique. 
Aussitôt que je l’aurai obtenue, je partirai pour Saint-Pol, afin de visiter la 
maison et m’entendre avec les autorités du lieu ; M. Delebecque tient à ce 
que nous fassions cet établissement ; il présente de très grands avantages 
et le succès est sûr puisque le traitement est assuré. A mon retour de Saint-
Pol, je partirai pour l’Hermitage où j’arriverai, selon les apparences, vers le 
deux juillet. »

Nous avons vu plus haut, dans le post-scriptum de la lettre à Mgr. Pompallier que le 
27 juin le P. Champagnat est toujours à Paris. A cette date il espère toujours réussir 
ses démarches. C’est certainement bien après le 2 juillet qu’il arrive à L’Hermita-
ge. En tout cas, autour du 20 juin, la décision de fonder St. Pol a été prise grâce 
à l’autorisation donnée au P. Champagnat par le F. Anaclet, comme le désirait M. 
Delebecque prétendant interpréter l’intention du ministre. Il n’empêche qu’à cette 
date le dossier PFM n’est toujours pas au conseil d’Etat.

4. L’abandon par Salvandy d’une cause trop peu soutenue

L’affaire de la présentation du dossier des PFM au Conseil d’Etat traîne donc en 
longueur. Il est vrai qu’houspillé par la presse anticléricale, Salvandy ne l’est guère 
moins par ceux qui, comme Montalembert, réclament une complète liberté de 
l’enseignement. Même à l’intérieur de son ministère, des membres du Conseil 
Royal, Cousin et Villemain, se comportent à peu près comme des co-ministres. Xa-
vier Marmier, un écrivain de l’époque a comparé Salvandy à ses deux principaux 
rivaux du Conseil de l’I.P. :

« Quiconque a connu Salvandy, dit-il, s’est attaché à lui. Il était si bon, 
si désireux de se rendre agréable, si touché de toutes les souffrances, si 
heureux quand il pouvait en calmer quelques-unes. On a reconnu ce qu’il 
valait quand il a été remplacé par le grand philosophe Cousin, le plus ladre 
des ladres182, et par ce méchant fou qu’on appelle Villemain. »
On a même pu dire de Salvandy : « C’était un des hommes politiques des 

plus bienveillants pour les personnes et pour les idées du monde religieux. » Ce-

182 Ladrerie est synonyme d’avarice.

Studia_31_10.indd   219Studia_31_10.indd   219 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



220

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

pendant, il est aussi l’homme du monopole universitaire et il se méfie de l’emprise 
du clergé183. Ne voulant pas être taxé de favoritisme à l’égard du monde religieux 
il manœuvre donc de manière compliquée au risque de paraître retors.

La consultation des conseils généraux :    
une manoeuvre dilatoire ?

Salvandy a donc consulté les évêques, les préfets, probablement les FEC. La que-
stion d’une concurrence entre congrégations est réglée. Mais Salvandy enfourche 
un nouveau cheval de bataille : les PFM ne menacent-ils pas les Ecoles normales 
d’instituteurs ? Voici donc la lettre du ministre aux préfets du Rhône et de la Loire. 
(AN/ F 17/ 12476)

« Paris, le 5 juillet 1838
Monsieur le Préfet,
J’ai reçu la lettre que vous m’avez écrite, le 8 mai dernier, et contenant votre 
avis sur la demande d’autorisation formée par la Congrégation des Petits 
Frères de Marie, établie à Notre-Dame de l’Hermitage, par Saint-Chamond.
Avant de provoquer une décision royale sur cette demande, il m’a paru 
qu’il convenait de déférer la question qu’elle soulève aux conseils généraux 
de la Loire et du Rhône. En effet, il s’agit d’un Institut qui formera des in-
stituteurs primaires, et ces conseils auront à examiner si les besoins des lo-
calités exigent qu’il soit ajouté aux moyens de recrutement que présentent 
les Ecoles Normales et s’il ne résulterait aucun inconvénient de l’addition 
projetée. Je vous prie de soumettre l’affaire au Conseil Général de votre 
département dans sa prochaine session et de m’adresser une copie de la 
délibération dont elle aura été l’objet.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très distin-
guée.
Le Ministre de l’Instruction Publique, Grand-Maître de l’Université
Salvandy. ”

Le Préfet du Rhône soumet donc la question à son Conseil Général en reprenant 
l’essentiel de sa lettre du 8 mai. Voici le texte que l’on trouve dans le compte ren-
du de la session du mois d’août 1838184.

« La congrégation établie depuis quelques années sous le nom de Petits 
Frères de Marie à Notre-Dame de l’Hermitage sous Saint-Chamond (Loire) 
s’était pourvue auprès du gouvernement à l’effet d’être reconnue et auto-
risée comme établissement d’utilité publique destiné à former, en vertu de 
l’art. 36 de l’ordonnance royale du 29 février 1816, des instituteurs primai-
res. M. le Ministre de l’Instruction Publique, avant de provoquer une décis-

183 Louis Trénard, op. cit. p. 403, 632.
184 Note GM. ADR, Volume N, Conseil général du Rhône, p. 41-42. 
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ion royale, a jugé nécessaire d’appeler les Conseils Généraux de la Loire et 
du Rhône à donner leur avis sur cette demande.
Il existe déjà dans ce département quelques écoles primaires dirigées par 
les instituteurs de la Congrégation des Petits Frères de Marie. L’inspection 
de ces écoles a fait reconnaître que les Frères Maristes (tel est leur nom ha-
bituel) sont comparablement plus faibles que les élèves-maîtres sortant des 
Ecoles Normales et même que les Frères des Écoles Chrétiennes. A la vérité, 
lorsqu’elle a établi ses premières écoles dans le département du Rhône, la 
congrégation des Petits Frères de Marie en était à son début et elle avait 
peut-être été obligée de céder à des exigences prématurées.
L’autorisation qu’elle sollicite a d’abord excité des appréhensions dans l’in-
térêt des Écoles chrétiennes, puis on s’est demandé si la concurrence serait 
bien réelle pour ces écoles, on a dû examiner si les unes et les autres ne 
laissaient point de lacunes à remplir. Il est de fait que les Frères des Écol-
es Chrétiennes dont le nombre est au moins de deux pour chaque école, 
occasionnent de trop grands frais pour être placés ailleurs que dans les 
villes ou dans les communes d’une certaine importance où il existe des 
fondations spéciales. D’un autre côté, les élèves-maîtres des Écoles Nor-
males avec l’instruction étendue qu’ils reçoivent, se résignent difficilement 
à en faire une application restreinte dans nos petites communes, où l’en-
nui, l’isolement, viendrait bientôt, sans doute, paralyser leur zèle. Ainsi en 
allant au fond des choses, on voit que l’établissement des Frères Maristes 
n’apporterait pas un changement bien notable à la condition actuelle des 
Écoles Chrétiennes et des Écoles Normales, surtout si l’on pouvait mettre 
à l’autorisation réclamée la clause restrictive que les Frères ne pourront 
s’établir, même avec l’assentiment des Conseils Municipaux, que dans les 
communes au-dessous de 1.000 ou 1.200 âmes et que tout traité passé avec 
les communes ne serait exécutoire et ne donnerait lieu au paiement des 
Frères à titre d’instituteurs que lorsqu’ils auront reçu l’approbation du préfet 
ou du Conseil d’Arrondissement. On neutraliserait peut-être, jusqu’à un 
certain point, par ce moyen, l’inconvénient de placer sous des influences 
diverses les Écoles primaires communales, tout en facilitant la propagation 
de l’instruction élémentaire jusque dans les plus petites communes.
Le Conseil Général est prié de bien vouloir donner son avis sur la demande 
dont il s’agit. »

Une commission restreinte dite des “intérêts publics” fait une étude sur la question 
et le Conseil plénier suit ses conclusions : l’autorisation doit être refusée aux Frères 
Maristes.

« Conseil Général du Rhône 1838-1839
Aujourd’hui 25 août 1838, en la séance du Conseil Général à laquelle assi-
staient MM. Verne de Bachelard, Merlat, Soulaville, Laurens, Humblot, Mar-
tin, Dubouchet, Royé-Vial, Chassaigneux, Desprez, Fulchiron, Mermet, Ber-
ger, Place.Lafoa, Corcelet, Suchet, Dugas, Elleviou, Clément.Reyre et Peyré...

Studia_31_10.indd   221Studia_31_10.indd   221 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



222

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

Un membre de la commission des intérêts publics fait un rapport sur la 
demande formulée par la congrégation des Frères Maristes ou Petits Frères 
de Marie, à l’effet d’être reconnue ou autorisée, comme établissement d’u-
tilité publique, à former des instituteurs primaires. L’organe de la Commis-
sion explique que M. le Ministre de l’Instruction Publique, avant de provo-
quer une décision royale, a jugé à propos de demander l’avis des Conseils 
Généraux de la Loire et du Rhône. »
« La Commission conclut au rejet de la demande185.
Un membre fait observer que jusqu’ici les Petits Frères de Marie n’ont don-
né aucun sujet de prévention défavorable, qu’une corporation telle que 
celle à laquelle ils appartiennent présente de précieuses garanties pour la 
partie de l’enseignement qui a pour base la religion, que dès lors, il ne voit 
pas pourquoi les Frères Maristes se trouveraient dans un cas d’exclusion.
 Un membre soutient que les élèves-maîtres formés à l’École Normale qui 
est en pleine prospérité et les Frères de la Doctrine Chrétienne suffisent à 
tous les besoins de l’instruction primaire, que les Frères Maristes leur sont 
d’ailleurs inférieurs en instruction.
Un autre membre soutient que pendant longtemps encore il sera possible 
de signaler des lacunes dans l’enseignement, surtout pour les petites com-
munes, que les Frères Maristes, par l’extrême modération de leurs exigences 
seront appelés à combler ces lacunes dans les communes les plus pauvres.
Un autre membre soutient que les lois qui ont proscrit l’établissement des 
corporations religieuses sont encore en pleine vigueur et doivent encore 
être exécutées.
Un membre répond qu’il s’agit de l’établissement d’un corps enseignant 
non d’une corporation religieuse.
Un membre demande qu’une grande tolérance soit accordée en ce qui 
concerne l’enseignement primaire.
Le Conseil adopte l’avis de la Commission :
- vu le rapport de M. le Préfet sur l’établissement des Petits Frères de Marie.
- considérant que les Frères des Écoles Chrétiennes et les élèves-maîtres des 
Écoles Normales suffisent à tous les besoins de l’instruction primaire.
- considérant dès lors que l’établissement des Frères de Marie n’est point 
d’une utilité publique et pourrait présenter des inconvénients graves,
- est d’avis que l’autorisation sollicitée par la congrégation enseignante des 
Petits Frères de Marie doit lui être refusée.
N’y ayant plus de rapport présenté, le Conseil fixe sa prochaine séance au 
27 de ce mois à 10 heures précises.
La séance est levée.
Tous les membres présents ont signé après lecture. »

185 Mais non sans débat comme le montre la suite. 
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Donc, pour le Conseil du Rhône les Petits Frères de Marie sont une « corporations 
religieuse » interdite par la loi, et non un « corps enseignant » comme les FEC186. 
Le compte rendu de la séance est communiqué au ministère de l’Instruction Publi-
que, mais sans l’indication du texte même qui a été voté. M. Delebecque, au nom 
du ministre, écrira au préfet pour lui en demander communication.
L’avis du Conseil Général de la Loire sera exactement l’inverse.
Le discours inaugural du préfet donne le ton :

« Conseil Général - Session de 1838
Instruction primaire - Frères Maristes. (291)
Aux questions relatives à l’instruction primaire, se rattache une demande en 
autorisation formée par la congrégation des Petits Frères de Marie dont la 
maison-mère est établie à Notre-Dame de l’Hermitage près de Saint-Cha-
mond.
Cet ordre, fondé par l’abbé Champagnat, semble surtout destiné à pour-
voir d’instituteurs ces communes qui, décidées à confier leurs écoles aux 
membres d’une congrégation religieuse, ne pourraient pas néanmoins, eu 
égard à l’exiguïté de leurs ressources, appeler les Frères de la Doctrine 
Chrétienne. On sait que ceux-ci, liés par leurs statuts, ne s’établissent qu’au 
nombre de trois, que leur traitement est fixe, sans réduction possible et 
qu’ils n’admettent point que, directement ou indirectement, les enfants 
reçus dans leurs classes soient soumis à la rétribution mensuelle.
La sévérité de cette règle avait besoin dans certains cas, d’être tempérée. 
Celle des Petits Frères de Marie se plie aux circonstances diverses dans 
lesquelles se trouvent les communes. Les religieux de cet ordre peuvent 
diriger des écoles ensemble ou séparément, recevoir un traitement dont 
le chiffre varie dans certaines circonstances, demander la rétribution men-
suelle ou y renoncer, accepter enfin toutes les conditions qui naîtraient 
de l’exigence des cas et qui se concilieraient d’ailleurs avec le but de leur 
institution.
Etablis dans certaines communes depuis 1816, mais n’ayant pu s’étendre, 
ils ont été enfin provisoirement reconnus par un avis du Conseil Royal de 
l’Instruction Publique du 28 février 1834 et dès lors, ils ont successivement 
accepté la direction de plusieurs écoles de ce département et de ceux du 
Rhône, de l’Ardèche, de l’Isère, de l’Ain, etc...
L’expérience ayant permis de juger de l’esprit qui anime la congrégation et 
de l’aptitude de ses membres aux fonctions d’instituteurs, M, l’abbé Cham-
pagnat demande aujourd’hui que son Institut soit reconnu et autorisé com-
me établissement d’instruction publique destiné à former des instituteurs en 
venu de l’an. 36 de l’Ordonnance du 29 février 1816.

186 Ce texte négatif a paru dans les journaux lyonnais : « Le Censeur » et « le Réparateur » du 1er 
septembre 1838
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Consulté sur cette demande, je ne me suis point dissimulé les inconvén-
ients que, sous plusieurs rapports, présenterait son admission. Les Maîtres 
formés à l’École Normale en souffriront et d’un autre côté, est-il une garan-
tie suffisante pour l’avenir ? La concurrence de cette congrégation nouvelle 
contre les maîtres de l’École Normale et contre les Frères de la Doctrine 
Chrétienne, dont les principes sont éprouvés, se renfermera-t-elle dans des 
limites convenables ? Cette question et beaucoup d’autres qui naissent de 
la demande d’instituteurs pourraient donner lieu à quelques hésitations. 
Mais enfin j’ai considéré que l’ordre existait depuis vingt ans et plus, sans 
que son établissement dans les communes eût suscité aucune discussion 
grave. J’ai aussi vu ces écoles dont la tenue, tant pour l’instruction que pour 
l’éducation morale, parait ne rien laisser à désirer, j’ai pris connaissance 
des statuts qui donnent toute sécurité aux communes quant à leur traite-
ment et aux familles quant à la direction qui semble devoir être donnée 
à l’enseignement, j’ai dû en conséquence appuyer d’un avis favorable la 
demande de l’abbé Champagnat.
M. le Ministre de l’Instruction Publique, avant de la soumettre à la décision 
royale, a voulu s’entourer de lumières nouvelles et il a chargé M. le Préfet 
du Rhône et moi de consulter les conseils généraux de nos départements 
respectifs.
J’ai déposé en conséquence sur le bureau la copie des Statuts et la corre-
spondance relative à cette affaire.
La lecture de ce document et la connaissance personnelle que nous avons 
pour la plupart de la conduite des Petits Frères de Marie et du succès qu’ils 
obtiennent assureront sans doute l’assentiment du Conseil et l’autorisation 
de cet Institut. »

Le Conseil dont nous connaissons plusieurs membres (Baude, Ardaillon ou, La-
chèze), n’a pas de peine à se mettre d’accord et son avis est aussi bref que catég-
orique :

« 25 août 1838 (292)
Le Conseil Général a examiné, suivant l’intention de Monsieur le Mini-
stre de l’Instruction Publique, les Statuts de la Société des Petits Frères 
de Marie, formée dans les environs de Saint-Chamond, pour l’instruction 
primaire et religieuse des enfants.
Cette institution fondée en 1824, a 14 ans d’existence dans le départ-
ement et cette expérience lui est complètement favorable. La tenue des 
Écoles des Frères Maristes est excellente, l’instruction y est bonne, les frais 
modérés et le caractère religieux de l’établissement est, dans le pays, un 
puissant véhicule de l’instruction primaire. On doit, en outre, aux Frères, 
cette justice qu’aucune préoccupation politique ne les a détournés du 
but de leur institution ; le passé paraît garantir que les Frères sauront se 
maintenir dans cette ligne de conduite.

Le Conseil est donc d’avis qu’il y a lieu d’autoriser la Société des Frères de 
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Marie sous la réserve, favorable à son développement, que les Frères sati-
sferont aux conditions d’examens, prescrites par la loi du 28 juin 1833. »

M. Baude prend sur lui d’avertir Mgr de Pins (AN/F 17/ 12476) du résultat de la 
session du Conseil Général afin qu’il puisse agir de son côté.

“ Monseigneur,
Je n’ai point perdu de vue l’intérêt que vous prenez aux Petits Frères de Ma-
rie et, si cette utile institution n’a point encore été autorisée par le gouver-
nement, cela tient à ce que le Ministre de l’Instruction Publique a cru devo-
ir, avant de prendre une détermination, consulter les Conseils Généraux du 
Rhône et de la Loire. L’expansion acquise dans les deux départements a dû 
conduire à Lyon à la même conclusion qu’à Montbrison (294) et vous juge-
rez par la copie que j’ai eu l’honneur de vous remettre, de la délibération 
que nous avons prise à l’unanimité que les Frères de Marie seront appelés 
à faire beaucoup de bien parmi nous...
[…] Montbrison, le 28 août 1838.
(Lettre à M, l’Archevêque d’Amasie, administrateur du diocèse de Lyon)
Baude, député de Roanne. ”

Réactiver les relations avec M. Mazelier

C’est sans doute après le 5 juillet que le Père Champagnat est rentré à l’Hermitage 
avec l’impression d’avoir perdu son temps puisque son dossier traîne entre les 
mains de Salvandy dont les manœuvres de retardement commencent à devenir 
suspectes. Il n’est donc guère étonnant que Champagnat cherche à revivifier ses 
relations avec M. Mazelier. Le 16 juillet, il lui écrit :

« Je n’ai pas encore terminé mes affaires à Paris, malgré un séjour de six 
mois que j’y ai fait. Nous sommes bien embarrassés pour sauver nos Frères 
qui ont été atteints par la loi du recrutement. Nous aurions bien besoin que 
vous veniez à notre secours encore cette année ; nous ne tarderions pas à 
vous en envoyer quelques-uns, si nous avions un mot de votre part. Je ne 
pense pas que vous vous exposiez en rien : j’ai consulté à Paris. »

Le 8 août encore il peut exprimer un petit espoir relatif à l’autorisation.
 « Mes démarches à Paris ne seront pas sans effet. Monsieur Fulchiron ar-
rivant de Paris m’a dit que mes pièces sont enfin arrivées au Conseil d’Etat 
avec une apostille favorable de la part du ministre. »

Evidemment le renseignement est faux. De toute façon, autorisée ou pas, la con-
grégation continue à grandir de façon remarquable. Le 15 août a lieu la troisième 
vêture et la plus nombreuse, de cette année-là.

Un basculement de l’affaire durant l’été 1838

Bien des indices montrent que c’est durant l’été que Salvandy a renoncé à prés-
enter au Conseil d’Etat le projet d’ordonnance concocté par son ministère. Cette 
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fois ce n’est pas le Conseil de l’I.P. qui lui crée du souci. M. Trénard (Salvandy en 
son temps…) cite deux journaux, Le Constitutionnel, et Le national qui se spécial-
isent dans les campagnes contre « la réaction religieuse » et accusent Salvandy de 
sacrifier l’Université au « parti-prêtre » en lui accordant des faveurs illégales. Et 
M. Trénard ajoute :

« La situation précaire du grand-maître et la vigilance du conseil royal 
réduisaient ce favoritisme à l’égard des fondations ecclésiastiques. Preuve 
en est l’affaire des Maristes. »

Et M. Trenard consacre alors les pages 379-381 de son ouvrage aux rapports entre 
Champagnat et le ministère Salvandy en utilisant les sources maristes et surtout 
celles des archives départementales de la Loire et du Rhône que GM cite aussi. 
D’après M. Trénard, Salvandy aurait profité de l’avis défavorable du Conseil du 
Rhône pour ne pas accorder d’autorisation à Champagnat. Et il explique ainsi son 
refus : « dans son attitude se conjuguent à la fois un attachement pour les Lasal-
liens, la crainte d’un ordre inconnu, le désir de propager les écoles normales et 
de ne pas envenimer le débat ». Pour ma part l’affaire est plus simple : Salvandy, 
très attaqué par la presse libérale et antireligieuse, redoutant le Conseil d’Etat, est 
politiquement trop faible pour faire passer une ordonnance concernant un sujet 
sensible. Et puis, durant l’été 1838 se déroule un conflit autour de la direction du 
collège de St Chamond dans laquelle on cherche à compromettre Champagnat et 
les PFM. Salvandy a une raison de plus de rester dans l’expectative.

5. Une affaire embarrassante : le Collège de Saint-Chamond

Nous ne savons pas grand-chose sur le voyage de M. Champagnat à St Pol, sinon 
qu’il doit se dérouler entre les derniers jours de juin et les premiers de juillet 1838. 
II y rencontre un saint curé, M. Robitaille, qui va devenir un vrai ami. Il rentre 
ensuite à Paris où le 5 juillet partent du ministère des lettres destinées à prendre 
l’avis des Conseils Généraux du Rhône et de la Loire. Il semble bien qu’en août, 
alors que Champagnat croit son dossier au Conseil d’Etat, Salvandy ait renoncé 
à le présenter. Mais d’autres circonstances ont joué, particulièrement une cam-
pagne de presse qui accuse les Petits Frères de Marie d’être liés à une tentative 
d’annexion du collège de St Chamond par de « grands frères » maristes. Elle nous 
est révélée par M. Baude qui, en octobre, est retourné à Paris, décidé à user de son 
influence de Conseiller d’Etat en faveur des Petits Frères de Marie, non seulement 
pour obtenir leur autorisation, mais pour combattre une campagne de diffamation 
à leur sujet qui a indisposé le ministère. C’est pourquoi, le 5 novembre il écrit au 
Ministre sur ce sujet et envoie à Mgr de Pins un double de sa lettre :

« Paris, 5 novembre 1838
Monsieur le Ministre,
Lorsque j’ai eu l’honneur de vous entretenir, il y a quelques jours, de la 
demande en autorisation, comme établissement public, de la congrégation 
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enseignante des Frères de Marie, je me suis permis de vous représenter que 
la délibération prise relativement à cette Institution par le Conseil Général 
du département de la Loire n’était point telle que vous le présumiez, et 
j’ai prié votre Excellence de s’en faire représenter l’extrait : membre et se-
crétaire de ce Conseil, je puis ajouter que son opinion a été émise dans 
cette circonstance à l’unanimité. »

Ce paragraphe sous-entend que le ministre a été trompé sur l’avis du Conseil 
départemental de la Loire et qu’on a cherché à lui donner une image négative des 
PFM.

« Je pourrais remarquer que, le département de la Loire étant celui où 
les établissements des Petits Frères de Marie sont les plus anciens et les 
plus nombreux, l’opinion de son Conseil Général a pour elle l’autorité 
d’une expérience que d’autres n’ont pas au même degré ; mais j’aime 
mieux faire appel aux investigations de Votre Excellence elle-même, et 
je mets à cet effet sous ses yeux l’état des écoles, aujourd’hui dirigées 
par les Frères.
Je la prie de vouloir bien faire de ces écoles l’examen le plus sévère et le 
plus détaillé, d’en comparer la tenue et les résultats avec ceux qu’on obtient 
dans les écoles voisines et de fonder sa détermination sur l’appréciation des 
faits qu’auront vérifiés les personnes investies de sa confiance.
J’appellerai surtout votre attention sur l’établissement principal, formé dans 
la commune de Saint-Martin-en-Coailleux, près de Saint-Chamond : c’est 
là que les novices se forment à la profession d’instituteurs et qu’on peut 
juger par la direction donnée aux études, de celle qui est imprimée aux 
écoles... Les Frères ont été employés à la construction des bâtiments, au 
défrichement des terres, à la culture desquelles ils continuent à se livrer : 
ces habitudes laborieuses les mettent en état de répandre parmi les enfants 
des campagnes avec lesquels ils sont destinés à vivre, des notions d’agri-
culture et des travaux accessoires qui sont complément de toute bonne 
éducation primaire. »

Suit un paragraphe-clé qui dénonce une confusion entre les PFM et une autre 
congrégation vouée à l’enseignement secondaire.

« Cet examen vous empêchera, Monsieur le Ministre, de confondre l’Insti-
tution des Petits Frères de Marie avec une autre congrégation vouée, sous 
une dénomination analogue, à l’enseignement secondaire, à laquelle on 
prête à tort ou à raison une tendance opposée à l’Université : religieuse-
ment renfermés dans leurs spécialités, ceux-ci se sont tenus, avant comme 
après 1830, en dehors de tous les partis politiques et la simple lecture des 
membres du Conseil Général de la Loire, vous convaincra, j’ose l’espérer, 
qu’ils auraient refusé leur assentiment à tout établissement fondé dans des 
vues dont le gouvernement eût à se méfier. Les Petits Frères de Marie sont 
un nouvel et excellent instrument pour la propagation d’une éducation pri-
maire complète, morale, religieuse, rien de plus, rien de moins. Ce résultat 
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est celui que recherche l’Université et elle ne se privera certainement d’au-
cun moyen de l’atteindre.
J.J. Baude »

Le F. GM, a décrit en détail cet aspect peu connu de l’histoire mariste. : une cabale 
autour du collège communal de Saint-Chamond, qui divise la commune et a des 
répercussions jusqu’au ministre. Je retiendrai ici les parties de son texte qui con-
cernent plus particulièrement l’affaire de la reconnaissance légale.

Les antécédents

Rappelons que le 1er février 1812 s’était ouvert à Saint-Chamond un collège 
communal qui assurait des traitements bien faibles aux professeurs et ne réuss-
issait guère à satisfaire les exigences des Saint-Chamonais. En général le nombre 
d’élèves restait ridiculement bas. Presque toujours le Principal était un prêtre. Ce-
lui de ces années-là est l’abbé Brut. Au cours des années 1833-1835, le principal, 
M. Letellier, sauve “un établissement pour ainsi dire perdu”, comme le Recteur 
l’explique au ministre de l’Instruction Publique (AN/ F 17/ 8563 et ADL/ T 854). 
Mais en 1835, il demande son changement et on le remplace pour l’année 1835-
1836 par un autre prêtre : M. Maury.
Il est vrai que souvent les collèges municipaux sont tenus par un personnel aux 
origines et de compétences diverses ; ils marchent souvent mal et bien des parents 
leur préfèrent les écoles primaires des frères où, le corps professoral étant mieux 
structuré, on apprend mieux, même si on n’y enseigne qu’au primaire, donc sans 
latin. Souvent d’ailleurs, l’enseignement des collèges, ne dépasse guère le niveau 
primaire tandis que des écoles primaires urbaines, en particulier celles des FEC, 
offrent un enseignement primaire supérieur. Quant au latin, tout le monde n’en 
a pas besoin et on peut toujours le faire apprendre chez un ecclésiastique ou un 
professeur de latin. Donc, la concurrence entre mauvais collèges municipaux et 
écoles des frères est bien réelle. On la trouve fréquemment dans les Annales de 
l’institut au cours du XIX° siècle.
Cette affaire est aussi un épisode parmi bien d’autres de la grande affaire de la 
liberté de l’enseignement secondaire revendiquée par les Catholiques. L’Univer-
sité tient à son monopole qui la protège de la concurrence de l’Eglise, mais elle 
est en pleine contradiction avec ses principes libéraux. Finalement, le refus de la 
liberté de l’enseignement secondaire sera l’une des causes de l’effondrement de 
la Monarchie de Juillet.

M. Ardaillon, M. Terraillon et la Société de Marie

Monsieur Ardaillon, député-maire, a décidé de réformer ce collège et Monsieur 
Thiolliére-Dutreuil, curé de Saint-Pierre depuis 1832, a les mêmes idées que lui. 
En 1836, les Pères Maristes viennent d’être reconnus par Rome le 24 septembre 
1836, et Monsieur Terraillon, curé de Notre-Dame de St Chamond, est l’un d’eux. 
La Société de Marie comporte aussi un tiers-ordre d’hommes de haut niveau intel-
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lectuel portant le nom de Frères tierçaires(sic) maristes.
Il n’est pas étonnant que l’on ait soulevé cette question de « grands frères » car 
les Frères Maristes sont clairement affiliés aux Pères depuis octobre1836, moment 
où, pour la première fois, ils font à L’Hermitage des vœux publics entre les mains 
du P. Colin supérieur de la Société de Marie. Et puis, le souvenir de la rumeur de 
collège clandestin de La Valla en 1820-22 a pu laisser des traces. Et on ne doit 
pas oublier l’anti-jésuitisme frénétique de l’époque, prompt à voir partout des of-
ficines affiliées à la Société de Jésus. D’ailleurs la naissance du tiers-ordre mariste 
masculin a été patronnée par l’archevêché pour remplacer les Jésuites, victimes de 
la révolution de 1830, qui avaient dû quitter leurs collèges.
Il est certain que des offres ont été faites aux Pères Maristes. L’un d’eux, le Père 
Forest, ancien élève du collège, écrit au Père Champagnat le 20 juillet 1836 :

« En secret, je vous dirai que M. Dutreuil, curé de Saint-Pierre, a fait of-
frir lui-même son collège de Saint-Chamond à nos Pères de Lyon. Il paraît 
même que l’administration civile de cette ville de Saint-Chamond le dés-
irerait beaucoup. J’en ai fait part à M. Cholleton qui ne voit pas la chose 
impossible. Pour vous, qu’en penseriez-vous ? » (OM/doc. 400.5)
Nous ignorons la réponse du Père Champagnat. Mais il est clair qu’en 1837 

les “Maristes” sont impliqués dans l’histoire du collège et, plus spécialement, 
dans le remodelage éventuel du monde scolaire de Saint-Chamond. L’ambiance 
générale est d’ailleurs favorable à une telle tentative puisque la question de la 
liberté de l’enseignement secondaire est à l’ordre du jour, même si, en mars, le 
projet Guizot s’est soldé par un échec devant l’anti-jésuitisme de la Chambre.

Les accusations du juge de paix Couturier

Cet anti-jésuitisme est, bien sûr, présent à St Chamond. Le 8 décembre 1837 le 
juge de paix Couturier, dans une lettre au Recteur, dénonce une concurrence 
congréganiste :

« Beaucoup de nos cures environnantes ne sont que des écoles préparat-
oires, des maisons d’attente ; il y a des élèves un peu chez tous. Les Frères 
Maristes en recueillent et quand on recueille, on détourne. Dieu me garde 
de vouloir provoquer des persécutions, mais Dieu me garde aussi de lais-
ser abîmer malencontreusement notre collège. »

M. Couturier, membre du Conseil municipal et opposant au maire Ardaillon est 
vice-président du Comité d’instruction primaire. Manifestement libéral et partisan 
du monopole universitaire, il dénonce les « menées d’une coterie hostile aux in-
stitutions qui lui sont confiées » comprenant la municipalité, les prêtres des deux 
principales paroisses, les Maristes et l’Administrateur apostolique. Le F. GM pense 
qu’alors l’intention du maire est d’instituer un collège privé. Mais je crois que son 
objectif initial est plus modeste : la mairie, le clergé de St Chamond, et l’arche-
vêché sans doute, voudraient exercer une plus forte influence sur le collège qui 
resterait nominalement dans les mains de l’université. C’est pourquoi Couturier, 

Studia_31_10.indd   229Studia_31_10.indd   229 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



230

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

dans ses lettres confidentielles au Recteur, l’invite à faire comprendre à l’admini-
stration municipale et à l’Archevêché que l’Académie ne renoncera pas à exercer 
son autorité.
Avec l’année 1838, on passe de l’escarmouche à la lutte ouverte : on ne veut plus 
de Maury, le principal provisoire, ni d’un collège lié à l’Université. Une commis-
sion a été nommée, dont les membres seraient des ennemis du collège. Et le 28 
juin, son compte rendu au conseil municipal est sans appel : le collège coûte de 
l’argent à la ville ; il lui faut une nouvelle direction.

« En opinant pour le refus, votre commission, mue par le seul désir d’af-
franchir la ville d’une dépense onéreuse et devenue sans utilité pour elle, 
ne veut rien détruire ; son vœu le plus ardent au contraire est de réédifier.
Pénétrée de l’importance des services que procure à une population un 
établissement d’éducation où fleurissent à l’envi la religion, la morale et la 
science, elle voudrait que cette noble et précieuse distinction fût tout à fait 
remplie par celui que possède votre ville et sans qu’il lui coutât une obole.
Pour arriver à une fin si désirable, votre commission considérerait comme 
le seul moyen efficace que l’établissement fût dirigé par un ecclésiastique 
qui aurait la possibilité de s’adjoindre pour collaborateurs les hommes qu’il 
jugerait les plus aptes à le seconder dans son administration. » -

M. Ardaillon renchérit :
« J’ai assez donné de preuves de ma sollicitude pour qu’on ne croie pas 
que je l’ai abandonné (le collège) dans une circonstance aussi difficile. 
M. le Recteur d’Académie a pris la peine de se déplacer, et, de concert, il 
a été arrêté qu’une nouvelle direction succéderait à celle qui existe. Cette 
direction présente toutes les garanties désirables. »

Le secrétaire de séance a ajouté :
« Le Conseil, considérant que le collège ne peut se soutenir sans subven-
tions, mais que l’administration par l’organe de M. le Maire vient de lui 
donner l’assurance que cet établissement va subir un changement qui lui 
permet de se passer de tout secours, est d’avis à la majorité qu’il n’y a pas 
lieu de continuer les subventions. »

Il serait donc question de confier la gestion à une équipe qui saurait assurer la 
prospérité du collège. Quelle serait cette équipe ? Le nom « Mariste » n’est pas in-
diqué. Mais les Pères Maristes sont non loin de là, et surtout on sait à St Chamond 
que M. Terraillon est lié à eux.

La résistance du recteur

Une lettre du recteur à M. Ardaillon, le 6 juillet, envisage une démission de Mon-
sieur Maury et donne l’impression qu’il va se mettre à la recherche d’un rem-
plaçant, prêt à accueillir les propositions qu’on veut lui faire. Le 14 juillet il pose 
néanmoins ses conditions :

« Monsieur l’abbé Terraillon est venu me voir pour m’entretenir de la pro-
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position qui lui était faite d’être Principal du Collège de Saint-Chamond. 
Monsieur l’abbé Maury ayant formé la demande de son changement, le 
poste serait vacant et il y a lieu, comme j’ai eu l’honneur de vous l’écrire, 
le 6 de ce mois, de présenter au ministre un successeur. D’après l’opinion 
favorable que vous m’avez exprimée sur M. Terraillon et le vœu de la lo-
calité, je serais disposé à proposer ce choix à M. le Ministre qui, par la 
considération de haut intérêt, l’accepterait sans doute quoiqu’il ne soit pas 
encore dans l’enseignement.
J’ai eu de longues conversations avec M. l’abbé Terraillon et je n’ai qu’à 
me louer du bon esprit qui l’anime pour la direction de cet établissement 
et de ses sentiments envers l’Université, mais il est un point sur lequel il ne 
nous a pas été possible d’être d’accord. Monsieur Terraillon voudrait avoir 
le choix direct, définitif des régents, que leur admission comme leur renvoi 
ne dépendît que de lui. Cette demande, ce droit qu’il réclame est tout à fait 
contraire à la constitution d’un collège, d’un établissement public et c’est 
un pareil établissement que vous voulez à Saint-Chamond. L’abandon de 
l’autorité du ministre ne peut-être consentie ni par nous, ni par lui-même ; 
ce serait violer toute la règle.
Que M. Terraillon cherche des sujets, les propose à l’Académie, que ces 
présentations appuyées de votre suffrage soient adressées au Ministre et 
que ce dernier les approuve et nomme les candidats, tout cela est légal par-
ce que l’autorité reste entière et que le bien du service peut s’accorder avec 
ces dispositions ; mais il est impossible d’accorder en droit ce qui pourrait 
être de fait parce que l’Université ne peut faire abnégation des prérogatives 
que lui donne la loi. »

Cette lettre en dit assez sur le projet Terraillon : d’accord avec M. Ardaillon et la 
majorité du conseil municipal il veut avoir les mains libres pour constituer au 
collège municipal une équipe éducative vraisemblablement composée de Pères 
Maristes ou (et) de Frères Tierçaires. Nanti d’une équipe éducative cohérente, le 
collège pourrait alors se soutenir financièrement tout en affirmant plus nettement 
son caractère religieux. Mais le recteur n’entre pas dans ce calcul : M. Terraillon 
peut présenter des candidats mais leur nomination relève du ministre. En juin-juil-
let 1838 celui-ci est certainement mis au courant de la tentative Terraillon-Ardail-
lon, dans laquelle on implique l’œuvre de Champagnat. Une telle information 
n’est pas de nature à favoriser la demande de reconnaissance légale.
Le maire ne prend pas la peine de répondre. Quinze jours plus tard, 2 août, le 
recteur lui écrit de nouveau qu›en l›absence de réponse, il conclura que Mon-
sieur Terraillon renonce à sa candidature. Le 10 août, nouvelle réunion du con-
seil municipal, « ébranlé par l›avis de la commission [il] est ensuite entraîné par 
l’assertion du Maire » qui, originaire de la région d’Annonay, envisage la création 
d’un pensionnat à l’instar de celui d’Annonay, et assure qu’un accord était conclu 
entre l’administration municipale et l’Académie. Le Conseil continue donc de se 
ranger à l’avis de la commission et retire toute subvention au Collège existant. M. 
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Couturier commente ainsi la décision au recteur :
« C’était à gémir ! Le Conseil, à la majorité de 14 contre 3, a décidé que 
toute subvention était retirée au collège et que l’administration municipale 
se pourvoirait directement auprès du ministère pour obtenir une institution 
sur le modèle de celle d’Annonay. »

Pour lui le projet va bien au-delà d’un simple pensionnat : « les enfants de la co-
terie ne vont pas à Annonay, mais à Fribourg187. C’est tout dire ! ». C’est donc pour 
lui un complot jésuite auquel il faut répondre par un renforcement du monopole 
universitaire :

« Le seul remède, serait la création d’un collège royal au chef-lieu (Mon-
tbrison) ou bien l’exécution rigoureuse de la loi à l’égard de toutes les in-
stitutions privées publiquement clandestines dont l’existence sans trouble 
devient une criante injustice ».

Le projet de réforme du collège municipal tourne donc court au profit d’un pen-
sionnat privé. Sans subventions municipales le collège n’aurait pas les moyens de 
survivre. En outre, la liberté de l’enseignement secondaire n’existant pas encore, 
il faut une autorisation du ministère pour créer un pensionnat secondaire. Et sur 
ce point le maire Ardaillon paraît un peu trop sûr de lui. En même temps, que peut 
penser le ministre d’un soutien de Champagnat qui s’occupe aussi d’un collège ? 
Les deux œuvres ne seraient-elles pas liées ?

Les révélations fantaisistes de M. Couturier

Dans quelle mesure Champagnat est-il au courant de ces querelles ? En tout cas, 
M. Couturier ne craint pas de porter contre lui de graves accusations. Sans doute 
exaspéré par la séance du 10 août, il écrit au Recteur le 12 pour le mettre en gar-
de. (ADL/ T 854)

« Une Société ou congrégation d’hommes voués à l’enseignement s’est for-
mée depuis peu aux environs de Saint-Chamond. Humble et pauvre dès 
son origine, cette réunion ne demandait qu’à vivre inaperçue ; tout à coup, 
devenue millionnaire, millionnaire comme par enchantement, elle a chan-
gé d’allure et la voilà hardie, entreprenante.
Cette Société est celle des Petits Frères de Marie. Née dans le pays, elle a dû 
convoiter l’héritage des Frères de la Doctrine Chrétienne et ensuite penser 
au Collège. On alloue aux Frères de la Doctrine Chrétienne … 6.000. au 
Collège … 4.000
bénéfice éventuel… »

En somme les Petits Frères de Marie bénéficieraient de financements occultes. 
Un assaut serait même préparé contre les Frères de la Doctrine Chrétienne dont 
l’enseignement serait trop élevé.

187 Fribourg, en Suisse, célèbre collège jésuite.
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« Les Frères de la Doctrine Chrétienne s’attendent à de rudes attaques, ils 
sont sur la défensive ; quant au Collège, guerre à mort ».

A tout cela, il n’y a qu’une raison fondamentale. « Pour le clergé, l’Université c’est 
Carthage. De là cette idée fixe, cette monomanie de destruction ». Notre juge de 
paix voit reparaître le péril clérical :

« Sous l’influence du curé du canton (Du Treuil) le vertige s’est bien vite 
emparé du Conseil de la commune. Vous transporteriez à Saint-Chamond 
votre beau collège de Lyon que le cri : Delenda 188 s’élèverait toujours du 
sein de ce Conseil... Le génie ou plutôt le principe congréganiste est aux 
prises avec le principe universitaire, gouvernemental. C’est évident. »

Et voilà maintenant comment Champagnat, selon la logique du juge de paix, entre 
dans la fameuse « coterie ».

« Dans cette lutte, M. Terraillon, vice-général des Maristes, conquerrait le 
Collège ; et M. Champagnat, général des Petits Frères, conquerrait l’établiss-
ement des Frères de la Doctrine Chrétienne. Tel est le plan d’ensemble des 
opérations. ».

Incontestablement, Monsieur Terraillon, un Mariste qui a longtemps hésité à s’en-
gager dans la Société, est visé par le juge de paix, assez bien renseigné sur son 
compte. Il connaît son rang dans la Société en lui donnant le titre de vice-général 
des Maristes. Il est en fait assistant du supérieur général et démissionnera de sa 
cure en novembre 1839. Pour Couturier, Champagnat est le Général des Frères, ce 
qui n’est pas faux mais approximatif. En employant le terme « général » il use d’u-
ne terminologie employée à propos des Jésuites puisqu’à l’époque, on est prompt 
à voir partout des jésuites fonctionnant en réseau occulte. Couturier ne sait pas 
que Champagnat n’est le supérieur que des Petits Frères de Marie et n’a rien à voir 
avec les “Frères tierçaires” fondés à Lyon après 1830, qui dépendaient des Pères 
Maristes et étaient destinés à tenir des collèges, dont celui de La Favorite, à Lyon.
Tout compte fait, et en dépit d’affabulations caractérisées, le mémoire Couturier 
paraît fiable quant au projet de M. Terraillon de devenir le Principal de ce collège 
en s’entourant d’hommes dévoués, sans doute de Pères Maristes et peut-être de 
frères tierçaires. D’où la mise au point du recteur, que nous avons vue plus haut189. 
Il ne fait aucun doute que, par plusieurs canaux, le ministre Salvandy a eu con-
naissance de ce conflit qui lui donne une raison de plus de geler la demande de 
Champagnat.

188 Note GM. Mot de Caton l’Ancien : « Delenda est Carthago » : il faut détruire Carthage.
189 Note GM. Quant à M. Ardaillon c’est le genre d’homme à qui rien ne résiste. Son père a lancé 

la fabrication de rubans à Saint-Etienne, à la fin du siècle précédent. Lui-même a fait installer la pre-
mière forge à l’anglaise, à Saint-Julien, en 1820. En 1830, il a une grosse entreprise de fabrication de 
canons de fusils, et il créera, en 1847, les Fonderies et forges de l’Horme.
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Action du recteur en faveur du collège

Le Recteur doit faire son rapport au ministre. Pour lui, il n’a jamais été question 
d’autre chose que d’un changement de Principal. C’est donc sur un ton ferme et 
respectueux qu’il a écrit, dans ce sens le 13 août, à M. Ardaillon. Le même jour il 
a demandé à M. Maury de conserver sa place de Principal en s’excusant de la lon-
gue incertitude dans laquelle il l’avait laissé jusque-là. Monsieur Maury fait alors 
une circulaire aux parents dès le 15 août : le Collège continue comme ci-devant et 
la rentrée est fixée au 15 octobre. Le 18 août, M. Maury fait son rapport au Recteur 
sur son collège. Sa manière de voir les choses est assez semblable à celle du juge 
de paix, mais étant prêtre il est un peu plus nuancé à l’égard de ses confrères. Je 
crois utile de citer assez longuement ce rapport qui donne une bonne idée du 
fonctionnement et du personnel de ces petits collèges très répandus dans les villes 
petites et moyennes de France.

« l.- Observations générales.
Le grand mal qui a résulté du moment d’espoir qu’ont eu les personnes qui 
voulaient substituer un pensionnat au Collège, c’est d’avoir publié qu’ils 
avaient obtenu ce qu’ils désiraient et de se voir aujourd’hui frustrés dans 
leur attente. Le conseil municipal, les gens riches comptant par millions, qui 
sont habitués à n’avoir jamais un démenti, ne peuvent avaler cette contradi-
ction. Le rapport de la dernière séance du Conseil municipal dans laquelle 
il a été dit : « plus d’Université », a été envoyé à Monsieur le Ministre et 
M. le Curé de Saint-Pierre a dit que l’affaire serait portée au Roi lui-même.
2.- Inspections : aucune.
3.- Personnel. L’on trouve fort mauvais que je reste à Saint-Chamond contre 
le gré de ce qu’il y a de mieux et appuyé de ce qu’ils appellent les gens 
irréligieux. Leur influence à l’Archevêché... pourra m’y nuire ; cependant 
ma cause est assez bonne pour que je sache la défendre et ma conduite est 
assez sage pour ne prêter à aucune attaque. M. Parlanges reste inaperçu ; 
sa conduite sévère, étant exacte aux pratiques religieuses, par exemple le 
jeûne et sa bonne tenue à l’église, font qu’il n’est rien dit de lui, mais le 
régent est incapable de professer, n’enseignant qu’un peu de latin et encore 
mal. M. de Finance qui a paru dans une des premières maisons où il a été 
invité quelquefois et en particulier à un bal qui a été donné à l’occasion 
d’un mariage, n’est pas regardé comme un homme propre à élever la jeu-
nesse ; il peut avoir, dit-on, des bons principes, c’est un honnête hom-
me, mais c’est tout à fait un homme du monde. L’on ne dit rien contre M. 
Bélières qui fréquente les sacrements et ne donne aucune prise.
Si l’Université pouvait m’envoyer un bon professeur prêtre pour remplacer 
M. de ..., ce serait très avantageux. Si l’Université n’a pas de prêtre à me 
donner, il y a un prêtre du diocèse du Puy...
4.- Etudes - Suivent leur cours régulier.
5.- Discipline - Très satisfaisante.
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6.- État sanitaire - Excellent.
7.- Congés - Ordinaires.
8.- Administration - Se trouve en partie opposée au Collège. M. Ardaillon 
et Dugas-Vialis font partie de l’opposition. M. Ardaillon s’est permis de dire 
en parlant de moi : “Que fait-il ici ce boug(re) ... .
Nos ressources pour l’année prochaine seront suffisantes ; quand il me fau-
drait 3.000 francs, nos amis me les donneraient ; la bonne moitié de la po-
pulation est pour moi ainsi que les environs de Saint-Chamond. Je compte 
que je pourrai avoir 30 pensionnaires en me donnant du mouvement. Une 
circulaire est déjà imprimée ; nous pouvons soutenir la lutte avec avanta-
ge...”

On reste bien dans une atmosphère de petite guerre. Mais le rapport montre aussi 
combien est précaire la situation du collège. Trois jours plus tard, le 21 août, M. 
Maury peut annoncer au Recteur que “Monsieur Ardaillon a été fort fâché que 
j›aie fait imprimer une circulaire” et il s›attend à ce que la municipalité cherche à 
obtenir son changement. Il redoute aussi les manœuvres du curé de Saint-Pierre 
qui « serait dans le cas d’agir auprès de l’Archevêché pour empêcher qu’il me 
fût procuré d’aumônier et pour chercher à m’empêcher de remplir ces fonctions 
quoique d’ailleurs il n’ait été question de moi jusqu’ici et que ma conduite soit 
irréprochable ».

Après la rentrée de 1838

A vrai dire la rentrée s’effectue dans de mauvaises conditions. Prévue pour le 15 
octobre, elle a dû être retardée jusqu’au 25 puis au 28. Ce même 28 octobre, 
M. Maury écrit au Recteur qu’il n’a que la moitié des élèves prévus et qu’il lui 
manque deux professeurs. C’est certainement une situation déprimante pour ce 
Principal, même si, à la mi-octobre, le Recteur a pu lui montrer une lettre délicate 
signée de Salvandy :

« J’ai reconnu qu’il y avait lieu de maintenir M, l’abbé Maury dans ses 
fonctions. Vous voudrez bien en conséquence inviter M, l’abbé Maury à 
persister dans les louables efforts qu’il a déjà tentés pour vaincre les obsta-
cles qui s’opposent à la prospérité de l’établissement dont la direction lui 
est confiée. Ce fonctionnaire mérite des encouragements ; je vous prie de 
les lui donner en mon nom. »
Notons la date pour bien nous resituer au chapitre suivant. C’est sans doute 

à partir d’un exposé fait par le Recteur que le ministre commence à se demander 
ce que signifie ce foyer d’intrigues qui regroupe l’Archevêché, une partie de la 
municipalité, deux curés, dont un Mariste, et semble-t-il d’autres maristes, y com-
pris M. Champagnat et ses Frères. En tout cas, Mgr de Pins, que le ministre a con-
sulté à propos des Frères de Champagnat, semble un des adversaires du collège.
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Mais terminons l’histoire de la période Maury  
dans ce Collège.

Le 29 octobre, M. Maury dresse pour le Recteur un rapport de sa rentrée et il paraît 
déjà plus optimiste. Mais la “coterie” ou au moins le maire, ne désarme pas. Le 6 
décembre, Maury doit de nouveau appeler à l’aide car les FEC doivent ouvrir une 
école primaire supérieure et il demande au Recteur de faire bloquer cette mesure 
illégale. Effectivement, le Recteur écrit au Préfet, le 8 décembre, pour qu’il inter-
dise le transfert de l’école primaire supérieure, étant donné que les Frères, pourvus 
seulement du brevet élémentaire, n’ont pas le droit de la diriger alors qu’un des 
professeurs du Collège a le brevet supérieur qui donne ce droit. C’est ici, comme 
en bien des centres urbains, le début de la lutte entre des collèges très médiocres 
et des Ecoles primaires supérieures capables de les concurrencer victorieusement.
Mais voilà que maintenant Monsieur Maury, peut-être épuisé nerveusement, est 
accusé d’avoir commis quelque imprudence morale avec une dame qui, vu le 
contexte de lutte anti-collège, sera montée en épingle. A l’Archevêché, la condu-
ite de M. Maury est jugée sévèrement « à partir de Dieu sait quelle déposition » 
et on demande au Recteur de le « retirer promptement du poste qu’il occupe ». 
Finalement l’affaire va se dégonfler à la fin de l’année 1839.

Conclusion

Il fallait – dit le F. GM - évoquer un peu toute cette histoire pour comprendre que 
certains amis du Père Champagnat (Ardaillon, Thiollière-Dutreuil, Mgr de Pins, 
M. Terraillon, etc...) pouvaient mener leurs propres projets et le compromettre 
dans des manœuvres politico-religieuses telles que cette affaire assez typique de 
l’ambiance de ces années marquées par un débat entre libéraux et conservateurs, 
notamment autour de la liberté d’enseignement. Ce n’est pas encore un conflit 
Eglise-Etat : il y a des ecclésiastiques dans les deux camps. Mais cette affaire aide à 
comprendre pourquoi Salvandy se montre hésitant dans l’affaire de l’ordonnance 
en faveur des PFM, vu que les adversaires de Champagnat ont profité de la polém-
ique autour du collège pour contribuer à faire capoter sa demande. Cette affaire 
a-t-elle eu une influence décisive ou au moins importante dans la décision de 
Salvandy ? Il est bien difficile de le dire190 mais elle n’a pu qu’ affermir le ministre 
dans son refus.

190 La presse de l’époque a certainement évoqué cette affaire mais le F. GM ne semble pas l’avoir 
consultée. 
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6. Derniers efforts et dernières illusions (1838-39)

L’examen des documents montre que M. Ardaillon, jusque-là fidèle associé de 
Champagnat dans ses démarches, cesse d’intervenir, comme si les deux hommes 
s’étaient brouillés à l’occasion de l’affaire du collège de St Chamond. Nous avons 
de même l’impression que les rapports entre M. Delebecque et Champagnat se 
sont distendus. Par contre, M. Baude devient pour Champagnat un soutien essen-
tiel.

Une lettre de M. Libersat191 fait le point

Champagnat fait certainement allusion à ce correspondant nouveau dans sa lettre 
au F. François du 20 mai 1838 (n° 193) :

« Je viens de faire connaissance d’un employé au ministère qui est de 
Lyon. […] Il ne fera, je pense, guère plus que les autres ».

En, fait, dans sa réponse du 4 septembre, ce monsieur informe remarquablement 
bien le Père Champagnat sur l’état de son dossier. Le F. GM trouve sa lettre encou-
rageante mais elle est un constat d’échec quant aux démarches passées et offre un 
avenir incertain, même si l’auteur fait preuve d’optimisme.

« Paris, le 4 septembre 1838
Monsieur le Supérieur,
J’ai retrouvé ici, à mon retour d’un voyage, la lettre que vous m’avez fait 
l’honneur de m’écrire le 13 du mois dernier ; je me suis empressé de rem-
plir vos vues.
On vous a induit en erreur en vous annonçant la transmission de votre dos-
sier au Conseil d’Etat. Il est encore à l’Instruction Publique, le ministre ayant 
voulu appeler les Conseils Généraux des départements à se prononcer sur 
l’objet de votre demande, avant de prendre lui-même un parti.
Il y avait eu, vous le savez, une première décision d’autorisation provisoire 
restreignant l’exercice de votre enseignement dans les communes de 1.200 
habitants au plus. Cette décision a été rapportée, et l’affaire soumise à un 
nouvel examen, ainsi que j’ai eu l’honneur de vous le dire plus haut.
Il paraît que le ministre craint de se compromettre en approuvant l’existen-
ce d’un nouveau corps d’enseignement primaire, qui ne peut qu’étendre 
les services que rend déjà le corps trop peu nombreux des Frères de la 
Doctrine Chrétienne192.

191 Notice dans Lettres de Champagnat, V. 2, p. 322. Le F. Paul Sester  considère qu’il s’agit d’un 
fonctionnaire de l’I.P. mais avoue n’avoir rien trouvé de probant sur ce personnage. Le F. GM ne donne 
pas de notice. 

192 Phrase ambigüe. M. Libersat veut dire que les PFM sont destinés à étendre les services rendus 
par les FEC trop peu nombreux pour répondre aux demandes.
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Il est présumable que les Conseils Généraux seront favorables à cette créat-
ion ; alors, je ne sais plus quel aveu193 on voudra obtenir et j’espère bien 
que vous ne tarderez pas à exister légalement. Je m’empresserai, Monsieur, 
de vous tenir au courant de tout ce qui adviendra à ce sujet.
[…]
Libersat. »

Nous n’avons pas la lettre de Champagnat datée du 13 août, à laquelle répond 
ce M. Libersat. Mais il est quasi sûr que Champagnat, souvent trompé, méfiant 
envers ses informateurs habituels, a tenté de passer par une voie nouvelle. Ce qu’il 
soupçonnait est donc certitude : le dossier des PFM est toujours en panne parce 
que le ministre ne sait comment faire autoriser un corps nouveau en le faisant pas-
ser pour une extension des FEC. A propos de l’avis des Conseils généraux, Libersat 
répète certainement l’opinion du ministère où on semble penser qu’une réponse 
positive déciderait enfin le ministre à présenter les statuts des PFM au Conseil d’E-
tat. Début septembre donc, la cause de Champagnat ne serait pas encore perdue.

Monseigneur de Pins écrit au ministre

Mgr de Pins, lui, a appris, par M. Fulchiron ou d’autres, que le Conseil Général du 
Rhône a émis une opinion négative. Il écrit au ministre dès le 2 septembre pour 
défendre la cause des écoles maristes dans un département où elles sont encore 
peu nombreuses et privées pour la plupart.

« Monsieur le Ministre,
Le Conseil Général du Rhône vient d’émettre un vote négatif sur l’autori-
sation des Frères de Marie. Ce précieux Institut est à peine connu dans le 
département où il n’y a que deux établissements (299) : celui de Condrieu 
qui va à merveille, et celui d’Anse récemment fondé et qui donne les meil-
leures espérances, car toute la population de ce chef-lieu de canton m’en a 
fait adresser des remerciements solennels par l’organe de Monsieur le curé.
Les demandes multipliées adressées par les différentes communes du 
Rhône, à l’exemple de celle d’Anse et de Condrieu, donnent l’espérance 
fondée que bientôt les Frères de Marie seront mieux connus, plus recher-
chés et mieux appréciés dans ce département.
La position financière du département du Rhône explique parfaitement 
l’établissement des Frères de Saint-Yon (autre nom des FEC), à Lyon, Villefran-
che, Tarare, Ampuis, Thizy, Brignais et autres communes importantes et po-
puleuses. Mais les Frères de Marie, fondés en 1824, près de Saint-Chamond 
où se trouve le noviciat, ont eu le plus grand succès dans un grand nombre 
de communes rurales de la Loire. Les autorités, la population et la députation 
de la Loire à la Chambre élective (des députés) sont unanimes sur l’utilité de 

193 Le mot « aveu » doit être pris ici au sens d’avis. 
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cet Institut. De plus, cette faveur est le fruit de l’expérience. Le vote motivé du 
Conseil Général de la Loire en est la preuve sans réplique.

 […]
+ J.P. Gaston, Archevêque d’Amasie, administrateur de Lyon. »

Mgr. de Pins a oublié de mentionner l’école publique de St Symphorien-le-Château, 
un chef-lieu de canton, fondée en 1823, et il considère Anse comme école publi-
que alors que la statistique de 1838 la déclare école privée. Il ne mentionne pas 
davantage les autres écoles privées de Mornant, Neuville-sur-Saône, Millery, ni 
la Providence de Lyon. C’est le signe qu’il n’a pas consulté Champagnat et qu’à 
l’archevêché on est mal renseigné sur le réseau des établissements des PFM. C’est 
donc une lettre écrite dans la précipitation qui ne défend pas vraiment les écoles 
maristes du Rhône.

Le préfet de la Loire intervient aussi

Le préfet de la Loire relance l’affaire à son tour en répondant à la lettre mini-
stérielle qui demandait l›avis du Conseil Général :

« Montbrison, le 14 septembre 1838
Monsieur le Ministre,
Conformément à votre lettre du 5 juillet dernier, j’ai appelé l’attention du 
Conseil Général sur la demande en autorisation formée par la congrégat-
ion des Petits Frères de Marie, établie à Notre-Dame de l’Hermitage sur 
Saint-Chamond.
J’ai l’honneur de vous adresser une copie de la délibération qui a été prise, 
accompagnée des pièces qui étaient jointes à une lettre du 24 mai.
Pour compléter s’il en est besoin le dossier, j’ai cru devoir y laisser la copie 
du rapport que j’ai fait au Conseil Général sur cette affaire.
Le vœu du Conseil étant favorable à l’Institution et par conséquent d’accord 
avec ma lettre du 24 mai, je m’en réfère aux conclusions que j’ai prises 
alors.
Je suis avec respect, Monsieur le Ministre, votre très humble et très obéiss-
ant serviteur.
Le préfet de la Loire
Jayr. ” (AN/ F 17/ 12476)

M. Delebecque et la fondation de St Pol-sur-Ternoise

Que Champagnat ait ou non espéré obtenir son ordonnance il doit songer à la 
fondation de St Pol-sur-Ternoise, prévue certainement pour le début de l’année 
scolaire, début novembre. C’est le 1er octobre, qu’il annonce à M. Delebecque 
l’envoi des Frères et lui redemande son soutien dans l’affaire de l’Ordonnance.

« Monsieur,
Conformément à votre lettre du 18 mai 1838, je me fais un plaisir d’envoyer 
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à Saint-Pol les Frères que vous m’avez fait 
l’honneur de me demander. Heureux d’al-
ler travailler à l’ombre de votre protection 
puissante, ils s’y rendent avec joie, à quel-
que distance qu’ils se trouvent de la maison 
principale. Puissent-ils par leur zèle et leur 
dévouement vous donner une preuve du 
désir sincère que ressent toute la Société de 
seconder, de tout son pouvoir, les vues de 
votre amour pour la France tout entière.
Monsieur, j’espère que le Frère Directeur 
(F. Jean-Baptiste Furet) pourra, en passant 
à Paris, vous offrir avec l’hommage de ses 
respects, l’expression des vœux et du dév-
ouement de toute la Société. Elle vous re-
nouvelle par lui ses très humbles supplica-
tions au sujet de l’ordonnance qui doit, en régularisant son existence, la 
mettre à même de faire plus de bien. Votre bonté, jointe à votre puissant 
crédit, nous donne tout à espérer pour une heureuse et prochaine réussite.
Veuillez croire, Monsieur, que rien ne saurait égaler la reconnaissance de 
tous les enfants de Marie, après un bienfait aussi distingué. Ils se regardent 
tous, à jamais, comme étroitement obligés devant Dieu et devant les hom-
mes de bénir partout votre nom et d’appeler sur vous par leurs prières et 
leurs vœux toutes les prospérités.
Dans l’attente d’un si important bienfait, j’ai l’honneur d’être avec les sen-
timents du plus profond respect, Monsieur, votre très humble et très obéiss-
ant serviteur.
Champagnat. »

Pas de doute donc : la fondation de St Pol est due à l’intervention de M. Delebec-
que. En faisant allusion à son « amour pour la France tout entière », Champagnat 
semble reprendre un argument de ce notable pour le persuader de dépasser, dans 
ses fondations, le cadre régional. Mais c’est aussi un moyen pour Champagnat 
de lui rappeler qu’il doit obtenir l’ordonnance tant désirée. Le même 1er octobre 
(305), M. Delebecque demande au Préfet du Rhône copie du vote de son Conseil 
Général, pour connaître en détail les raisons de cette décision. Celui-ci répond le 
23 octobre, rappelant que la décision est négative, la sienne étant plus nuancée.

« Préfecture du Rhône
Monsieur le Ministre de l’Instruction Publique - 1ère division. 4ème Bureau
Congrégation enseignante des Petits Frères de Marie
Envoi de l’avis du Conseil Général.
Expédié.
Monsieur le Ministre,
Conformément à l’invitation que vous m’avez fait l’honneur de m’adresser 

Germain, Joseph Delebecque
(1795 - 1875)
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par lettre du 5 juillet dernier, j’ai provoqué l’avis du Conseil Général de ce 
département dans sa dernière session sur la demande présentée par la con-
grégation des Petits Frères de Marie, à l’effet d’être reconnue et autorisée 
comme établissement d’utilité publique destiné à former en vertu de l’art. 
36 de l’ordonnance royale du 29 février 1816 des instituteurs primaires 
pour les communes qui en réclament.
La délibération intervenue, et dont je joins à la présente une expédition, est 
négative. De mon côté, et malgré l’opinion contraire du Conseil Général, 
je persiste dans les observations particulières que j’ai eu l’honneur de vous 
soumettre par mon rapport du 8 mai dernier.
Je suis »…

Le préfet a compris que le ministère voudrait faire reconnaître une nouvelle as-
sociation selon l’ordonnance de 1816, qu’elle soit ou non une filiale des FEC ; 
et que le vote négatif de son conseil va vraisemblablement bloquer la demande 
des PFM.

M. Baude et les conséquences de l’affaire    
du collège de St Chamond

Au même moment l’affaire du collège de St. Chamond s’aggrave. Revenu à Paris 
en octobre, M. Baude écrit au Ministre le 5 novembre, et envoie à Mgr de Pins 
un double de cette lettre que nous avons déjà citée, invitant le ministre à ne pas 
confondre les Petits Frères de Marie avec d’autres Maristes engagés dans l’affai-
re politico-religieuse du collège de St Chamond. 
Le lendemain, il écrit à Mgr de Pins une lettre qui 
explique où en est la question des Frères Maristes. 
Mais il demande lui-même des éclaircissements 
sur les « Grands Frères Maristes »194 dont on lui 
a parlé au ministère, alors que lui-même n’a ja-
mais entendu parler que des Petits Frères de Marie, 
tenant les écoles dans les localités de campagne. 
Il faut agir vite car cette nouvelle découverte du 
ministère risquerait de tout bloquer si elle avait un 
fondement.

« Monseigneur,
Depuis mon retour à Paris, je n’ai point 
perdu de vue la demande d’autorisation 
de l’Institut des Petits Frères de Marie et j’ai 

194 Note GM. C’est tout naturellement le nom que l’on donne à ces tierçaires (aujourd’hui on 
dirait tertiaires) qui se nomment Frères, qui se veulent maristes, et qui sont capables d’être professeurs 
d’enseignement secondaire. Si les Frères des Écoles Chrétiennes sont appelés « Grands Frères », à plus 
forte raison ceux-ci qui sont d’un niveau intellectuel plus élevé.

Baude Jean-Jacques
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l’honneur de mettre sous vos yeux une lettre qui est le résumé fort succinct 
de mes considérations avec le ministre et avec d’autres personnes qui ont 
à émettre une opinion sur cette affaire. J’ai toujours la confiance que nous 
atteindrons, un peu laborieusement peut-être, notre but.
J’ai trouvé au ministère un obstacle plus sérieux que la délibération du Con-
seil Général du département du Rhône, dans l’ombrage qu’on y a pris des 
projets d’envahissement réels ou supposés qu’on attribue à la congrégation 
des Grands Frères Maristes.
L’analogie des dénominations, quelques faits mal éclaircis relatifs au Collège 
de Saint-Chamond, dont l’Hermitage est si voisin, avaient établi à l’Univer-
sité des préventions fort défavorables à l’Institut des Petits Frères de Marie. 
Je crois devoir appeler votre attention sur ces détails, au fait desquels je ne 
me flatte pas d’être, afin qu’ils n’amènent pas de nouvelles complications, 
dans l’examen que va prescrire le ministre. Si l’Université a quelquefois des 
préventions mal fondées, on rencontre aussi parfois quelques membres du 
clergé qui ne lui rendent pas une parfaite justice, et, quand les faits ne sont 
pas éclaircis, ces préventions réciproques entravent la marche des affaires. 
J’ai cherché à montrer que dans celle-ci les choses étaient exactement telles 
que les a présentées le Conseil Général du département de la Loire, et vous 
avez accordé un assentiment trop complet à sa délibération pour que je 
n’espère pas votre appui dans les démarches qui me restent à faire. J’espère 
que le nouvel examen que j’ai réclamé, achèvera de prouver avec combien 
de raison vous avez soutenu par vos encouragements cette Institution.
Agréez l’hommage de la profonde vénération avec laquelle je suis, Mon-
seigneur,
Votre très humble et très obéissant serviteur.
Paris, le 6 novembre 1838
Baude »

M. Baude adresse donc un blâme indirect à Mgr de Pins et à tous ceux qui, comme 
lui, sont opposés à l’Université. Et il laisse clairement entendre que, si la demande 
de Champagnat échoue, les « Grands Frères Maristes » du collège de Saint-Cha-
mond en seront la cause plus que le préfet du Rhône.

Réaction de Monseigneur de Pins

Comprenant le danger, l’Administrateur apostolique fait venir sur le champ M. 
Champagnat à l’Archevêché. Le F. GM pense que « celui-ci doit tomber des nues en 
apprenant ce nouvel obstacle qui était vraiment sorti du champ de ses préoccupat-
ions, sinon il y aurait fait face, lors de son séjour à Paris ». Mais il pense aussi que 
le Père Champagnat a dû se renseigner à Saint-Chamond auprès de M. Terraillon, 
M. Thiollière-Dutreuil, M. Ardaillon (s’il était à Saint-Chamond) et étudier un peu 
comment sortir de cette impasse. A ce moment-là, M. Maury avait pratiquement 
repris le collège en main. Mais la “coterie” n’avait pas encore tout à fait renoncé à 
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ses plans. Quoi qu’il en soit, le Père Champagnat n’a pas dû régler la question aussi 
vite qu’il le désirait, et l’Archevêque ne répond à M. Baude que le 17 novembre. »

« Monsieur le Conseiller d’Etat,
J’ai reçu la réponse que vous m’avez fait l’honneur de m’écrire le 6 de ce 
mois. A l’instant, j’ai fait mander M. Champagnat de se rendre à Lyon, je 
lui ai communiqué les nouvelles difficultés survenues sur son affaire et, 
de ses réponses précises et catégoriques, il résulte que l’Institut des Petits 
Frères de Marie n’a aucun rapport avec les maristes de Belley. Ceux-ci ont 
leur chef-lieu à Belley, les Petits Frères de Marie ont le leur à l’Hermitage 
de La Valla ; les premiers sont prêtres et les seconds sont laïcs et à jamais 
exclus du sacerdoce, ne pouvant étudier le latin d’après leurs constitutions 
(334). M. Champagnat et ses Petits Frères sont absolument étrangers aux 
manœuvres signalées touchant le Collège de Saint-Chamond ; ce qu’on 
leur impute là-dessus est sans le moindre fondement. En conséquence, loin 
d’être hostiles à l’Université, ils ne peuvent l’être ni par leur instruction ni 
par leur destination ; voilà ce que j’assurerais à son Excellence, M. le Mini-
stre de l’Instruction Publique, s’il le fallait. Vous pouvez, Monsieur, en toute 
assurance, faire de la présente l’usage que vous croirez convenable. Tous 
les renseignements exacts sur cette affaire y seront parfaitement conformes, 
parce que c’est la vérité.
Je suis avec une haute considération, Monsieur le Conseiller d’Etat, votre 
très humble et très obéissant serviteur.
(Les Petits Frères de Marie sont exclusivement sous ma juridiction).
Fait à Lyon, le 17 novembre 1838
de Pins ”

En affirmant qu’il n’y a aucun rapport entre Pères et Frères Maristes, les premiers 
étant à Belley et les autres à L’Hermitage, de Pins prend quelques libertés avec une 
réalité plus nuancée195, mais il importe de faire comprendre au ministère que les 
PFM, spécialisés dans le primaire, n’ont rien à voir dans une querelle qui concer-
ne l’enseignement secondaire.

Nouvelle lettre de M. Baude au ministre

Finalement Baude écrit une nouvelle lettre au ministre, le 20 novembre, pour lui 
réaffirmer qu’il ne faut pas confondre les Petits Frères de Marie avec les Maristes 
de Belley, et il y joint la lettre de Mgr de Pins.

« Monsieur le Ministre,
Dans ma lettre du 6 courant, j’affirmais à votre Excellence qu’il n’existait 

195 Cette affaire est en partie la conséquence de la création de la branche des Frères tierçaires 
après 1830.
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aucune connexion entre l’Institut des Petits Frères de Marie voués à l’in-
struction primaire et celui des Maristes du diocèse de Belley qui paraissent 
diriger, sur divers collèges communaux des environs de Lyon, des vues que 
l’administration ne saurait favoriser. J’ai l’honneur de mettre sous vos yeux 
une lettre de l’Archevêque de Lyon où les mêmes déclarations sont repro-
duites avec bien plus d’autorité.
Agréez, Monsieur le Ministre, l’hommage de mon respect.
Le Conseiller d’Etat
Baude
Paris, le 20 novembre 1838. »

Il ajoute la liste des écoles. Dans la Loire, tous les villages intéressés ont plus 
ou beaucoup plus de 1.200 habitants, sauf Tarentaise (497 habitants). C’est une 
manière de dire : cessez d’envisager une ordonnance avec des limitations de po-
pulations. Et puis, le ministère peut disposer d’une liste mise à jour des écoles des 
PFM, en particulier dans le département du Rhône.

Écoles des petits frères de Marie

a) Dans le département de la Loire :
1. L’Hermitage, maison principale, dans la commune de 
Saint-Martin-en-Coailleux.
2. Lavalla… 2.039
3. Tarentaise… 497
4. lzieux… 2.140
5. Saint-Paul-en-Jarez …3.785
6. Lorette… 2.142 fait à la demande de M. Thiollière.
7. Terrenoire dans la commune de Saint-Jean-Bonnefonds, fondée 
par M. Génicieux, associé aux usines de fabrique de fer.
8. Saint-Chamond, pour les enfants de l’hospice… 9.001
9. Saint-Martin-la-Plaine … 2.142
10. Bourg-Argental … 2.463
11. Saint-Sauveur… 1.784
12. Marlhes… 2.717
13. Saint-Genest-Malifaux…. 3.479
14. Valbenoîte… 4.652
15. Sury-le-Comtal… 2.461
16. Firminy… 3.784
17. Charlieu… 3.492
18. Saint-Didier-sur-Rochefort… 1.469
19. Perreux… 2.576
20. Pélussin… 3.055
21. Chavanay….1.925

b) Département du Rhône :
1. Neuvi1le-sur-Saône
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2. Mornant
3. Millery
4. Anse
5. Ampuis
6. Lyon. Les Frères dirigent l’hospice des orphelins : “ Denusiére”. 
Dans cet établissement, comme dans tous les autres de ce genre, 
outre l’instruction primaire, les Frères apprennent aux enfants à 
travailler et les rendent capables d’exercer un état.
7. Saint-Symphorien-le-Château

c) Département de l’Isère :
1. La Côte-Saint-André
2. Saint-Symphorien-d’ozon
3. Viriville
4. Genas
5. La Roche. Cet établissement commence cette année.

d) Département de l’Ardèche :
1. Boulieu
2. Peaugre
3. La Voulte

e) Département de l’Ain :
1. Toissay (Thoissey)
2. Saint-Didier-sur-Chalaronne

f) Département de Saône-et-Loire :
1. Semur -en-Brionnais

g) Département de Pas-de-Calais :
1. Saint-Pol

La question non résolue de la limitation aux petites 
communes

Au cours du mois de novembre 1838 le Père Champagnat entreprend encore 
quelques démarches par l’intermédiaire des gens influents qu’il connaît le mieux, 
par exemple M. Jovin-Deshaies, résidant à Saint-Étienne

Novembre 1838
Monsieur,
[…]
Monsieur Delebecque a tout le dossier de mon affaire avec des évêques, 
des préfets. Quant à l’avis du Conseil départemental de la Loire, M. Baude 
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m’a dit, le 24 du mois d’août dans la salle même du préfet qu’il allait le 
rédiger et qu’il en faisait maintenant son affaire.
Relativement à la clause par laquelle l’ordonnance ne nous laisserait que 
les communes de 1.000 habitants et au-dessous et nous ôterait les lieux les 
plus populeux, vous sentez qu’elle ne peut nullement nous aller. Grand 
nombre de nos établissements seraient ruinés par cette condition, plusieurs 
des communes où ils se trouvent ayant plus de 4.000 habitants. Le Ministre 
même de l’Instruction Publique, par une lettre signée de M. Delebecque en 
date du 18 mai 1838, nous appelle à diriger l’école de Saint-Pol (Pas-de-
Calais) et cette ville a plus de 4.000 habitants.
Monsieur, je compte beaucoup sur votre puissante protection. Votre bonté 
m’assure que vous l’emploierez tout entière en notre faveur ; aussi, c’est 
avec les sentiments de la plus vive reconnaissance et du plus entier dév-
ouement, que je vous prie d’être…
Champagnat. ”

En novembre M. Baude et le P. Champagnat se préoccupent de la limitation des 
PFM aux petites communes alors qu’en septembre M. Libersat considérait cette 
clause comme obsolète. Il est probable qu’après le vote négatif du conseil général 
du Rhône le ministre ait remis en avant ce projet que Champagnat juge cata-
strophique. La fondation de St Pol-sur-Ternoise préconisée par M. Delebecque n’a 
donc pas eu l’effet escompté.

M. Baude devenu le recours du P. Champagnat

Le 24 novembre, dans une lettre à M. Baude le P. Champagnat évoque la gravité 
de la situation créée par la malheureuse affaire du collège de St Chamond.

24 novembre 1838
Monsieur le député,
Ce que vient de m’apprendre M. Jovin-Deshaies et un de nos Frères passant 
à Paris196 m’afflige mais ne me décourage pas : quel parti prendre cepen-
dant, pour effacer l’impression fâcheuse que peut causer l’assertion infidèle 
qui a été faite contre mon établissement. On s’empresse à me donner des 
avis, les uns de voir les différents préfets dans les départements desquels 
nous avons des maisons ; les autres d’employer certains personnages in-
fluents, et moi, Monsieur le député, mon parti est pris : le grand crédit 
dont vous jouissez, la bonté toute particulière avec laquelle vous m’avez 
toujours accueilli de même que le cher Frère que je vous ai adressé, l’in-
térêt que vous prenez à mon établissement, me garantissent suffisamment 
le succès si toutefois, il y en a un à attendre.
Quant aux rapports qui ont été faits à dessein de me nuire, ils ne peuvent 

196 Certainement le F. J.B. Furet, directeur de St Pol-sur-Ternoise.
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que tomber devant l’énoncé vrai et simple que contient la statistique de 
mon Institut que j’ai eu moi-même l’honneur de présenter au ministre, par 
le préfet de la Loire qui l’a accompagné de son rapport. En voici la teneur :
“Né dans le canton de Saint-Genest-Malifaux (Loire)... (338) Il n’y a point 
de grands Frères dans notre Société. Nous ne nous chargeons point des 
collèges ni des pensions, nous n’enseignons point le latin, notre règle le 
défend expressément. La raison de la conscription est la seule cause qui 
nous fait tant désirer notre autorisation. Il est bien pénible de voir partir un 
jeune homme qu’on a pris la peine de former à un autre état de vie. Ma 
confiance est entièrement en vous, je ne m’adresserai point ailleurs.
Veuillez agréer l’hommage de la vive reconnaissance et du sincère dév-
ouement avec lesquels j’ai l’honneur d’être, etc...
Champagnat. ”

Une « note pour Monsieur le Ministre »     
et le projet de statuts des PFM

Le projet de Salvandy à propos d’une autorisation des PFM limitée aux peti-
tes communes a suscité un débat au seuil de son ministère comme le montre 
une « Note pour Monsieur le Ministre » anonyme et non datée qui fait observer 
que cette condition sera facilement éludée, et que l’administration aura peu de 
moyens pour en assurer l’exécution. Lorsqu’il s’agira d’instituteurs communaux, 
le Ministre de l’Instruction Publique pourra refuser l’Institution mais lorsqu’il s’a-
gira d’instituteurs privés secourus par les souscriptions, les donations..., comment 
s’opposera-t-on à leur établissement ?

Ils auront fourni une déclaration exigée devant le maire ; ils auront justifié 
d’un certificat de moralité, aucun reproche ne pourra leur être adressé. 
Pourra-t-on leur objecter qu’ils font partie d’une Association non légal-
ement autorisée et reconnue par les lois de l’Etat ? Ils justifieront de leur 
Ordonnance d’autorisation. Sera-t-on forcé d’exciper contre eux de la 
condition restrictive ? Mais les tribunaux auxquels ils devront être déférés 
les condamneront-ils pour cette irrégularité et y trouveront-ils matière à 
interdiction ?

Le ministre a écrit en marge de cette note :
“Ecrire de nouveau aux préfets du Rhône et de la Loire. Les inviter à référer 
la question aux Conseils Généraux dans leur première session. Comme il 
s’agit ici d’un Institut qui formera des instituteurs primaires, les Conseils 
Généraux examineront si les besoins des localités exigent cette addition 
aux moyens de recrutement que présentent les Ecoles Normales primaires 
et s’il n’en résulterait aucun inconvénient.”

Cette note marginale permet de dater approximativement le document de l’été 
1838 puisque l’avis des conseils généraux date de la fin août. Le F. GM se deman-
de : « Comment interpréter cette note sinon par le désir de renvoyer sine die une 
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affaire mal éclaircie ? ». Si l’on tient compte en plus de l’affaire du collège de St 
Chamond c’est une hypothèse sérieuse car « toute cette complication est une rai-
son plus que suffisante de surseoir, quand on est un ministre en fin de parcours ». 
Le retour à une autorisation des PFM limitée aux petites communes serait à l’au-
tomne 1838 le dernier avatar d’un projet d’autorisation contre lequel s’insurgent 
M. Baude et le P. Champagnat.

Vers la chute de Salvandy

Salvandy sait que les jours de son ministère sont comptés car, à la fin de l’année 
1838 c’est le ministère Molé tout entier qui est en péril. Pour le soutenir, le roi 
prononcera la dissolution de la Chambre le 2 février 1839. Mais, les élections 
ayant été défavorables à Molé, le roi devra accepter la constitution d’un nouveau 
ministère. Le 26 mars 1839, Salvandy présente son testament ministériel au Con-
seil Royal et aux inspecteurs généraux, montrant qu’en deux ans il a fait un travail 
considérable tout en maintenant l’équilibre entre les tendances extrêmes qui le 
sollicitaient à gauche et à droite. Mais la crise ministérielle ne fait que commencer 
et ne se terminera réellement que le 29 octobre 1840, par la formation du cabinet 
Soult-Guizot. Pendant cette année et demie d’instabilité, aucune démarche ne 
sera possible. D’ailleurs, en 1839, avec Cousin comme Ministre de l’Instruction 
Publique, les chances de succès sont nulles.

Dure fin d’automne 1838

Est-ce à dire que le Père Champagnat, découragé par cette bureaucratie qui n’ac-
corde jamais rien, abandonne la partie ? Il est possible qu’il soit amer, et c’est ainsi 
que le voit M. TerrailIon dans une lettre qu’il écrit au Père Chanut qui voudrait des 
Frères pour le sanctuaire de Verdelais, très loin, dans le diocèse de Bordeaux. La 
lettre est du 3 février 1839, c’est-à-dire deux mois après celle du 24 novembre à 
M. Baude :

« J’ai vu le Père Champagnat plusieurs fois. Je lui ai parlé de votre affaire 
avec le plus vif intérêt, mais il devient de plus en plus susceptible pour 
tout ce qui touche ses Frères... Ce qu’il y a de sûr.., c’est qu’il n’a que des 
réponses négatives à nous faire pour tout ce que nous lui demandons, sous 
prétexte d’impossibilité... » (APM/ Lettres Terraillon-Chanut)
On peut, bien entendu, trouver d’autres motifs à ces réponses négatives du 

Père Champagnat, et la plus simple est de penser aux très nombreuses demandes 
qui lui sont faites par des évêques ou des prêtres pour ouvrir des écoles. Mais il 
a aussi quelque raison de n’être pas très souriant à l’égard d’un M. Terraillon très 
sûr de lui et plus entreprenant que sage, notamment dans l’affaire du Collège de 
Saint-Chamond. En somme, le Conseil d’Etat, et le Conseil général du Rhône, la 
presse anticléricale et l’affaire de St Chamond ont dissuadé un ministre affaibli de 
déposer un projet d’ordonnance. Mais aussi, Champagnat s’est montré intransi-
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geant dans son refus d’une ordonnance très contraignante. De tout cela il restera 
la fondation de l’établissement de St Pol-sur-Ternoise qui sera à l’origine de la 
province de Beaucamps.

7. Le ministre Villemain obstine dans son refus (1839-40)

C’est dès sa lettre au F. François, le 23 juin 1838, 
donc avant que l’affaire du collège de St Chamond 
ne vienne ajouter un problème, que M. Champa-
gnat sent que ses démarches n’aboutiront pas im-
médiatement :

« Vous voulez que je vous dise où en sont 
nos affaires. Hélas, je n’en sais presque rien 
ou, si vous aimez mieux, je sais tout. Ce qui 
était chez moi soupçon est aujourd’hui cer-
titude […] Nous obtiendrons notre affaire, je 
n’en doute pas, seulement le moment m’est 
inconnu ».

Il ne faut pas interpréter ces propos dans un sens 
politico-religieux mais mystique : Champagnat a 
acquis la conviction que ce n’est pas le moment 
voulu par Dieu et qu’il doit garder confiance. En 
attendant il envisagera de s’affilier à une association reconnue.

U nouveau préfet et enfin un archevêque

Ce n’est pas seulement au sommet de l’Etat que le personnel change. Le nou-
veau, préfet de la Loire, M. Faye, est arrivé à Montbrison le 20 octobre 1838. 
Nous savons, par une lettre du Père Champagnat du 4 janvier 1840 qu’il est allé 
le voir peu après son arrivée. Cette même lettre nous apprend que Mgr Devie a 
proposé à Salvandy, peut-être pendant la campagne électorale (donc en février ou 
mars 1839) d’abriter les Frères Maristes derrière les Statuts d’une Société reconnue 
(Frères de Ploërmel, par exemple) puisque M. Champagnat acceptait cette possibi-
lité. Cette solution semble avoir été agrée par Salvandy.
A Rome, le Cardinal Fesch est décédé le 18 mai 1839. Mgr de Pins, qui espérait 
enfin recevoir le titre d’archevêque, est évincé et il accepte mal cet affront. Mais le 
gouvernement de Louis-Philippe n’attendait que le décès du cardinal en titre pour 
évincer un administrateur d’esprit légitimiste et peu capable. Lanyer, un député 
stéphanois naguère contacté à Paris par Champagnat, exprime bien cette hostilité 
dans un courrier au Garde des Sceaux le 31 octobre 1839:

« Tout ce qui est ennemi de la Révolution de Juillet dans ce pays serait com-
blé de joie si vous choisissiez Mgr de Pins. La puissance ecclésiastique re-

Abel François Villemain
(1790-1870)
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tomberait entre les mains d’un comité fanatique qui poursuit avec acharne-
ment tous les membres du clergé que leur modération conduit à défendre 
le gouvernement actuel... Mgr de Bonald ne vaudrait guère mieux. Il faut là 
quelqu’un qui ait de la valeur, de la volonté, de bonnes intentions, qui ose 
récompenser ou punir les ecclésiastiques du diocèse par d’autres raisons que 
par les raisons carlistes ou ultramontanistes (sic). Il faut pour cela détruire 
l’influence de M. Jarreau (en fait M. Barou) et de M. Cholton (Cholleton) . »’

Un jugement aussi féroce et injuste nous rappelle combien le libéralisme peut 
être sectaire. Mais au fond le gouvernement en veut moins à Mgr. de Pins qu’à ses 
vicaires généraux197. Un séjour à la Chartreuse ne sera pour lui qu’un intermède. 
Il reviendra à Lyon, y vivant comme un particulier. Entre le gouvernement français 
et le Saint-Siège, l’accord s’est fait sur le nom de Mgr de Bonald, évêque du Puy. 
Sa nomination est du 5 décembre 1839 ; il est intronisé le 27 avril 1840 et il fera 
son entrée solennelle à Lyon le 2 juillet 1840.

Sondage auprès du nouveau ministre de l’I.P.

C’est seulement, une fois revenue une certaine stabilité ministérielle que, le 19 
septembre 1839 Champagnat s’informe auprès de M. Libersat tout en déclarant 
réduire ses ambitions à l’affiliation à une association reconnue :

“ Monsieur,
Permettez que je vienne encore vous prier de me dire ce que vous au-
riez appris touchant notre autorisation. Que vous en dit M. Delebecque ? 
Quelles démarches me reste-t-il à faire ? M. de Salvandy avait écrit à Mgr 
de Belley que si nous prenions les Statuts d’une Société déjà autorisée, la 
nôtre serait approuvée ; s’il en était ainsi nous ne ferions aucune difficulté 
pour cela : nous tenons trop à fournir de bons chrétiens et de bons citoyens 
parmi les habitants des campagnes.”

Le Père Champagnat est pourtant assez malade au point de donner des inquiétud-
es à son entourage et au Père Colin qui fait élire le F. François comme directeur 
des frères le 12 octobre 1839. Mais le malade ne cesse pas pour autant toute acti-
vité198 : En 1840 il trouve encore des forces pour faire plusieurs lettres importantes 
dont la suivante, au préfet de la Loire, écrite par le Frère François199.

A Monsieur le Préfet de la Loire à Montbrison
Monsieur le Préfet,

197 Déjà Jayr, maintenant préfet du Rhône, avait prévenu ce même Garde des Sceaux, le 22 oc-
tobre précédent, que Mgr de Pins allait profiter d’un passage à Lyon du duc d’Orléans, fils aîné de 
Louis-Philippe, pour formuler une pétition. Et effectivement, le 20 novembre, le même Jayr signalait 
que Mgr de Pins, entouré de nombreux prêtres, avait parlé au prince héritier.

198 En novembre, il va prêcher une retraite aux élèves de la Côte-Saint-André puis se rendra deux 
fois à Vauban d’abord pour voir le futur noviciat que lui offre l’évêque d’Autun, puis pour son inau-
guration.

199 Note GM. ADL/V 492 ; Lettre de Champagnat, 04/01/1840. 
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Profitant des offres obligeantes que 
vous avez eu la bonté de me faire, dans 
la première visite que j’ai eu l’avantage 
de vous rendre, j’ose vous prier de bien 
vouloir demander au ministère de l’In-
struction Publique où en est l’affaire de 
l’autorisation des Petits Frères de Marie, 
et quelle démarche il nous resterait à 
faire pour en assurer le succès.
Pleins du désir de travailler sous la pro-
tection et selon les vues du gouverne-
ment à la bonne instruction des enfants, 
nous sommes disposés à prendre toutes 
les mesures qu’il voudra bien nous signaler pour nous mettre en harmonie 
avec lui : fallût-il même, selon que me l’avait fait dire M. Salvandy par Mgr 
l’évêque de Belley, adopter les Statuts d’une société déjà reconnue. Nous 
consentirions à les accepter, quoique les nôtres aient été approuvés par le 
Conseil Royal, dans sa séance du 28 février 1834. J’espère, Monsieur le 
Préfet, que vous voudrez bien joindre à notre demande quelques mots de 
bienveillance en notre faveur.
[…]
Champagnat. ”

Champagnat propose donc une affiliation à une association autorisée. Mais le 
15 janvier 1840, le préfet envoie au ministre de l’Instruction Publique (AN/ F 17/ 
12476) une lettre qui ne parle que de réactiver les démarches antérieures.

« Monsieur le Ministre de l’Instruction Publique,
La congrégation des Petits Frères de Marie, établie à Notre-Dame de l’Her-
mitage sur Saint-Chamond, sollicite une décision sur la demande qu’elle 
a formée, pour être reconnue et autorisée comme établissement d’utilité 
publique destinée à la formation d’instituteurs suivant l’article 36 de l’or-
donnance royale du 29 février1816 : à cet effet, elle a fourni les pièces qui 
vous ont été adressées le 14 septembre 1838 et que vous aviez réclamées 
par votre lettre du 5 juillet précédent.
Monsieur Champagnat, chef de la congrégation, ne sachant à quelle cause 
attribuer le retard qu’éprouve la solution de cette demande, m’écrit pour 
connaître les démarches qu’il doit faire pour en assurer le succès. D’après 
le rapport de mon prédécesseur, il paraît que l’instruction en est au complet 
et que l’utilité de l’établissement est suffisamment démontrée. Il ne me re-
ste donc qu’à prier Votre Excellence de vouloir bien se faire représenter le 
dossier de l’affaire et d’y donner la suite convenable.
Je suis... »

Et le 22 janvier 1840 le préfet peut écrire au Père Champagnat :
« En suite de votre lettre du 4 de ce mois, que j’ai reçue seulement le 13, 

Conseil des ministres 1838, chez le 
comte Molé président du Conseil
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j’ai écrit immédiatement à M, le Ministre de l’Instruction Publique une lettre 
pressante pour faire donner à la congrégation dont vous êtes le chef, l’au-
torisation du gouvernement. J’ai tout lieu d’espérer que la solution de cette 
affaire ne se fera guère plus attendre ! »

Le 28 février, une réponse négative est adressée au préfet. Le ministre Villemain 
connaît bien l’histoire de la demande des Frères Maristes puisqu’il faisait partie 
de ce Conseil Royal qui a été longtemps l’obstacle impossible à contourner. Il sait 
donc par cœur la réponse à donner : attendre une loi sur les associations, toujours 
annoncée et jamais mise en chantier200.

« Université de France
Paris, le 18 février 1840
Monsieur le Préfet,
J’ai reçu la lettre que vous m’avez écrite le 15 janvier dernier au sujet de 
la congrégation des Petits Frères de Marie qui a demandé à être autorisée 
comme établissement d’utilité publique.
Cette affaire a déjà été examinée en Conseil Royal de l’Instruction Publi-
que, et il a été reconnu qu’elle se rattache à une question générale dont la 
solution est préalablement indispensable et qui n’a pas encore été jugée. 
Je ne perdrai pas de vue en temps utile les considérations que votre préd-
écesseur avait fait valoir à cette occasion.
Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très distin-
guée.
Le Ministre de l’Instruction Publique - Grand-Maître de l’Université
Villemain. »

C’est donc un refus pur et simple. Plus tard, en 1850, M. Pillet, bien informé car 
il a été chef de bureau au ministère de l’Instruction Publique pendant plusieurs 
décades, résumera, à l’intention du ministre en place, ce qui s’est passé en 1838-
1840 pour les Frères Maristes :

« Salvandy fut un moment sur le point de céder, mais le projet d’ordon-
nance qu’il avait fait préparer fut définitivement repoussé au Conseil des 
Ministres. Le gouvernement montra ainsi qu’il ne voulait ni en droit ni en 
fait, ni directement ni indirectement autoriser l’établissement de nouvelles 
congrégations religieuses d’hommes ».(AN/ F 19/6284)

Non seulement il résume la politique constante des gouvernements de la Monar-
chie de Juillet mais il nous apprend que c’est le gouvernement Molé en conseil 
des ministres, et non Salvandy seul, qui n’a pas voulu soumettre le projet d’ordon-
nance au Conseil d’Etat. C’est tout à fait vraisemblable car, face à une violente 
opposition libérale à la Chambre, dans la presse et peut-être même au Conseil 
d’Etat, il ne tenait pas à se créer une difficulté de plus.

200 On le trouve en double, le second ayant sans doute été fait à la préfecture de Montbrison avec 
l’intention de l’envoyer au Père Champagnat.
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Acte d’allégeance au nouvel archevêque

Comme il convient, le Père Champagnat écrit aussi à Mgr de Bonald, alors à Paris, 
pour le féliciter de sa nomination, l’assurer de son dévouement et lui présenter son 
œuvre. Il lui suggère même de parler au roi en faveur de sa demande.

« Notre-Dame de l’Hermitage
Monseigneur,
A Monseigneur de Bonald, Archevêque de Lyon résidant à Paris, actuelle-
ment.
Le Supérieur des Petits Frères de Marie ose devancer le moment qui doit 
vous donner à nos vœux et à mon désir, pour offrir à Votre Grandeur l’hom-
mage de son profond respect et de ses très humbles félicitations. Nous 
avons tous ressenti la joie la plus vive en apprenant l’heureux choix qui 
vous appelle à gouverner la célèbre Eglise de Lyon. Pleins de reconnaissan-
ce, nous nous sommes unis à tous les fidèles du diocèse pour remercier le 
Bon Dieu de nous avoir donné dans votre auguste personne un si digne et 
si saint prélat, un pontife si zélé et si charitable.
Monseigneur, vous nous avez accueillis et protégés dans le diocèse du 
Puy ; nous avons pu, sous vos heureux auspices, y former nos premiers 
établissements201 ; que n’avons-nous pas lieu d’attendre de votre bonté pa-
storale maintenant que nous allons devenir vos enfants d’une manière toute 
particulière ? Aussi, Monseigneur, animés de la plus douce confiance, nous 
avons pensé vous être agréables en vous envoyant sous ce pli un exposé de 
l’état actuel de notre petite Société et réclamer en sa faveur le secours de 
votre puissante protection.
Depuis onze ans, nous sollicitons sans pouvoir l’obtenir, le bienfait d’une 
Ordonnance royale qui, en régularisant notre existence, mettrait nos Frères 
à l’abri de la conscription. Que nous nous estimerions heureux, Monsei-
gneur, si nous pouvions devoir à votre bienveillance, et à votre puissant 
crédit cette faveur si précieuse et si longtemps désirée. Quelle reconnais-
sance vous conserveraient à jamais tous les enfants de Marie et en particu-
lier celui que Dieu a appelé à les réunir et à les diriger.
Dans la douce espérance que vous agréerez ma demande et que vous trou-
vant auprès de Sa Majesté, vous parlerez en notre faveur, J’ai l’honneur 
d’être avec les sentiments du plus profond respect...
‘ Champagnat. »

201 Note GM. A la Toussaint 1839, Craponne et St Julien-Molhesabate. 
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Une vision d’ensemble de la congrégation    
juste avant la mort de M. Champagnat

Marcellin Champagnat fait refaire, à l’intention de Mgr de Bonald, tout le dossier 
de demande d’autorisation, précieux document qui nous permet de voir la pro-
gression de l’Institut en l’année 1839202.

Présentation à Monseigneur l’Archevêque de Lyon
« Monsieur Champagnat, Supérieur et Fondateur des Petits Frères de Ma-
rie, ayant été élevé au sacerdoce en 1816, fut envoyé comme vicaire dans 
la commune de La Valla, canton de Saint-Chamond. L’ignorance générale 
qu’il trouva, l’incapacité des maîtres auxquels les parents confiaient leurs 
enfants l’eurent bientôt confirmé dans le projet qu’il méditait depuis lon-
gtemps, de créer une Société qui pût, avec moins de frais, procurer aux 
enfants des campagnes et des petites villes, le bienfait de l’instruction reli-
gieuse que les Frères des Écoles Chrétiennes procurent avec tant de succès 
aux pauvres des grandes villes. Il commença dès lors à former des institu-
teurs sous le nom de Petits Frères de Marie, bien convaincu que ce seul titre 
lui attirerait un grand nombre de sujets. Un prompt succès en peu d’années 
justifia ses conjectures et dépassa ses espérances.
En 1824, sous la protection et par les bienfaits de Mgr l’Administrateur du 
diocèse de Lyon, n’ayant d’autres ressources que la charité des personnes 
pieuses, il éleva près de la ville de Saint-Chamond, une vaste maison pour 
y établir l’école modèle de la nouvelle Société. Les sujets s’y présentaient 
en plus grand nombre que jamais.
En 1834, l’Association comptait une centaine de Frères en activité de servi-
ce dans un bon nombre de communes, et cinquante novices, qui se prépar-
aient à marcher sur les traces des premiers. Aujourd’hui la Société est com-
posée de 300 Frères environ.
Cinquante établissements ont été formés et continuent à prospérer dans les 
départements du Rhône, de la Loire, de l’Ardèche, de la Saône-et-Loire, de 
l’Ain, et du Pas-de-Calais. Monseigneur d’Autun vient d’assurer à la Société 
le château de Vauban, près de Semur-en-Brionnais, pour fonder une se-
conde maison de noviciat, et déjà le Bon Dieu commence à la bénir. Une 
troisième du même genre doit s’ouvrir à Lorgues, département du Var, à la 
fin de 1840. Des demandes nombreuses nous sont adressées de toutes par-
ts pour solliciter de nouveaux établissements. On ne peut vraiment s’em-
pêcher de reconnaître dans un succès si extraordinaire et si peu proportion-
né à la faiblesse des moyens, l’œuvre de Dieu et de la Très Sainte Vierge, 
mais il reste aux Frères de Marie un grand pas à faire, celui de régulariser 
leur existence aux yeux du gouvernement par une Ordonnance royale.

202 Circulaires, V. 1 p. 275. 
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De nombreuses démarches ont été faites à cet égard. Le Conseil Royal, dans 
sa séance du 28 février 1834, a même reconnu et approuvé les Statuts de 
la Congrégation, et deux fois depuis il les a revus et approuvés ; de même, 
grand nombre de députés se sont intéressés en sa faveur et en particulier 
M. Ardaillon, M. Durozier, M. Lanyer, M. Lachaise, M. Fulchiron, M. Girod 
de l’Ain, M. Baude, actuellement Conseiller d’Etat et M. Sauzet, président 
de la Chambre. Le Conseil Général du département de la Loire comprenant 
que les Frères de Marie, en se réduisant à 400 francs par tète annuellement 
et en permettant aux communes de percevoir une rétribution mensuelle sur 
les élèves, offraient aux différentes localités le moyen le plus facile d’avoir 
de bons instituteurs, a sollicité à l’unanimité l’approbation de la Société.
Monsieur Champagnat, dans son dernier voyage à Paris, apprit en effet que 
l’ordonnance tant désirée était toute dressée, mais qu’elle restreignait les 
Frères de Marie à n’enseigner que dans les communes de 1.200 âmes et 
au-dessous. Cette condition enlevant à la Société presque tous ses établiss-
ements, il réussit, avec le secours de plusieurs personnes puissantes, à faire 
retirer cette Ordonnance. Ce fut à cette occasion qu’il s’empressa d’accep-
ter, malgré la distance des lieux, sur une demande officielle du Ministre 
de l’Instruction Publique, l’établissement de Saint-Pol (Pas-de-Calais), ville 
de 4.000 habitants environ, espérant par cette démarche ôter au gouver-
nement la pensée de mettre une telle clause dans l’approbation des Petits 
Frères de Marie.
M. Salvandy lui a fait dire depuis par Monseigneur de Belley, que s’il voulait 
accepter les Statuts d’une congrégation déjà reconnue, il obtiendrait inces-
samment une approbation. Quoique cette condition soit assez onéreuse, vu 
surtout que les Statuts de la Société des Frères de Marie ont été approuvés, il 
se résoudrait encore à la recevoir plutôt que de rester plus longtemps dans 
la pénible position où il se trouve. D’ailleurs toutes les pièces exigées par 
le gouvernement et toutes celles qui servent à appuyer les demandes de 
M. Champagnat sont entre les mains de M. Delebecque, premier chef de 
division au bureau de l’Instruction Publique.
C’est à son grand regret que M. Champagnat se voit dans l’impossibili-
té d’entreprendre le voyage de Paris pour présenter lui-même son humble 
demande à Sa Grandeur, mais ses indispositions toujours croissantes lui 
ôtent tout moyen d’effectuer un si long voyage. Il ne lui reste qu’à se jeter, 
avec tous les Frères de Marie, aux pieds de leur digne Archevêque, pour le 
conjurer de bien vouloir prendre connaissance de ce petit aperçu et de s’en 
servir selon les intentions bienveillantes de sa paternelle bonté pour pour-
suivre la réussite d’une affaire qui les intéresse si vivement. Rien n’égalera 
la reconnaissance qu’ils en auront tous, si ce n’est le respect, l’amour et la 
religieuse soumission qu’ils vouent à Sa Grandeur pour jamais.”

Cet historique apporte plusieurs précisions, mais aussi pose quelques questions 
quant aux démarches effectuées. Il affirme clairement que c’est Champagnat qui 
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a fait arrêter le projet d’ordonnance restrictive, la fondation de St Pol contribuant 
à ce résultat. Mais il est douteux que le ministre ait fait une demande officielle 
pour cet établissement. A cette lettre sont joints une requête au ministre en vue 
d’une ordonnance en faveur des PFM, les statuts de la Société, et le tableau des 
établissements203 résumé ainsi :

- Nombre total de Frères : 250
- Etablissements : 43
	 Ecoles communales : 27.
	 Ecoles privées : 14

- Enfants qui fréquentent nos écoles : 5.503
- Demandes : 85 (dans 23 départements et en Savoie)

Le 11 février 1840, il écrit à l’évêque d’Arras, Mgr. de la Tour d’Auvergne, puisque 
les Frères de Saint-Pol sont dans son diocèse. Il compte surtout que ce haut per-
sonnage « honoré des plus hautes faveurs de l’Eglise et de l’Etat » pourra appuyer 
sa demande d’autorisation.

« Monseigneur le Cardinal - Evêque d’Arras
Le 11 février 1840
Monseigneur,
[…]
Monseigneur, enhardi par la bienveillance toute paternelle dont votre Emi-
nence a daigné honorer nos chers Frères de Saint-Pol, pénétré aussi de la 
plus vive reconnaissance pour les nobles encouragements qu’ils doivent à 
votre bonté vraiment toute paternelle, j’ose encore la supplier de vouloir 
bien étendre sur toute la Société des Frères de Marie, la salutaire influence 
de sa toute puissante protection. Que nous nous estimerions heureux, Mon-
seigneur, si, dans ce moment où nous cherchons à faire sanctionner notre 
approbation par une Ordonnance royale, Votre Eminence daignait appuyer 
nos demandes. Nous ne doutons nullement qu’une simple recommanda-
tion de sa part ne nous fût du plus puissant secours auprès de sa Majesté.
Monseigneur, notre œuvre est tout entière dans l’intérêt des pauvres enfants 
de la campagne et des petites villes. Avec le moins de frais possible, nous 
nous efforçons de leur procurer l’instruction chrétienne et religieuse- que 
les Frères des Ecoles Chrétiennes procurent, avec tant de succès, aux en-
fants pauvres des grandes villes204. Le Bon Dieu et la Sainte Vierge nous ont 
bénis d’une manière particulière jusqu’à ce jour.
En peu d’années, malgré la faiblesse de nos moyens, la Société a réuni 300 
Frères environ. Cinquante établissements ont été formés et continuent à 
prospérer dans les départements du Rhône, de la Loire, de l’Isère, de l’Ar-

203 Ils se trouvent dans le volume 1 des Circulaires p. 305-314. Nous n’en donnons que la synthèse 
finale. 

204 Ces propos sur les « petites villes » et les « grandes villes » traduisent bien la  pensée de Cham-
pagnat sur les lieux d’implantation des PFM. 
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dèche, de la Haute-Loire, de la Saône-et-Loire, de la Drôme, et du Pas-de-
Calais, outre celui de la mission d’Océanie Orientale pour laquelle onze de 
nos Frères sont partis pendant les trois dernières années.
Deux nouvelles maisons de noviciat viennent de s’organiser, l’une à Vau-
ban (Saône-et-Loire), par les bienfaits de Monseigneur d’Autun, l’autre à 
Lorgues (Var) par la générosité d’une riche et pieuse propriétaire, et lor-
sque Votre Eminence le jugera à propos, nous ferons tout ce qui dépendra 
de nous pour en former une troisième dans l’intéressant diocèse d’Arras, 
afin d’y soutenir et d’y étendre, selon ses pieuses et paternelles intentions, 
l’œuvre si importante de l’instruction chrétienne.
Cependant, Monseigneur, il manque à notre congrégation d’être définitiv-
ement reconnue par le Gouvernement. Nos Statuts ont déjà été approuvés 
trois fois par le Conseil Royal de l’Instruction Publique. C’est sur la deman-
de officielle de ce ministère, dressée par M. Delebecque de qui dépend 
en grande partie notre affaire, que nous avons formé l’établissement de 
Saint-Pol.
Un projet même d’ordonnance a été rédigé, mais comme en nous restrei-
gnant à n’enseigner que dans les communes de 1.200 âmes et au-dessous, 
il nous enlevait un grand nombre de nos établissements, nous l’avons fait 
retirer. Nous sommes donc obligés d’en solliciter aujourd’hui un nouveau. 
Nous avons écrit pour ce sujet à Monseigneur de Bonald, Archevêque de 
Lyon, actuellement à Paris, et nous avons aussi intéressé en notre faveur 
un bon nombre de députés et en particulier M. ArdailIon, M. Durozier, M. 
Lanyer, M. Lachéze, M. Fulchiron, M. Girod de l’Ain, M. Baude actuelle-
ment Conseiller d’Etat et M, Sauzet, président de la Chambre. […]
Champagnat. »

Le Cardinal de la Tour d’Auvergne ne tarde pas à répondre (21 février 1840) et le 
Père Champagnat, en date du 12 mars, le remerciera de la démarche qu’il a faite, 
mais en lui disant aussi que le Ministre de l’Instruction Publique a déjà répondu et 
au préfet de la Loire et à Mgr de Bonald pour leur dire que l’approbation des Frères 
Maristes se rattachait à une “question générale non encore réglée, etc...”, manière 
polie de dire que le ministre n’a pas l’intention de rouvrir ce dossier.
En effet, le préfet a écrit de Montbrison au sous-préfet de Saint-Etienne, le 5 
mars1840 :

« Monsieur le Sous-Préfet,
Je vous prie de faire connaître à M. Champagnat, chef de la congrégat-
ion des Petits Frères de Marie établie à lzieux, que M. le Ministre de l’In-
struction Publique vient de m’informer que la demande formée par cette 
congrégation à l’effet d’être autorisée, comme établissement d’utilité pu-
blique, a été examinée en Conseil Royal de l’Instruction Publique, et il a 
été reconnu qu’elle se rattache à une question générale dont la solution est 
préalablement indispensable et qui n’a pas encore été jugée.
Le ministre me donne l’assurance qu’en temps utile, il ne perdra pas de vue 
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les considérations qui militent en faveur de cette demande205.”
C’est sur ce refus que le Père Champagnat entre dans sa dernière maladie. Dans 
sa lettre au Cardinal de la Tour d’Auvergne, il signale qu’il doit attendre “ les avis 
de Mgr de Bonald”. Mais ce dernier arrivera à Lyon après sa mort.

« Monseigneur le Cardinal - Evêque d’Arras 12 mars 1840
Son Excellence Monsieur le Ministre de l’Instruction Publique, en réponse 
à une lettre que M. le Préfet de la Loire lui avait écrite au mois de jan-
vier relativement à notre approbation, observe qu’elle se rattache à une 
question générale non encore jugée et dont la solution est préalablement 
indispensable.
Monseigneur de Bonald, pendant son séjour à Paris, ayant parlé de notre af-
faire, a reçu une réponse semblable. On a exigé de plus que sa Grandeur vît 
par elle-même l’état de nos maisons et en dresse ensuite un rapport officiel.
Dans cet état de choses, ignorant quelle est cette question générale, nous 
ne pouvons encore envoyer à Votre Grandeur le mémoire qu’elle a eu la 
bonté de nous demander par son honorable lettre du 21 février. Nous at-
tendons de le rédiger d’après les avis de notre digne Archevêque, Monsei-
gneur de Bonald, qui ne viendra dans le diocèse probablement qu’après 
Pâques. Peut-être serons-nous obligés d’adopter pour la forme les statuts 
d’une congrégation déjà reconnue, tout en conservant notre nom et notre 
indépendance.
Monseigneur, je remercie vivement Votre Eminence de l’honorable pro-
tection que vous voulez bien nous promettre. Je la regarde comme un gage 
assuré d’un prochain succès : Monseigneur de Bonald que nous en avons 
informé, en a pensé comme nous et il nous a promis d’agir de concert avec 
Votre Eminence pour obtenir la conclusion de cette affaire si importante 
pour notre œuvre.
Aussitôt qu’il nous sera possible, nous nous empresserons de faire parvenir 
les documents que vous attendez de nous.
Veuillez, Monseigneur, agréer les sentiments du très profond respect et de 
la parfaite reconnaissance avec lesquels je suis...
Champagnat. »

205 Note GM. Je ne pense pas qu’il y ait à tenir compte de la réflexion du Père Colin parlant de 
la simplicité, disant que lui-même à Rome et à Paris était un homme simple et ajoutant une réflexion 
concernant le Père Champagnat : « Un prêtre qui s’intéresse à nous (il s’agirait du Père Chanut) avait 
dit que ce qui avait nui à M. Champagnat à Paris c’était sa grande simplicité, et qu’après l’avoir vu 
on disait : c’est un bien brave homme, mais qu’on avait l’air de le regarder comme un homme de la 
campagne, sans formes ; et cet ecclésiastique avait l’air de vouloir pour ces choses-là des hommes plus 
façonnés. » (O.M, doc. 428. 4). Le Père Colin est plutôt critique envers l’ecclésiastique qui aurait voulu 
chez le Père Champagnat une plus grande habitude des conventions mondaines. Complément AL : ce 
type de jugement est typiquement parisien et il est peu probable qu’il vienne du P. Chanut. 
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Nouvelle action du Conseil d’arrondissement   
et du conseil général

Le Conseil d’Arrondissement de Saint-Étienne et le Conseil Général de la Loire 
vont de nouveau renouveler leur soutien aux Frères dans leur session de l’été 
1840 qui s’ouvre le 25 juillet. Sachant que Marcellin Champagnat est mort, ils se 
sentent-ils encore plus chargés de faire aboutir l’objet de sa si longue lutte. Voici 
en quels termes s’exprime le Conseil.

« Un membre du Conseil a rappelé que le but de l’Institution des Frères 
de Marie est de procurer aux enfants des campagnes et des petites villes le 
bienfait de l’instruction religieuse, base de toute bonne éducation, que les 
Frères de la Doctrine Chrétienne répandent dans les grandes villes206 ; il a 
parlé du zèle tout évangélique de ces Frères, de leurs efforts constants pour 
retenir dans le devoir une foule de jeunes gens qui, loin des préceptes de 
ces modestes instituteurs, se laisseraient aller à de mauvais penchants ; il 
a signalé les conquêtes pacifiques qu’ils font tous les jours dans cet Arron-
dissement, notamment dans le canton voisin de Saint-Chamond, et fait des 
vœux pour que les démarches des Frères de Marie afin d’obtenir une recon-
naissance légale, soient couronnées d’un plein succès ; il prie le Conseil de 
réunir ses instances à leurs justes réclamations.
Le Conseil, frappé des avantages qu’offre pour l’instruction religieuse des 
enfants l’Institution des Frères de Marie, touché surtout de la situation 
précaire de ces hommes de paix et de dévouement, s’empresse, à l’una-
nimité, de transmettre au Conseil Général l’expression de ses vœux, afin 
d’obtenir aux Frères de Marie une reconnaissance légale qui, en fixant leur 
position, leur permettra de réaliser leurs vues généreuses, de répondre à la 
confiance des pères de famille qui vient les chercher de toutes parts.
Le Conseil d’Arrondissement n’a pas besoin de rappeler que les Statuts de 
l’Institution ont été approuvés par le Conseil Royal de l’Instruction Publique 
le 28 février 1834 et que la reconnaissance légale a été votée à l’unanimité 
par le Conseil Général de la Loire dans la session de 1838. »
Signé : Galiard, Grubis, Delille, Mallion de Foyères, Courbon du Sapt, Tézenas-Bala#,
Chaleyer, Aubin, Donzet, Victor Dugas, Durry Aîné, secrétaire. (351)

Cette fois le Conseil Général va fortement répercuter le vœu du Conseil d’Arron-
dissement dans sa session du 27 août 1840207.

« Le Conseil Général
Vu la délibération en date du 25 juillet par laquelle le Conseil d’Arrondis-
sement de Saint-Étienne réclame dans l’intérêt de la bonne organisation 
de l’instruction primaire la reconnaissance comme établissement d’utilité 

206 Ce sont les propos mêmes de Champagnat dans sa lettre au cardinal de La Tour d’Auvergne
207 ADL/ N 413. 
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publique de l’Institution des Frères Maristes,
Vu sa propre délibération du 25 avril 1838 tendant aux mêmes conclusions,
Vu l’état des écoles dirigées par les Petits Frères de Marie et duquel il rés-
ulte que 6.000 enfants fréquentent leurs écoles et que cent communes en 
demandent de semblables,
Vu la lettre du 28 avril 1840 par laquelle Monsieur le Ministre de l’In-
struction Publique annonce le résultat de l’examen de cette affaire auquel 
s’est livré le Conseil Royal de l’Instruction Publique et qu’elle se rattache à 
une question générale dont la solution est préalablement indispensable et 
qui n’est pas encore jugée...
Considérant que M. le Ministre de l’Instruction Publique n’ayant pas jugé à 
propos de faire connaître les motifs de l’ajournement illimité qu’il pronon-
ce, ce Conseil ne saurait souscrire à cet ajournement,
Conclusion
Considérant qu’une expérience de deux années a en tout point confirmé 
l’opinion précitée du Conseil Général sur les services rendus par les Petits 
Frères de Marie, sur l’excellente direction de leurs écoles et sur leur atta-
chement au pays et au gouvernement, est d’avis qu’il y a lieu de déclarer 
établissement d’utilité publique l’Institution des Petits Frères de Marie. »

Le préfet écrit le 22 octobre 1840 au ministre de l’Instruction Publique :
« Le Conseil Général, auquel j’ai communiqué votre lettre du 28 février 
dernier relative à la congrégation des Petits Frères de Marie, a cru devoir 
persister dans son avis tendant à faire autoriser cette congrégation comme 
établissement d’utilité publique.
J’ai l’honneur de vous transmettre une copie de sa délibération.
Je n’ai rien à ajouter aux considérations consignées dans la lettre de mon 
prédécesseur du 24 mai 1838; seulement, je puis dire que la bonne condui-
te et la moralité de ces Frères dans les communes où ils sont chargés de l’in-
struction de la jeunesse, la direction salutaire qu’ils donnent à l’enseigne-
ment et les nombreuses demandes de communes pour avoir des instituteurs 
de cette congrégation sont les raisons puissantes qui paraissent susceptibles 
de déterminer le gouvernement à donner à cet institut une existence légale.
Barthélemy. »

Mais il n’y a rien à faire. Le 7 novembre 1840, Villemain se contentera de confir-
mer sa bonne intention :

« Monsieur le préfet,
J’ai reçu, avec votre lettre du 22 septembre dernier, copie de la délibération 
par laquelle le Conseil Général de la Loire persiste dans son avis tendant à 
faire autoriser la congrégation des Petits Frères de Marie comme établiss-
ement d’utilité publique.
Je ne perdrai de vue en temps utile, ni le vœu qu’exprime le Conseil 
Général, ni le témoignage que vous rendez personnellement du bon esprit 
de ces instituteurs et des services qu’ils rendent à l’instruction populaire.
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Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération très distin-
guée.
Le Ministre de l’Instruction Publique
‘ Grand Maître de l’Université,
Villemain. »

Conclusion

Les amis de Champagnat - et les plus fermes sont les membres du Conseil Général 
de la Loire - continuent à se battre pour son œuvre en 1840, puis en 1841208. Ce 
n’est pas sans une véritable grandeur d’âme mais aussi en se référant à la convi-
ction que tôt ou tard la branche des Frères de la Société de Marie verrait le jour, 
qu’avant sa mort le Père Champagnat avait dit :

« Je suis bien affligé mais non découragé. Tôt ou tard nous obtiendrons 
notre autorisation, je n’en doute pas ; seulement le moment m’en est incon-
nu... Dieu sait mieux que nous ce qui nous convient ; je suis bien assuré 
qu’un peu de délai ne nous sera pas contraire.
Dieu n’a pas voulu me donner la consolation de voir l’Institut autorisé par-
ce que je ne méritais pas cette faveur ; mais soyez sûrs que l’autorisation 
vous sera accordée lorsqu’elle vous sera absolument nécessaire. » (Vie de 
Champagnat)

En fait les démarches allaient encore prendre beaucoup de temps pour aboutir 
en 1851 à une loi aussi favorable que possible qui permettrait une expansion des 
Petits Frères de Marie dans des proportions vraiment extraordinaires.

8. Bilan de la période 1825-1840

Le F. GM compte 8 tentatives d’obtenir une ordonnance royale pour les PFM entre 
1825 et 1840. Mais il faut distinguer les simples intentions des véritables démarc-
hes. Tout d’abord, avant 1822 la question d’une autorisation ne se pose pas : les 
PFM commencent juste à exister et se heurtent aux autorités ecclésiastiques parce 
qu’il s’agit d’un projet congréganiste et d’un collège contrôlé par elles.

208 Note GM. En 1841, le préfet s’adressant aux Conseillers Généraux leur rappelle encore qu’en 
1838 et 1839 ils ont donné un avis favorable à la demande des Frères Maristes, mais que cette que-
stion n’a encore reçu aucune solution. (Conseil Général   op. cit. p. 58) Et de nouveau il y a un vote 
(24 août 1841) dont le texte sera envoyé au ministère : “ Le Conseil Général maintient le vote qu’il a 
déjà plusieurs fois émis, est d’avis en conséquence qu’il y a lieu de déclarer d’utilité publique l’Institut 
des Petits Frères de Marie, toutefois, bien entendu, à la charge par eux de se conformer aux lois sur 
l’instruction primaire.»
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1822. La question est posée mais elle est insoluble

C’est au début de l’année 1822, avec l’arrivée des postulants de la Haute-Loire et 
la visite à La Valla de l’inspecteur Guillard, que se pose un problème de recon-
naissance officielle de l’Université. Mais les circonstances politico-religieuses ne 
permettent pas d’aller au-delà d’une reconnaissance officieuse car M. Bochard, 
vicaire général, qui envisage de créer une société diocésaine de Frères sous le 
vocable de la Croix de Jésus, est mal vu par le gouvernement. La Grande Au-
mônerie, menée par des adversaires déclarés, notamment M. Besson, cherche à 
faire nommer un administrateur diocésain dont l’arrivée délégitimera les vicaires 
généraux du cardinal Fesch. Pour ces deux raisons Bochard n’est pas en mesure 
de solliciter une ordonnance en faveur d’une association des Frères du diocèse de 
Lyon, même si l’Université, en 1822, est déjà largement sous la coupe du clergé. 
Et puis, il ne faut pas oublier l’importance des FEC soucieux de ne pas se voir trop 
imités voire concurrencés.

1824. Un résultat majeur : la reconnaissance des PFM  
comme congrégation diocésaine de Frères

La nomination de Mgr. de Pins comme administrateur à la fin de 1823 et son en-
trée en fonctions en 1824 modifient de fond en comble les perspectives. En peu 
de temps les PFM sont reconnus officiellement comme l’association diocésaine de 
frères par le prospectus de juillet 1824. Et, comme l’Université est complètement 
dans les mains du clergé, la reconnaissance civile des PFM ne devrait pas poser 
de problème, pense-t-on.

1825. Première tentative. Une manœuvre politico-religieuse 
instrumentalisant les PFM ?

L’affaire est compliquée du fait que dès la fin de 1824, le gouvernement du nou-
veau roi Charles X veut faire passer à la chambre une loi permettant au roi d’auto-
riser les congrégations masculines et féminines par simple ordonnance. Mais c’est 
réveiller l’opposition parlementaire très gallicane et donc très méfiante envers les 
congrégations d’hommes, particulièrement les Jésuites. Et le presse d’opposition 
monte l’opinion contre le projet. De ce fait, après de longues discussions la loi du 
24 mai 1825 n’envisagera d’autoriser que les congrégations féminines. Le princi-
pe d’une interdiction des congrégations masculines demeure.
La demande d’ordonnance des PFM a été formulée pendant le temps de la discus-
sion de la loi sur les congrégations. Et le 10 mai, c’est-à-dire avant que celle-ci ne 
soit votée, leurs statuts sont acceptés par le Conseil royal de l’Instruction Publique. 
Mais au Conseil d’Etat qui doit préparer les statuts en vue de la signature de l’or-
donnance on refuse les articles qui parlent de vœux et de congrégation.
Ce refus est un effet de la loi du 24 mai. Jusque-là, la distinction entre congrég-
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ation et association n’était pas juridiquement claire. Désormais le Conseil d’Etat 
établit une distinction entre la congrégation définie par des vœux et la simple as-
sociation charitable laïque. Le F. GM a raison de penser qu’il eût été facile à Mgr 
de Pins de faire disparaître des statuts les mots « vœux » et « congrégation » pour 
obtenir une ordonnance purement administrative en tant que simple association, 
quitte à lui donner ensuite une forme congréganiste. Le fait est que Mgr. de Pins, 
sans doute parce que refusant la jurisprudence établie par le Conseil d’Etat, n’a 
pas renouvelé sa demande. Une aussi belle occasion ne se représentera pas.

2° tentative. Obstination, malchance et illusions    
de l’archevêché (1828-1832)

Il ne semble pas y avoir eu de nouvelle tentative sérieuse d’obtenir une ordon-
nance avant 1830, même si Mgr. de Pins a tenté quelque chose en 1828. Le 
gouvernement Polignac établi en 1829 étant favorable aux congrégations, l’ar-
chevêché, résigné à des statuts conformes aux critères du Conseil d’Etat tente trop 
tardivement une seconde demande dont le processus va être interrompu par la 
Révolution de juillet 1830. Etait-il tout près d’aboutir ? Il est plus probable que le 
projet d’ordonnance se trouvait encore au Conseil d’Etat, et non pas prêt à être 
signé par le roi.
Mgr. de Pins fera un dernier effort en 1832 en un moment où le gouvernement de 
Louis-Philippe, aux prises avec des oppositions légitimiste, républicaine, et aussi 
ouvrières, commence à chercher le soutien de l’Eglise. Mais Guizot prépare sa 
grande loi sur l’instruction primaire et le Conseil royal de l’I.P. est bien décidé à ne 
plus reconnaître d’associations d’enseignement privées. A l’archevêché on pense 
qu’il est inutile de s’obstiner à poursuivre l’acquisition d’une ordonnance et on 
conseille à Champagnat d’adopter les statuts d’une association autorisée. Mais les 
fusions entre congrégations sont toujours délicates.

1833-36 Comment contourner l’obstacle ?    
La lettre au roi comme 3° tentative

Pour des raisons administratives et spirituelles, Champagnat tient à l’acquisition 
d’une ordonnance. Il pense disposer pour cela d’atouts importants : le soutien de 
plus en plus manifeste des autorités administratives de la Loire, sans compter que 
sa propre association, notable déjà par le nombre de ses frères et la qualité de son 
enseignement, est en expansion rapide. Les autorités ecclésiastiques comme les 
autorités départementales ne peuvent se désintéresser d’une œuvre qui leur est 
utile et leur fait honneur, ni d’un supérieur qui a le talent bien rare de former des 
instituteurs dont on manque encore tant.
Finalement Champagnat tente une sortie de l’impasse en mettant en quelque sorte 
« deux fers au feu ». Il envisagera la voie de la collaboration, non avec les Clercs 
de Saint Viateur qui auraient la préférence du diocèse, mais avec les frères de St 
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Paul-trois-Châteaux qu’il peut contacter grâce à Mgr. Devie, évêque de Belley 
et ancien vicaire général de Valence. En 1835 les envois de frères à St Paul ont 
commencé. Ils résolvent provisoirement la question du service militaire en même 
temps qu’ils procurent du personnel à son supérieur, M. Mazelier, qui en manque 
cruellement.
En outre, il ne désespère pas d’obtenir son ordonnance en s’adressant directement 
au roi par-dessus Guizot, le ministère de l’I.P. La lettre au roi écrite fin janvier 
1834 et fortement appuyée par l’administration de la Loire, sans être un acte d’al-
légeance au nouveau régime, est une reconnaissance de sa légitimité qui a pu su-
sciter des réserves à l’archevêché. Par cette démarche audacieuse M. Champagnat 
prend ses distances avec le milieu politico-religieux dans lequel était né l’institut. 
Il obtient des résultats rapides et inespérés puisqu’un mois après, le conseil royal 
de l’I.P., pourtant hostile, approuve, sous réserve de légères modifications, les 
statuts des PFM.
Mais Champagnat se méprend un temps sur le sens à donner à cette approbation. 
Contrairement à ce qu’il espérait, Guizot refusera de présenter ses statuts au Con-
seil d’Etat car, pour lui et son ministère l’ordonnance de février 1816 est obsolète. 
L’approbation des statuts des PFM ne leur accordera donc qu’une légitimité très 
limitée. Ils présentent aussi l’inconvénient de prévoir des écoles de deux frères, 
et même des frères détachés pour enseigner seuls, ce qui accrédite l’idée que les 
PFM sont destinés à n’enseigner que dans les petites communes. En attendant, tant 
que Guizot est ministre, il n’y a rien de plus à espérer. Une lettre à la reine et une 
intervention de Mgr. Pompallier partant en mission n’auront pas d’effet notable.

4° tentative. Sous le ministère Salvandy (1837-1839),  
une intervention directe de Champagnat

C’est en 1836 que Champagnat se rend pour la première fois à Paris, dans l’am-
biance de la reconnaissance romaine de la Société de Marie et du départ en 
Océanie des premiers missionnaires maristes. La crise ministérielle et la fondation 
de la Société de Marie ne lui laissent que le temps de déposer au ministère sa 
demande d’autorisation. Mais un moment plus favorable se profile : le roi, qui 
cherche à gouverner par lui-même, ménage l’Eglise et met en place un ministère 
Molé docile à ses ordres. A partir d’avril 1837 le ministre de l’I.P. est Salvandy, 
une personnalité de second plan mais soucieuse d’organiser un ministère encore 
très peu structuré. Fortement soutenu par les autorités départementales de la Loire, 
par des amis politiques, par des fonctionnaires du ministère, par Mgr. de Pins et 
Mgr. Devie, de janvier à juin 1838 Champagnat tente de faire avancer son dossier 
auprès de ce ministre. Le projet de l’autoriser pour les petites communes comme 
complément des FEC et des instituteurs issus des Ecoles normales, paraît avoir des 
chances de réussite. Mais il ne convient pas à Champagnat qui ne veut pas de PFM 
marginalisé en sous-prolétariat de l’éducation. M. Delebecque qui est en charge 
de son dossier au ministère imagine avec lui une fondation dans la petite ville de 
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St Pol-sur-Ternoise avec son accord et l’autorisation des FEC, pour contrer le projet 
d’autorisation limitée. Mais en ce cas l’autorisation sera plus difficile à obtenir 
car il ne s’agira plus d’ une extension de l’institut des FEC. Le ministre doit multi-
plier les consultations auprès des évêques, des préfets, des conseils généraux pour 
étayer son dossier avant de proposer l’approbation du Conseil d’Etat. Mais à l’été 
1838 l’opposition du préfet et du Conseil général du Rhône à l’autorisation des 
PFM est un sérieux échec. En outre à l’automne se développe l’affaire du collège 
de St Chamond dans laquelle on cherche à compromettre Champagnat. Il est clair 
qu’en fin d’année 1838 le projet d’autorisation des PFM a échoué : le ministre ne 
s’est pas décidé à déposer le dossier devant le Conseil d’Etat.

Le paradoxe d’une association prospère   
sans véritable statut juridique.

La période d’instabilité parlementaire qui suit le ministère Molé empêche Cham-
pagnat d’entreprendre de nouvelles démarches. Mais la collaboration avec M. 
Mazelier a permis des solutions provisoires qui ont contribué à la marche ascen-
dante des PFM. Quand meurt Marcellin Champagnat le 6 juin 1840 le ministre de 
l’I.P. Villemain, vieil adversaire des Jésuites, refuse toujours d’examiner sa deman-
de d’autorisation malgré de multiples interventions des autorités du département 
de la Loire et d’amis haut placés.
En somme, il y a eu quatre véritables tentatives d’obtenir une ordonnance : en 
1825, 1830, 1834 et 1838. Les deux premières sont dirigées par l’archevêché de 
Lyon. Les deux suivantes sont menées par Champagnat avec le soutien des autori-
tés de la Loire, d’hommes politiques et des autorités diocésaines de Lyon et Belley. 
Elles ont toutes échoué devant des oppositions multiples.
Cet échec global est nuancé par des acquis partiels : par exemple, en 1834, par sa 
lettre au roi, Champagnat émancipe son œuvre du milieu légitimiste où elle était 
née, et accepte le nouveau régime. Il faut aussi souligner, à partir de 1835 une 
stratégie d’association avec la congrégation des Frères de St Paul-Trois-Châteaux 
qui aboutira à une fusion, peu de temps après la mort du Fondateur. Ainsi, recher-
che de reconnaissance légale et collaboration inter-congrégations sont les deux 
faces d’une même histoire, comme nous allons le voir plus précisément dans la 
période 1840-1851. Enfin, la fondation de St Pol-sur-Ternoise va donner naissance 
à une province qui deviendra peu à peu un pôle de croissance de l’institut auto-
nome de son territoire d’origine.

C’est en 1991 que le F. GM donne une suite à son premier volume sur la recher-
che de la reconnaissance légale des Petits Frères de Marie de 1825 à 1840 qu’il 
introduit ainsi :

« Le Père Champagnat n›a pu, malgré tous ses efforts, obtenir cette 
faveur : tel était ce récit de vingt années de lutte apparemment inutiles. 
Dans le présent volume, Frère François (Gabriel Rivat) qui succède à Mar-
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cellin, continue la lutte et finalement obtient la victoire, sous la Seconde 
République, dont Louis-Napoléon est alors le prince-président.

Ce second récit, comme le premier, passe en revue des aspects histo-
riques, pédagogiques et spirituels de cette lutte pacifique qui évoque aussi 
des personnages de la Monarchie de Juillet et de la Seconde République. »

Par son fond et sa forme ce volume est mieux composé que le premier, mais il ne 
bénéficie pas de l’apport du F. P. Zind. Le F. GM continue de nous présenter de 
nombreux documents mais ceux-ci sont un peu moins utiles que dans la première 
partie car le volume I des Circulaires (1817-1848) contient sur l’affaire une docu-
mentation assez abondante209.

209 1/ « Lettres écrites par le vén. P. Champagnat, par le Vén. Père Colin par quelques frères ou par 
d’autres personnages. Documents divers (p. 139-468) ; 2/ « Lettres et documents relatifs à la réunion 
des Frères […] de St Paul-Trois-châteaux (p. 469-542) ; 3/ « Lettres et documents relatifs à l’union des 
Frères […] de Viviers » (p. 543-567). Et le volume II des Circulaires publie aussi les documents de 
1848-1851 concernant la reconnaissance légale, en particulier la circulaire du 3 juillet 1851 (p. 56-67) 
qui relate en détail les péripéties de la démarche enfin victorieuse. Dans ce même volume l’appendice 
(p. 413 et surtout p. 444-450) présente des documents majeurs concernant cette affaire en 1849-51.
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CHAPITRE I

OBTENIR UN STATUT LÉGAL PAR VOIE 
DIRECTE OU INDIRECTE

1. Poursuite de la stratégie du P. Champagnat (1841-42)

Le Frère François est bien convaincu qu’il faut continuer les démarches du P. 
Champagnat selon sa double stratégie : la voie directe par obtention de l’autori-
sation légale ; la voie indirecte par arrangements avec la congrégation-sœur du 
diocèse de Valence, régulièrement autorisée. Dans un premier temps, (1840-44) 
alors que la première voie ne progresse pas, la seconde donne des résultats ine-
spérés. Mais il convient de ne pas oublier que le département de la Loire continue 
à s’intéresser de près aux PFM.

Alliance du Conseil général de la Loire et du Frère François 
(via la mairie de Saint Chamond)

Les autorités de l’arrondissement de Saint-Etienne et le Conseil général du départ-
ement de la Loire sont donc, comme les Frères, bien décidés à fatiguer le ministère 
par une insistance plus ou moins annuelle comme le rappelle un rapport au roi 
non daté, (fin 1843 ou courant 1844) du ministre de l’Instruction publique210 :

« Sire,
Par ses délibérations des 25 août 1838, 26 août 1840, 24 août 1841, 24 
août 1842, 27 août 1843, le Conseil Général du département de la Loire 
a émis le vœu qu’une nouvelle Congrégation enseignante fût autorisée à 
former des instituteurs pour les écoles primaires de ce département et il a 
donné son approbation au projet formé dans ce but par une réunion d’in-
stituteurs connus sous le nom de Petits Frères de Marie. »

Le préfet de la Loire, qui écrit au ministre en faveur des Frères Maristes le 22 

210 Note GM. Dossier non répertorié de la bibliothèque munjcipale de Saint-Chamond
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octobre 1840, a probablement encouragé le Frère François à faire une nouvelle 
demande211. Dans une lettre du 13 février1841 il sollicite l’appui du Conseil mu-
nicipal de St Chamond212.

« Le Directeur général de la Société des Petits Frères de Marie vous prés-
ente ses respectueux hommages et vous supplie de bien vouloir prendre 
en considération la très humble requête qu’il ose vous adresser au nom 
de la communauté.
Dans le dessein de faire, auprès du gouvernement, de nouvelles tentatives 
pour faire sanctionner par une ordonnance royale l’approbation donnée 
aux statuts par le Conseil Royal de l’Instruction Publique, dans sa séance 
du 28 février 1834, nous recourons à votre aimable bienveillance pour 
obtenir le bienfait de votre recommandation puissante auprès des autori-
tés supérieures.
[…]
Voués par état au service de l’Instruction publique dans l’enseignement 
élémentaire et la direction des maisons de Providence pour les jeunes or-
phelins, n’ayant d’autre désir que de concourir, sous la protection des au-
torités, à la bonne éducation de la jeunesse et surtout des enfants pauvres 
des campagnes, dans ce but, nous contentant du traitement le plus modi-
que, et laissant aux communes peu aisées les facilités de percevoir pour 
le confectionner, une rétribution mensuelle sur les élèves, nous avons la 
douce confiance, Messieurs, que le digne Conseil Municipal de la ville de 
Saint-Chamond voudra bien s’intéresser à notre cause et joindre ses instan-
ces à celles du Conseil Général de la Loire et du Comité d’arrondissement.
[…]

Votre très humble et très obéissant serviteur
Le Frère Directeur Général,
Frère François.
Notre-Dame de l’Hermitage le 11 février 1841.

La demande au ministre sera évidemment accompagnée des statuts et d’une sta-
tistique peu différente de la précédente que je n’ai pas jugé utile de reproduire, 
sauf son « résumé » :

- Nombre total des Frères : 300
- Frères enseignants : 180
- Etablissements : 50
- Ecoles communales : 35
- Ecoles privées : 12
- Enfants de nos écoles : 6000
- Demandes : 100

211 C’est aux archives de la ville de St Chamond qu’on en trouve un exemplaire.
212 Circulaires, volume 1 p. 343-344. 
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La tentative d’avril 1841 dans une ambiance très défavorable

Le Frère François avait déjà communiqué le 14 novembre 1840, avec M. Delebec-
que, (député de Béthune) qui sollicitait une ouverture d’école à Carvin, petite ville 
du Pas-de-Calais. En acceptant cette ouverture, il le priait en échange de relancer 
les démarches auprès du ministère. Il avait fallu, cette année-là, trouver 6000 F 
(15 salaires annuels) pour faire exempter du service militaire des Frères appelés 
sous les drapeaux, ce qui signifie que les relations avec M. Mazelier ne pouvaient 
régler tous les problèmes de service militaire. C’était absolument ruineux213.
Le 17 mars 1841, le F. François écrit au préfet de la Loire pour qu’il appuie sa 
demande214. On comprend mal qu’il se donne tant de peine car Villemain, le 
ministre de l’Instruction Publique est un anti-jésuite obsessionnel qui pense que 
les congrégations religieuses reconnues, déjà nombreuses, doivent être surveillées 
de près. Et puis, c’est la question de la liberté de l’enseignement secondaire qui 
se pose. Déjà en mars1837, Guizot avait tenté sans succès d’établir une libre 
concurrence entre l’Université et les établissements privés (Trénard p. 395-399). 
Le nouveau projet est plus retors mais ne réussira pas mieux que celui de Guizot :

« Le projet de loi déposé par Villemain en 1841 déçut toutes les espéranc-
es. Il exigeait de la part de celui qui enseigne des grades compliqués et 
soumettait au droit commun, c’est-à-dire à la juridiction de l’Université 
les petits séminaires placés jusqu’alors sous la juridiction des évêques. 
Ces prescriptions rendaient illusoires la liberté nominalement concédée 
et consolidaient en fait le monopole universitaire » (Trénard p. 601).

Il s’en suivra une violente polémique entre l’Université et l’Eglise (entre « cuistres 
et bedeaux » diront certains) dont M. Trénard détaille les péripéties (p. 601-616). 
L’Université, théoriquement libérale, défend farouchement le monopole étatique 
malgré ses principes, contre une partie de l’Eglise réclamant la liberté, dont Mon-
talembert, un laïc, et Mgr. Parisis, évêque de Langres, que nous retrouverons un 
peu plus tard dans l’histoire mariste215.
La première phase de la querelle occupe les années 1841-43. A la session de 
1844, Villemain dépose un nouveau projet qui ne s’attaque pas aux petits sém-
inaires comme le précédent (Trénard p. 608). Mais tous les établissements libres 
seront placés sous l’autorité de l’Université et même, comme auparavant, « tout 
professeur devra déclarer par écrit qu’il n’appartient pas à une congrégation non 
autorisée ». C’est un trait de l’anti-jésuitisme maniaque de Villemain, mais aussi 
une manifestation du sectarisme de bien des universitaires et Libéraux comme 
vont le montrer les débats à la chambre qui aboutiront au vote de la loi par 81voix 

213  C. 1 p.331
214 Celui-ci devra, d’ailleurs répondre au recteur de L’Académie de Lyon, Soulacroix, qui, le 28 

mars 1841, lui demande des renseignements qui lui seront donnés le 6 avril 1841.
215 Nous les retrouverons en 1849-51 pour faire passer la loi Falloux et soutenir le projet d’auto-

risation légale des Frères Maristes. 
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contre 51 et à un regain de polémiques. Le gouvernement, présidé par un Guizot 
désireux de revenir à plus de modération, profitera des problèmes de santé men-
tale de Villemain à la fin de 1844 pour calmer le jeu, enterrer son projet et confier 
à nouveau l’Instruction Publique à Salvandy le 1° février 1845.
Et pourtant l’institut tente sa chance une fois de plus malgré cette ambiance défav-
orable. Une lettre du F. Louis-Marie à M. Mazelier, du 9 avril 1841, nous donne 
des informations assez détaillées sur cette tentative peu connue. (C.1 p. 494-496). 
Nous y apprenons que le F. Louis-Marie est à Paris avec le F. Jean-Baptiste depuis 
15 jours. Ils ont vu bien des députés, pairs de France, Conseillers d’Etat promettant 
leur aide. Mais…

« Tous aussi s’accordent à nous dire que nous ne réussirons pas à obtenir 
notre approbation directe et qu’il serait beaucoup plus sûr de nous affilier à 
une corporation déjà reconnue ».

M. Delebecque pense de même et « conseille vivement de prendre ce parti ». 
Le reste de la lettre donne le canevas des démarches conseillées pour obtenir 
une fusion : obtenir de M. Mazelier une demande d’affiliation que les supérieurs 
maristes présenteront eux-mêmes au ministre. Delebecque promet son appui et, 
dit-il : « soit par ordonnance, soit au moins par un arrêté ministériel, je tâcherai 
d’amener la chose à bonne fin et bientôt ». Et il dicte pratiquement le contenu de 
la lettre en question. Une lettre du P. Colin datée du lendemain 10 avril informe 
Mazelier qu’il a vu le cardinal archevêque de Lyon qui approuve le projet d’affi-
liation et projette d’écrire à l’évêque de Valence, lui-même favorable. M. Mazelier 
lui répond prudemment dès le 14 avril qu’il va rédiger la requête demandée « afin 
qu’elle soit prête aussitôt que Mgr. l’Evêque (de Valence) me la demandera, à la 
suite de la lettre que S.E. le cardinal va lui adresser à ce sujet ». Il est normal en 
effet qu’une affaire aussi importante soit réglée au plus haut niveau des diocèses. 
Mais M. Mazelier demeure réservé quant au succès de cette démarche : n’au-
ra-t-elle pas le même destin que celles de Champagnat, avec pour conséquence 
la défiance des autorités en matière de dispense du service militaire ? Jusque-là il 
a pu faire exempter les Frères Maristes présentés par lui, mais ce droit ne sera-t-il 
pas contesté ?
Cependant, dès le 15 avril 1841 il envoie à l’évêque de Valence sa demande 
d’extension de l’ordonnance afin que celui-ci décide ou non de l’envoyer après 
en avoir conféré avec l’archevêque de Lyon. Le 20 avril, l’évêque étant absent, le 
vicaire général Michel déclare à Mazelier avoir envoyé sa demande au ministre 
de l’Instruction Publique, avec avis favorable au nom de l’évêque. Dès le 22 avril 
M. Mazelier en avertit M. Colin.
Le F. Louis-Marie étant rentré à L’Hermitage en mai (Annales 2 p. 26) le F. Je-
an-Baptiste annonce le 10 juillet :

« Notre affaire a passé la semaine dernière au Conseil de l’Instruction Pu-
blique ; elle a été adoptée, maintenant elle est renvoyée au Conseil des 
Ministres où je crains bien qu’elle échoue : ces messieurs […] craignent les 
journaux de l’opposition ».
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Mais il précise :
« On a poussé la chose dans les deux sens, approbation directe et person-
nelle et affiliation. Je ne sais lequel on adoptera. M. Delbèque m’a dit […] 
qu’il y avait autant de difficulté d’un côté que de l’autre ».

Une claire vision du problème juridique

Effectivement, le ministre maintiendra la position habituelle : une congrégation ne 
peut être autorisée que par une loi. Mais cette interprétation est vivement conte-
stée dans une lettre adressée par le F. François (C.1 p. 346-352) au cardinal arche-
vêque de Paris, Mgr. Affre, le 6 août 1841 qui développe en six points que cette 
position ministérielle est injustifiée car « l’association des PFM ne demande pas 
à être reconnue comme congrégation religieuse mais comme institution d’utilité 
publique ». D’ailleurs, les autres congrégations de frères ont été reconnues par 
simple ordonnance. C’est une plaidoirie remarquablement argumentée dont le F. 
GM ne semble pas avoir perçu l’importance alors qu’elle définit très clairement, 
et à ma connaissance pour la première fois, l’obstacle de fond contre lequel les 
tentatives de Champagnat se sont brisées :

« Une question de légalité se rattachait à cette affaire. Quelques membres 
du Conseil royal de l’Instruction Publique alléguaient que pour l’autori-
sation, une loi était nécessaire et (alors) qu’une simple ordonnance serait 
insuffisante » (p.351).

Et le texte laisse entendre qu’un basculement a eu lieu dans le Conseil :
«Au commencement du mois de juillet (1841), le Conseil royal a examiné 
l’affaire à ce point de vue de difficulté légale et a décidé qu’il n’était pas 
besoin d’une loi. M. le Garde des Sceaux ministre des cultes, consulté sur 
le même objet, a répondu de même »216.

L’obstacle juridique fondé sur une interprétation partisane de la loi aurait donc 
sauté. Mais le registre des procès-verbaux du Conseil, que j’ai consulté, ne dit rien 
de cette décision. En tout cas, le ministre Villemain tergiverse : il veut présenter 
d’abord son rapport sur l’état de l’instruction primaire en France « afin de préparer 
l’opinion à l’émission d’une nouvelle ordonnance ». La demande des Frères Ma-
ristes a lieu après la publication de ce rapport car on s’y réjouit de son esprit « en 
ce qui concerne les congrégations enseignantes ».

Le rapport Villemain dans le Manuel Général

Daté du 21 novembre, le rapport figure dans le Manuel général de décembre 1841 
(p. 197-224). Il est relativement facile aujourd’hui de trouver, grâce à internet, ce 
document qui offre une bonne vue d’ensemble sur l’enseignement primaire en 

216 Le Manuel général de l’I.P. ne dit rien sur cette séance. 
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France peu après la mort de M. Champagnat. Evidemment, c’est en même temps 
un hommage à la politique scolaire du régime puisque, pour Villemain, la loi du 
28 juin 1833 (loi Guizot) est le véritable démarrage des progrès de l’Instruction 
Publique. Les mesures prises auparavant n’avaient eu que « de médiocres effets ».
C’est en traitant de l’état du personnel que le ministre évoque longuement les 
associations d’enseignement en montrant par la statistique leur faible importance 
numérique :

- Instituteurs et sous-maîtres laïcs communaux : 31 147
- Instituteurs et sous-maîtres congréganistes communaux :  1590
- Instituteurs et sous-maîtres laïcs privés :  7221
- Instituteurs et sous-maîtres congréganistes privés : 546

Les Petits Frères de Marie ne sont pas compris dans les instituteurs congréganistes 
puisque non reconnus par l’Etat, ce qui réduit quelque peu les effectifs congrég-
anistes. Néanmoins ces chiffres illustrent un fait important : en 1840 le total des 
Frères instituteurs ne constitue qu’un nombre « à peine égal au dix-neuvième des 
instituteurs laïcs » soit 5 % environ. Ils ne sont donc pas, comme le croient leurs 
ennemis, un danger pour l’Instruction Publique. Mais Villemain évite de recon-
naître que, dans un corps enseignant encore peu instruit et organisé, les congrég-
anistes sont importants par leur qualité et leur homogénéité.
Il détaille les noms de ces associations en commençant par les « Frères de St 
Yon » (FEC) reconnus par l’Université en 1808. Puis il nomme les neuf autres plus 
récentes, en indiquant la date de leur ordonnance d’autorisation. En n’évoquant 
pas la demande d’autorisation en cours des PFM il sous-entend que, pour lui, le 
nombre des associations autorisées est clos217. Contrairement aux habitudes des 
administrateurs portés à faire l’éloge des FEC et à considérer les autres comme 
inférieurs, Villemain rappelle que les statuts des congrégations récentes de Frères 
« diffèrent peu » de ceux de cette association pionnière. D’ailleurs les Frères sont 
soumis au droit commun et leur enseignement ressemble à celui des maîtres laïcs. 
Il souhaite néanmoins que dans les petites communes ces frères puissent rempla-
cer les instituteurs mariés qui auraient du mal à y vivre218. Il se réjouit qu’en ville 
les écoles des associations créent une utile émulation avec les écoles tenues par 
des laïcs. Et il délivre quelques éloges à ces associations, dont l’Etat n’a rien à 
craindre assure-t-il :

« Le gouvernement s’est fait jusqu’ici un devoir de soutenir les efforts de 
ces instituteurs si humbles et si dévoués, qui se renferment dans les limites 
de leur modeste et utile mission, et se montrent généralement étrangers aux 
passions politiques qui peuvent s’agiter autour d’eux ».

Ce sont ces propos, au demeurant fort hypocrites chez un adversaire résolu des 

217 Il ne mentionne pas les Clercs de St Viateur, certainement parce qu’ils sont autorisés selon un 
statut différent. 

218 Nous avons déjà vu que les congrégations ne sont guère disposées à répondre à ce refrain bien 
connu.
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congrégations, qui ont dû susciter une certaine satisfaction chez les Frères Mari-
stes peu habitués à une telle mansuétude. En fait le ministre est très satisfait que 
les Frères, même les FEC, constituent une petite minorité des effectifs de maîtres 
de l’Instruction Publique.

Les tergiversations de Villemain

Les PFM ont-ils pris au premier degré les propos d’un Villemain, viscéralement 
hostile aux congrégations mais prodigue en propos rassurants219 ? En tout cas, les 
correspondances qui suivent font simplement état du projet d’étendre aux Frères 
Maristes l’autorisation des Frères de St Paul. Le Préfet de la Loire a adressé le 18 
septembre la demande annuelle en faveur des Frères Maristes et Villemain a accu-
sé réception le 14 octobre.
L’hypothèse d’une autorisation par affiliation progresse aussi, non sans des rétic-
ences du côté des Frères Maristes, qui ne veulent pas perdre leur nom (Mariste) 
s’ils deviennent officiellement Frères de l’Instruction Chrétienne. Pendant les pre-
miers mois de l’année 1841, on a encore tergiversé, car on espérait une recon-
naissance légale pure et simple. Mais le 17 mars 1841, le F. François a informé 
Mgr Devie, évêque de Belley que le P. Colin est à St Paul pour discuter avec M. 
Mazelier de la fusion entre Frères des deux congrégations220 :

« ... nous pourrons plus tard, s’il est besoin, solliciter pour nous l’exten-
sion (à d’autres départements) de l’approbation que le gouvernement a 
accordée aux Frères de l’Instruction chrétienne (de Valence pour le Dau-
phiné). Cependant Monsieur le Supérieur (Le Père Colin) est d’avis de 
profiter du voyage de son Eminence (Le Cardinal de Bonald) à Paris pour 
solliciter encore l’approbation directe des Frères de Marie (19). (C. 1 p. 
345). » ‘

Voici quelques-unes des suggestions faites par M. Mazelier :
« Dans le cas où la réunion n’aurait pas lieu, les Frères de Saint-Paul fe-
raient bien volontiers toutes les démarches qui seraient jugées utiles pour 
obtenir aux Frères de l’Hermitage l’application, en faveur de ces derniers, 
des avantages de l’ordonnance royale, mais il ne paraît pas que les Frères 
de l’Instruction Chrétienne puissent prêter la main à ce que l’Hermitage soit 
regardé comme une extension de la Congrégation de Saint-Paul, parce que 
cette extension entraînerait pour eux quelque responsabilité et une corre-
spondance variée et étendue vis-à-vis du gouvernement.
Dans le cas où la réunion aurait lieu, il paraît que l’Hermitage ne devrait 

219 Au mois de décembre 1841, M. Baude envoie au Frère François une information plus encou-
rageante que vraiment fondée : si le ministre a pris un peu de retard pour répondre, c’est qu’il aurait 
voulu présenter son rapport sur l’état de l’instruction primaire en France afin de préparer l’opinion à 
l’émission d’une nouvelle ordonnance. En fait Villemain n’a aucune intention de bouger. 

220 Voir dans C.1. P. 488-492 une note résumant les entretiens. 
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demander l’autorisation qu’avec l’assurance de l’obtenir, et ne pas s’expo-
ser à des refus qui pourraient le priver des avantages de l’ordonnance de 
Saint-Paul. Il serait donc plus sûr d’essayer tout doucement d’étendre à 
l’Hermitage l’usage de l’ordonnance royale de Saint-Paul, en faisant prés-
enter à l’Université les engagements de quelques étudiants de cet établiss-
ement par le Supérieur de l’Instruction Chrétienne (27). Il pourrait essayer 
de les envoyer à Grenoble et peut-être au recteur de l’Académie de Lyon. 
Le Directeur de Saint-Paul pourrait de même envoyer quelques-uns de ses 
sujets à l’Hermitage sous prétexte d’y corriger leur accent »...

Ainsi le Recteur de l’Académie de Lyon s’accoutumerait à accepter les engage-
ments des mains du Directeur Général qui prendrait le nom de Directeur des 
Frères de l’Instruction Chrétienne. Dans la réunion, les Frères Maristes feraient 
bien d’ajouter à leur nom, dans les actes légaux, celui de l’Instruction Chrétienne 
et ceux de Saint-Paul pourraient recevoir celui de Maristes... Pour commencer l’u-
nion, les Frères Maristes procureraient à la maison de Saint-Paul un Frère Directeur 
éclairé, pieux, prudent et qui joindrait à ces qualités la simplicité évangélique.
Le Frère François écrit au préfet de la Loire le 21 février 1842 qui adresse au mini-
stre, le 19 mars, une pétition pour l’extension à ce département de l’ordonnance 
des Frères de l’Instruction Chrétienne de Valence en faveur des Frères Maristes. Un 
chef de bureau rédige alors une «Note pour Monsieur le Ministre», dans laquelle il 
présente le cas de la congrégation des Frères Maristes, auquel le ministre répond :

« Je n’aime point les circonscriptions partielles et arbitraires qui donnent 
toujours lieu à une foule de difficultés. Je préférerais ou les Congrégat-
ions générales221 qui sont partout et qui sont assez nombreuses222, ou les 
Congrégations bornées à un diocèse et à un département, faciles à con-
tenir et à surveiller. Si telle était la présente demande des Maristes de la 
Haute-Loire223, je l’approuverais. Si maintenant la question n’est plus (mot 
illisible), accédez au voeu des autorités, pour la Haute-Loire seulement 
(AN/ F 17/ 12476). »

Le F. GM estime que par cette lettre « Villemain accepte de se compromettre ». 
Mais c’est un point de vue bien optimiste. En fait, mis en difficulté par le Conseil 
de l’I.P., harcelé par les autorités de la Loire, par les PFM et leurs amis, il ne con-
cède que le minimum, refusant d’accorder une ordonnance pleine et entière, par 
passion politico-religieuse et prudence politique. Toujours est-il que le ler avril 
1842, il envoie à M. Mazelier une réponse ambigüe :

« Université de France, 1ère division, 4e bureau
Monsieur le Supérieur,
Vous m’avez fait l’honneur de m’écrire pour me demander conjoin-

tement avec les Petits Frères de Marie que cette Société soit réunie lég-

221 Note GM. Non limitées à un département. 
222 Il n’y a qu’une congrégation générale : celle des FEC.
223 Erreur du ministre sur le département.
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alement à l’Institut des Frères de l’Instruction Chrétienne du diocèse de 
Valence et que la nouvelle Congrégation ainsi constituée soit autorisée à 
tenir des écoles indistinctement dans tout le royaume.

L’extension que vous sollicitez n’est pas admissible. Votre Institut 
réuni aux Petits Frères de Marie pourrait sans difficulté être autorisé à se 
livrer aux fonctions de l’enseignement dans le département de la Loire où 
le Conseil Général en a témoigné plusieurs fois le désir, mais cette mesure 
ne saurait être appliquée aux départements dont les Conseils Généraux ne 
se sont pas prononcés sur la question : elle serait impraticable notamment 
dans le département du Rhône où le Conseil Général a émis formellement 
l’avis que les moyens actuels d’instruction suffisent au besoin du service.

Je regrette, Monsieur le Supérieur, que ces obstacles ne me permet-
tent pas d’accéder au voeu que vous avez exprimé. Recevez, Monsieur le 
Supérieur, l’assurance de ma considération très distinguée.

Le ministre : Villemain »

Quel usage faire de cette lettre?

Dans les Annales de l’institut, (Tome 2 p. 48) Frère Avit mentionne une lettre du 
Frère François qui se réjouit d’apprendre que si la Congrégation mariste et celle de 
Saint-Paul fusionnaient sous le titre d’ lnstruction Chrétienne, elles pourraient voir 
reconnus l’ensemble de leurs membres pour au moins un département de plus 
et éventuellement plusieurs. Cependant, le F. François reste prudent : les espoirs 
ont été si souvent déçus ! Et puis ses Frères risquent de perdre leur nom. C’est 
pourquoi il demande à M. Mazelier de faire reconnaître le titre : « Petits Frères de 
Marie de l’Instruction Chrétienne » :

« Monsieur le Supérieur.
Nous avons appris, presque en même temps, de vous et de M. Ardaillon 
(député de la Loire), la bonne nouvelle de notre prochaine autorisation. 
Sans doute que la faveur qui nous est annoncée n’est pas aussi étendue 
qu’on pourrait le désirer, mais la Providence a ses vues : nous recevons 
avec la plus vive reconnaissance ce qu’elle veut bien nous accorder en 
ce moment, bien persuadés que, lorsque les besoins de notre oeuvre 
demanderont plus ample reconnaissance, elle saura nous la faire obte-
nir. D’ailleurs, l’important pour nous est d’être légalement constitués ; 
une fois que nous aurons l’existence, il nous sera bien plus facile de 
solliciter une extension. Nous sommes heureux, Monsieur le Supérieur, 
de vous devoir, après Dieu et notre bonne Mère, un bienfait si précieux 
et si longtemps désiré. Nous nous proposons de partir la semaine pro-
chaine, pour Paris, afin de suivre notre affaire et de la faire arriver, 
autant que nous le pourrons, à bonne fin. Monsieur le Supérieur, nous 
vous prions de joindre vos instances aux nôtres, pour obtenir de M. le 
Ministre que les Frères soient reconnus sous le titre de Petits Frères de 
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Marie de l’Instruction Chrétienne. Le doux nom de Marie nous est si 
cher et nous a procuré tant de faveurs jusqu’à ce jour, que nous serions 
désolés si la Congrégation ne pouvait pas le porter dans ses rapports 
avec le gouvernement.

M. Ardaillon nous assure que M. le Ministre lui a promis l’exten-
sion pour tous les départements où nous avons des Frères et même pour 
quelques autres, etc... »

En fait la lettre du ministre, comme nous l’avons vu, est plus restrictive mais elle va 
jouer le rôle de document semi-officiel dont on pourra se prévaloir à l’occasion. 
Par exemple, le Frère François y fera allusion, huit ans plus tard, dans une lettre 
qu’il écrit au recteur de Montbrison, le 31 décembre 1850, où il se justifie d’agir 
comme si sa Congrégation était reconnue pour la Loire :

« Voici les raisons qui m’ont fait croire que je puis désigner aux com-
munes qui nous demandent, celui des Frères que je leur envoie qui peut 
remplir les fonctions d’instituteur public ou communal224 .
Notre Congrégation est affiliée à celle des Frères de l’Instruction Chrétienne 
autorisée par ordonnance royale du 11 juin 1823 et du 10 mars 1825... 
Monsieur Villemain, ancien ministre de l’Instruction publique l’a reconnu 
par sa lettre du 1er avril 1842 dans laquelle il dit que l’Institut des Frères 
de Marie uni à celui des Frères de l’Instruction Chrétienne peut sans diffi-
culté exercer dans le département de la Loire où le Conseil Général en a 
exprimé plusieurs fois le désir (C.2 p. 432). »

Une conclusion s’impose : l’institut n’a plus rien à attendre de la Monarchie de 
Juillet en matière de reconnaissance légale directe. Il faut pousser plus avant le 
projet de fusion avec les Frères de M. Mazelier.

2. Fusion avec les Frères de Saint Paul et de Viviers (1842-44)

Au cours de l’année 1841 et au début de 1842, on a donc provisoirement renoncé 
à obtenir une approbation globale et accepté l’idée de l’extension au département 
de la Loire de l’ordonnance dont jouissent les Frères de l’Instruction Chrétienne de 
Valence. Surtout, ces démarches vont contribuer à accélérer le processus d’union 
entre l’Hermitage et Saint-Paul.

Les négociations proprement dites

Le premier écho des tractations en vue d’une union définitive entre l’Hermitage et 

224 Il prétend user du droit de présentation d’un instituteur comme un supérieur de congrégation 
autorisée.
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Saint-Paul se trouve dans une lettre du Frère François au Père Cholleton225 datée 
du 11 décembre 1840.

« Nous avons reçu hier une lettre de nos Frères de Saint-Paul-Trois-Châtea-
ux par laquelle nous apprenons que Monseigneur de Valence voudrait re-
commencer l’affaire de la réunion des Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux 
aux Frères de Marie. Cette lettre nous est envoyée de la part de M. Bellier 
qui désire beaucoup cette réunion et qui en a parlé avec Mgr. Il attend votre 
réponse au plus tôt, afin de la communiquer à Sa Grandeur dans son passa-
ge à Saint-Paul-Trois-Châteaux, à la fin de ce mois. M. Bellier nous dit que 
Monseigneur serait enchanté de cette réunion. M. Bellier veut que notre 
réponse lui parvienne à l’insu de M. Mazelier226. »

L’entrevue Colin-Mazelier suscite un compte-rendu très détaillé du 6 mars 1841. 
(C. I p. 488-492). Le F. GM ne s’attarde pas sur ce document dans lequel perce la 
grande prudence de M. Mazelier, soucieux, en cas de fusion, de ne pas brusquer 
les choses et d’habituer peu à peu l’administration civile à ce fait. Il propose en 
particulier que, dans les actes légaux, les Frères Maristes ajoutent à leur nom ce-
lui de l’Instruction Chrétienne ; et ceux de St Paul « pourraient recevoir celui de 
Maristes ». Le reste du texte développe l’idée de deux provinces : l’une centrée 
sur L’Hermitage, l’autre sur St Paul, gouvernées par un « Frère provincial » ou « di-
recteur provincial ». A côté de lui serait un « père gardien provincial » mariste : 
« il surveillerait la province pour le maintien de la Règle ». Le maître des novices 
serait un prêtre assisté d’un frère, sous l’autorité du supérieur général de la SM, les 
Frères dépendant plus particulièrement du directeur général dont la place est bien 
peu prise en compte du fait que ce sont deux supérieurs prêtres qui négocient. 
Ainsi est établie la notion de province dans une organisation sous tutelle des Pères 
Maristes. La réalisation pratique sera bien différente de ce projet.
Le 26 octobre, le Frère François envoie à M. Mazelier la délibération des Frères de 
l’Hermitage relative à l’union et il lui demande d’en faire autant de son côté. Dès 
que ce document lui sera parvenu, il enverra un Frère comme Supérieur à Saint-
Paul. Il encourage aussi M. Mazelier à rester sur place, ce qui très vite s’avérera 
une solution bancale227. Le protocole pose un principe pour régler quelques litiges 
imprévus : «baser la Règle Générale et le mode de gouvernement sur ce qui se 
pratique chez les Frères de la Doctrine Chrétienne228.»

225 Mgr de Pins n’étant plus administrateur du diocèse de Lyon, M. Cholleton n’est plus vicaire 
général. Le gouvernement, qui ne veut pas de lui comme évêque, lui propose un canonicat. Mais M. 
Cholleton choisit d’entrer chez les Pères Maristes.

226 Note GM. Circulaires des Supérieurs Généraux de l’Institut des Petits Frères de Marie, Vol. l, 
p. 338. M. Bellier, missionnaire de Valence, est totalement en faveur de l’union entre l’Hermitage et 
Saint-Paul, alors que M. Mazelier pense au moins autant à une union entre Saint-Paul et Ploërmel, 
c’est-à-dire J.M. de la Mennais.

227 On peut trouver le texte complet dans Circulaires des Supérieurs Généraux Volume 1,  p. 
510-512.

228 Ce titre est ambigu : il désigne parfois  l’ensemble des frères enseignants. Il s’agit certainement 
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Le 10 novembre 1841, Monsieur Mazelier écrit au Frère François une très longue 
lettre qui comporte beaucoup de récriminations par rapport à la délibération de 
l’Hermitage :

- ses Frères perdent leur nom, ce qui, pour le monde officiel et pour 
l’évêché de Valence, est fort dangereux. Il propose un compromis peu 
satisfaisant : Frères de l’Instruction Chrétienne de Marie.

- Plutôt que d’envisager un brassage tous azimuts, il préférerait rece-
voir dans les écoles de Saint-Paul beaucoup d’excellents sujets qui, 
tout naturellement, infuseraient la vie mariste et feraient bonne im-
pression aux populations. L’évêque de Valence a dit en effet : « Nous 
garderons ce que nous avons. » En somme, remplacer les Frères au 
prorata de chaque groupe ne suffit pas. M. Mazelier juge que le Père 
Champagnat était plus généreux.

- Pour le choix du provincial, il se fie à la Providence, donc ne fait pas 
de suggestions, mais il voudrait un Provincial vraiment sur place et ne 
s’occupant que de sa Province ; et non un inspecteur qui serait l’hom-
me du centre (L’Hermitage). Décentralisateur décidé, M. Mazelier se 
heurte – et se heurtera encore plus tard – au centralisme tout aussi 
décidé de L’Hermitage.

Le 29 novembre, les responsables des Frères de Saint-Paul en présence du Frère Je-
an-Baptiste, rédigent à leur tour une délibération. Les suggestions que nous avons 
vues dans la lettre du 10 novembre ne sont pas supprimées, mais plutôt atténuées. 
Voici les principaux points de cette délibération :

« Considérant que les rapports desdits Frères avec les Ecclésiastiques devant 
être fréquents, ils ont cru dès leur origine qu’il leur serait utile d’avoir des 
prêtres […] accoutumés à suivre une règle en rapport avec la leur.
Considérant qu’ils trouvent cet avantage dans les RR. PP. Maristes établis 
dans le diocèse de Lyon. Que déjà les Frères Maristes les ont choisis pour 
leurs supérieurs.
Que M. Champagnat, leur pieux fondateur, avait fait l’honneur à M. Maze-
lier de lui proposer en 1835 l’union, en lui disant : «Vous avez une ordon-
nance royale, nous avons le nombre de sujets ; nous ferions bien quelque 
chose en nous entendant.» Depuis lors, les rapports de fraternité n’ont pas 
cessé entre les deux Congrégations ; qu’en effet elles peuvent se prêter un 
mutuel secours dans le sens et le but de paroles du Vénérable M. Champa-
gnat; qu’en se réunissant aux conditions indiquées dans la délibération des 
Frères Maristes elles conservent leurs avantages respectifs et y ajoutent de 
plus ceux de l’union.
Entre autres, que sous une même Règle qui tiendra en harmonie tous les 
Frères unis, sous un même Directeur Général et un même Supérieur Général 

ici des FEC. 
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[…] la Congrégation du diocèse de Valence conservera sa maison princi-
pale avec son noviciat et continuera d’avoir son directeur et sa direction 
propres ; et même ses sujets propres et en même temps étroitement unis 
au corps entier, par la charité fraternelle, […] resteront ordinairement dans 
leur province, et ne seront transférés dans une autre que pour des causes 
graves, par une décision du Frère Directeur Général prise en Conseil, ou du 
Supérieur Général. »

L’accord l’Hermitage - Saint-Paul

La lettre n’est reçue que le 29 décembre 1841. Et le Frère François y répond le 
même jour. Il transmet l’avis des Pères Cholleton et Maîtrepierre qui invitent M. 
Mazelier à ne pas se soucier de l’équilibre entre les diocèses de Valence et Lyon : 
la Société est pour tous les diocèses. M. Mazelier de son côté ne manque pas de se 
mettre à l’abri derrière le sentiment de l’Evêque de Valence manifesté notamment 
par le petit mot qu’il lui écrit le 8 janvier 1842 :

« Évêché de Valence, le 8 janvier 1842,
Je vous avoue, mon cher curé, que je ne goûte pas beaucoup les obser-
vations de ces bons Frères,- il me paraît de toute justice que le diocèse 
de Valence ait quelques faveurs et qu’il soit préféré, pour le déplacement 
des sujets, aux diocèses étrangers,- je trouve que vous vous montrez bien 
faciles dans les concessions que vous faites,- cependant j’ai fait partir votre 
lettre telle quelle.

Votre affectionné
Pierre, Evêque de Valence. »

Finalement, on aboutit à deux délibérations, l’une de l’Hermitage datée du 20 oc-
tobre 1841 mais mise au point en janvier-février 1842, signée par M. Mazelier le 
18 février, par le Père Colin le 9 mars, par l’Evêque de Valence le 20 mars et par le 
Cardinal de Bonald le 31 mars ; l’autre de Saint-Paul datée du 29 novembre 1841 
et signée par les personnes ci-dessus aux mêmes dates. Les principaux points sont 
les suivants :

1. Les Frères de l’Instruction Chrétienne se constituent sous la dépend-
ance du Supérieur Général des Prêtres Maristes et des Frères de Marie.

2.  L’autorité du Directeur Général des Frères de Marie (Frère François) 
est reconnue par eux.

3. Une seule et même règle pour tous, avec, si besoin, un coutumier 
local approuvé.

4. Possibilité de l’envoi d’un Frère seul pour des localités peu importan-
tes (exceptionnel).

5. Nom définitif : Frères de Marie de l’Instruction Chrétienne.
6. Saint-Paul aura un noviciat avec un Directeur venant de l’Hermitage.
7. Le Frère Directeur Général peut désigner des sujets de toutes les 

Provinces, mais avec obligation de faire dans chaque diocèse des 

Studia_31_10.indd   283Studia_31_10.indd   283 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



284

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

établissements à proportion des sujets qui en viennent.
8. Les transferts d’une province à une autre se feront seulement pour 

des raisons graves, spécialement pour les Frères actuels de Saint-Paul 
(tout un paragraphe à nuancer).

9. Baser la règle générale et le mode de gouvernement sur ce qui se 
pratique chez les Frères des Ecoles Chrétiennes (pour les cas qui ne 
sont pas prévus et seraient sujets de litige).

Cette fusion est en fait une annexion, par les Frères Maristes, d’une congrégat-
ion en situation précaire. Les Frères de Saint-Paul n’étaient qu’une quarantaine et 
n’avaient fondé qu’une quinzaine d’établissements229. Pour l’évêque de Valence 
c’était une bonne solution même s’il manifestait quelques réserves.

Fusion canonique L’Hermitage - Frères de Viviers

Cette fusion-annexion va se reproduire sur la rive droite du Rhône en Ardèche, 
avec les Frères de Viviers. Elle n’est pas le fruit d’une longue politique de colla-
boration préalable mais les Frères Maristes sont connus depuis longtemps dans 
le diocèse puisque plusieurs de leurs premières écoles s’y trouvent. Et une fusion 
les ferait bénéficier de l’ordonnance obtenue en 1825 pour l’Ardèche, étendue 
ensuite à la Haute-Loire.
Bien que cette congrégation porte le nom de Viviers, ville épiscopale de l’Ar-
dèche, elle naît dans l’arrondissement de Largentière, autour de deux sanctuaires 
marials : Notre-Dame de Thueyts et Notre-Dame de Bon-Secours. Dans les deux 
cas, il s’agit de villages de prés de 3 000 habitants : Thueyts, et La Blachère où se 
trouve Bon-Secours, pèlerinage important qui remonte à la fin du 17e siècle230.
C’est auprès du premier sanctuaire (Notre-Dame de Thueyts) que Monsieur Vernet, 
vicaire général, commence sa fondation, en 1803 en s’inspirant de la mère Marie 
Rivier fondatrice des Sœurs de la Présentation de Bourg-Saint -Andéol. Monsieur 
Vernet, réunit quelques novices, et les confie à un prêtre, Monsieur Boisson, qui 
a ouvert dans le même village de Thueyts, une maison d’éducation qui devien-
dra le noviciat des Frères de l’Instruction Chrétienne. Mais le résultat n’est guère 
concluant. Comme Monsieur Vernet est nommé, en 1806, supérieur du Grand 
Séminaire de Viviers, la fondation est pratiquement abandonnée. Là-dessus, l’ab-
bé Boisson est nommé coadjuteur de l’abbé Pierre Richard, au sanctuaire de No-
tre-Dame de Bon-Secours. Il y recommence une petite communauté qui fait un 

229 Châteuneuf-d’lsère, Le Puy-Saint-Martin, Saint-André-de-Roquepertuis, Saint-Paul-les-Ro-
mans, Montelier, Rochegude, Barjac, Rivière, Séhon-Saint-Henri, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Eyragues, 
Courthézon, Tulette et Chaumont. On fut obligé de fermer les quatre premières avant 1850, les Frères 
ne pouvant y vivre. Quelques Frères d’ailleurs n’acceptèrent pas la fusion et se retirèrent.

230 Un médecin, sauvé miraculeusement, promet à la Sainte Vierge la construction d’une chapelle. 
Il y place une statue qui sera vite regardée comme miraculeuse. Elle sera mutilée en 1793, mais tout 
de suite après la Révolution, le pèlerinage reprend.
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peu de catéchisme et d’enseignement, et à laquel-
le Monsieur Vernet s’intéresse. Mais les vocations 
tiennent mal. Le dynamisme manque, car plusieurs 
membres de la communauté sont d’anciens reli-
gieux ayant appartenu à d’autres congrégations.
Malgré tout, Mgr Molin, évêque de Mende et de 
Viviers arrivé en 1824, obtient pour ces Frères de 
Bon-Secours. une ordonnance royale le 10 mars 
1825. Monsieur Vernet les fait venir à Viviers, pour 
pouvoir s’occuper d’eux plus efficacement. C’est, 
à ce moment-là, Monsieur l’abbé Géry qui est le 
directeur du noviciat. Mais, alors que les Sœurs 
de la Mère Marie Rivier sont déjà réparties en 50 
communautés, la congrégation des Frères stagne : 
en 1830, il n’y a encore que six Frères, portant co-
stume ecclésiastique et rabat blanc. En 1834, M. 
Vernet tente une sorte de refondation en envoyant 10 jeunes se former au noviciat 
d’Avignon, c’est-à-dire chez les Frères des Ecoles Chrétiennes, puis il les rappelle 
au bout de trois mois, leur donne un habit semblable à celui des Maristes, moins 
le cordon et la croix, et commence à leur inculquer quelques principes pour la 
conduite des écoles. En 1837, il place le noviciat à Viviers. Mais les deux premiers 
maîtres des novices ne persévèrent pas et, finalement, M. Vernet prend contact 
avec les Maristes par l’intermédiaire de M. Cholleton, vicaire général de Lyon.
Le F. GM conclut ce bref historique par ces mots : « Il (M. Vernet) mourra sans 
avoir vu aboutir son rêve de congrégation enseignante ». Mais je ne crois pas 
que M. Vernet ait jamais fait ce type de rêve : il était un administrateur et non un 
fondateur. Pour lui, une congrégation diocésaine de frères n’était qu’un élément, 
utile mais non indispensable, d’un dispositif pastoral diocésain après la Révolut-
ion Française.
En 1842, Mgr Guibert, nouvel évêque, mènera à bien la réunion des Frères de 
Viviers avec ceux de l›Hermitage. Comme existe désormais le modèle de la fu-
sion Saint-Paul-L’Hermitage, dans une lettre datée du 23 juin 1842 il propose au 
Frère François une union semblable avec les Frères de Viviers. Celui-ci se donne 
le temps de réfléchir en arguant de l’absence du Père Colin qui est à Rome. En 
attendant, l’évêque prépare une maison de noviciat à La Bégude, (village proche 
de la ville d’Aubenas) et il en communique la nouvelle au Frère François qui hés-
ite mais dépêche un Frère Visiteur pour juger de l’intérêt de cette fondation. En 
août, l’évêque peut même proposer la petite ville de Bourg-Saint-Andéol au lieu 
du village de La Bégude car le Frère François lui a laissé entendre qu’il voulait les 
maisons importantes dans les villes ou à proximité, pour faciliter la correspondan-
ce et les transports.
Le 17 août 1843, le Frère François remet à l’évêque un avant-projet mis au point 
avec son Conseil. Les points les plus délicats sont le montant des traitements et les 

Joseph Hippolyte Guibert 
(1802 - 1886)
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communautés de deux Frères seulement. En septembre, l’évêque écrit au Père Co-
lin, proposant de nouveau La Bégude plutôt que Bourg-Saint-Andéol où le novi-
ciat serait en pleine ville, sans terrain à cultiver. Il a aussi un prêtre à offrir, comme 
aumônier : Monsieur Géry. En octobre, le Frère François considère l’union comme 
accomplie, mais il demande un délai pour trouver le personnel, en particulier un 
maître des novices, car il semble cette fois acquis à la fondation d’un noviciat à 
La Bégude.
Le 22 octobre, l’évêque affiche son optimisme :

« Tous les esprits sont merveilleusement disposés... Nos Frères voient l’u-
nion avec plaisir... Les prêtres... ont accueilli ce projet avec des transports 
de joie... Les curés m’ont dit qu’une fois le noviciat bien organisé nous re-
cevrions des novices autant que nous voudrions... Ils se chargent eux-mêm-
es de cueillir les vocations et de vous envoyer des jeunes gens. »

L’avenir allait montrer que cet optimisme n’était pas exagéré.

L’acte d’union

L’évêque a donc pu fixer le 1er avril 1844 comme date de l’union. Un petit échange 
de correspondance prend encore quelques jours et le 15 avril l’évêque peut ren-
voyer les dernières convocations signées. Il souhaite que le Frère François envoie 
trois Frères et que l’on nomme aussi un aumônier mariste plutôt que Monsieur 
Géry. L’acte d’union daté du 15 avril 1844 comporte les quelques points essentiels 
suivants :

Article 3. Les Frères réunis prendront le nom de Frères de Marie de l’In-
struction Chrétienne de Viviers (50) dans leurs rapports avec l’autorité ci-
vile qui les a reconnus sous ce titre, à moins qu’une nouvelle ordonnance 
approbative de la réunion ne vienne sanctionner la première dénominat-
ion.
Article 4. Les maisons et écoles des Frères réunis déjà existantes ou à 
établir dans le diocèse de Viviers formeront une province de la Congrég-
ation générale dont les limites néanmoins pourront s’étendre au-delà du 
diocèse de Viviers, et il sera maintenu un noviciat pour cette province à La 
Bégude ou dans tout autre lieu du diocèse qui sera jugé plus convenable. 
Le Frère Directeur Général nommera, après avoir pris l’avis du Supérieur 
Général, un Frère Directeur Provincial pour gouverner, sous son autorité, 
la maison de noviciat et les autres établissements de la dite Province.
Article 5. Les sujets pourront être transférés de la Province de Viviers dans 
une autre par les Supérieurs de la Congrégation, de manière, cependant 
que le diocèse de Viviers ait dans ses écoles ou établissements un nombre 
de Frères à peu près égal à celui des sujets qu’il aura fournis, supposé 
d’ailleurs qu’il présente un nombre suffisant de demandes remplissant les 
conditions exigées pour le placement des Frères.
Article 6. Les écoles de la Province de Viviers, comme celles des autres 
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provinces seront établies et maintenues conformément aux statuts et 
conditions marqués dans la Règle des Frères de Marie. Par exception, 
néanmoins, on pourra, dans quelques cas rares, et pour le plus grand 
bien, envoyer un Frère seul. Ce Frère alors, devra être logé et nourri chez 
M. le Curé.
Article 7. Les immeubles actuellement occupés par les Frères de Viviers, 
tels que la maison de La Bégude et ses dépendances, l’établissement 
de La Blachère et celui de Thueyts, continueront d’être la propriété du 
diocèse ; l’usage et l’usufruit des susdits immeubles sont concédés pure-
ment et simplement à la Congrégation des Frères réunis, dans l’intérêt de 
l’instruction chrétienne de Viviers. «

C’est le Frère Louis-Bernardin qui fut envoyé comme directeur du noviciat avec les 
FF Marcien et Anastase comme professeurs. L’aumônier sera le P. Besson jusque-là 
à L’Hermitage. D’après F. Avit, les Frères de Viviers étaient environ 40, plus 20 po-
stulants. Quelques Frères se retirèrent et d’autres acceptèrent mal cette union. Ils 
dirigeaient, comme les Frères de St Paul, une quinzaine d’écoles231.

Ces fusions congréganistes ne résolvent     
pas complètement la question du nom officiel

Bloqués dans leur recherche directe d’un statut civil, en 1844 les Frères Maristes 
accèdent à une relative sécurité en tant qu’association enseignante grâce à ces 
fusions avec des congrégations officiellement reconnues mais sans grande consi-
stance. Mais la nature de l’œuvre très centralisée fondée par Champagnat en est 
changée : elle déborde largement de son territoire primitif et devient congrégation 
régionale. Et surtout, les fusions réalisées l’obligent à reconnaître des provinces 
relativement autonomes. Demeure un problème de fond : les PFM ont dû ajouter 
à leur nom primitif celui de Frères de l’Instruction chrétienne. Pour eux c’est une 
concession provisoire et ils voudront encore tenter leur reconnaissance légale 
sous leur nom primitif d’essence mystique : Petits Frères de Marie.
Il faut en effet se souvenir que le Formulaire de 1816 espérait que : « sous le gou-
vernement pacifique et religieux de notre roi très chrétien, cette excellente insti-
tution (la Société de Marie) verra le jour ». Certes, Louis XVIII et Charles X étaient 
loin de bien correspondre à ce titre. Louis-Philippe encore moins. Espérait-on 
encore qu’un jour Henri V, l’héritier de la branche légitime des Bourbon, monte-
rait sur le trône et accorderait enfin cette faveur ? Ce royalisme mystico-politique 
n’était certainement pas complètement éteint parmi les Frères, mais l’objectif de 
« sauver de toutes manières les âmes sous le nom très auguste de la vierge Marie et 

231 Montréal, Le Cheylard, Largentière, Thueyts, Viviers, Le Teil, Saint-Remèse, Quintenas, Ser-
rières, Lonas, Notre-Dame de Bon-Secours, Valvignière et Saint-Désirat. Le Teil, Lonas et Quintenas 
furent fermés deux ans après, les Frères ne pouvant pas y vivre, et Notre-Dame le fut en 1854. Quin-
tenas et le Teil furent repris plus tard.
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sous ses auspices » avait gardé toute sa force. La branche des Frères ne pouvait pas 
se considérer comme arrivée à sa maturité providentielle sans une reconnaissance 
officielle du titre de Petits Frères de Marie.

3. La recherche obstinée d’une autorisation civile (1845-1848)

Si la voie indirecte pour obtenir un statut légal avait été un succès, la voie directe 
demeurait au point mort. Villemain n’accorderait jamais une ordonnance, même 
limitée à la fusion avec une autre congrégation. Il fallait se contenter de sa lettre 
du 1er avril sans caractère officiel qui tolérait une extension d’ordonnance de St 
Paul dans la Loire. Le Conseil Général de la Loire lui-même exprimait en 1842 le 
vœu suivant :

« puisque le gouvernement trouve des difficultés à autoriser directement 
les Frères Maristes, au moins ceux-ci pourraient être reconnus comme fai-
sant partie de la Congrégation des Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux, et il 
souhaite qu’en conséquence cette Congrégation soit autorisée à s’étendre 
dans le département de la Loire »232.
C’est reconnaître qu’on a besoin d’un document plus officiel, confirmant 

le texte de la lettre du 1er avril 1842. Le Frère Avit a écrit que le ministre proposait 
de porter la question de l’autorisation devant les Chambres (Annales de l’institut, 
T. 2 p 49, § 27) mais que le Père Colin ne fut pas de cet avis, disant que cela ferait 
trop d’éclat. C’est en fait une mauvaise interprétation des propos du ministre qui 
s’obstine à déclarer qu’une congrégation masculine ne peut être autorisée que par 
une loi. D’ailleurs aucune congrégation masculine n’est assez folle pour tenter 
une pareille aventure. Et puis, pour le P. Colin, les Petits Frères de Marie ne sont 
que des coadjuteurs des Pères, notamment pour les missions. Il ne s’intéresse pas 
à l’instruction primaire. Enfin, comme je l’ai dit plus haut, l’ambiance de guerre 
autour de la liberté d’enseignement est éminemment défavorable à une reprise 
des démarches.

Une voie directe encore active

Il est donc surprenant que dans une lettre du 22 novembre 1843, le F. François 
écrive à M. Delebecque :

« ...Pourrais-je, M. le Député, rappeler à votre bienveillant souvenir l’af-
faire de notre reconnaissance légale? Vous savez toutes les démarches... 
et les espérances ou plutôt les assurances bien positives que vous avez eu 
la bonté de nous donner à cet égard dans la dernière entrevue que nous 
avons eu l’avantage d’avoir avec vous en 1842. »

232 Note GM. ADL/ V 492. Lettre du préfet au ministre le 6 octobre 1843
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Cette année-là, peu après sa lettre du 1er avril 1842, le ministre avait fait préparer 
une ordonnance restée dans les cartons mais reprise l’année suivante sans aboutir 
davantage. De son côté, le 6 janvier 1844, M. Mazelier adresse au baron Rendu, 
membre du Conseil Royal de l’I.P., une lettre où il donne les effectifs de la Con-
grégation dont il est le responsable académique : 79 écoles dans 11 départements, 
soit les effectifs scolaires des deux congrégations fusionnées.
Le ministre Villemain, que le F. GM, toujours indulgent, trouve « assez brave hom-
me », et qui affligé d’une obsession anti-jésuite maniaque, va bientôt être rem-
placé, pose dans une lettre du 2 février 1844, de nouvelles questions au préfet de 
la Loire. Et le 24 février, celui-ci donne un avis très favorable sur les Frères. Mais il 
fait passer sa lettre par le baron Rendu président du conseil de l’I.P. dont l’influen-
ce au Conseil royal de l’I.P. semble avoir beaucoup grandi.

« PREFECTURE DE LA LOIRE
Montbrison le 21 février 1844
M. Rendu
2e Division - N°584 - Instruction Primaire
Etablissement des Frères Maristes
1ère Division – 1er Bureau
Monsieur le Ministre,
Par sa lettre du 2 courant, […] votre excellence m’a fait l’honneur de me de-
mander des renseignements sur les Petits Frères de Marie, afin d’apprécier 
le vœu émis par le Conseil Général de la Loire, dans sa session de 1843, 
tendant à ce que ces Frères soient réunis à ceux de Saint-Paul-Trois-Châtea-
ux, reconnus par l’ordonnance du 11 juin 1823.
Le Conseil Général, pénétré des services que rendent les Frères Maristes 
dans les communes où ils sont établis comme instituteurs, a demandé à 
plusieurs reprises que l’établissement des Maristes, fondés à lzieux233, fût 
légalement reconnu, car dans la position exceptionnelle où ils se trouvent 
sous le rapport de leur existence légale, ces instituteurs n’inspirent pas as-
sez de confiance aux communes, pour qu’elles se décident à leur confier 
l’école publique et à faire les frais de premier établissement.
Voyant donc que les vœux qu’ils avaient émis étaient sans succès, le Con-
seil Général a saisi avec empressement l’occasion d’appuyer d’un avis fa-
vorable le projet d’affiliation entre les Maristes et les Frères de Saint-Paul 
comme moyen propre à régulariser la position des premiers et à vaincre les 
obstacles qui s’opposent à leur propagation dans les communes.
Les Maristes sont établis dans 25 communes et il est certain que leurs écol-
es donnent de bons résultats; la dépense qu’exige leur établissement et leur 
entretien dans les communes est inférieure à celle que nécessite l’établiss-

233 Depuis 1839, par l’achat de l’atelier Patrouillard sur la rive gauche du Gier, L’Hermitage est 
étalbi sur deux communes : Izieux et St Martin en Coailleux.
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ement des autres congrégations enseignantes, et ce serait avantager la po-
sition des communes d’une importance médiocre que de donner à cel-
les-ci les moyens de pouvoir confier leurs écoles à des Maristes, ce qu’elles 
obtiendraient par l’affiliation projetée, et en comprenant le département de 
la Loire dans la circonscription territoriale où les Frères de Saint-Paul-Trois-
Châteaux peuvent se livrer à l’enseignement primaire.
Je suis avec respect, Monsieur le Ministre, votre très dévoué serviteur.

Le Préfet de la Loire
Signé: Paradès de Daunant (ADL/ V p. 492)
(Monsieur le Ministre de l’Instruction Publique). »

Le 25 mars, le ministre renouvelle la demande du 2 février et le Préfet de la Lo-
ire s’excuse d’avoir « mal adressé » les courriers du 21 février et du 12 mars qui 
donnaient tous les renseignements souhaitables, en particulier sur les motivations 
qu’avaient les communes pour préférer les Frères aux instituteurs publics234. Com-
me le Conseil Général de la Loire renouvelle en août 1844 sa demande d’exten-
sion de l’ordonnance de Saint-Paul-Trois-Châteaux aux écoles de la Loire (AN/F 
17/12476) il suscite en septembre 1844, une interrogation du ministre au préfet :

« Quelles sont les véritables raisons de l’insistance du Conseil Général pour 
avoir des Frères quand, d’une part, il existe une Ecole Normale... et quand, 
d’autre part, la population de ces communes semble assez considérable 
pour assurer les ressources suffisantes à des instituteurs laïques ? »
Une première crise va bientôt déranger le cerveau de Villemain qui sera 

malgré lui mis de côté par le gouvernement Guizot et remplacé par Salvandy 
en février 1845. Mais c’est bien à Villemain que le préfet adresse ses lettres du 
18 et du 29 janvier 1845. Le ministère demande au Frère François une copie de 
la lettre de Villemain datée du 1er avril 1842. Elle est envoyée le 13 janvier avec 
une demande de presser la conclusion de cette affaire, mais en évoquant aussi un 
problème déjà posé à l’époque du Père Champagnat : ne pas subir la retenue de 
salaire en vue d’une assurance-vieillesse. Voici donc les deux lettres écrites par le 
préfet en janvier 1845 (ADL/ V 492). Villemain ne les lira peut-être pas.

« Préfecture de la Loire | Montbrison le 18 janvier 1845
Etablissements religieux qui se vouent
à l’Instruction primaire
Les Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux
et les Maristes
584
Monsieur le Ministre

234 Il faut noter aussi l’intervention de M. Victor Dugas, député de Saint-Chamond et industriel 
très réputé dans la rubanerie, qui déclare ne rien comprendre aux obstacles qu’on met sur le chemin 
des religieux éducateurs. (41). Dans une lettre du 2 avril 1844 le même préfet précisera qu’aucune 
commune de la Loire n’a demandé des Frères de Saint-Paul mais qu’il s’agit seulement d’étendre aux 
Frères Maristes l’ordonnance des Frères de Saint-Paul et non d’accueillir ceux -ci dans le département.
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J’ai eu plusieurs fois l’occasion d’entretenir votre Excellence du projet de la 
réunion des Frères Maristes avec ceux de Saint-Paul-Trois-Châteaux, établis 
dans la Drôme par ordonnance royale du 11 janvier 1823.
Les Maristes se livrent depuis bon nombre d’années à l’enseignement pri-
maire dans le département de la Loire et il faut leur rendre cette justice, 
que leurs écoles ne laissent rien à désirer dans le rapport de la tenue et du 
progrès des élèves. Ils avaient d’abord demandé la reconnaissance légale 
de leur Congrégation, mais ayant rencontré des difficultés, ils ont pris le 
parti de s’associer aux Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux et de ne former 
qu’un seul établissement. Ils sont déjà réunis de fait et on peut affirmer que 
la Congrégation des Maristes a disparu.
Les membres dont elle se composait sont acquis à la Congrégation connue 
sous le nom de Saint-Paul-Trois-Châteaux. Ils sont pourtant dans le départ-
ement de la Loire, mais leurs écoles ont conservé le caractère d’écoles 
laïques (46). C’est un état de chose qui leur fait une fausse position, et 
ils demandent instamment à en sortir. A cet effet, ils sollicitent pour les 
Frères de Saint-Paul-trois-Châteaux, dont ils font désormais partie, de se 
livrer à l’enseignement primaire dans le département de la Loire. Le Conseil 
Général a itérativement appuyé leur réclamation, et par sa lettre du 1er avril 
1842, votre Excellence leur a fait connaître que l’autorisation pourrait leur 
être accordée sans difficultés. Cependant la chose en est encore là, et il est 
à désirer qu’elle reçoive une solution.
Je ne répéterai pas tout ce que j’ai déjà exposé pour constater l’utilité de 
cette mesure, je me bornerai à vous rappeler mes différentes lettres sur cet 
objet, notamment celles du 19 mars 1842, 6 avril et 23 septembre 1844. 
Les Frères n’ont pour subsister que le produit de l’enseignement, ils ont 
besoin de l’utiliser tout entier, et le Supérieur voudrait pouvoir toucher les 
retenues qui leur ont été faites pour être versées à la Caisse d’épargne des 
instituteurs. Mais les dispositions du dernier paragraphe de l’article 16 de 
l’ordonnance du 13 février 1838 ne leur étant pas applicables, attendu 
qu’ils n’ont pas d’existence légale comme Congrégation enseignante dans 
le département de la Loire, la commission de surveillance de cette Caisse, 
ne croit pas pouvoir ordonner le remboursement de ces retenues (47). C’est 
pourquoi, encore sous ces points de vue, l’affaire me paraît mériter de fixer 
l’attention de votre Excellence.
Je suis avec respect, Monsieur le Ministre, Votre très dévoué Serviteur,

Le Préfet de la Loire
Signé: Paradès de Daunant »

________________

Studia_31_10.indd   291Studia_31_10.indd   291 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



292

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

« Préfecture de la Loire
2e Division
Les Frères Maristes
Ministère de l’Instruction Publique
le Division - 4e Bureau 584

Par la lettre du 4 courant, votre Excellence demande à connaître les motifs 
qui amènent le Conseil Général à rechercher des Frères pour les écoles 
primaires du département.
Je ne puis répondre à cette question que par des indications tirées des faits, 
savoir que les Ecoles dirigées par des Frères sont plus fréquentées que celles 
tenues par des instituteurs laïques, et que les élèves profitent plus dans les 
premières que dans les secondes.
Ce fait n’est pourtant pas la conséquence de ce que les écoles laïques se-
raient dans des conditions inférieures à celles des Frères, sous le rapport de 
la discipline, du mérite ou du zèle des maîtres. Car ces écoles ne laissent 
en général rien à désirer, mais cela tient, à mon avis, à ce que le Clergé, 
contraire par principe à l’instruction qui émane des laïques, use de son 
influence qui est immense dans le département, pour seconder les efforts 
des Frères et reste indifférent aux écoles laïques lorsqu’il ne cherche pas à 
les faire déserter.
Quoi qu’il en soit, il est de fait que les écoles des Frères l’emportent quant 
aux résultats sur celles des laïques, et le Conseil Général, voyant que le 
moyen le plus sûr pour propager l’instruction était de confier les écoles à 
des Congrégations enseignantes, a demandé et insisté pour obtenir que les 
Frères de Saint-Paul-Trois-Châteaux soient autorisés à se livrer à l’ensei-
gnement dans le département de la Loire. Je pense que le Conseil Général 
n’a pas eu d’autre but en faisant cette demande, mais, dans tous les cas, 
ce n’est que sous ce point de vue que j’ai appuyé son vote auprès de votre 
Excellence,- car je suis convaincu que l’avenir de l’enseignement primaire 
dans ce département ne peut être assuré que parce moyen.
Je suis avec votre respect, Monsieur le Ministre, Votre très dévoué Serviteur

Le Préfet de la Loire
Signé : Paradès de Daunant. »

Le Préfet écrit encore au Ministre (qui est maintenant Salvandy) le 6 août 1845 et 
lui rappelle qu’il a eu avec lui, en février, une entrevue au cours de laquelle il a pu 
tout expliquer, et aussi recevoir l’assurance que l’autorisation serait accordée. Il 
lui annonce que le Conseil Général va encore s’en occuper dans sa session d’août 
1845 (ADL/ V 492).

Des demandes infructueuses en 1845-1848

Du point de vue de la reconnaissance légale, l’union avec Viviers a mis la Con-
grégation dans une situation plus facile à gérer.
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« Après cette nouvelle annexion, dit Frère Avit, l’Institut se trouvait légalem-
ent autorisé dans les départements de la Drôme, de l’Isère, des Hautes-Al-
pes, de l’Ardèche235 et de la Loire ; dans les trois premiers, par l’ordonnance 
royale octroyée aux Frères de Saint-Paul; dans le 4e par celle donnée aux 
Frères de Viviers, dans le 5e à la demande du Conseil Général de la Loire. »
C’est une manière un peu rapide de voir les choses, car le terme «légalem-

ent» ne convient pas à la situation de la Loire. Mais les Frères Maristes y sont con-
sidérés par l’administration et la population comme bénéficiant de droits acquis. 
En pratique, il n’y aurait pas d’inspecteur malveillant pour créer des ennuis. Au 
ministère, Salvandy est probablement moins méfiant que Villemain à l›égard des 
religieux enseignants. La lettre ci-après, du 22 janvier 1846 montre qu’au prin-
temps 1845 des contacts épistolaires avec Salvandy ont eu lieu, puis des contacts 
personnels avec le préfet de la Loire.

« Notre-Dame de l’Hermitage, le 26 janvier 1846 (54)
A Son Excellence Monsieur le Ministre de l’Instruction Publique.
Monsieur le Ministre,
Les Frères de Marie de l’Instruction Chrétienne établis à Notre-Dame de 
l’Hermitage, sur Saint-Chamond (Loire) en faveur de l’instruction primaire 
des enfants de la campagne et des petites villes, ont l’honneur d’exposer 
à votre Excellence :

1e) Que depuis près de quinze ans, ils sollicitent avec les plus vives 
instances le bienfait de leur reconnaissance légale.

2e) Que le Conseil Général du département de la Loire a con-
stamment appuyé leur demande, et que, depuis plusieurs années, dans 
chacune de ses sessions, il émet de la manière la plus favorable, le vœu 
que leur congrégation soit légalement constituée.

3e) Que la même faveur a été sollicitée à plusieurs reprises et indi-
viduellement et collectivement, par tous les députés du département de 
la Loire et la plupart de ceux des autres départements où sont établis les 
Frères Maristes.

4e) Que le gouvernement du roi, bien que la sage maturité qui 
préside à tous ses actes ne lui ait pas permis encore d’accorder aux Frères 
de Marie une autorisation bien définitive, les a néanmoins toujours sou-
tenus et protégés.
C’est au gouvernement de sa Majesté qu’ils doivent l’approbation de leurs 
statuts par le Conseil Royal de l’Instruction Publique en 1834 (Journal de 
l’Instruction Primaire t. III, N° VI, page 333).
C’est à la demande et par la faveur du Gouvernement que les Frères de 
Marie ont formé plusieurs établissements dans le département du Pas-de-
Calais.

235 Il omet la Haute-Loire. 
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Le ministre de l’Instruction Publique, M. Villemain, a accueilli en 1841, 
avec une bonté toute particulière leur demande d’autorisation légale. Son 
Excellence avait à coeur de terminer cette affaire selon leurs désirs, et les 
Frères de Marie conserveront avec reconnaissance la lettre où elle leur en 
donnait, de sa main, l’assurance expresse.
Ils savent aussi, Monsieur le Ministre, que Votre Excellence, s’est montrée 
pleine de bienveillance à leur égard, soit au printemps dernier, lorsque le 
Préfet de la Loire a eu la bonté de lui écrire pour leur autorisation et, plus 
tard, de lui en parler encore de vive voix, soit dans ces derniers mois, lor-
squ’il a plu à Votre Excellence de les désigner pour remplir d’importantes 
demandes qui lui étaient soumises.
C’est par tous ces motifs, Monsieur le Ministre, et dans des vues de recon-
naissance et de dévouement envers le gouvernement du roi, que les Frères 
de Marie osent aspirer à l’honneur de former le premier corps de Frères 
instituteurs auquel il aura donné une existence légale.
[…]
Dans ce doux espoir, le soussigné a l’honneur d’être avec un très profond 
respect, Monsieur le Ministre, De votre Excellence, le très humble, très 
obéissant et très dévoué serviteur,

Le Supérieur des Frères de Marie: F. François. »
C’est une lettre éminemment diplomatique, bien loin de correspondre à la dure 
réalité. Après cette date il n’y a plus beaucoup d’autres efforts tentés dans la même 
direction, car se pose de plus en plus la question de la liberté de l’enseignement 
secondaire qui ne concerne que de loin les Frères Maristes. Surtout, la Révolution 
de 1848 va bouleverser toutes les positions et les prévisions.
Ce choc n’était pas imprévisible car, après 1840, la Monarchie de Juillet avait 
sombré dans l’immobilisme. Ce régime qui se prétend libéral l’est au fond fort peu 
comme le montrent bien les multiples échecs de Champagnat devant une admi-
nistration arcboutée sur ses préjugés anticléricaux et son monopole universitaire. 
Le gouvernement n’a pas répondu aux aspirations démocratiques de la société : le 
droit d’association n’existe pas, le suffrage demeure étroitement censitaire, la li-
berté de l’enseignement secondaire n’est toujours pas accordée. Le roi, de plus en 
plus soucieux de gouverner lui-même a trouvé en Guizot un porte-parole docile et 
bien décidé à ne pas accorder plus de liberté et d’égalité aux courants socialistes 
et démocratiques ; et il réprime la classe ouvrière en pleine croissance.
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CHAPITRE II

1848. UNE RÉVOLUTION ET UNE LOI QUI 
VONT PERMETTRE LE SUCCÈS (1848-1851)

1. De la révolution de 1848 a la loi Falloux (1851)

Depuis la révolution de 1789 la France 
éprouve le besoin, tous les 15 à 20 ans, 
de remettre en question l’ordre politique 
et social par une brusque révolution dans 
laquelle Paris joue un rôle moteur. Après 
quelques combats les 22-24 février 1848, 
Louis-Philippe abdique comme l’avait fait 
son prédécesseur Charles X en 1830. Et 
cette révolution aura des répercussions eu-
ropéennes considérables. C’est à la fois la 
fin de l’ordre européen établi par la Sainte 
Alliance à la suite de l’aventure napoléon-
ienne, et « le printemps des peuples » cher-
chant leur unité ou leur indépendance. En 
France c’est une république qui est proclamée et, contrairement à 1830, la crise 
ne sera pas rapidement résolue car cette révolution pose la question ouvrière ; et 
le socialisme s’y montre rapidement agressif d’autant que la crise économique 
antérieure à la révolution est aggravée par elle. De la crise politique on passe à 
l’affrontement social et idéologique.
L’autorité est d’abord assurée par un gouvernement provisoire plein d’intentions 
généreuses mais peu compétent et menacé par la montée du courant socialiste et 
l’agitation ouvrière. De plus, le mot « république » rappelle par trop la sanglante 
révolution de 1789-99 et ce qu’à Paris on appelle d’un terme un peu méprisant 
« la province » pourrait bien ne pas accepter le fait accompli, d’autant qu’il règne, 
dans la capitale surtout, une ambiance anarchique qui effraie les populations.
Comme il faut rédiger une nouvelle constitution, l’élection des membres d’une as-
semblée constituante le 23 avril, jour de Pâques, va servir de test. Pour la première 

Révolution de février 1848 
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fois depuis la Révolution de 1789 l’élection 
a lieu au suffrage universel masculin dans 
les chefs-lieux de canton. Et bien des PFM 
ne sont pas fâchés de devenir électeurs. 
Quant aux élus, presque toujours des no-
tables, ils correspondent à une vision mo-
dérée de la nation : « Une République li-
bérale sans Révolution sociale ni réaction 
monarchique » (Maurice Agulhon p. 55). 
L’assemblée se réunit le 4 mai et, en atten-
dant que soit promulguée la constitution 
en octobre, le gouvernement est assuré par 
une « commission exécutive » qui doit faire 
face à une classe ouvrière très revendica-
tive, en partie parce que réduite à la misère par la crise économique. D’où une 
insurrection ouvrière à Paris matée par l’armée les 22-26 juin 1848. Cet épisode 
sanglant établira une durable cassure socio-politique entre une gauche se pensant 
comme le parti de la justice et une droite soucieuse d’ordre avant tout.
L’ordre étant rétabli, la constitution est proclamée le 21 novembre. Reste à élire 
le président de la République. Contrairement aux pronostics des notables et 
des gens bien informés, c’est le prince Louis-Napoléon Bonaparte, le neveu de 
Napoléon 1°, qui est élu à une majorité écrasante par les masses populaires 
toujours sensibles à la légende impériale. Le 20 décembre 1848 est constitué 
le premier gouvernement de la II° République, formé d’anciens royalistes, com-
me le Comte de Falloux qui obtient le portefeuille des cultes et de l’Instruction 

Publique (un amalgame de ministères significatif). 
Le 13 mai les élections législatives donnent aux 
conservateurs près de 500 sièges sur 750 mais 
à l’extrême gauche siègent environ 200 députés 
« rouges ». Les Libéraux qui avaient usé et abusé 
de leur pouvoir politique de 1830 à 1848 sont 
donc, comme les Légitimistes après 1830, margi-
nalisés ou contraints de se recycler, notamment en 
conservateurs. La II° république sera peu répub-
licaine de conviction et, en partie par réaction 
contre le régime précédent, favorable à l’Eglise 
et aux congrégations. C’est ce contexte nouveau 
que l’institut saura exploiter pour aboutir enfin à 
une autorisation.
Le F. GM rappelle que la première phase de cette 
révolution, à l’inverse de celle de 1830 a été très 
peu anticléricale car l’Eglise n’était pas inféodée 
au pouvoir politique et avait fondé, notamment à 

Journées de Juin, 1848

Frédéric-Alfred-Pierre, comte 
de Falloux (1811–1886)
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Paris, un premier catholicisme social autour d’Armand de Melun, de la Soeur Ro-
salie Rendu (sœur du baron Rendu), et la Société Saint Vincent de Paul de Frédéric 
Ozanam. Cependant, dans la région lyonnaise et stéphanoise, des ouvriers brisent 
des métiers à tisser dans les orphelinats où les Sœurs acceptaient des travaux de 
tissage au-dessous du prix minimum236. L’Hermitage - où l’on croit peut-être que 
ce genre de travail existe encore - sera menacé, mais rien de plus. Les évêques, 
dans leur ensemble, se rallient au nouveau régime, d’autant que les 9 millions 
d’électeurs au suffrage universel masculin sont bien plus religieux que les 240 000 
du suffrage restreint qui représentaient la France bourgeoise, bien souvent hostile 
à l’Eglise.

Les instituteurs

Le F. GM brosse ensuite un tableau d’ensemble de 
la situation des instituteurs dans une France encore 
très largement rurale mais où l’industrialisation est 
rapide. La scolarisation a fait des progrès impor-
tants en partie grâce à la loi Guizot qui a imposé 
partout des écoles primaires. Du côté des femmes, 
presque toutes les institutrices sont religieuses ou 
formées par elles. Du côté des hommes c’est dif-
férent. Les Frères enseignants sont environ 4 000, 
en treize congrégations autorisées et quelques au-
tres non autorisées, mais cela ne représente que 
7 ou 8% de l’ensemble du corps enseignant ma-
sculin.
La situation et la mentalité des instituteurs laïcs est 
en train de poser question. Tout d’abord leurs salai-
res ne sont pas plus hauts que ceux des Frères, et 
l’instituteur chef de famille ne peut vivre décemment avec son misérable salaire. 
On estime que 27 000 instituteurs ne gagnent que 450 francs par an et 23 000 
arrivent péniblement à 600. Le politicien Boulaye de la Meurthe avance que : 
« Les 3/4 des maîtres touchent moins que le facteur rural et légèrement plus qu’un 
forçat ». Même s’il faut nuancer ces propos destinés à faire choc, les instituteurs 
doivent recourir à des travaux d’appoint : jardinage, leçons particulières et surtout 
secrétariat de mairie. Et puis les curés, habitués à considérer l’instituteur comme 
un clerc auxiliaire, veulent qu’il assure les fonctions traditionnelles de chantre 
et aussi qu’il enseigne le catéchisme, comme le prévoit d’ailleurs la loi. Mais les 
instituteurs sortis des écoles normales regimbent devant ces charges multiples et 

236 Les couvents faisaient-ils réellement concurrence à l’industrie ? Comme en 1830 ils servent 
de boucs émissaires, mais pour des raisons économiques. Les destructeurs sont le plus souvent des 
extrémistes manipulant des mécontents. 

Marie Joseph Louis Adolphe 
Thiers (1797-1877)
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mal rémunérées. Un nombre notable d’entre eux adhèrent aux idées nouvelles qui 
font scandale dans un monde encore très traditionnel.
Les Frères sont à la fois proches et loin de la condition des instituteurs laïcs. La 
plupart d’entre eux exercent aussi dans des écoles communales. Mais, vers 1848, 
ils sont considérés comme plus fiables que les instituteurs laïcs. Et surtout ils sont 
organisés en corporations dont les supérieurs interviennent auprès des maires, des 
curés, des inspecteurs et même des recteurs. Les instituteurs laïques, eux, ne sont 
guère protégés par les autorités académiques et subissent plus lourdement la pres-
sion des autorités locales. C’est en partie pourquoi nombre d’entre eux adhèrent 
à des idées socio-politiques jugées extrémistes. Thiers, l’un des grands hommes 
politiques de la Monarchie de Juillet recyclé dans le régime nouveau va se faire 
l’accusateur public de ces instituteurs « rouges » sortis des écoles normales :

« La charrue rend humble, [...] et voilà que vous prenez de tout jeunes 
gens à cette charrue pour les placer pendant deux ou trois années dans vos 
écoles normales : là, leurs passions s’éveillent... et bientôt les sujets même 
les meilleurs deviennent détestables. Et comment pourrait-il en être autre-
ment ? car, que pouvez-vous assurer à ces futurs maîtres d’école que vous 
formez à tant de frais ?... La gloire, comme aux militaires ? non ; l’argent ? 
pas davantage. Le village et 400 francs, voilà tout l’avenir. Etonnez-vous 
maintenant de la perversion d’esprit et de l’invasion de l’esprit démagogiq-
ue dans les écoles normales primaires même les mieux tenues.237 …».

Cette critique des maîtres d’écoles est typique de la mentalité d’une certaine élite 
qui pense encore qu’instruire le peuple c’est fabriquer des déclassés et des révol-
utionnaires. C’est ce qu’on reprochait déjà à Champagnat en 1820. Mais en 1848 
il y a le problème des Ecoles normales prévues par la loi Guizot dont presque tous 
les départements se sont rapidement pourvus : on en compte déjà 76 en 1838. 
N’allons cependant pas croire, dit le F. GM, qu’il s’y fait une œuvre de déchris-
tianisation. Beaucoup de ces écoles normales ont un excellent esprit. Leur règlem-
ent est même parfois proche de celui d’un scolasticat congréganiste238. Mais l’état 
d’esprit de bien des élèves-maîtres et de leurs professeurs est souvent loin de celui 
des scolastiques congréganistes.
Ce que les contemporains critiquent c’est un programme jugé trop intellectuel. 
On y apprendrait trop de choses qui ne sont pas directement utiles à un maître de 
petite école. Pendant ses premières années d’enseignement, c’est un tout jeune 
homme sans expérience, totalement livré à lui-même qui doit se contenter d’un 
salaire réduit. Si l’école normale a déjà commencé à l’orienter vers certaines con-
ceptions philosophiques ou si ses lectures ont joué ce rôle, le voilà prêt à faire 

237 «La Commission extra-parlementaire de 1849, texte intégral inédit des procès-verbaux avec 
introduction par Georges Chenesseau. Gigord 1937. p. 316.

238 A cet égard on pourra lire avec grand profit et aussi peut-être avec stupéfaction ce qu’en dit 
Frère Pierre Zind dans: «L’enseignement religieux dans l’instruction primaire publique en France de 
1850 à 1873; Centre d’histoire du catholicisme, 74, rue Pasteur, 69007 Lyon.»
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partie de ces instituteurs «rouges» qui ont effectivement une part de responsabilité 
dans l’agitation politique de 1848. Mais M. Thiers et une partie de l’opinion en ont 
fait des boucs émissaires.

Le projet Carnot

Il est vrai que les instituteurs sont souvent séduits par les socialismes utopiques fort 
novateurs en matière éducative. Hippolyte Carnot, ministre de l’Instruction Publi-
que du gouvernement provisoire fait partie de ces esprit avancés. C’est le fils du 
Grand Carnot, un des stratèges les plus remarquables de la Révolution, que l’on a 
retrouvé encore aux Cent Jours, chargé d’un projet de réforme par l’enseignement 
mutuel. Son fils, socialiste Saint-Simonien, est bien convaincu que prêtres et év-
êques sont les tenants d’un christianisme dépassé. Pour lui, les nouveaux disciples 
du Christ seront les instituteurs décidés à mettre en œuvre l’idéal socialiste. Le 
27 février1848, au conseil de l’Université, face aux représentants de la faculté de 
théologie, il déclare : « Nous avons fait la Révolution pour les petits et pour les 
humbles ; l’évangile sera désormais une vérité. » C’est alors une rhétorique assez 
fréquente, prompte à revendiquer l’avènement d’un nouveau christianisme. Mais 
la France profonde pense aussi à « l’homme de 93 » (la terreur révolutionnaire) 
que l’on ne veut pas voir revenir. Le 1er juin 1848, Carnot soumet à l’Assemblée 
Constituante un projet de loi sur l’enseignement primaire qui provoque un tollé : 
l’instruction religieuse serait expulsée de l’école et donnée par les ministres du 
culte dans leurs églises, temples, synagogues. Carnot donnera sa démission le 6 
juillet.

Le contexte politique

Pour bien comprendre cette réaction, il faut se rappeler l’ambiance de ce premier 
semestre de l’année. Depuis le début de la Révolution, au mois de février, des 
Ateliers nationaux ont été créés pour faire face au chômage. Le salaire (2 francs 
par jour) n’est pas dérisoire, mais le travail est peu organisé et Paris attire des 
chômeurs de la Province, qui forment une masse dangereuse et très coûteuse. 
Les autorités décident donc la dissolution des Ateliers nationaux. C’est pourquoi 
le 22 juin, les ouvriers prennent les armes 
et élèvent des barricades. Trois jours de 
combat se soldent par un millier de mor-
ts du côté de l’armée, plusieurs milliers du 
côté des insurgés, 1 500 fusillés sans ju-
gement et 11,000 condamnés à la prison 
ou à la déportation. Mgr Affre, archevêque 
de Paris, qui avait voulu s’interposer, a été 
tué d’une balle. Sa mort sera exploitée au 
bénéfice de la réaction conservatrice.

Ateliers Nationaux et question ou-
vrière, 1849
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Le F. GM pense que les Frères de cette époque avaient peu d›expérience du 
monde ouvrier, ne lisaient point de journaux, et pensaient comme leurs curés 
et les paysans de leur commune. D’après lui, ils n’avaient guère la possibilité 
de mettre quelque nuance dans la condamnation que l’on faisait autour d’eux 
de cette révolution de juin 1848. Mais il suffit de lire les Annales des maisons 
pour comprendre que les frères sont beaucoup plus partagés qu’il ne l’affir-
me. Ils connaissent le monde ouvrier et ses aspirations, lisent plus les journaux 
que ne le pense le F. GM. et ont des opinions souvent plus avancées que leurs 
supérieurs plus âgés. Davantage adeptes d’une société d’ordre ceux-ci craignent 
que le corps de l’institut ne soit contaminé par l’esprit révolutionnaire. Cela se 
sentira au chapitre de 1852-54 où quelques frères opposants, dont le F. Avit, 
seront qualifiés de « rouges ».

Préparation de la loi Falloux

Avec l’élection du prince-président 
Louis-Napoléon le 10 décembre 1848, 
les institutions de la II° République sont 
en place. Mais celui-ci cherche à établir 
un régime autoritaire et ses deux années 
de présidence, avant son coup d’Etat, 
vont être marquées dans le domaine de 
l’enseignement, par un projet de loi en 
opposition complète avec celui de Car-
not, proposé par le Comte de Falloux, un 
conservateur catholique devenu ministre 
de l’Instruction publique et des cultes. En-
tre janvier et mai 1849 une Commission 
extra-parlementaire tiendra 29 séances 
pour élaborer un projet. Elle est présidée par Thiers, qui, comme nous l’avons 
déjà vu, a manifesté en juin 1848 une haine viscérale de l’insurgé, et a décidé 
une fois pour toutes que c’étaient les instituteurs et les Ecoles normales qui 
avaient façonné un esprit de rébellion. On n’a guère de peine à trouver de lui 
des déclarations fracassantes :

« Plus d’écoles normales primaires : les maîtres qui en sont sortis peuvent 
être, j’en conviens, moins ivrognes que les quelques magisters qui peuvent 
nous rester d’autrefois, mais ils sont plus mauvais par les tendances de leur 
esprit....[…]
Je veux des Frères, bien qu’autrefois j’aie pu être en défiance contre eux ; je 
veux encore là, rendre toute-puissante l’influence du clergé; […].
Le paysan ne témoigne pas un grand désir d’envoyer son enfant à l’école, 
et il n’a peut-être pas tort : car son enfant qui a suivi l’école, trop souvent 
ensuite ne veut plus tenir la charrue... J’irai même jusqu’à dire que l’in-

Louis-Napoléon Bonaparte 1848 
Président de la République Française
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struction est, suivant moi, un commencement d’aisance et que l’aisance 
n’est pas réservée à tous. 239 »

Selon Thiers, il n’y a même pas besoin d’envisager un diplôme comme le brevet. 
Un certificat de stage serait beaucoup plus réaliste car le candidat-instituteur qui 
aurait pratiqué, par exemple pendant cinq ans, l’enseignement d’une classe ou 
d’une division, sous la direction d’un maître qualifié, pourrait mériter la confiance 
par l’aptitude pédagogique et par la valeur morale dont il aurait fait preuve. L’autre 
ténor de la commission, Victor Cousin, se montre très ouvert au changement, mais 
enfin il était jusque-là le «pontife de l’Université». La plupart des autres membres 
de la Commission veulent conserver cette Université en corrigeant ses défauts.

Le projet de loi

De cette commission sortira la loi Falloux, du nom du ministre qui a initié le projet 
mais n’a pu le mener à son terme. Son projet déposé le 18 juin 1849, est fondé 
sur deux axes : l’affirmation d’un péril social et l’urgence d’y remédier. L’Univer-
sité subsiste mais l’Eglise participe de nouveau à sa gestion. Pour le primaire, qui 
nous intéresse ici, on ne parle plus de gratuité et d’obligation comme dans le plan 
Carnot. La direction morale de l’école communale sera confiée au curé qui va 
surveiller l’instituteur. Pour les prêtres, leur qualité de ministre du culte remplace 
le brevet. De même, les religieux et religieuses qui n’ont pas ce diplôme peuvent 
le voir remplacé par la lettre d’obédience ou le certificat de stage, s’ils sont d’une 
congrégation reconnue.
Falloux est évidemment attaqué à gauche mais aussi à droite. Par exemple, l’év-
êque de Chartres Clausel de Montals, trouve criminel de soumettre les petits sém-
inaires à l’inspection. Veuillot, rédacteur en chef du très intransigeant journal L’U-
nivers voudrait une loi plus ferme. Les libéraux craignent la mainmise de l’Eglise 
sur l’enseignement, mais l’attitude de Thiers leur donne à penser : y a-t-il un autre 
moyen de sauver la société ? Pour eux, l’Eglise c’est le moindre mal dans cette 
période de crise.

Le projet de loi n’oublie pas les PFM

La plupart des membres de la commission préparatoire ignorent l’existence d’une 
congrégation masculine non reconnue mais aux effectifs déjà impressionnants 
(826 membres dont 565 enseignants) qui risque d’être désorganisée par la loi 
en préparation. Le 6 octobre M. Beugnot qui fait office de rapporteur devant la 
commission240 prévoit que les instituteurs seront choisis parmi les brevetés par 

239 La Commission extra-parlementaire, op.cit.
240 J’ai pu me procurer le fascicule de ce Rapport fait au nom de la Commission chargée d’exami-

ner le projet de loi sur l’instruction publique par M. Beugnot, représentant du peuple, (179 p.) publié 
par l’Imprimerie Nationale. 
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les conseils municipaux de la commune sur la liste 
des instituteurs laïques soit « sur présentation des 
supérieurs des congrégations enseignantes recon-
nues par l’Etat ». En principe les PFM ne bénéfi-
cient pas de ce privilège de présentation mais le 
rapport prévoit leur cas :

« Lorsque nous disons que le conseil aca-
démique devra choisir, si tel est le vœu des 
communes, des instituteurs parmi les con-
grégations religieuses reconnues par l’Etat, 
nous entendons qu’il tiendra compte des 
circonstances et des usages, et qu’il pourra 
porter son choix sur des membres de con-
grégations établies et en instance pour être 
·reconnues, si toutefois elles méritent et lui 
inspirent de la confiance. Pour qu’une con-
grégation religieuse obtienne d’être reconnue, il faut d’abord qu’elle existe, 
et qu’ensuite elle se soit rendue digne, par ses travaux et ses succès, d’être 
revêtue d’un caractère légal, dont le Gouvernement ne s’est jamais montré 
prodigue.
La congrégation des Frères de Marie de l’instruction chrétienne241 a 
commencé en 1816, à Notre-Dame de l’Hermitage (Loire) ; elle compte 
actuellement 800 sujets, 140 maisons d’école, réparties dans 16 départ-
ements, et dans ces écoles, environ 20,000 enfants. Cependant, malgré 
des demandes en autorisation qui remontent à l’année 1830242, cette 
utile et laborieuse congrégation n’est pas encore reconnue. Les conseils 
académiques pourront lui demander des instituteurs, ainsi qu’à toutes 
les congrégations qui se trouvent dans une situation analogue. »

Le F. Pierre Zind connaissait l’existence de ce paragraphe243, mais, à ma connais-
sance, ne l’a jamais cité. Le F. GM semble l’avoir ignoré. Il est le résultat des 
efforts des Frères Maristes qui correspondent parfaitement aux deux critères 
d’ancienneté et d’utilité. Mais il ne s’agit que d’un projet de loi et rien ne dit 
qu’un tel choix sera entériné par une loi ou un décret. C’est une reconnaissan-
ce morale encourageante : rien de plus.

241 Titre officiel depuis les fusions avec St Paul et Viviers. 
242 En ne faisant pas remonter les demandes jusqu’au temps de la Restauration (1825) on évite les 

soupçons des milieux libéraux et républicains qui ont toujours détesté ce régime. 
243 Lors de ma soutenance de thèse de 3° cycle, comme je parlais de la loi Falloux qui en principe 

excluait les PFM , il m’avait objecté que leur cas avait été prévu par la loi. 

Count Auguste-Arthur
Beugnot (1797 - 1865)
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La loi Falloux de 1850

La loi est votée le15 mars 1850, non sans 
avoir suscité deux mois de remous et com-
porté en janvier1850 une «petite loi Fal-
loux» organisant une véritable épuration 
du personnel enseignant : 1800 instituteu-
rs doivent comparaître devant les comités 
d’arrondissement et 1 200 seront réprim-
andés ou chassés. Bien des haines, bien 
des rancœurs s’accumuleront pendant ce 
temps et rares sont les catholiques qui vo-
ient clair dans l’avenir, comme Arnaud de 
l’Ariège disant au cours d’une longue plai-
doirie :

«Nous avons oublié l’histoire, les 
vieilles alliances de l’Eglise et du 
pouvoir, et au contraire, en février 1848, l’élan de tout un peuple vers l’E-
glise libérée. Or voici que l’Eglise est sur le point de perdre... le fruit des 
efforts produits par elle durant les dernières années de la Monarchie de 
Juillet. Voici qu’elle ne voit pas que le Grand Parti de l’ordre l’appelle à 
son aide, non pas seulement pour diriger dans des circonstances régulières 
normales, pacifiques, l’esprit et le coeur des générations, mais pour la jeter 
dans la lutte ardente qui peut devenir opiniâtre et qui peut engendrer bien 
des maux dans notre pays.»
Et c’est vrai. Mais il faut bien reconnaître que la Monarchie de Juillet n’a-

vait guère été tolérante elle-même. On entre en tout cas dans une période d’’ap-
profondissement des clivages. L’instituteur progressiste surveillé par le curé fera 
extérieurement des gestes de soumission qui ne correspondent pas à sa pensée, 
ou bien il deviendra un opposant résolu. Parfois, il est muté et remplacé par des 
frères que demandent les curés et les populations conservatrices. Mais après une 
phase d’expansion des écoles congréganistes, à partir de 1860 le gouvernement 
impérial, inquiet de la trop grande puissance des congrégations, protégera les 
instituteurs laïques et laissera les anticléricaux monter des campagnes de diffama-
tion contre les abus congréganistes vrais ou supposés, comme en témoignent de 
temps en temps les Annales du Frère Avit.
La loi Falloux est donc incontestablement favorable à l’école chrétienne et la tra-
dition laïque l’a interprétée comme une loi réactionnaire. Mais c’est un point de 
vue partisan, car cette loi a réalisé la liberté de l’enseignement secondaire que le 
régime précédent n’avait pas su mener à bien en dépit de ses principes libéraux. 
Le vrai problème c’est le fossé qui se creuse un peu plus entre une France révol-
utionnaire et une France de l’ordre. Et puis, il ne faut pas oublier le poids de la 
question romaine car depuis 1848 le pouvoir temporel du pape est menacé par la 

Caricature de la
« petite loi sur l’instruction »

Studia_31_10.indd   303Studia_31_10.indd   303 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



304

Gabriel MICHEL        La reconnaissance Légale des Frères Maristes

révolution. Enfin, la loi Falloux, en dépit de ses bonnes intentions, ne résout rien 
dans l’immédiat pour les Frères Maristes. Mais l’espoir de parvenir enfin au but 
revient.

2. Une autorisation acquise de haute lutte (1849 - 1851)

Le Frère François a composé pour lui-même un petit historique des démarches 
entreprises en vue de l’autorisation légale244. De ce brouillon il tirera la circulaire 
du 3 juillet 1851 qui annonce aux Frères un plein succès. Comme il convient, il 
emploie un langage modéré et édifiant qui gomme la dureté des obstacles qu’il a 
fallu vaincre pour aboutir.

Premières démarches prudentes

Les PFM ont réussi à ne pas être oubliés par la 
commission préparant la loi Falloux. Au cours de 
la période où siège celle-ci (janvier- mai 1849) le 
Frère François et ses assistants se sont rendus à Pa-
ris. Le 28 février, celui-ci a écrit à Montalembert, le 
grand homme politique catholique partisan de la 
liberté de l’enseignement, pour lui demander con-
seil. Il a appris que le prince-président Louis-Na-
poléon avait demandé au Supérieur des Frères des 
Ecoles Chrétiennes de s’entendre avec le ministre 
de l’Instruction Publique pour « propager davan-
tage s’il était possible, les écoles de son Institut ». 
Sa question est donc : faut-il faire une nouvelle de-
mande ? Et il rappelle sommairement où en est la 
Congrégation (C. 2 p. 413). Montalembert répond 
le 7 mars, disant que M. de Falloux est très favo-
rable mais ne peut pas préjuger de la décision du Conseil d’Etat. Et effectivement 
les événements ultérieurs montreront que le Conseil d’Etat sera l’obstacle le plus 
redoutable. De toute façon, que toutes les pièces soient fournies. Aussi, le 31 mars 
1849, un mémoire est adressé au ministère avec une copie au Conseil Général de 
la Loire.

« Institut des Frères de Marie de l’Instruction Chrétienne à l’appui de leur 
demande en autorisation légale (ADL/ V 480).

I. Origine, progrès et état actuel dudit institut.

244 Il ne se préoccupe pas trop d’exactitude pour la période antérieure à la sienne. Par exemple, il 
met le voyage du Père Champagnat à Paris en 1834 au lieu de1836.

Charles de Montalembert
(1810-1870)
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• L’Institut des Frères de Marie de l’Instruction Chrétienne a été 
commencé en 1816 par feu Monsieur l’abbé Champagnat 
dans la commune de La Valla, canton de Saint-Chamond.

Convaincu d’un côté qu’une éducation chrétienne est le moyen 
le plus efficace pour donner de bons sujets à la Société et voyant de 
l’autre que la plupart des communes rurales étaient dans l’impossibilité 
à raison de la pénurie de lrs ressources d’avoir des maîtres religieux et 
capables, ce pieux ecclésiastique résolut dès son entrée dans le saint 
ministère de travailler à former une association qui pût à peu de frais 
procurer aux enfants le bienfait de l’instruction primaire. Il commença 
dès lors à réunir quelques jeunes gens sous le nom de Frères de Marie 
pour les préparer à devenir les instituteurs de l’enfance.

• Ses premiers essais quoique très pénibles, furent heureux et lui 
méritèrent l’appui et la bienveillance des autorités soit civiles soit 
ecclésiastiques. Ce fut par leurs bienfaits qu’il put en 1824 élever 
une maison centrale vaste et commode à Notre-Dame de l’Hermi-
tage sur Saint-Chamond, à trois kilomètres du premier établissem-
ent. Là, les sujets se présentèrent en grand nombre et, en 1833, à la 
suite de l’impulsion nouvelle donnée à cette époque à l’instruction 
primaire, l’Association se trouve à même de fonder un bon nombre 
de maisons d’écoles tant communales que privées.
(Indication en marge : 700 Frères tant enseignants que servants, 

20 000 élèves dans 140 écoles : 119 communales et 21 privées).
• Demande en autorisation légale (statuts)
Quoique cet Institut n’ait pas encore l’autorisation spéciale, il a 

incessamment joui dans tous les temps de la bienveillance de toutes les 
autorités départementales et autres qui sont préposées à la surveillance 
de l’Instruction Publique et il a toujours eu pour principe et pour règle 
de marcher avec elles et de ne rien faire sans leur concours.

En 1830, les démarches avaient été faites pour son autorisation 
et l’ordonnance qui devait le constituer était à la signature du roi lor-
sque les événements de juillet vinrent suspendre la conclusion de cette 
affaire.

En 1834, le Père Champagnat réitéra sa demande et obtint que 
les Statuts de l’Association fussent approuvés par le Conseil de l’Univer-
sité dans sa séance du 28 février.

Représentée en 1838 et 1841 la même demande a toujours 
été accueillie avec bienveillance, les lettres d’encouragement ont été 
données aux Frères Maristes ; le gouvernement a même demandé des 
Frères pour plusieurs écoles au Pas-de-Calais, notamment pour la ville 
de Saint-Pol-sur-Ternoise et pour celles de Lens et de Carvin ; mais la 
demande est encore restée sans solution définitive.

C’est pour ce motif que, s’appuyant sur l’approbation donnée à 
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leurs Statuts par le Conseil de l’Université, sur avis favorable du Conseil 
Général de la Loire, renouvelé chaque année depuis 1838, sur les re-
commandations de Mgr l’Archevêque de Lyon et de Monsieur le Préfet 
de la Loire et surtout sur l’intérêt et la bienveillance du gouvernement 
de la République pour tout ce qui tend à favoriser la diffusion des bons 
principes, les Frères Maristes osent espérer, en ce moment, l’autorisation 
qu’ils sollicitent depuis si longtemps. Leur unique but en demandant 
avec tant d’insistance cette précieuse faveur est de pouvoir se rendre 
utiles à leurs concitoyens en se dévouant en paix sous la protection 
des lois à l’instruction civile et chrétienne des enfants dans le cercle de 
l’enseignement primaire.

Le Supérieur des Frères de Marie de l’Instruction Chrétienne
Notre-Dame de l’Hermitage sur Saint-Chamond, 30 mars 1849.
Lu et approuvé : Cardinal de Bonald. »

Le 20 avril 1849, le Préfet de la Loire renouvelle pour la énième fois sa demande 
au Ministre en faveur des Frères Maristes. Le comte de Falloux lui répond le 7 mai 
1849 que le dossier est à l’étude au Conseil d’Etat245. Le 27 juillet, M. Victor Dugas 
est heureux de pouvoir écrire au Frère François qu’il a fait tout son possible pour 
appuyer sa demande. A partir du début août, de nombreux évêques sollicités par 
les Supérieurs font des démarches en faveur des PFM, le premier étant Mgr de 
Mazenod, évêque de Marseille. Le 4 août, Frère Jean-Baptiste qui est à Paris de-
mande qu’on lui envoie les pièces déjà fournies sous Louis XVIII. Le 16 août, Frère 
Louis-Marie adresse aux députés et à divers personnages une supplique imprimée 
(ADL/ V. 492), présentant une fois de plus les Frères Maristes et insistant sur le 
besoin qu’ils ont d’être reconnus, sous peine de ne pas bénéficier de la loi en 
préparation. Le Frère Louis-Marie formule clairement le problème posé :

« Au point de vue du nouveau projet de loi sur l’enseignement, l’autorisa-
tion leur devient d’une absolue nécessité puisque d’après l’article 30 dudit 
projet, les instituteurs communaux ne pourraient plus être choisis que sur une 
liste dressée par le Conseil Académique, pour les instituteurs laïques ou, sur la 
présentation par les Supérieurs des Associations reconnues par l’Etat, pour les 
Instituts appartenant à ces Associations... d’où il résulte que les Frères de Marie, 
n’appartenant ni à l’une ni à l’autre de ces deux catégories s’ils ne sont pas 
autorisés, se trouvent exclus des écoles publiques (Annales, V. 2, 1849, § 52). »

Dans l’ambiance de la loi Falloux (15 mars 1850)

La loi Falloux est donc décevante pour une congrégation non reconnue même 
si la situation des PFM est pour le moment peu menacée en raison d’un climat 

245 Le F. GM. cite souvent le F. Avit, (années 1849-51) mais avec une pagination qui ne correspond 
pas au volume 2 des Annales de l’institut. 
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politique favorable. L’administration doit tenir compte de cette ambiance mais 
non sans réticences. Les Frères Maristes sont autorisés pour cinq départements 
et tolérés dans la Loire mais le recteur de la Drôme ne veut accepter de donner 
l’agrément qu’aux Frères employés dans son département, et le recteur de l’Ar-
dèche hésite aussi. Frère Avit, alors visiteur, aurait réussi à négocier auprès des 
recteurs l’exemption de quarante frères menacés par le service militaire246. De 
son côté, le 30 décembre 1850 le Frère François justifiait auprès du recteur de 
Montbrison, Duchevalard, le droit qu’il estimait avoir de choisir seul les Frères 
qu’il envoyait dans telle ou telle commune. On peut lire toute son argumen-
tation dans les Circulaires (C. 2 p. 432), mais il faut surtout retenir l’argument 
nouveau qu’il met en avant.

« J’ai cru que lorsque j’aurais désigné un Frère à l’autorité municipale, 
comme pouvant remplir les fonctions d’instituteur communal et qu’il aurait 
été agréé par elle, il le serait également, ou du moins pourrait l’être, par 
le Conseil Académique, selon l’interprétation de la loi du 15 mars 1850 
donnée par son rapporteur lui-même : Lorsque nous disons que le Conseil 
Académique devra choisir, si tel est le voeu des communes, des instituteurs 
parmi les congrégations religieuses reconnues par l’État, nous entendons 
qu’il tienne compte des circonstances et des usages et qu’il pourra porter 
son choix sur les membres de congrégations établies et en instance pour 
être reconnues247. Monsieur le Recteur, je tiens de la bouche même de 
Monsieur le Rapporteur (de la loi Falloux) que ces paroles ont été insérées 
dans le rapport à l’Assemblée Nationale précisément en vue de notre Insti-
tut et la preuve c’est que la mention qui y est faite des Frères de Marie, suit 
immédiatement248. »

Il serait illogique en effet d’imposer, sous une loi favorable aux congrégations, des 
entraves qui n’existaient pas sous la loi antérieure.
Comme le 10 octobre1850, le Conseil Général de la Loire avait encore fait une 
demande d’autorisation légale en faveur des Frères Maristes, le Frère François peut 
à nouveau, le 5 janvier1851, écrire au Recteur d’Académie de la Loire pour lui 
demander de joindre son avis favorable à la pétition du Conseil Général. Il envoie 
donc le 12 janvier un mémoire destiné au Conseil Académique pour obtenir la re-
connaissance des instituteurs adjoints et l’établissement de trois maisons de stage. 
L’argument est le suivant :

a) Presque toutes nos écoles sont publiques.
b) Elles ont au moins deux Frères, dont l’un est adjoint, c’est-à-dire n’a 

pas le brevet.

246  Annales de l’institut, volume 2 p. 217, année 1850 § 40-41.
247 Le F. François cite le rapport du projet de la loi Falloux du 6 octobre 1849. 
248 Le Frère François mentionne que la situation de la congrégation des PFM a été évoquée à 

l›Assemblée Nationale le 26 décembre 1849. C’est certainement une relecture du projet de loi exposé 
à la Commission en octobre 1849. En fait ce texte figure dans Le Moniteur Universel au 22 octobre. 
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c) Or les instituteurs adjoints des écoles publiques sont dispensés du 
service militaire en contractant un engagement décennal.

Donc, il serait normal que les écoles des Frères Maristes jouissent du même pri-
vilège pour un ou deux instituteurs adjoints, suivant que le nombre d’élèves en 
exige un ou deux.
Le Frère François s’enhardit encore à demander que l’on veuille bien considérer trois 
de ses maisons comme des écoles normales habilitées à recevoir des stagiaires et des 
élèves-maîtres : Charlieu, Valbenoîte, la Grange-Payre. Enfin, il pousse une dernière 
pointe avec un argument de bon sens en faveur des Frères, dont certains âgés, qui 
passent à la Grange-Payre une ou plusieurs années pour se préparer au brevet :

« mais il y en a toujours qui, en raison de leur âge avancé ou de leur grande 
timidité, ne peuvent pas réussir à l’avoir. Cependant, ce sont pour la plupart 
de fort bons jeunes hommes, pieux, dévoués et bien capables certainement 
de diriger une maison. Actuellement, on les emploie en leur adjoignant un 
jeune Frère qui a le brevet et qui fait la classe sous leur direction, mais com-
me ils ne sont pas en titre devant les autorités, l’ordre et la subordination 
entre les Frères ont toujours plus ou moins à souffrir de la fausse position où 
ils se trouvent. S’il était possible de les employer avec un certificat de stage 
et de leur faire avoir le titre d’instituteurs publics, en même temps qu’ils ont 
la direction des maisons, les classes en iraient beaucoup mieux sous tous 
les rapports parce que l’ordre et la subordination entre les Frères seraient en 
tout point bien grands. Rien n’empêcherait d’ailleurs qu’on leur adjoignît 
des seconds bien capables et même brevetés pour faire la classe sous leur 
direction ; mais alors ces Frères adjoints ne pourraient pas se prévaloir de 
leur titre, et l’ancien qui les dirigerait aurait toute autorité de le faire (C. 2 
p. 437-438). »

C’est une demande qui révèle bien le problème du conflit de génération dans 
l’institut et explique toute l’importance du certificat de stage prévu par la loi, qui 
peut remplacer le brevet et résoudrait bien des problèmes administratifs. Le F. GM 
pense néanmoins que « le certificat de stage ne semble pas non plus avoir été 
accordé facilement » (ADL/ T 18).

Le Mémoire du 15 février 1851

Au début de l’année 1851, on trouve deux mémoires destinés à présenter au 
gouvernement l’état impressionnant de cette «Association charitable des Petits 
Frères de Marie». Le premier est du 30 janvier. Peut-être a-t-on demandé au Frère 
François de le rendre encore plus explicite car le second, rédigé à Paris, le 15 
février 1851, le suit de près (ADL/ T. 19). Nous ne donnons ici que le second qui 
est le plus complet.

« Association charitable des Petits Frères de Marie
Mémoire à l’appui de leur demande en autorisation

I. Origine, but et état actuel de l’association.
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Cette association, dont le but est l’enseignement primaire, a com-
mencé en 1816 dans le diocèse de Lyon. Son siège principal est à No-
tre-Dame-de-l’Hermitage près Saint-Chamond (Loire).

Elle compte actuellement 826 sujets, parmi lesquels se trouvent 180 
Frères brevetés et 565 Frères enseignants.

Répandue dans 16 départements, elle donne l’instruction à 21665 
enfants, dans 150 écoles, dont 122 sont publiques ou communales, et 28 
sont libres ou privées. 501 communes lui ont demandé des Frères pendant 
ces 15 dernières années.

Pour faciliter, autant que possible, la fondation des écoles, elle admet 
la rétribution scolaire, et elle consent à placer ses sujets par deux et même 
un seul au besoin. Le traitement annuel de chaque Frère est de 450 francs.
II. Demande en autorisation.

La demande en autorisation des Petits-Frères-de-Marie, présentée 
depuis plusieurs années, a été renouvelée au mois de mars 1849. A l’appui 
de cette demande, les frères ont les pièces suivantes au Ministère de l’In-
struction publique :

1°) Les statuts de l’association approuvés par Monseigneur l’Arche-
vêque de Lyon;

2°) Deux avis favorables du Conseil de l’Université, l’un du 28 fév-
rier1834, et l’autre du 12 janvier 1838 :

Dans le premier, le Conseil exprime qu’il a vu et modifié les statuts de 
l’association ; dans le second, le Conseil déclare formellement qu’il y a lieu 
de solliciter une ordonnance royale qui autorise les Petits-Frères-de-Marie 
comme association charitable en faveur de l’instruction primaire et leur 
donne le caractère d’établissement d’utilité publique ;

3°) Les délibérations et avis favorables du Conseil Général de la Loi-
re, sessions de 1838, 40, 41, 42 et 43 : délibérations et avis que le Conseil 
a renouvelés au mois de septembre 1850, en exprimant tout son désir de 
voir autoriser les Petits-Frères-de-Marie ;

4°) Les lettres de recommandation des quinze Archevêques ou Evêq-
ues qui ont des Frères-de-Marie dans leurs diocèses ;

5°) Les lettres et avis favorables des divers Préfets qui se sont succédé 
dans le département de la Loire, où est le siège de la congrégation avec 
ceux des Députés et des Représentants de ce même département et de 
plusieurs autres ;

6°) Toutes les pièces et tous les renseignements qui leur ont été de-
mandés, à différentes reprises, par Monsieur le Ministre de l’Instruction pu-
blique.

7°) Le Conseil académique de la Loire et M. le Recteur de l’Aca-
démie du Rhône ont promis également de recommander et d’appuyer la 
demande des Petits-Frères-de-Marie.

L’association aime à reconnaître qu’à toutes les époques le Gouver-
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nement l’a toujours honorée de sa bienveillance et de sa protection, elle a 
même reçu du Ministère de l’Instruction publique diverses lettres d’encou-
ragement et des demandes de Frères pour plusieurs communes des départ-
ements du nord de la France ; mais néanmoins l’affaire de son autorisation 
est toujours restée sans solution définitive.
III. Nature de l’autorisation demandée.

Les Petits-Frères-de-Marie demandent simplement à être reconnus 
comme établissement d’utilité publique, ou association charitable en fa-
veur de l’instruction primaire, conformément à l’article 31 de la loi du 15 
mars 1850, qui admet, pour l’enseignement primaire, soit les associations 
religieuses autorisées par une loi, soit celles qui sont simplement reconnues 
comme établissements d’utilité publique.

Telles sont l’association des Frères de la Doctrine chrétienne, autori-
sée par un décret impérial du 8 mars 1808; celles des Frères de l’Instruction 
chrétienne, autorisées par ordonnances royales du 1er mai 1822, du 11 juin 
1823, du10 mars1825; et celles des Frères de Bordeaux et de Saint-Viateur, 
autorisées de même, le 16 novembre 1825 et le 10 janvier 1830. Toutes ces 
associations participent également, dans l’application qui est faite de la loi 
du 15 mars 1850, aux droits et privilèges qu’elle confère aux congrégations 
de Frères.
IV. Nécessité pour les Frères de l’autorisation demandée

Au point de vue de la loi du 15 mars 1850, cette autorisation est 
indispensable aux Petits-Frères-de-Marie.

1°) Pour qu’ils puissent être dispensés du service militaire, cette 
dispense n’étant accordée qu’aux membres ou novices des associations 
religieuses vouées à l’enseignement et autorisées par la loi ou reconnues 
comme établissements d’utilité publique. (art. 79)

2°) Pour que le Frère Supérieur général ait le droit de présenter ses 
sujets aux écoles publiques, ce droit ne devant appartenir qu’aux Supérieurs 
des associations religieuses autorisées (art. 31).

3°) Pour que le même Frère Supérieur puisse nommer et révoquer, 
dans les établissements dépendant de l’association, les Frères qui y sont 
employés comme instituteurs adjoints, cette faculté n’est laissée encore 
qu’aux Supérieurs des associations reconnues (art. 34).

4°) Les Petits-Frères-de-Marie ont besoin également de cette autori-
sation pour régulariser et rendre plus faciles leurs rapports avec les Autori-
tés proposées à la surveillance et à la direction de l’Instruction publique : 
jusqu’à ce jour, par exemple, ils n’ont pu retirer des caisses d’épargne les 
retenues exercées sur leurs Frères, bien que l’association pourvoie seule à 
tous leurs besoins en maladie comme en santé ;

5°) Ils doivent encore faire observer à l’égard du droit de présentat-
ion aux écoles publiques qu’ils ne peuvent pas y suppléer en faisant por-
ter leurs sujets sur les listes d’admissibilité des Conseils académiques, soit 
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parce qu’ils ont à les employer dans 15 à 20 départements différents, soit 
surtout parce que ce serait en abandonner la disposition au libre choix des 
communes (art. 31 de la loi), ce qui est contraire à l’essence même de toute 
association religieuse.

Ainsi, sous la loi du 15 mars 1850, les Petits-Frères-de-Marie, s’ils 
n’étaient pas autorisés, ne pourraient plus continuer qu’avec une extrême 
difficulté le bien qui est dans leur intention, et qu’ils s’efforcent, depuis 
trente-deux ans, de réaliser parmi les enfants.

Ils ont à ajouter que cette autorisation leur est d’une nécessité abso-
lue : Soit pour tranquilliser les Frères eux-mêmes et assurer leur avenir, en 
assurant celui de l’institut auquel ils ont attaché leur existence et consacré 
leur vie et le fruit de leurs travaux ;

Soit pour offrir quelques garanties de stabilité aux communes qui les 
demandent et qui, toutes, s’imposent de grands sacrifices pour fonder des 
maisons qu’elles les appellent à diriger.

Par tous ces motifs, mais bien plus encore par la confiance que 
leur inspire l’intérêt tout particulier que prend le Gouvernement à tout 
ce qui tend au bien et à l’amélioration des classes populaires, les Peti-
ts-Frères-de-Marie osent espérer que leur demande sera favorablement ac-
cueillie. Tout leur désir, en sollicitant, avec tant de persévérance, le bienfait 
de leur reconnaissance légale, est de pouvoir se dévouer en paix, sous la 
protection des lois, à la bonne éducation des enfants, dans le cercle de 
l’enseignement primaire.

Le Supérieur Général des Petits-Frères-de-Marie,
Frère FRANÇOIS.
Paris, rue du Mont-Parnasse, 31, le 15 février 1851. »

Sont rappelées à l’appui de cette demande les délibérations du Conseil Général de 
la Loire du 25 août 1838, et du 26 août 1840. Les délibérations de 1841, 42 et 43 
sont dans le même sens. Celle du 2 septembre 1850 les résume toutes comme il suit:

« Depuis longtemps, et notamment dans les sessions de 1838, 40, 42 et 
43, le Conseil Général a sollicité la reconnaissance légale de l’institution 
des Petits-Frères-de-Marie, établie à l’Hermitage près Saint-Chamond. Cette 
institution rend depuis longtemps de très grands services au département, 
se fait remarquer par les nombreuses écoles primaires qu’elle dessert dans 
les campagnes et la facilité qu’elle offre aux communes dont le budget 
est restreint, en envoyant ses sujets au nombre de deux et en admettant la 
rétribution mensuelle.
Le Conseil Général, persistant dans les vœux émis depuis longtemps dans 

les précédentes sessions;
Considérant les services signalés que les Petits-Frères-de-Marie rendent à 
l’instruction primaire dans les campagnes du département;
Considérant qu’il importe de favoriser cette précieuse institution;
Renouvelle ses instances auprès de M. le Ministre de l’Instruction publique 
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pour qu’il fasse déclarer l’institution des Petits-Frères-de-Marie établissem-
ent d’utilité publique.

Et ont les membres signé au registre.
Certifié conforme aux copies délivrées par la préfecture de Montbrison.
Le Supérieur général des Petits-Frères-de-Marie,
Frère FRANÇOIS. »

Le Frère François joint au dossier un état de la congrégation mis à jour pour l’an-
née 1851. Le F. GM remarque que : « Ne sachant pas encore à quel titre la con-
grégation peut être reconnue, il choisit celui d’ « association charitable », selon 
la terminologie de l’ordonnance du 29 février 1816 ». Mais il n’est pas question 
de réactiver une loi de la Restauration et la loi Falloux ne parlera (article 31) que 
d’« Associations religieuses vouées à l’enseignement autorisées par la loi ou re-
connues comme établissement d’utilité publique ». C’est donc selon la loi nouvel-
le qu’un peu plus tard les PFM seront reconnus par l’Etat.

ASSOCIATION CHARITABLE DES PETITS FRÈRES DE MARIE
ÉTAT DE L’ASSOCIATION PAR DÉPARTEMENTS ET PAR COMMUNES
Année 1851

LOIRE (68 demandes - 37 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 N.D. de l’Hermitage 116 - - Maison Mère

2 La Grange-Payre 28 - - École des 
aspirants au bre-
vet

3 Boën 4 3 190

4 Bourg-Argental 4 3 200

5 Chandon 3 3 110

6 Charlieu 11 7 310

7 Chavanay 3 2 85

8 Chazelles-sur-Lyon 4 3 250

9 Cremeaux 4 2 200

10 Doizieu 3 2 130

11 Firminy 6 5 315

12 Izieux 2 2 150

Studia_31_10.indd   312Studia_31_10.indd   312 06/11/23   16:0606/11/23   16:06



313

13 Lavalla 2 2 120

14 Lorette 4 3 300

15 Maclas 3 2 120

16 Marlhes 4 2 150

17 Pélussin 7 5 250

18 Perreux 6 4 190

19 Saint-Chamond 2 2 16 Providence

20 Saint-Didier-sur-Roche-
fort

4 2 184

21 Saint-Étienne 5 2 55 Providence

22 Saint-Genest-Malifaux 3 2 170

23 Saint-Germain-Laval 3 2 150

24 Saint-Jean-Bonnefonds 3 2 170

25 Saint-Martin-en-Coail-
leux

2 2 75

26 Saint-Martin-la-Plaine 3 2 130

27 Saint-Martin-Lestra 3 2 140

28 Saint-Médard 2 2 100

29 Saint-Paul-en-Jarret 3 2 180

30 Saint-Pierre-de-Bœuf 3 2 120

31 Saint-Sauveur-en-Rue 3 2 140

32 Sury-le-Comtal 4 3 210

33 Tarantaise 2 2 80

34 Usson 5 3 220

35 Valbenoîte 11 8 400

36 Sorbiers 3 2 150

37 Terrenoire 4 3 250

282 96 6010
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RHÔNE (56 demandes - 19 établissements)

Noms des établissements Frères Clas-
ses

Enfants Observations

1 Anse 3 2 180

2 Ampuis 4 2 150

3 L’Arbresle 12 2 120

4 Chasseley 3 2 120

5 Denicé 3 2 130

6 Ecully 3 2 75

7 Grigny 3 2 140

8 Saint-Just-de-Lyon 4 2 25 Providence
Caille

9 Idem 4 2 42 Providence
Denuzière

10 Idem 3 2 18 Providence 
Saint-Nizier

11 Mornant 4 3 180

12 Millery 5 3 130

13 Saint-Martin-en-Haut 4 2 200

14 Monsols 4 2 150

15 Saint-Maurice-sur-Dargoire 3 2 100

16 Neuville-sur-Saône 9 5 190

17 Saint-Symphorien-sur-Coi-
se

4 3 190

18 Sain t -Laurent -de-Cha-
mousset

5 3 200

19 Saint-Vincent-de-Rheins 3 2 125

74 45 2465
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ISÈRE (45 demandes – 15 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants O b -
s e r -
v a -
tions

1 Allevard 3 2 240

2 Bougé-Chambalud 3 2 130

3 La Côte-Saint-André 11 6 300

4 Châbons 3 2 150

5 Frontonas 4 2 140

6 Genas 3 2 110

7 Le Grand-Lemps 4 3 180

8 Saint-Geoire 3 2 180

9 Saint-Lattier 3 2 120

10 Les Roches-de-Condrieu 4 2 110

11 Saint-Quentin 3 2 160

12 Roussillon 5 3 180

13 Saint-Symphorien-d’Ozon 3 2 150

14 Saint-Vérand 2 2 120

15 Viriville 4 2 150

58 36 2420

AIN (18 demandes - 3 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants O b s e r-
vations

1 Nantua 4 3 200

2 Saint-Didier-sur-Chalaronne 10 6 300

3 Thoissey 3 2 120

17 11 620
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SAÔNE-ET-LOIRE (27 demandes - 7 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observa-
tions

1 Chauffailles 4 3 170

2 Digoin 5 3 180

3 Varennes-sous-Dun 3 2 160

4 Semur-en-Brionnais 3 2 110

5 Vauban 7 5 110 École 
communale

6 Idem 8 - - Noviciat 
préparatoire

7 Charolles 4 3 200

34 18 930

PUY-DE-DOME (15 demandes - 2 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observa-
tions

1 Chaumont 3 2 100

2 Marsac 4 3 140

7 5 240

ARDÈCHE (38 demandes - 23 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 La Bégude 40 - - Noviciat
secondaire

2 Idem 2 2 80 École communale

3 L’Argentière 5 4 180

4 La Blachère 3 3 196 École communale

5 Idem 6 2 44 Pensionnat
primaire

6 Boulieu 3 2 110

7 Le Cheylard 5 3 200
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8 Chomérac 4 3 160

9 Joyeuse 5 4 320

10 Montréal 1 1 50

11 Peaugres 4 2 100

12 Preaux2 2 100 130

13 Quintenas 3 2 100

14 Saint-Félicien 3 2 150

15 Saint-Remèse 2 2 80

16 Serrières 3 2 90

17 Thuyets 5 3 150

18 Vals 3 2 100

19 Les Vans 6 4 300

20 Vernoux 5 3 150

21 Villeneuve-de-Berg 5 4 200

22 Viviers 3 2 80

23 La Voulte 4 3 225

122 57 3165

HAUTE- LOIRE (12 demandes - 1 établissement)

1 Craponne 5 3 200

DROME (22 demandes - 10 établissements)

Noms des établissements Frères C l a s -
ses

Enfants Observations

1 Saint-Paul-Trois-Châteaux 57 - - Noviciat
secondaire

2 Idem 5 4 120 École
et pensionnat

3 Le Buis 3 2 120

4 Livron 3 2 100
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5 Mirabel 2 2 90

6 Monteiller 2 2 120

7 Pierrelatte 4 3 160

8 Rochegude 2 2 100

9 Suze 3 2 130

10 Tulette 3 2 100

84 21 1040

VAUCLUSE (17 demandes - 7 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 Caderousse 3 2 180

2 Camaret 3 2 120

3 Courthézon 4 3 150

4 Lapalud 3 2 180

5 Montdragon 3 2 180

6 Mornas 3 2 120

7 Piolenc 3 2 130

22 15 1060

GARD (23 demandes -	13 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 Anduze 2 2 60

2 Barjac 4 3 180

3 Bouillargues 4 3 180

4 La Calmette 3 2 100

5 Gondargues 3 2 100

6 Laroque 3 2 100

7 Manduel 3 2 115
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8 Marguerittes 3 2 180

9 Rivière 2 2 80

10 Robiac 3 2 150

11 Saint-Ambroix 5 4 300

12 Saint-Victor-la-Coste 3 2 100

13 Tavel 3 2 100

41 30 1745

BOUCHES-DU-RHÔNE (11 demandes - 2 établissements

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 Eyragues 3 2 150

2 Séon-Saint-Henry 3 3 100

6 5 250

VAR (15 demandes - 2 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 Bargemont 3 2 80

2 Lorgues 3 2 100

6 4 180

OISE (6 demandes - 2 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 Breteuil 3 3 200 École
communale

2 Idem 7 4 90 Pensionnat
primaire

10 7 290

PAS-DE-CALAIS (6 demandes - 4 établissements)

Noms des établissements Frères Classes Enfants Observations

1 Carvin 5 4 220
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2 Hénin-Liétard 3 2 180

3 Lens 4 3 150

4 Saint-Pol-sur-Ternoise 5 3 180

17 12 730

NORD (10 demandes - 3 établissements)

Noms des établissements Frères C l a s -
ses

Enfants Observations

1 Beaucamps 6 - - Noviciat
secondaire

2 Idem 7 4 140 École communale 
et pensionnat

3 Quesnoy-sur-Deule 4 3 180

11 7 320

DEMANDES DIVERSES : De 40 départements, 107 demandes
 ANNÉE 1851

MAISON PRINCIPALE (Notre-Dame-de-l’Hermitage)

Frères ou postulants appliqués à l’étude 110

Frères anciens 34

144

NOVICIATS SECONDAIRES

Frères ou postulants appliqués à l’étude 82

Frères anciens 35

117

ÉTABLISSEMENTS PARTICULIERS

NOM
DES
ÉTABLISSEMENTS

N O M -
BRE
DES
D E -
M A N -
DES

N O M -
B R E 
DES
M A I -
SONS
FAITES

NOM-
BRE
DES
CLAS-
SES

N O M -
BRE
DES
ENFAN-
TS

FRÈRES
ENSEI-
GNANTS
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1 Loire 68 37 96 6,010 138

2 Rhône 56 19 45 2,465 74

3 Isère 45 15 36 2,420 58

4 Ain 18 3 11 620 17

5 Saône-et-Loire 27 7 18 930 26

6 Puy-de-Dôme 15 2 5 240 7

7 Haute-Loire 12 1 3 200 5

8 Ardèche 38 23 57 3,165 82

9 Drôme 22 10 21 1,040 27

10 Vaucluse 17 7 15 1,060 22

11 Gard 28 13 30 1,745 41

12 Bouches-du-
Rhône

11 2 4 250 6

13 Var 15 2 4 180 6

14 Oise 6 2 7 290 10

15 Pas-de-Calais 6 4 12 730 17

16 Nord 10 3 7 320 11

De 40 autres 
départements

107 - - - -

Missions de 
l’Océanie

- - - - 18

501 150 371 21,665 565

Nombre total des Frères : 826

Certifié exact et conforme au registre de la maison.
Le Supérieur général des Petits-Frères-de-Marie
Frère François

Des personnalités bienveillantes
Dans son historique le F. François mentionne, parfois en exagérant, les soutiens 
obtenus.

« Les divers ministres, dit-il, auxquels notre demande a été présentée l’ont 
toujours assez bien accueillie, ils nous ont même témoigné de la bienveil-
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lance et de l’intérêt. Mais pour une raison 
ou une autre, notre affaire restait sans solu-
tion définitive.
M. Villemain était bien disposé mais des rai-
sons de politique l’ont empêché de passer 
outre. M. de Falloux était sincèrement rés-
olu de terminer heureusement notre affaire 
lorsque la maladie l’a obligé de se retirer et 
de quitter le ministère. Enfin, M. de Parieu 
ne l’a ajournée qu’afin d’en assurer davan-
tage le succès, lorsque la nouvelle loi sur 
l’enseignement (la loi Falloux évidemment) 
serait à sa pleine exécution et que le Conseil 
Supérieur de l’Instruction Publique serait or-
ganisé et en fonction, conformément à cette 
loi249. Nous avons donc repris, dès les pre-
miers jours de 1851, la suite de nos démarches auprès du gouvernement 
pour obtenir, enfin, d’être reconnus légalement ».

En somme, les différents ministres mentionnés ci-dessus n’ont guère aidé à obtenir 
l’autorisation. Les vrais soutiens sont cités ensuite :

« Mgr Parisis, qui nous a toujours témoigné une bonté toute paternelle 
a bien voulu se charger de présenter lui-même 
notre demande à M. Giraud, alors Ministre de 
l’Instruction Publique et des Cultes. Celui-ci 
l’a accueillie avec intérêt et bienveillance […] 
et il a eu la bonté de porter lui-même notre 
demande au Conseil Supérieur de l’Instruction 
Publique et, à la prière de Mgr Parisis, il l’a 
présentée seule et la première de toutes cel-
les du même genre. Et lorsque nous l’avons vu 
nous-mêmes, il nous a dit entre autres choses 
bienveillantes : Mes Frères, comptez sur tout 
mon zèle à vous défendre, faites-nous beau-
coup de bien par la bonne éducation des en-
fants ; nous en avons bien besoin.

C’est encore à sa bienveillance que 
nous devons d’avoir pour rapporteur le Comte 
Portalis, Premier Président de la Cour de Cas-
sation, dont l’autorité et la parole puissante 

249 C’est en effet M. de Parieu qui est ministre de l’Instruction publique lorsque la loi Falloux est 
votée. Et il est déjà remplacé par Crouseilhes lorsque le décret de reconnaissance légale des Frères 
Maristes est signé. Voir les biographies de ces trois personnages.

Felix Esquirou de Parieu

Pierre Louis Parisis
(1795 – 1866)
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nous ont été d’un si grand secours jusqu’à la fin. C’est par l’excellent et 
admirable rapport de Monsieur le Président que le Conseil Supérieur a re-
vêtu notre demande de son suffrage unanime et l’a adoptée sans aucune 
discussion le samedi 8 mars 1851. »

Le rapport du Conseil Supérieur de l’I.P. du 8 mars

Le F. GM ne pouvait que difficilement avoir accès aux Archives Nationales et n’a 
donc pas trouvé le document ci-dessous qui figure dans le registre des procès-verb-
aux de ce Conseil, consultable sur internet. Nous y apprenons la composition de 
ce Conseil qui n’a plus rien à voir avec le petit nombre de libéraux anti-jésuites 
ou antireligieux de la Monarchie de juillet. C’est peut-être une séance exception-
nelle car elle comprend le ministre mais aussi des membres du clergé tels que 
l’archevêque de Reims et l’évêque de Langres (Parisis), des pasteurs, des magistrats 
conservateurs et même M. Thiers. Parmi les questions évoquées par le Conseil la 
question de l’autorisation des Frères Maristes :

« M. le Rapporteur (Portalis) chargé de l’examen de l’affaire des 
frères maristes présente son rapport au Conseil.

Conformément aux conclusions du rapporteur,
Le Conseil Supérieur,
Vu les articles 5 &31 de la loi du 15 mars 1850.
Vu la lettre adressée par le frère François Supérieur général des pe-

tits frères de Marie à M. le Ministre de l’Instruction Publique, le 28 janvier 
1851et les pièces à l’appui.

Considérant qu’il résulte de l’article 31 de la loi du 15 mars 1850 
que les associations religieuses dévouées à l’enseignement et reconnues 
comme établissements d’utilité publique sont assimilées aux associations 
religieuses ayant la même destination et qui sont autorisées par la loi.

Considérant que l’association charitable des petits frères de Marie 
qui a son [principal (mot ajouté)] établissement à Notre Dame de l’Her-
mitage sur St Chamond Dépt. de la Loire, se voue à l’Instruction primaire.

Considérant que les statuts ont été approuvés par l’Ordinaire, vus & 
vérifiés par le Conseil royal de l’Instruction publique, par avis du 28 février 
1834 & 12 janvier 1838250 ;

Considérant que cette association existe depuis seize ans ; qu’elle 
a été admise successivement dans seize départements à ouvrir des écoles 
communales et privées ; qu’elle rapporte les témoignages les plus satisfai-
sants des archevêques, & évêques qui l’ont reçue dans leur diocèse.

Est d’avis que M. le Ministre de l’Instruction Publique doit accueillir 
favorablement la demande qui lui a été adressée par le Supérieur général 

250  Archives Nationales, P.V. des séances du Conseil royal de l’I.P. 
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des Petits frères de Marie ; qu’il y a lieu de reconnaître ladite association 
comme établissement d’utilité publique et que cette reconnaissance doit 
être faite par décret du Président de la République dans les termes voulus 
par la loi. »

Le dernier paragraphe pose problème car il suppose que la loi Falloux autorise 
la reconnaissance d’une association par décret du président de la république, 
comme le faisait le roi Louis XVIII en se fondant sur l’ordonnance du 29 février 
1816. Mais une telle interprétation de la loi Falloux était-elle recevable ? Il fallait 
s’attendre à une forte opposition du Conseil d’Etat puisque cette tentative tournait 
la loi interdisant les congrégations masculines. La cause des PFM était donc loin 
d’être gagnée et leurs supérieurs en étaient certainement conscients.

Les difficultés devant le Conseil d’Etat

Le F. François poursuit :
« Notre affaire sort donc du Ministère de l’Instruction Publique après dix-
sept ans d’instances et elle est envoyée au Conseil d’Etat (21 mars). Là nous 
éprouvons encore les attentions et les secours de la divine Providence. Les 
conseillers que nous avons visités nous ont témoigné en général beaucoup 
d’intérêt et nous ont paru persuadés de l’urgente nécessité dans les circon-
stances actuelles de réformer l’éducation de la jeunesse et ils avouaient que 
cela ne pouvait se faire efficacement que par les associations religieuses. »

Mais en dépit d’une ambiance générale favorable, les pièges, placés pour retarder 
et, si possible, faire échouer le projet, ne manquent pas. En effet, le Comte de 
Falloux a manœuvré pour que la loi soit votée en urgence c’est-à-dire sans être di-
scutée par le Conseil d’Etat. Aussi ces légistes tenteront de se rattraper en entravant 
la demande de décret des PFM.

« Il y avait dans le projet de décret de notre autorisation une clause que 
nous redoutions beaucoup et qui en détruirait un des principaux effets : 
cette clause s’était glissée par erreur. M. Giraud encore a été pour nous 
dans cette circonstance d’une extrême bonté. Dès qu’il eut été informé de 
l’erreur qui avait été commise, il s’est empressé de donner des ordres pour 
la faire rectifier, mais il nous a fallu quinze à vingt jours de démarches et 
de sollicitations pressantes pour obtenir que le décret fût retiré et remplacé 
par un autre conforme à nos désirs et à nos besoins. Enfin nos pièces par-
faitement régularisées comme nous l’avions demandé furent renvoyées au 
Conseil d’Etat les premiers jours d’avril. »
Evidemment la clause n’a pas été glissée « par erreur ». Il est quasi certain 

qu’il s’agissait de celle qui limitait l’autorisation des PFM aux communes de moins 
de 1200 habitants.
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Le Comité de l’Intérieur

C’est le comité de l’intérieur, une section du Conseil d’Etat, qui examine les sta-
tuts des PFM le 26 mars. A son habitude le F. François fait l’éloge du rapporteur : 
« le Vicomte de Montesquiou, neveu de M. de Saint-Aignan, Conseiller d’Etat et 
parent de M. Beugnot, (rapporteur de la loi) jeune homme religieux et plein de 
talents qui jouit de l’estime de tout le Conseil d’Etat ». Mais le résultat est encore 
une action retardatrice :

« Après avoir entendu la lecture de son rapport le samedi 12 avril, le Comité 
de l’Intérieur décida que, comme il s’agissait de l’autorisation d’une asso-
ciation religieuse, il y avait lieu de demander l’avis de l’administration des 
Cultes. Et indiqua aussi quelques modifications à faire dans nos statuts en 
conséquence de ce titre d’association religieuse qu’il nous attribuait. […] 
un mois s’est passé à préparer ce supplément d’instruction que demandait 
le Comité et à faire à nos Statuts les modifications qu’il avait indiquées. »

Mémoire du 22 avril 1851

Il semble que pendant cette période on ait demandé au Frère François des 
détails complémentaires sur les origines de l’Association. On trouve en effet, aux 
Archives départementales de la Loire (ADL/ V 480) un mémoire daté du 22 avril 
1851 qui renferme pour l’histoire mariste des détails intéressants.

« ASSOCIATION RELIGIEUSE
DES PETITS FRERES DE MARIE

• Origine de l’Association.

L’Association des Petits Frères de Marie fondée par l’abbé Champa-
gnat, a commencé en 1816 dans le diocèse de Lyon.

Né dans les montagnes du Velay, dans une paroisse totalement 
dépourvue de moyens d’instruction, Monsieur Champagnat eut des pei-
nes infinies pour apprendre à lire et à écrire. Ces difficultés même lui fi-
rent sentir, dès ses premières années, le besoin qu’il y aurait de former de 
bons maîtres pour instruire les enfants des campagnes. Encore enfant lu-
i-même et simple berger chez ses parents (74), il avait déjà une idée vague 
de l’œuvre qu’il devait fonder plus tard; et dans le temps de ses études, ses 
délassements les plus agréables, pendant les vacances, étaient de catéchis-
er les enfants de son village ou les petits bergers dans les champs.

Elevé au sacerdoce en 1816, il fut envoyé dans la paroisse de La-
valla, canton de Saint-Chamond (Loire). Il y trouva une grande ignorance 
surtout parmi les enfants, et la Providence permit qu’il fût appelé, presqu’à 
son entrée au saint ministère, à confesser un jeune homme de 17 ans, mala-
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de et déjà à l’agonie, qui ne connaissait aucun des principaux mystères de 
la religion. En moins d’une heure, il dut l’instruire des vérités chrétiennes 
de première et d’absolue nécessité, et le disposer aux derniers sacrements 
ce que, malgré tous les efforts de son zèle, il ne put faire que très impar-
faitement. Cette circonstance achève de le confirmer dans le projet qu’il 
méditait depuis longtemps, de former une société d’instituteurs religieux, 
qui pût à peu de frais, procurer aux enfants des campagnes le bienfait d’une 
bonne éducation.

Dès lors, il commença à réunir quelques jeunes gens pour les former 
lui-même à l’enseignement de la jeunesse. Il n’est pas possible de dire ici 
tout ce qu’il lui fallut de patience, de courage et d’efforts pour vaincre les 
obstacles de tous genres qu’il rencontra dans les commencements de la 
Société. Sans ressource aucune, n’ayant que son traitement de vicaire et 
n’étant connu de personne dans le pays, il eut à supporter pendant plusieu-
rs années, avec ses jeunes gens toutes les privations de la plus rigoureuse 
pauvreté.

- Cependant dès 1820, et même en 1816, ses Frères étaient déjà 
assez nombreux pour faire une communauté et suivre une règle uniforme. 
Comme le pieux fondateur avait consacré son œuvre à la Mère de Dieu, et 
qu’il espérait le succès par sa puissante protection, il voulut qu’ils prissent 
le nom de Petits Frères de Marie.

Diverses maisons d’écoles furent fondées à cette époque dans les 
départements de la Loire, du Rhône et de l’Ardèche. L’autorité diocésaine et 
la Préfecture de Montbrison vinrent au secours de Monsieur Champagnat et 
avec les fonds qu’il en reçut (douze mille francs) et un emprunt de pareille 
somme qu’un libraire de Lyon lui fit faire en répondant pour lui, il put com-
mencer une maison de noviciat plus vaste et plus commode à Notre-Dame 
de l’Hermitage sur Saint-Chamond à trois kilomètres du premier établiss-
ement. Là, les sujets se présentèrent en assez grand nombre et, au bout de 
quelques années, la Société se trouva à même de fournir des maîtres à un 
bon nombre de départements.

Aujourd’hui, les Petits Frères de Marie au nombre de 826, diri-
gent130 écoles et donnent l’instruction à 21000 enfants.

• Etat de l’Association à la fin de 1824251.

Maison de noviciat
Notre-Dame de l’Hermitage sur Saint-Chamond (Loire). Maison vaste et 

assez commode commencée en 1824 et achevée en 1836.

251 Il y a plusieurs erreurs dans ce mémoire rédigé certainement en hâte. 
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Etablissements particuliers
1816 Lavalla (Loire) Berceau de la Société, école de 2 Frères, 80 enfants
1818 Marlhes (Loire) 2e fondation, école de 2 Frères, 100 enfants
1819 Le Bessat (Loire) 3e fondation, école de 1 Frère , 30 enfants
1820 Saint-Sauveur-en-Rue (Loire), 4e fondation, école de 2 Frères, 100 enfants
1821 Tarentaise (Loire), 5e fondation, école de 2 Frères, 60 enfants
1822 Bourg-Argental (Loire), 6e fondation, école de 3 Frères, 200 enfants
1823 Vanosc (Ardèche), 7e fondation, école de 2 Frères, 80 enfants
1823 St-Symphorien-sur-Coise (Rhône), 8e fondation, école de 3 Frères, 150 en-
fants
1823 Boulieu (Ardèche), 9e fondation, école de 3 Frères, 120 enfants
1824 Chavanay (Loire), 10e fondation école de 2 Frères, 100 enfants
1824 Charlieu (Loire), 1le fondation école de 3 Frères, 200 enfants

Noms des principaux Frères reçus à cette époque
1816  Frère Jean-Marie, né Granjon J-M- sorti de la communauté en 1827
1817  Frère Louis, né Audras Jean Baptiste, décédé dans la communauté en 

1851
 Frère Antoine, né Couturier Antoine, décédé dans la communauté en 

1851
1818  Frère Laurent, né Audras J. Claude, décédé dans la communauté en 1851

Frère François, né Gabriel Rivat, Supérieur Général actuel.
Frère Barthélemy, né Badart Barthélemy, Directeur à la Voute

1819  Frère Bernard, né Grattalon A., sorti de la Communauté en 1828
Frère Stanislas, né Fayolle J. Cl. procureur de la Maison-Mère

1820  Frère J. François, né Roumezy Et., sorti de la communauté en 1825
Frère Jean-Baptiste, né Furet Jean-Baptiste, Frère assistant
Frère Joseph, né Poncet Georges, admis à la retraite
Frère Nilamon, né Berne Jacques, décédé dans la communauté en 1828
Frère Hilarion, né Girard Joseph, directeur à Bourg-Argental
Frère Régis, né Civier François, sorti de la communauté en 1827

1822  Frère Etienne, né Poinard, Directeur à Tarentaise (Loire)
Frère Dorothée, né Villelonge Jean, décédé dans la communauté en 1835
Frère Augustin, né Cossanges Augustin, sorti de la communauté en 1829
Frère Michel, né Marconnet Michel, sorti de la communauté en 1829

1823  Frère Paul, né Préher Paul, Directeur à Ampuis (Rhône)
Frère Jean-Pierre, né Martinol J-B-, décédé dans la communauté en 1825
Frère Marcellin, né Saby Claude, sorti de la communauté en 1826

1824  Frère Dominique, né Esquis Benoît, Directeur à Monsols (Rhône)
Frère Pierre, né Souchon Pierre, employé à la Maison-Mère
Frère Damien, né à St-Marcel-de-Félines, décédé en 1847
Frère Jean, né Aubert Jean, sorti de la communauté en 1827.
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Résumé

A la fin de 1824, l’Association avait 25 Frères dans l’enseignement, 14 maisons 
d’écoles, à peu près autant de demandes, 1 000 enfants dans ses écoles et une 
vingtaine de Frères ou postulants à la Maison-Mère. »

Vers l’Assemblée Générale

Nous reprenons maintenant le récit de Frère 
François. La cause ne progresse que lentement : il y 
a toujours des modifications à faire et des prétext-
es pour retarder les procédures. Manifestement 
l’opposition est tenace. Malheureusement le F. 
François n’entre pas dans les détails sur les acteurs 
de cette opposition au sein du Conseil d’Etat.

« Ce n’a donc été que le 9 mai suivant 
que notre dossier est revenu au Comité de 
l’Intérieur et qu’il a pu se prononcer sur le 
projet de décret qui lui était soumis. Il l’a 
adopté à l’unanimité et les modifications 
qu’il lui a faites sont toutes en notre faveur.
Le 15 et le 22 mai, la Section d’admini-
stration a été saisie de notre affaire et elle 
a adopté à une assez forte majorité le tra-
vail du Comité de l’Intérieur, sauf quelques 
légères modifications dans les Statuts. Notre 
affaire devait arriver à l’Assemblée Générale, le même jour, jeudi saint, 22 
mai, mais diverses circonstances nous ont fait ajourner jusqu’au 5 juin. »

L’assemblée générale du Conseil d’Etat est redoutée par les promoteurs de la cause 
des PFM. C’est pourquoi « M. Pérignon, Président du Comité de l’Intérieur qui a 
toujours suivi notre affaire avec beaucoup d’intérêt » suggère aux Frères de sollici-
ter la présence du Ministre de l’I.P. à l›Assemblée Générale « pour que sa présence 
et sa recommandation favorisassent notre succès ». M. de Crouseilhes qui a suc-
cédé à M. Giraud le 11 avril et « a pris à notre affaire tout l’intérêt possible » assure 
les Frères « que si sa présence à l’Assemblée Générale pouvait nous être utile, il 
s’y rendrait volontiers. C’est lui qui avait déjà donné son avis au Comité comme 
ministre des Cultes ». Malgré tout, l’Assemblée générale se passe très mal car au 
Conseil d’Etat on paraît cette fois bien décidé à torpiller le projet :

« Nous espérions que tout se terminerait dans la première séance de l’As-
semblée Générale à notre sujet et que ce serait selon nos désirs ; néanmoins 
une opposition inattendue s’est déclarée au sein du Conseil d’Etat. Après 
une discussion de plus de trois heures, aucune décision n’a pu être prise, et 

Marie Jean Pierre Pie Frédéric 
Dombidau de Crouseilhes
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la suite de la discussion est remise au jeudi suivant, 12 juin »252.
Le F. François ne dit pas sur quoi porte l’opposition. Mais l’argument a probable-
ment été que, les PFM étant une congrégation et non une association, ils ne pou-
vaient être autorisés que par une loi spécifique, la loi Falloux ne permettant pas 
de faire autoriser une association religieuse par décret. Le F. François ne cache 
pas l’extrême embarras des supérieurs et de leurs soutiens, suivi d’une sorte de 
mobilisation en leur faveur au sein du Conseil d’Etat.

« Nos inquiétudes et nos craintes étaient grandes alors, et nous sentions 
qu’elles n’étaient que trop vivement partagées par tous ceux qui avaient 
suivi notre affaire et qui y prenaient le plus d’intérêt. Cependant, à force 
de démarches et grâce au zèle et au dévouement dont nous avons été con-
stamment l’objet de la part des personnages les plus éminents, de nom-
breux défenseurs se préparèrent pour nous parmi les Conseillers d’Etat.
En fait, notre Association avait inspiré beaucoup d’intérêt. Son ancienneté, 
le nombre de ses sujets, le nombre de nos écoles, de nos enfants, les re-
commandations des évêques, les avis persévérants du Conseil Général de 
la Loire en notre faveur depuis 1838, l’appui de nos représentants et autres 
avaient fait impression et nous avaient gagné la bienveillance générale. »

Finalement le F. François formule clairement le cœur du débat :
« Mais, comme en principe, il s’agissait encore de consacrer pour le nou-
veau gouvernement le droit de reconnaître par un simple décret les asso-
ciations religieuses vouées à l’enseignement, conformément à l’article 31 
de la loi du 15 mars 1850, la question avait pris de là une gravité et une 
importance extraordinaires et tous y attachaient le plus grand intérêt. Aussi, 
nous serait-il impossible de vous dire tout ce qui s’est fait pendant ces huit 
jours qui ont précédé la séance du 12, pour assurer le triomphe de notre 
cause et du principe qui s’y rattache.
La séance du 12 nous a été tout à fait favorable. Non seulement le principe 
de la reconnaissance légale des associations religieuses vouées à l’ensei-
gnement est admis par l’Assemblée Générale du Conseil d’Etat, mais l’ar-
ticle principal du décret qui nous constitue est adopté dans les meilleurs 
termes possibles. Le caractère religieux de l’association253 y est constaté, 
son existence y est reconnue pour toute la France sans entrave ni restriction 
aucune et tous les droits civils attachés aux établissements de ce genre, no-
tamment les droits mentionnés dans les articles 31, 34 et 79 de la loi du 15 
mars 1850, et le droit de recevoir pour nous et nos écoles des legs et dons, 
d’acquérir et de posséder, etc »

252 Frère Avit, (Annales de l’Institut, tome 2, année 1851, § 31, p. 236) parle d’un dangereux op-
posant qui est obligé de quitter le ministère, sa femme étant tombée gravement malade dans le nord de 
la France. Son absence va faciliter, semble-t-il, la conclusion de l’étude du dossier).

253 C’est la première fois depuis 1789 que le gouvernement français reconnaît officiellement par 
décret le caractère religieux d’un tel genre d’Association (Zind, Avec Jésus et Marie 1959, p. 10).
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La polémique se déroule donc le 12 juin autour de l’interprétation de quelques ar-
ticles-clés de la toute récente loi Falloux, en particulier l’article 31 qui prévoit que 
les instituteurs communaux sont choisis soit sur une liste dressée par l’académie 
soit « sur la présentation qui est faite par les supérieurs pour les membres des as-
sociations religieuses vouées à l’enseignement ». C’est donc reconnaître la légalité 
de ces associations et le droit d’en créer. Mais cette jurisprudence ne semble pas 
avoir été appliquée ultérieurement à d’autres associations que les PFM qui étaient 
un cas spécifique et même embarrassant puisqu’il s’agissait d’une association an-
cienne longtemps victime de l’ostracisme du régime précédent. La reconnaissan-
ce des PFM pouvait être considérée comme un acte de justice sans constituer un 
moyen détourné de faire autoriser des congrégations masculines.
Le F. François, pourtant peu porté à se départir d’une grande discrétion sur ses 
sentiments, évoque en conclusion « la joie que nous avons éprouvée à la nouvelle 
de ce succès » mais aussi « les appréhensions que nous avaient laissées la terrible 
séance du 5 juin » ainsi que « nos transes de quatre mois de sollicitations ». Parmi 
les amis qu’il cite il distingue particulièrement « Mgr Parisis qui s’était donné tant 
de peines pour nous ».
Après la séance décisive du 12 juin il ne s’agit plus que de formalités : le 17 juin 
les statuts sont approuvés par le Conseil d’Etat, puis le dossier est envoyé au mini-
stère de l’I.P. qui prépare le décret.

« Le vendredi 20 juin, le Ministre (Crouseilhes) porta lui-même notre 
Décret d’autorisation à l’Elysée pour le faire signer par M. le Président 
de la République et, deux heures après, il le rapportait au ministère, nous 
faisant ainsi avoir en quelques instants ce qu’on est ordinairement dix à 
quinze jours à attendre. »

Cette promptitude permettra aux Supérieurs de quitter la capitale dès le 4 juillet, 
le lendemain de l’audience du Président de la République que le ministre leur 
a obtenue. C’est un échange de banalités polies, le président exprimant « son 
désir de voir répandre les bonnes doctrines parmi les populations ». Il mène alors 
une politique favorable au parti de l’ordre et particulièrement aux catholiques. 
Mais quelques mois plus tard, le 2 décembre 1851, il fomentera un coup d’Etat. 
L’institut a donc bénéficié d’un bref créneau favorable pour obtenir enfin son au-
torisation.

L’annonce de la bonne nouvelle aux frères

La circulaire qui annonce aux Frères la bonne nouvelle, datée du 3 juillet 1851, 
est l’occasion pour le F. François d’en tirer les conséquences spirituelles par une 
assez remarquable synthèse de la spiritualité mariste dont voici quelques extraits :

« Nos très chers Frères,
Nous avons enfin la consolation, en vous annonçant l’époque de la retraite 
annuelle, de pouvoir vous annoncer en même temps l’heureuse nouvelle 
de la reconnaissance légale de la Congrégation. […]
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Nous voilà donc, N.T.C.F., après dix-sept ans d’instances254 et d’efforts, déf-
initivement autorisés. La Providence a voulu que cette grande affaire ne fût 
terminée que cette année, parce qu’en aucun autre temps nous n’aurions 
pu obtenir une autorisation pleine et entière comme celle qui nous est ac-
cordée. […]
Il ne nous reste maintenant, pour témoigner à Dieu et aux hommes notre 
reconnaissance, qu’à nous dévouer avec un zèle tout nouveau à la bonne 
éducation de nos enfants et à la pratique des vertus de notre état. C’est ce 
qu’on attend de nous, et c’est le seul moyen de mettre à profit la faveur qui 
nous est accordée.
Que cette circonstance solennelle, que ce fait important pour la Société, 
soit donc pour tous les membres une époque de renouvellement, un motif 
de plus de ferveur et de régularité, de plus de zèle et de piété. Ce qu’on dés-
ire surtout de nous, N.T.C.F., c’est que nous vous conservions toujours dans 
l’esprit de modestie, de simplicité et d’humilité qui est le caractère propre 
de notre Association, que nous fassions le bien sans bruit, sans éclat, que 
nous soyons toujours les humbles, les Petits Frères de Marie. […]
Marie est notre Mère. Nous sommes assurés désormais de porter son nom 
glorieux et de combattre toujours sous sa protection maternelle. Nous de-
vons donc l’imiter et marcher sur ses traces. Or, la vertu qui a paru avec 
plus d’éclat dans Marie, c’est l’humilité, c’est la modestie, l’amour de la 
vie cachée, de la vie humble et retirée, inconnue au monde et connue de 
Dieu seul. Soyons certains, N.T.C.F., que c’est par là aussi que nous devons 
nous distinguer, s’il est permis à un Petit Frère de Marie de se distinguer 
par quelque endroit. Plus nous serons humbles et petits, plus nous serons à 
même de faire le bien, et plus Dieu nous bénira et fera prospérer l’oeuvre 
qui nous est confiée. […] ».

Suit tout un programme d’actions de grâces nombreuses et variées qui montre 
combien cet événement comptait aux yeux des supérieurs. Comme le dit un pas-
sage ci-dessus : « Marie est notre Mère. Nous sommes assurés désormais de porter 
son nom glorieux et de combattre toujours sous sa protection maternelle ». C’est 
en somme annoncer que la branche des PFM a enfin réalisé le programme du 
formulaire de 1816 même si de nouvelles étapes comme l’élaboration des Consti-
tutions et la reconnaissance romaine devront achever le processus. Cette recon-
naissance civile a une portée providentielle et même eschatologique.

Le décret

La circulaire se termine par le texte du décret, suivi des statuts de l’Association 
qui, comportaient des modifications depuis leur première approbation en 1834. 

254 Il ne mentionne donc pas les tentatives faites par l’archevêché sous la Restauration.
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Le décret ne mentionne pas du tout l’ordonnance du 29 février 1816 en faveur 
des associations enseignantes charitables. L’autorisation des PFM est fondée es-
sentiellement sur la loi Falloux. La seule ordonnance ancienne, de 1817, évoque 
la législation sur les dons et legs pour les associations.

« DECRET N° 3072
Reconnaissant comme Etablissement d’utilité publique l’Associa-

tion religieuse, vouée à l’enseignement, dite des Petits Frères de Marie.
Du 20 juin 1851
Le Président de la République,
Sur le rapport du Ministre de l’instruction publique et des Cultes; 

Vu la demande présentée par l’association religieuse des Frères de Ma-
rie, vouée à l’enseignement primaire, aux fins d’être reconnue comme 
établissement d’utilité publique;

Vu les délibérations du Conseil général du département de la Loire, 
des 25 août 1838, 20 août 1840 et 2 septembre 1850;

Vu l’avis du Conseil Supérieur de l’Instruction publique, en date 
du 8 mars

1851;
Vu l’article 910 du Code civil et l’ordonnance du 2 avril 1817;
Vu les articles 31, 34 et 79 de la loi organique du 15 mars 1850;
Le Conseil d’Etat entendu :
DÉCRETE:
Article Premier. - Est reconnu comme établissement d’utilité pu-

blique l’association religieuse vouée à l’enseignement, dite des Petits 
Frères de Marie, dont le siège principal est à Notre-Dame-de-l’Hermi-
tage-sur-Saint-Chamond, commune de Saint-Martin-en-Coailleux (Loire).

Art. 2.- Les statuts de l’association des Petits Frères de Marie, an-
nexés au présent décret, sont approuvés.

Art. 3.- Le Ministre de l’instruction publique et des Cultes est char-
gé de l’exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait au palais de l’Elysée, le 20 juin 1851.
 

Signé: Louis-Napoléon Bonaparte.
Le Ministre de l’Instruction publique et des Cultes,
 

Signé: De Crouseilhes.
Extrait du Bulletin des lois de la République française, B. n° 414, 

page 72).
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STATUTS DE l’ASSOCIATION

Visés en Conseil d’Etat, et approuvés par le Décret qui précède.
Article Premier. - Les Petits Frères de Marie ont pour but l’instruction 

primaire et la direction des maisons de providence ou de refuge pour les enfants 
pauvres ou orphelins.

Art. 2.-Leur enseignement comprend l’instruction religieuse, la lecture, 
l’écriture, les éléments de la langue française, le calcul et le système légal des 
poids et mesures, et, au besoin, toutes les autres connaissances comprises dans 
le programme de l’instruction primaire.

Art. 3. - L’association des Petits Frères de Marie est gouvernée par un 
Frère, qui prend le titre de Frère Supérieur général. Elle est soumise, pour le 
spirituel, à l’Ordinaire, et pour le temporel, aux autorités civiles, conformément 
aux lois.

Art. 4.- Le Frère Supérieur général est nommé à vie, par voie de scrutins 
secrets, à la majorité absolue des suffrages, par le Chapitre général.

Art. 5.- Le Chapitre général est composé de trente Frères nommés par 
la Congrégation, et pris parmi les anciens Frères d’école et les directeurs des 
maisons principales, ayant au moins trente ans d’âge et dix ans de communau-
té. Sont considérées comme maisons principales les maisons de noviciat et les 
établissements particuliers composés de quatre Frères ou plus.

Art. 6. - Pour s’aider dans le gouvernement de l’association, le Frère 
Supérieur a deux Assistants au moins, nommés par le Chapitre général.

Art. 7.- Les Frères Assistants continuent leurs fonctions après la mort du 
Frère Supérieur général, jusqu’à l’élection de son successeur.

Art. 8. - Il y a, en outre dans chaque maison de noviciat un Frère di-
recteur, un Frère procureur et un Frère maître des novices, nommés par le Frère 
Supérieur général et révocables à volonté, après avis de son Conseil.

Art. 9. - Les Frères Assistants, le Frère directeur de la Maison-Mère, le 
Frère procureur général et le Frère maître des novices, avec un ancien Frère 
d’école désigné par le Frère Supérieur général, forment le Conseil.

Art. 10. - Il y a encore des Frères Visiteurs, chargés par le Frère Supérieur 
de visiter, chaque année, les établissements dépendant de l’association.

Art. 11. - Chaque établissement est gouverné par un Frère directeur, qui 
est en exercice autant de temps que le Frère Supérieur général le juge à propos ; 
néanmoins, il a toujours soin de ne le rappeler qu’en le remplaçant par un autre 
Frère, de manière que l’instruction ne soit pas interrompue.

Art. 12. - Les postulants sont reçus, avec le consentement de leurs parents 
ou tuteurs, sur la présentation de leur Curé, depuis l’âge de seize ans jusqu’à 
celui de trente.

La probation est de deux ans, savoir: une année dans le noviciat, et une 
année dans l’école ou dans les emplois temporels.

Art. 13. - L’association n’exige de ses membres que la pension du no-
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viciat, qui est de six cent cinquante francs pour les deux années de probation. 
Chaque Frère conserve la propriété et la libre disposition de ses biens.

Art. 14.- L’engagement que prennent les sujets envers l’association com-
prend : la fidélité à la Règle, la soumission au Frère Supérieur général et à ceux 
qui le représentent, la vie commune, le célibat et le travail au profit de la com-
munauté, tant qu’ils font partie de la Société.

Réciproquement, l’association s’engage à donner à chacun de ses mem-
bres la nourriture et l’entretien complet selon la Règle, et tous les soins nécess-
aires en maladie et dans la vieillesse.

Art. 15. - L’Association donne des Frères aux communes qui les deman-
dent et qui leur assurent une existence honnête et convenable.

Le traitement de chaque Frère varie de quatre à six cents francs, selon le 
nombre des Frères demandés, les ressources et la position des Communes.

Art. 16. - Pour donner plus de facilité aux Communes, les Frères admet-
tent la rétribution scolaire.

Art. 17. - Quoique les Frères ne doivent pas, en général, aller moins de 
deux, on peut établir des maisons centrales d’où ils se détachent un à un pour 
les Communes rapprochées.

Vu pour être annexé au décret, en date du 20 juin 1851.
 

Paris, le 20 juin 1851.
Le Ministre de L’Instruction publique et des Cultes.
 

Signé: De Crouseilhes.
Extrait du Bulletin administratif de l’Instruction publique, n° 18, juin 

1851, page 207 ».
On pourra remarquer les articles 15 et 17 où sont maintenues les dispositions de 
1834 sur les écoles de 2 frères et même sur les frères détachés. Sans interdire aux 
PFM les communes populeuses, le législateur a donc tenu à conserver les articles 
anciens. Cette reconnaissance légale donnait aux Frères Maristes trente ans de 
liberté pour une expansion très rapide. Déjà le nombre de Frères était passé en 
dix ans, de 280 à 826, et dix ans plus tard, il dépasserait 2000. Si la région proche 
des origines avait bien progressé, le secteur de Viviers, c’est-à-dire l’Ardèche et la 
Haute-Loire avait déjà 23 maisons, et celui de Saint-Paul, c’est-à-dire les départ-
ements méridionaux, en avait 34.
L’année 1881 verrait à la fois le décès de Frère François et le début des lois laïq-
ues qui rendraient impossible le maintien des Frères dans les écoles publiques, 
freinant ainsi leur expansion en France, mais les orientant de plus en plus vers 
l’étranger. Et leur autorisation de 1851 ne les sauvera pas des décrets de dissolu-
tion du gouvernement Combes en 1903. En France la congrégation n’aura eu de 
statut légal que durant un demi-siècle. Et ce n’est qu’à la fin du XX° siècle qu’elle 
sera à nouveau reconnue au plan civil.
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Politique et mystique chez Champagnat et ses premiers successeurs

Le titre « la reconnaissance légale » donné par le F. GM est un peu étroit car 
l’ouvrage parle en fait des multiples modes de reconnaissance (sociale, ecclés-
iale, administrative…) qui, aux échelons locaux, départementaux, diocésains et 
régionaux ont précédé et accompagné la montée des PFM vers la conquête de la 
personnalité juridique en 1851. C’est comme une pièce de théâtre en plusieurs 
actes. S’il y a bien continuité de l’intrigue, les acteurs sont multiples et les coups 
de théâtre ne manquent pas. Je ne reprendrai pas en détail les péripéties des an-
nées 1817-1840 dont j’ai dressé un bilan a la fin de la Partie I, dans le numéro 8 
du chapitre III. Je les rappelle ci-dessous.
De 1817 à 1819 la question d’une reconnaissance des PFM ne se pose guère que 
sur les plans paroissial et communal.
De 1819 à 1822 l’œuvre subit une profonde transformation puisqu’elle est de-
venue scolaire et prend des allures de congrégation. Elle est ensuite (1822-24) à 
la fois protégée et annexée par le vicaire général Bochard dont l’autorité est me-
nacée par la Grande Aumônerie.
En 1825 -1832 c’est Mgr de Pins qui la patronne officiellement mais échoue plu-
sieurs fois dans ses tentatives d’obtenir une ordonnance royale.
Ensuite, M. Champagnat se trouve contraint de travailler lui-même à la recon-
naissance de son œuvre. Conscient de se heurter à un ministère hostile il tente de 
passer par le roi et la reine pour faire avancer sa cause. En même temps, il passe 
des arrangements pratiques avec M. Mazelier, supérieur des Frères de St. Paul-
Trois-Châteaux. Il essaie même en 1836 de faire appuyer sa demande par Mgr. 
Pompallier partant en mission. Parmi ces tentatives qui courent de 1834 à 1836 
seule la lettre au roi apportera un résultat tangible.
Finalement la grande tentative de M. Champagnat aura lieu tout au cours de l’an-
née 1838 par un contact prolongé avec le ministère et avec le soutien des instan-
ces politiques et administratives de la Loire. Dès l’été sa cause se heurte à deux 
obstacles majeurs : un projet d’autorisation au rabais ; et l’opposition des autorités 
du département du Rhône. Finalement le ministre renoncera à présenter sa de-
mande au Conseil d’Etat.
Quand M. Champagnat décède en juin 1840, la voie de reconnaissance directe 
des PFM n’a pas notablement progressé par rapport à 1830 ; mais la perspective 
d’affiliation aux frères de St Paul-Trois-Châteaux s’est fortement précisée. Le P. 
Colin, le F. François et M. Mazelier vont mener à bien l’union entre les PFM et 
les Frères de l’Instruction Chrétienne de St Paul (1842). Et même, deux ans plus 

CONCLUSION
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tard, ce sera la fusion avec les Frères de Viviers. De ce fait, officiellement reconnus 
dans plusieurs départements, et tolérés dans la Loire, les PFM améliorent consi-
dérablement leur position administrative, d’autant que cette union est asymétrique 
et ressemble plutôt à une annexion au profit des PFM. C’est néanmoins une situa-
tion administrativement bancale.
Pour aboutir il faudra un renversement de régime de plus. La Révolution de 1830 
et la loi Guizot (1833) avaient bloqué toute tentative d’accès des PFM à la recon-
naissance civile ; celle de 1848 et la loi Falloux (1850) jouent un rôle symétriq-
ue. De même que le P. Champagnat n’avait pas hésité à se déclarer loyal envers 
la Monarchie de Juillet, les F. François et Louis-Marie sauront profiter sans état 
d’âme d’un régime républicain, mais conservateur il est vrai. Non sans peine, ils 
obtiendront que les PFM soient reconnus par décret présidentiel grâce à une juri-
sprudence favorable fondée sur la loi Falloux. Finalement les deux stratégies mises 
en place par Champagnat vers 1835, et poursuivies par ses successeurs, auront 
réussi. La recherche de la reconnaissance légale a donc été un puissant facteur de 
développement territorial des PFM et une occasion exceptionnelle pour Champa-
gnat de prendre la stature d’un fondateur. Son successeur, le F. François, acquerra 
celle d’un supérieur grâce au décret de reconnaissance légale de 1851 qui lui 
permettra en 1852-54, de réunir un chapitre général pour établir des constitutions.
Bien qu’ayant pâti à son origine de la situation compliquée du diocèse de Lyon 
puis de la tutelle plus ou moins heureuse de Mgr. de Pins, la congrégation a 
bénéficié de la mystique mariste qui concevait la Société de Marie, et en particu-
lier la branche des Frères, comme une communauté charismatique définie par un 
nom de haute valeur symbolique (Petits Frères de Marie) et non par une fonction 
(l’Instruction ou la Doctrine Chrétienne) et un statut civil. D’où l’acharnement, de 
Champagnat d’abord, puis de son successeur immédiat, car pour eux la recon-
naissance légale signifiait la réalisation du projet de 1816 dans lequel les premiers 
Maristes avaient manifesté leur conviction qu’un jour la Société de Marie verrait 
le jour. Pour les Pères Maristes cette naissance était arrivée par la reconnaissance 
romaine en tant que Société de Marie en 1836. Quant aux Frères ils pouvaient 
enfin commencer à exister sous leur nom providentiel de Petits Frères de Marie 
qu’on espérait faire rapidement entériner par Rome.
Cette conception charismatique de la congrégation explique en partie que sous 
une Monarchie de Juillet très hostile aux associations religieuses, le recrutement, 
non seulement n’ait pas tari mais ait encore fortement augmenté. Il est vrai que 
trois facteurs ont contribué à donner aux PFM un prestige important : tout d’abord, 
la reconnaissance officielle du diocèse de Lyon ; ensuite le soutien déterminé des 
autorités départementales de la Loire, qui considèrent les Frères Maristes comme 
un fleuron de leur territoire ; enfin les relations privilégiées entre M. Mazelier, 
supérieur des Frères de St Paul, et M. Champagnat.
C’est paradoxalement la révolution de 1848 et une éphémère république (1848-
51) qui permettront d’obtenir ce que la monarchie théoriquement libérale s’était 
obstinée à ne pas accorder. Grâce à cette autorisation tardive les PFM n’ont plus 
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besoin de leurs autorisations antérieures et de leurs titres de Frères de l’Instruction 
chrétienne, d’autant qu’ils sont reconnus pour toute la France et non seulement 
pour quelques départements. L’institut peut désormais porter publiquement son 
nom comme un étendard, sur le territoire national ouvert devant lui.
Mais ce n’est pas tout à fait la fin de la phase de fondation, puisque manque en-
core la reconnaissance romaine. C’est pourquoi les supérieurs vont réunir sans 
tarder un Chapitre pour l’élaboration des Constitutions en vue d’une autorisation 
canonique. Mais cette démarche auprès de Rome va devenir encore plus ardue 
que l’autorisation civile. Elle contraindra le F. François à la démission en 1860, 
provoquera la séparation des Pères et des Frères Maristes et un long conflit avec 
Rome qui ne prendra fin qu’en 1903 en imposant le nom canonique et décevant 
de « Frères Maristes des écoles » manifestement calqué sur celui de « Frères des 
Ecoles chrétiennes ».
Il ne serait pas sans intérêt de fondre ensemble ces deux histoires d’approbation 
civile puis de reconnaissance canonique qui interfèrent l’une sur l’autre et posent 
au cours du premier siècle de l’institut la question de l’identité profonde de la 
Société. Paradoxalement, c’est le décret civil qui consacre le nom mystique de la 
congrégation tandis que son nom canonique tient à rattacher l’institut à une fon-
ction. C’est pourquoi j’ai cru pertinent d’adjoindre au titre de l’ouvrage le sous-ti-
tre suivant un peu ésotérique, mais qui tient compte des intentions profondes 
de Champagnat et de son successeur : recherche d’un statut civil et affirmation 
publique d’un nom mystique.
---------------
F. André Lanfrey, mars 2023
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I - ENQUÊTE DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR - 1844 (1)

Ministère de l’Intérieur 
Paris le 26 mars 1844

Direction de la Police générale

Section de la Correspondance Générale et de la Police administrative
1er bureau 
Très confidentielle

Monsieur le Préfet, dans les circonstances actuelles et à l’occasion des dif-
ficultés qu’ont fait croître les réclamations de quelques membres de l’Episcopat, 
je viens réclamer de vous un rapport sur les Congrégations religieuses d’hommes, 
non autorisées, qui pourraient exister dans votre département et, particulièrement, 
sur les Sociétés de Jésuites dont plusieurs ont été fondées depuis quelques années. 
Veuillez m’adresser à cet égard des détails précis et me faire connaître le person-
nel, les tendances et le degré d’influence de ces diverses corporations.

Agréez, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma Considération distinguée.
 

Le Ministre de l’Intérieur
 

Signature
__________________________

ADL V. 480
M. le Préfet de la Loire
Sous-Préfecture  
Roanne, le 2 avril 1844
de Roanne

Congrégations religieuses
non autorisées

Monsieur le Préfet,

Vous m’avez demandé par votre lettre du 30 mars dernier des renseigne-
ments sur les diverses congrégations religieuses d’hommes, non autorisées, qui 
peuvent exister dans l’arrondissement.

Aucune congrégation de cette nature n’a son siège dans l’arrondissement 
de Roanne. Il se trouve seulement, dans quelques communes rurales, des Frères 
Maristes et des Frères de Saint-Viateur, qui remplissent les fonctions d’instituteurs 
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ES primaires. Ces religieux s’occupent exclusivement de la tenue de leurs classes: 
ils rendent de grands services à l’éducation des enfants des campagnes; ils se 
soumettent sans difficultés à la surveillance de l’autorité, et jamais ils ne prennent 
part à aucune manifestation, à aucune démarche étrangère à la mission à laquelle 
ils se sont voués.

Les Jésuites ne font aucune tentative sur ce pays-ci. L’un d’eux, M. l’Abbé 
Gayon est venu, ainsi que je vous l’ai fait connaître, pour prêcher le Carême à 
l’église Saint-Etienne, mais il se renferme exactement dans les matières ordinaire-
ment traitées en pareille circonstance: on n’a remarqué dans ses sermons aucune 
digression qui fût de nature à attirer l’attention du gouvernement.

La seconde paroisse de la ville de Roanne, celle de Notre-Dame des Vic-
toires, a fait aussi venir un prédicateur étranger pour le Carême: ce prédicateur 
appartient à l’ordre des Capucins, et n’a cessé de se renfermer également dans les 
matières morales et religieuses.

Recevez, Monsieur le Préfet, l’assurance de mes sentiments respectueux.
 

Le Sous-préfet de Roanne,
 

Signature
______________________

Département de la Loire  
Saint-Etienne, le 15 avril1844
Arrondissement de Saint-Etienne
N°-Année
Confidentielle

Monsieur le Préfet,
Les seules congrégations d’hommes non autorisées existant dans l’arron-

dissement, sont celles des prêtres maristes réunis à Valbenoîte, des Frères Maristes 
voués à l’Enseignement primaire dont la maison professe est à Saint-Martin-en-Co-
ailleux, et des Lazaristes établis à Valfleury.

On compte en outre à Saint-Etienne deux confréries, l’une dite de la Bonne 
Mort, et l’autre des Pénitents blancs, ne s’occupant que d’œuvres de charité et de 
pratiques pieuses. Leur création remonte à des temps très reculés, et elles se sont 
maintenues par tradition jusqu’à nos jours.

Le personnel qui compose ces corporations paraît inoffensif, leur but et leur 
tendance semblent être de concourir à entretenir et exciter la ferveur des fidèles, à 
favoriser le développement de l’enseignement primaire, à provoquer et seconder 
les dispositions charitables.

En ce qui concerne les sociétés de Jésuites, on ne connaît aucune orga-
nisation de cette nature, quelques jeunes gens de famille, élèves du Collège de 
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Fribourg, ont gardé pour leurs anciens maîtres des souvenirs de reconnaissance, 
et conservent entre condisciples des rapports affectueux. La plupart de ces jeunes 
gens tiennent une conduite réservée, remplissent exactement leurs devoirs reli-
gieux, mais il n’est pas question d’association entre eux, formée et agissant sous le 
patronage, l’impulsion de la Compagnie de Jésus, ou sous son influence.

Agréez, Monsieur le Préfet, l’assurance de mon respect.
 

Pour le sous-préfet en congé
 

Le conseiller délégué,
 

Signature
________________

Département de la Loire  
Saint-Etienne, 25 avril 1844
Arrondissement de Saint-Etienne
Police
Congrégations religieuses

Monsieur le Préfet,
J’ai l’honneur de vous transmettre, faisant suite à ma lettre du 15 courant, 

quelques renseignements complémentaires sur les établissements des prêtres, des 
instituteurs maristes, et des prêtres lazaristes fixés dans l’arrondissement.

Les prêtres maristes, dont une des maisons centrales est à Lyon, furent pen-
dant longtemps envoyés par leur supérieur à diverses époques de l’année dans les 
communes rurales, pour seconder les pasteurs âgés ou infirmes dans les travaux 
apostoliques. Depuis quelques années, il en est quelques-uns qui remplissent les 
fonctions de vicaires à Saint-Etienne même. L’un d’eux attaché à l’église dite de 
Notre-Dame décida, il y a quatre années, M. le Curé de Valbenoîte, propriétaire 
de l’ancien prieuré où il avait placé, depuis le rétablissement du culte, son pre-
sbytère dans une partie des bâtiments, à concéder à titre gratuit le surplus à des 
prêtres Maristes pour y former une succursale de leur congrégation. Ces ecclésias-
tiques, qui, en temps ordinaire, desservent l’église de Valbenoîte, sont au nombre 
de dix et se dirigent vers les paroisses où ils sont appelés, soit comme prédicateurs, 
comme ils le faisaient naguère de Lyon, soit comme auxiliaires temporaires des 
desservants. Aujourd’hui, le donateur est mort, et même remplacé par un prêtre 
ordinaire, et les maristes sont restés propriétaires et habitent l’ancien prieuré. Ils 
se distinguent par un zèle sans borne ; c’est l’un d’eux, M. l’abbé Champagnat, 
qui a réalisé la fondation de l’ordre religieux des Instituteurs Maristes à Saint-Mar-
tin-en-Coailleux. La congrégation de ces instituteurs n’est pas encore autorisée ; 
les continuateurs de l’œuvre sont en instance depuis longtemps pour obtenir la 
régularisation de leur position. Cependant les maîtres qu’ils forment sont déjà 
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ES dans beaucoup de pauvres communes comme instituteurs publics : le Comité 
supérieur les admet sur la production des pièces exigées par la loi du 28 juin 
1833. La préférence qui leur est accordée sur les autres ordres religieux tient à ce 
qu’ils prennent la direction d’une école à deux, avec un traitement de 400 F pour 
chacun, tandis que les Frères de la Doctrine chrétienne doivent toujours être trois 
avec un traitement ensemble de 1800 F. Les ressources communales sont rarement 
suffisantes pour avoir des Frères de la Doctrine chrétienne, et plusieurs localités 
peuvent en s’imposant quelques sacrifices atteindre le chiffre du traitement des 
Maristes. Les prêtres et les instituteurs maristes exercent dans l’arrondissement une 
assez grande influence, et ne paraissent pas avoir de relations avec les Jésuites, 
autrement que par l’Archevêché.

En ce qui concerne les prêtres lazaristes de Valfleury, leur établissement 
dans l’ancien prieuré, dont la maison et ses dépendances ainsi que la chapelle 
furent vendues en 1793, remonte aux temps de calme qui suivirent cette époque. 
La maison-mère dont le siège est à Paris y envoya deux de ses membres. Avec 
l’aide de plusieurs négociants de Saint-Chamond et le produit de dons pieux, ces 
religieux rachetèrent l’église et en grande partie la maison et ses dépendances qui 
sont restées la propriété de la congrégation. D’après d’anciennes chroniques, l’o-
rigine de la fondation de l’église et du prieuré date de 1052, sous le règne du Roi 
Henri ler. Elle eut lieu sur l’emplacement, où pendant un hiver rigoureux, aux fêtes 
de Noël, un berger trouva une image de la sainte Vierge sous des genêts fleuris. 
Cette image précieusement recueillie fut placée sur le maître-autel de la chapel-
le. La nouvelle de cette merveilleuse découverte se répandit au loin, les fidèles 
affluèrent en pèlerinage pour adorer l’image vénérée et déposer leurs offrandes. 
Cette tradition s’est perpétuée jusqu’à nos jours, et le nombre des visiteurs n’a pas 
cessé d’être considérable : on assure qu’à ce moment il atteint souvent 30000.

Le produit des offrandes a facilité les moyens de restaurer l’église, qui a même 
un certain luxe, les bâtiments du prieuré aujourd’hui fort complets, d’acheter tous les 
objets mobiliers nécessaires et de rétablir une assez riche bibliothèque, comme aussi 
d’étendre les dépendances du domaine de la maison. On suppose que ce domaine 
rapporte 5 à 6 000 F employés avec les dons à tous les frais de l’établissement.

Aujourd’hui, l’église de Valfleury est devenue commune et sert au service 
d’une succursale, parfois même le desservant s’est trouvé indépendant de l’ordre 
qui veille aux besoins du culte, mais alors le vicaire était toujours lazariste ; depuis 
quelques années le desservant est supérieur de la communauté. Le nombre des 
religieux varie de six à douze; les distributions de la maison permettent d’en rece-
voir même un plus grand nombre et d’accueillir les ecclésiastiques qui viennent 
suivre des retraites à titre de punitions ou autrement. Ces prêtres et ceux qui sont 
en passage, sont occupés aux besoins du culte, aux nombreuses confessions, aux 
continuelles messes demandées dans la chapelle, et à la direction des sœurs de 
Saint-Vincent-de-Paul du même ordre établies à Saint-Etienne et à Saint-Chamond 
depuis une quinzaine d’années environ, prés des bureaux de bienfaisance et, dans 
cette première ville, prés de l’hospice de vieillards.
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D’un autre côté, une communauté de soeurs de l’ordre de Saint-Joseph 
s’est formée, disposée de manière à recevoir comme pensionnaires les personnes 
pieuses de leur sexe qui veulent suivre les instructions religieuses et faire leurs 
dévotions.

A l’appui de ces documents, vous trouverez ci-inclus une notice sur la 
chapelle et le pèlerinage de Valfleury, qui se distribue aux visiteurs, et je vous 
rappellerai que l’autorité centrale a déjà eu à s’occuper de cette réunion lors de 
l’arrivée de quelques lazaristes Espagnols concordant avec certains mouvements 
remarqués à Bourges chez Don Carlos. Vous trouverez les renseignements sur 
cette dernière affaire à votre secrétariat particulier aux dates de décembre 1839 
et janvier 1840.

En résumé, l’influence de ces corporations est réelle, quoiqu’occupant peu 
d’elles, en apparence, le public. Leurs efforts tendent à s’asseoir solidement dans 
le pays et à s’y emparer des postes à leur convenance ; mais jusqu’ici d’une ma-
nière ostensible. Leur action se borne au maintien et à la propagation de la foi et 
de l’enseignement primaire. A l’égard des sociétés de Jésuites, il n’existe aucun 
organisme de cette nature, et même depuis mes observations, les pères qui vena-
ient prêcher de loin en loin dans les moments pressés de l’Eglise, à Saint-Etienne, 
se présentent seulement en leur qualité de prêtres.

Agréez, Monsieur le Préfet, l’assurance de mes respects.
 

Le Sous-préfet
Signature
à Monsieur le Préfet de la Loire

________________

Montbrison, 4 mai 1844
Monsieur le Ministre de l’Instruction
Par une lettre du 26 mars dernier, votre Excellence m’a demandé des ren-

seignements sur les congrégations religieuses d’hommes non autorisées, qui pour-
raient exister dans le département et particulièrement sur les Sociétés de Jésuites.

Je me suis empressé de faire les dispositions nécessaires pour vous répond-
re et j’ai l’honneur de vous adresser les renseignements que j’ai recueillis.

Il n’existe pas de Sociétés ou de Maisons de Jésuites dans le département.
Les seules congrégations non autorisées qui y ont des établissements sont :

1°) Les Prêtres Maristes réunis à Valbenoîte.
Ces Prêtres dont une des maisons centrales est à Lyon furent pendant longtemps 
envoyés par leur Supérieur à diverses époques de l’année, dans les communes ru-
rales, pour seconder les pasteurs âgés ou infirmes. Depuis quelques années, il en 
est quelques-uns qui remplissent les fonctions de vicaires à Saint-Etienne même: 
l’un d’eux, attaché à l’église dite de Notre-Dame, décida il y a quatre ans, M. 
le Curé de Valbenoîte, propriétaire de l’ancien prieuré où il avait placé son pre-
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ES sbytère à concéder à titre gratuit une partie des bâtiments qui lui était inutile, à des 
prêtres maristes pour y former une succursale de leur congrégation. Ces ecclésias-
tiques qui en temps ordinaires desservent l’Eglise de Valbenoîte sont au nombre 
de dix et se dirigent vers la paroisse où ils sont appelés comme prédicateurs, soit 
comme auxiliaires temporaires des desservants. Aujourd’hui, le donateur est mort 
et même remplacé par un prêtre ordinaire et les prêtres maristes sont restés pro-
priétaires et habitent l’ancien prieuré. (ils se distinguent par un zèle sans borne.
2°) Les Frères Maristes

Cette congrégation a été fondée à Saint-Martin-en-Coailleux par M, l’abbé 
Champagnat, l’un des prêtres maristes dont j’ai parlé plus haut.

Les Frères maristes ne sont pas encore autorisés mais ils sont en instance depuis 
longtemps pour obtenir la régularisation de leur position. Cependant les maîtres 
qu’ils forment sont déjà dans beaucoup de communes pauvres comme instituteurs 
publics. Le Comité supérieur les admet sur la production des pièces exigées par 
la loi.
La préférence qui leur est accordée sur les autres ordres religieux enseignants tient 
à ce qu’ils prennent la direction d’une école à deux avec un traitement de 400 F 
chacun, tandis que les frères de la doctrine chrétienne doivent toujours être trois 
avec un traitement de 600 F chacun.
3°) Les Frères de Saint-Viateur

Cet ordre est également livré à l’instruction publique et comme les Frères
Maristes, ils s’en occupent exclusivement.

4°) Les Prêtres Lazaristes à Valfleury
Leur établissement dans l’ancien prieuré, dont la maison et les dépendances ainsi 
que la chapelle furent vendues en 1793, remonte aux temps de calme qui sui-
virent cette époque. La maison-mère dont le siège est à Paris y envoya deux de 
ses membres. Avec l’aide de plusieurs personnes riches de Saint-Chamond et le 
produit de dons, ces religieux ont racheté l’église et, en grande partie, la maison 
et ses dépendances qui sont restées la propriété de la congrégation.
Le produit des offrandes a facilité les moyens de restaurer l’église qui a même un 
certain luxe, les bâtiments du prieuré aujourd’hui fort complets, d’acheter tous 
les objets mobiliers nécessaires, de rétablir une bibliothèque assez riche, com-
me aussi d’étendre les dépendances de la maison. On suppose que ce domaine 
rapporte actuellement 5 à 6 000 F, employés avec les dons à tous les frais de 
l’établissement.
Aujourd’hui l’église de Valfleury est devenue paroissiale et sert au service d’une 
succursale; parfois même le desservant s’est trouvé indépendant de l’ordre qui 
veille aux besoins du culte, mais alors le vicaire était toujours lazariste. Depuis 
quelques années, le desservant est supérieur de la Communauté.
Le nombre des religieux varie de six à douze; les distributions de sa maison per-
mettent d’en recevoir même un plus grand nombre et d’accueillir les ecclésiastiq-
ues qui viennent suivre des retraites.
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L’influence de ces corporations est réelle quoiqu’en apparence elles occupent peu 
d’elles le public. Leurs efforts tendent à s’asseoir solidement dans le pays et à s’y 
emparer des postes à leur convenance. Mais jusqu’ici d’une manière ostensible. 
Leur action se borne au maintien et à la propagation de la foi et de l’enseignement 
primaire.
5°) II existe aussi à Montbrison deux Récollets. Ils y sont à demeure et dirigent les 
Sœurs de Sainte-Claire.
J’ajouterai à ces renseignements qu’un Jésuite a paru dans le département, dans 
ces derniers temps. C’est l’Abbé Gayon qui est venu prêcher le Carême à Roanne 
et qui s’en est acquitté sans s’écarter des matières traitées en pareille circonstance.
Un Père Capucin est venu aussi prêcher le Carême dans la même ville, mais je 
n’en parle également que pour mémoire attendu qu’il n’existe dans le départem-
ent aucun établissement de ces ordres.

II - LA COMMISSION EXTRA-PARLEMENTAIRE DE 1849 
PRÉPARATOIRE À LA LOI FALLOUX

Comme elle est formée de gens très compétents, on peut s’appuyer sur leurs in-
terventions pour mieux saisir quelques aspects des problèmes. (Les références 
qui sont données concernent le livre déjà fréquemment cité : La commission ex-
tra-parlementaire de 1849. Gigord 1937)
Enseignement religieux: Intervention de Victor Cousin: «La loi antérieure (Guizot) 
prescrit à l’instituteur de préparer les élèves à l’enseignement religieux du prêtre, 
en leur faisant réciter le catéchisme et en leur faisant apprendre l’histoire sainte 
qu’il doit expliquer dans un sens moral et édifiant.» (op. cit. p. 22)
Si l’on veut voir de quelle façon la loi Falloux a pris le relais, on pourra lire le li-
vre remarquablement informé de Frère Pierre Zind, L’enseignement religieux dans 
l’instruction primaire publique en France de 1850 à 1873. Centre d’histoire du 
catholicisme, 74, rue Pasteur. Lyon 1971. Dans toutes les écoles, qu’elles soient 
tenues par les Frères ou par les maîtres laïcs, l’enseignement du catéchisme et de 
la prière fait donc partie du programme, avec, évidemment, les difficultés qu’on 
imagine lorsque le maître n’a aucune conviction religieuse.
Brevet. Les intervenants s’accordent assez bien à reconnaître qu’il y a là une 
grande difficulté pour les religieuses - souvent en situation semi-cloîtrées - et qui 
est la timidité: «Beaucoup d’entre elles sont fort capables d’enseigner, mais ne se 
résigneraient jamais à subir un examen public.» (op. cit. p. 25)
Par ailleurs, Thiers a convoqué le T. H. Fr. Philippe qui voudrait aussi des con-
cessions là-dessus. Il demande qu’on puisse se contenter d’un seul brevet par 
école, car dit-il «ce diplôme n’est pas moins difficile à obtenir que le baccalau-
réat-ès-lettres». Or le baccalauréat est un diplôme réservé à une élite qui a fait 
cinq ans d’études primaires et six ou sept d’études secondaires. Le recrutement 
des Frères et des Soeurs se fait au contraire fréquemment parmi des sujets venus 
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ES de la campagne et dont les études ont été beaucoup moins régulières.
Frère Philippe fait donc le raisonnement suivant qui est au moins très astucieux. 
Il demande qu’on se contente d’un seul brevet par école: «Dans l’enseignement 
mutuel, dit-il, un seul maître suffit. Placé sur une estrade, il surveille, et c’est aux 
moniteurs qu’est confié le soin de donner la leçon à chacune des huit classes de 
l’école. (Evidemment il prend le cas de Paris ou de quelque grande ville). Chez les 
Frères, pour 300 enfants, il faut trois ou quatre maîtres (enseignement simultané).
Dans la première classe sont les plus avancés. C’est le maître qui donne toutes 
les leçons; l’élève plus instruit qui le relaye, ne donne pas de leçon, mais fait 
seulement répéter ou surveille le travail qui se fait avec les livres. Dans la deu-
xième classe, un autre maître fait travailler un autre groupe d’enfants, et dans la 
troisième, un autre encore enseigne les éléments aux plus petits.
Il faudrait au moins que le troisième ne soit pas astreint au brevet. Cette exigence 
est une injustice par rapport à l’enseignement mutuel.» (op. cit. p. 92) On com-
prend le raisonnement : Le petit Frère qui enseigne dans la petite classe n’a pas 
besoin de plus d’instruction que le petit moniteur d’école mutuelle. Pourquoi lui 
imposer le brevet ? Le raisonnement pèche cependant, car le moniteur n’est pas 
payé, alors que le Frère est payé.
Service militaire. Le T.H. Fr. Philippe demande que les novices soient exemptés 
comme dans la règlementation de 1833. «Sinon, dit-il, à cette époque, nous au-
rions fermé la moitié de nos écoles». On peut voir ainsi quelle position inconfor-
table était celle des Frères Maristes qui pouvaient faire exempter seulement les 
novices inscrits à temps comme membres des Frères de Saint-Paul ou d’Aubenas, 
et qui ne pouvaient libérer les autres qu’en payant des remplaçants.
Frères des Ecoles chrétiennes. Le T.H. Fr. Philippe nous apprend qu’en 1849, ils 
sont 3 500. C’est dans le Lyonnais qu’ils sont le plus nombreux, parce que c’est 
là que le cardinal Fesch les avait rétablis après la Révolution, en ramenant cinq 
Frères de Rome (op. cit. p. 99)
Instituteurs. On est passé de 15000 en 1833 à 39000 en 1845. Un peu grâce aux 
écoles normales, mais aussi parce qu’on a fait appel aux «maîtres ambulants, sans 
feu ni lieu, maîtres de la pire espèce, qui, avec l’instruction la plus défectueuse... 
apportaient trop souvent l’immoralité au foyer domestique, véritables bohémiens 
qu’on trouvait dans les pays de montagne, qui parcouraient l’été les villes et les 
campagnes, y exerçant des industries souvent peu avouables, s’installaient l’hiver 
dans un village et apprenaient à lire aux enfants, recevant la nourriture d’une fa-
mille, le logement d’une autre.» (op. cit. p. 67)
Gratuité, Sur 3 700 000 enfants qui fréquentent l’école, 1 500 000 sont gratuits. 
(op. cit. p. 52)
Contrôle des maîtres. Victor Cousin rappelle que, dans la loi Guizot, c’est avant 
tout un comité local et surtout le curé qui ont le droit de s’enquérir à tout mo-
ment de l’instruction morale et religieuse donnée à l’école. Au-dessus,il y a les 
inspecteurs de divers niveaux (op. cit. p. 27)
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III - ARTICLE SUR L’ÉTABLISSEMENT DE ST POL-SUR-TERNOISE

Monsieur Delebecque essayait sans doute, par la bande, d’appuyer les derniers ef-
forts du Père Champagnat et d’obliger son chef, Monsieur Salvandy, à prendre une 
décision favorable. On trouve en effet dans « L’Ami de la Religion » de novembre 
1839 (Volume 103, p. 377), un article extrêmement louangeur sur cette école de 
Saint-Pol-de-Ternoise que le Père Champagnat avait ouverte l’année précédente. 
Monsieur Delebecque étant l’instigateur de cette ouverture, comme une sorte de 
défi face aux réticences de M. Salvandy, on peut bien penser qu’il n’était pas pour 
rien dans la rédaction de cet article dont voici te texte :

« On se rappelle que trois Frères de Marie de l›Hermitage près Saint-Cha-
mond, arrivèrent à Saint-Pol l’année dernière. Ils ouvrirent leurs classes le 
14 novembre et reçurent ce jour-là 30 élèves, la plupart fort jeunes. Bientôt 
leur nombre s’accrut de ceux qui abandonnaient chaque jour les autres 
écoles de la ville en sorte qu’avant la fin de janvier on en comptait plus de 
100. Quoique les humbles instituteurs de l’enfance eussent été accueillis 
avec bienveillance par la plupart des habitants et que leur réputation d’ha-
bileté commençât à se répandre, il restait beaucoup de préjugés encore 
chez plusieurs personnes qui s’effraient facilement d’un nom ou d’un habit 
de religion. Le moment de la distribution des prix arriva, la cérémonie fut 
solennelle. Le sous-préfet, le maire, grand nombre de conseillers munici-
paux et une foule considérable composée surtout des premières familles 
y assistèrent. Les enfants qui avaient été préparés avec soin, se livrèrent 
à différents exercices sur toutes les parties de l’enseignement primaire, la 
grammaire, la géographie, le système métrique, la géométrie, la sphère et 
le dessin linéaire. Ils s’acquittèrent de leur tâche avec une facilité et une 
assurance qui étonnèrent le nombreux auditoire et excitèrent souvent ses 
applaudissements. Leurs travaux exposés à l’examen des curieux faisaient 
demander comment dans huit mois à peine, on avait pu leur faire faire tant 
de progrès. Ce jour fut pour les Frères un véritable triomphe. Le succès de 
leur œuvre ne parut plus désormais douteux.
Aussi à l’ouverture de leurs classes cette année, on fut obligé de ne pas re-
cevoir tous les élèves qui se présentaient. Jusque-là néanmoins l’œuvre ne 
subsistait qu’à l’aide de dons volontaires. Le Conseil municipal y était de-
meuré étranger. Pressé par la nécessité d’avoir une 3ème classe on s’adres-
sa à lui dernièrement pour obtenir une allocation suffisante au traitement 
d’un quatrième frère. Le Conseil prenant en considération le bien immense 
déjà opéré par les Frères et les vœux unanimes de la ville, accorda cette 
allocation à la majorité de 13 voix sur 14. Ce vote devenait d’autant plus 
urgent que le nombre des enfants croit tous les jours. Ils sont environ 200. 
L’instituteur privé a fermé son école et l’instituteur communal compte à 
peine 20 élèves.
Un besoin pressant se faisait encore sentir. Les ouvriers adultes qui pour la 
plupart, ignorent les premières notions, dont la connaissance est néanm-
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ES oins si utile à leur art, ne pouvaient recevoir aucune instruction parce que 
leurs travaux absorbent entièrement toutes les heures destinées aux classes. 
L’administration de l’œuvre des Frères, que la Providence bénit d’une ma-
nière spéciale, vient de demander un cinquième Frère dont elle se charge, 
et qui fera tous les soirs, les dimanches même, la classe aux adultes Déjà 
plus de 40 élèves de tout âge sont venus se faire inscrire. L’établissement 
recevra ainsi son complément et promettra pour l’avenir les résultats les 
plus heureux et les plus consolants. »
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Dans ses notes le F. GM s’est contenté de citations bibliographiques plus ou moins 
complètes. J’en donne ci-dessous un aperçu sans garantie d’exactitude absolue.

Sur les Frères Maristes

P. Zind (F. Louis-Laurent) :
- Les Nouvelles Congrégations de Frères enseignants de 1800 à 1830. 

Chez l’auteur - 1969 –
-« L’application de l’ordonnance du 29-12-1816 et la situation de l’ensei-
gnement primaire dans l’arrondissement de Saint-Étienne » (1815.1822). 
1956. Chez l’auteur. Le Montet. 69230 Saint-Genis-Laval).
- « Contribution à une reprise des travaux sur les Origines des Petits Frères 
de Marie » dans Bulletin de l’Institut des Frères Maristes, n° 157-158, 162 
-. p. 459, 531, 539.
Voyages et Missions n° 97 et 98
Présence Mariste n° 143.

F. Alexandre Balko, FMS n° 36, p. 495
F. P. Boyat : « Quelques aspects de la pédagogie des Petits Frères » Voyages et 
Missions.

Sur l’histoire de l’enseignement

Danielle Renevier : “L’instruction primaire dans la Loire sous la Restauration”. 
1951 (un exemplaire dactylographié aux Archives départementales de la Loire, 
Saint-Étienne, coté 11 J. 52)
Antoine Prost, Histoire de l’enseignement en France. A. Colin 1968.
F. Guizot, Mémoires pour servir à l’histoire de mon temps. Paris 1858-1867. Vol. 
3, p. 78-79
Louis Trénard, Salvandy en son temps, 1795-1856, Publications de l’université de 
Lille, 1968, 944 p.
Georges Chenesseau «La Commission extra-parlementaire de 1849, texte intégral 
inédit des procès-verbaux avec introduction par Gigord 1937. p. 316.

Sur le clergé et les congrégations

Rigault, Histoire des Frères des Écoles Chrétiennes (IV, p. 355).
P. Christophe, Les Choix du Clergé dans les Révolutions de 1789, 1830, 1848 ; 

APERCU SUR LA BIBLIOGRAPHIE

ET LES SOURCES
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IE chez l’auteur 41, rue du Port - 59000 Lille, 1975 -
Pierre Robert, Vie du Père Louis Querbes. Albert Dewit - Bruxelles, 1922
Annales de Saint-Viateur – Ed. 1953, p. 405,
Cl. Langlois. Le Catholicisme au féminin, Les congrégations françaises à supérieur 
générale au XIX° siècle, Cerf, 1984, 776 p .

Histoire politique et sociale

Guillaume Bertier de Sauvigny, La France sous la Restauration. Flammarion 1955, p. 384
R-J, Bezucha, The Lyon uprising of 1834, Massachussets 1974, p. 135
Lucas-Dubreton, Louis-Philippe, Fayard 1938 - p. 308-309.
E. Dolléans, Histoire du mouvement ouvrier. Colin, 1948 - vol. I, p. 171
P. de La Gorce, Louis-Philippe,Plon 1931p. 219.

Complément bibliographique

F. Pierre Zind, Bx M. Champagnat. Son œuvre scolaire dans son contexte histori-
que, Maison générale des Frères Maristes, Rome, 1991, 492 p.
Emmanuel de Waresquiel et Benoît Yvert, Histoire de la Restauration. 1814-1830, 
Editions Perrin, collection Tempus, 2002, 499 p.
Sébastien Charléty, Histoire de la Monarchie de Juillet. 1830-1848, Perrin, 2018, 
575 p.
Robert Bonnafous, Louis Querbes, 1793-1859.Un fondateur contrarié, t. 1 Les an-
nées de formation et de fondation, Les Clercs de St Viateur, Vourles, 2004, 478 p.
Ferdinand de Bertier (de Sauvigny), Souvenirs d’un ultra-royaliste (1815-1832) 
présentés et annotés par Guillaume de Bertier de Sauvigny, Tallandier, collection 
in-texte, Paris, 1993, 691 p.
Maurice Agulhon, 1848 et l’apprentissage de la république, 1848-1852, Editions 
du Seuil, 1973.
Michel Leroy, Le mythe jésuite. De Bérenger à Michelet, Puf-écriture, 1992, 467 p.
A. Jardin/A. J. Tudesq, La France des notables, dans Nouvelle histoire de la France 
contemporaine, 1815-1848, Tomes 6 et 7, Seuil/Histoire, 1973.

Principales Sources imprimées consultées

Rapport par M. Beugnot au nom de la commission chargée d’examiner le projet 
de loi (Falloux), séance du 6 octobre 1849, République Française n° 324 bis, As-
semblée Nationale Législative, projet de loi n°44, 179 p.
Sondages à partir du site internet des Archives Nationales de France :

- Recueil des procès-verbaux du Conseil Royal de l’Instruction pu-
blique, 1825, 28, 30, 38, 41.

- Le Moniteur Universel, (journal officiel) 1849-50.
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A l’heure actuelle les ressources de l’informatique permettent de disposer de no-
tices biographiques, et éventuellement de portraits, complémentaires de ceux qui 
figurent ci-dessous. 

ARDAILLON Jacques-Marie (1795-avant juillet 1877)

Hérite d’un père qui, sous l’Empire, a lancé la fabrication de rubans à Saint-Etien-
ne. Jacques-Marie a le même esprit d’Entreprise, et en 1820, il crée la première 
forge à l’anglaise à Saint Julien-en-Jarez. En 1831, associé à Bessy, il développe 
son entreprise métallurgique, obtient la concession des mines de fer de Saint-Cha-
mond, et sort annuellement 500 canons de fusils. En 1839, il exploite à ciel ouvert 
la mine de La Tour-en-Jarez, puis en 1843 celle de Veyras (Ardèche). En 1847, 
associé à Girardet, il crée les fonderies et Forges de l’Horme.
Depuis 1830, suite à la Révolution de Juillet, il est maire de Saint-Chamond et le 
reste jusqu’en 1848. Il est également député, de 1831 à 1842, et il fait partie du 
Conseil Général de la Loire.
Sa femme s’appelle Flore Convince. Au recensement de 1841, il a à enfants: 
Paul-André, Valérie et Corrine.
Le dictionnaire des Parlementa ires (Robert et Cougny. 1889) ignore ce qu’il est 
devenu après son temps de vie politique. Il n’est pas mort à Saint-Chamond. En 
1877, la rue de la Fondrière est devenue Rue Ardaillon, suite â une délibération 
du Conseil municipal de Saint-Chamond, du 4 mai 1877, et à l’approbation par 
le président de la République le 31 juillet 1877. Ces deux documents n’indiquent 
pas la date de sa mort, L’expression: «aujourd’hui décédé» pouvant signifier un 
laps de temps peut-être considérable.
Quelqu’un a dit de lui: «Monsieur Ardaillon s’adonne à la spécialité du rire, dont 
il fait un fréquent usage, lorsque les orateurs patriotes (c’est-à-dire la gauche de 
l’Assemblée) s’efforcent d’émouvoir l’assemblée par le récit des malheurs des pro-
scrits ou des victimes de la police.»
C’est assez dire que si, en 1830, il est classé homme de gauche (tels étaient les 
libéraux par rapport aux aristocrates), il est probablement loin d’être, si peu que 
ce soit, sensible aux tendances socialisantes de Pierre Leroux, ou George Sand ou 
Féli Lamennais, qui, eux, se compromettent vraiment avec les «misérables».
Le Père Champagnat a eu besoin de lui, mais plusieurs allusions laissent enten-
dre qu’il s’occupe médiocrement du problème angoissant des Frères Maristes. Le 
Père Champagnat semble compter autant sur Madame Ardaillon pour rafraîchir la 

REPERTOIRE BIOGRAPHIQUE

GENERAL par le F. GM
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IE mémoire de son mari. Frère Avit, dans ses Annales, fait aussi allusion à la confian-
ce relative qu’on peut faire à Monsieur Ardaillon.
Dans sa lutte contre le Collège communal, il a joué un rôle qui n’a sûrement pas 
aidé le Père Champagnat.

BARTHE Félix (1795 - 1863)

qui a pris une part active à la Révolution de 1830, est déjà député à partir d’octo-
bre 1830 puis ministre de l’Instruction Publique en 1831, puis garde des Sceaux 
et président du Conseil d’État.
Nommé pair de France en 1834, il devient sénateur sous le Second Empire.

BARTHELEMY Hyacinthe, Claude, Félix de

Naît à Saint-Almin (Territoire de Belfort) en 1787. Préfet à Sainte-Menehould, il y 
est révoqué et remplacé en 1822. Après la Révolution de 1830, il devient maitre 
de requêtes au Conseil d’Etat de 1831 à 1848. Il est préfet dans la Loire du 10 août 
1839 au 23 novembre 1841. On voit qu’il est favorable au Père Champagnat, dont 
il a dû connaître l’oeuvre en étant au Conseil d’Etat et par ses relations avec M. 
Baude. Il meurt à Châlons-sur-Marne le 22-12 1868.

BASTARD d’ESTANG Dominique, François-Marie, comte de 
(1783-1844)

Originaire du Gers, il se trouve à Lyon en 1815, comme premier président de la 
Cour Royale. Avocat, nommé pair de France en 1819, il est chargé de l’instruction 
du procès de Louvel, assassin du duc de Berri (1820). Il est nommé baron, puis 
président à la Cour de cassation en 1829. Il a laissé une réputation méritée d’in-
tégrité et de savoir. Il était conseiller général de la Loire à partir de 1833 et vi-
ce-président de la Chambre des Pairs à partir de 1835.

BAUDE Jean-Jacques, baron (1792-1862)

Fils de préfet, né à Valence, il est déjà sous-préfet à la fin de l’Empire. Pendant 
la Restauration il fait partie de l’opposition libérale, puis participe ardemment à 
la Révolution de 1830.Il est alors ministre intérimaire puis sous-secrétaire d’État, 
puis préfet de police (1831).
C’est pendant son passage à la préfecture de police qu’a lieu, le 14 février 1831, 
le sac de l’Archevêché de Paris, par une foule irritée, à la suite d’une provoca-
tion légitimiste. Baude ayant dû faire intervenir la garde nationale pour arrêter 
l’émeute, s’en justifie en critiquant la mollesse du gouvernement, ce qui le fait 
destituer de sa charge.
Peu après il présente une proposition de loi tendant à bannir à perpétuité Charles 
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X et toute sa famille.
L’affaire de l’Archevêché et son acharnement anti-légitimiste lui aliènent les él-
ecteurs de Saint-Etienne, collège électoral, où il est battu en juillet 1831. Il se fait 
élire à Roanne en 1832. Il votera plutôt dans l’opposition, appuyant les proposi-
tions de lois en faveur de la famille de Napoléon, des veuves des généraux et aussi 
des personnes condamnées sous la Restauration.
Il n’a même pas peur de s’exposer aux coups pour défendre un jeune journaliste 
qui s’appelle Eugène Raspail (qui sera un des plus ardents révolutionnaires de 
1848).
De nouveau élu député en 1837, il est battu en 1839, mais réélu en 1842, date à 
partir de laquelle il joue un rôle plus effacé. A l’époque où le Père Champagnat 
est à Paris (1838), il a été nommé Conseiller d’État.
En 1846, il rentre dans la vie privée, continuant à écrire des mémoires techni-
ques : navigation de la Loire, isthme de Suez, etc.
Meurt à Paris le 7 février 1862.

BEUGNOT, Arthur-Auguste (Comte)

Fils de Jacques qui a été un homme politique important. Naît en 1797. Devient avo-
cat, mais s’occupe plutôt de travaux d’érudition historique. Pair de France en 1841, 
il se distingue dans les discussions sur la liberté d’enseignement. C’est un sage en 
dehors des partis. Il est le rapporteur de la loi Falloux du 15 mars1850. Il rentre dans 
la vie privée après le coup d’état du 2 décembre1851. Il meurt en 1865.

BOCHARD Claude-Marie

Né en 1759 à Poncin (Ain). Etudie à Bourg, puis à Saint-Irénée, enfin à Paris. Avec 
des amis, se lie en association pour remédier de quelque façon à la suppression 
de la Compagnie de Jésus.
Ordonné prêtre à Lyon en 1783, il soutient ses trois thèses de socius sorbonnicus 
et obtient la licence. Grand vicaire à Séez (dans l’ouest) de 1786 à 1790, il refuse 
le serment, est emprisonné et s’échappe.
A la réorganisation du culte, il est nommé curé de Bourg. En 1807, il devient 
vicaire général du Cardinal Fesch et le reste jusqu’à l’arrivée de Monseigneur de 
Pins en 1824.
Personnel et autoritaire, il intervient à temps et surtout à contretemps. En 1814, il a 
1’inspiration de fonder les Pères de la Croix et diffuse une feuille dite: «La Pensée 
pieuse ».
Il assure M. Courveille de sa protection et parait favoriser le projet mariste, mais 
pour le faire servir à ses fins. C’est surtout avec le Père Champagnat que les diffi-
cultés deviendront grandes. Il brandit contre lui la menace des censures ecclés-
iastiques comme il l’avait déjà fait pour tout ecclésiastique qui sortirait du diocèse 
sans autorisation.
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IE La venue de Mgr de Pins l’oblige à se retirer à Ménestruel, sa propriété. Il fonde les 
Frères de la Croix, puis les Soeurs en 1832. La prudence de Mgr Devie lui évite, de 
la part de Léon XII, une condamnation pour tentative de schisme. Il meurt en 1834.

BONALD Louis-Jacques-Maurice, de

Fils du vicomte philosophe qui est un des penseurs ultras du début du XIXème 
siècle. Né à Millau en 1787. Il fait ses études chez les Pères de la Foi à Amiens, les 
termine à Saint Sulpice, devient prêtre en 1811 et, au moment du rétablissement 
de l’évêché du Puy en 1823 il devient évêque de ce diocèse jusqu’en 1839 où il 
passe à l’Archevêché de Lyon.
Comme évêque du Puy, il se révèle ultramontain en refusant que soient enseignés 
dans son séminaire les articles gallicans.
Pendant son long épiscopat à Lyon, il écrit au ministère de l’instruction publique, 
en 1841, pour réclamer la liberté d’enseignement qui est un des principes de la 
Charte de 1830. En 1842, il écrit au recteur de l’Université de Lyon pour protester 
contre le monopole universitaire,
C’est lui qui institue le denier de Saint Pierre. Il est sénateur en 1852 et il meurt 
en 1870.

BRET Charles, Wangel

Naît à Lyon en 1791; entre dans la carrière administrative, et, le 27 juillet 1832, il 
est préfet de la Loire, puis en juillet 1833 du Haut-Rhin. Il reviendra dans la Loire, 
en 1851, date à laquelle les Frères Maristes obtiendront la reconnaissance légale 
du gouvernement français: éventualité qu’il n’envisageait guère en 1832.
Sénateur en 1853, il vote constamment dans le sens gouvernemental. Il meurt à 
Précieux (Loire) le 14 septembre 1860.

BRUT Jean-Pierre

On le trouve curé de Saint-Martin-en-Coailleux de 1819 à 1823. Il devient principal du 
collège de Saint-Chamond de 1824 à 1831, puis dirige 1’école presbytérale d’Ampuis.

CARNOT, Lazare-Hippolyte

Né à Saint-Omer en 1801. Second fils du Grand Carnot. Est un des adeptes du 
Saint-Simonisme et prend part à la Révolution de juillet. Il est élu député en 1832. 
En 1848 il reçoit le portefeuille de l’Instruction Publique et dépose des projets de 
loi pour l’instruction gratuite et obligatoire. Son plan est refusé. Pendant l’Empire il 
refuse de prêter serment. En février 1871 il est député puis en 1875 sénateur. Entre 
autres œuvres il a publié les Mémoires de Grégoire, l’évêque Constitutionnel. Il 
est mort en 1888.
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CATTET Simon

Né à Neuville-sur-Saône (Rhône) le 4 octobre 1788. Entre à Saint-Irénée en 1806. 
Suit un cours supérieur de théologie à Saint-Sulpice (Paris) en même temps que 
Cholleton. Revient à Lyon, est ordonné en 1811.
Professeur de dogme à Saint-Irénée de 1811 à 1816, puis seulement directeur et 
maître des cérémonies. Curé à Tarare de 1820 à 1823. Devient vicaire général à 
Viviers en 1823, puis à Lyon en 1825. Il est chargé des congrégations religieuses, 
et c’est à ce titre qu’il va jouer à l’égard du Père Champagnat un rôle d’abord 
désagréable, puis plus bienveillant.
Ses pouvoirs de vicaire général expirent avec l’arrivée de Monseigneur de Bonald. 
Devient chanoine de la primatiale. Publie en 1842 «La vérité sur le Cardinal Fe-
sch » puis «La défense de la vérité. » Il prend nettement fait et cause pour Mgr de 
Pins. Ensuite, il se cantonne dans la controverse antiprotestante. Il meurt en 1858.
A partir de 1832, la responsabilité de la Société de Marie était passée de Cattet à 
Cholleton.

CHANUT Jean-Baptiste, Justin

Né le 13 avril 1807 à Saint-Bonnet-le-Château (Loire). Fait ses études à Alix, puis à 
Saint-Irénée (1828-29). Diacre en mai 1831, il fait un essai à l’Hermitage pendant 
l’été. Demande d’entrer dans la Société de Marie et est ordonné en mars 1832. 
Vers l’automne, rejoint le groupe à Valbenoîte. En 1834, enseigne la théologie à 
Belley. Fait ses vœux le 24 septembre 1836.
Aumônier à La Favorite, il y crée des difficultés. En 1837-38 il est à l’Hermitage, sauf 
pendant les trois premiers mois de 1838 où il est à Paris avec le Père Champagnat.
Le Père Colin l’envoie à Verdelais. Il est apprécié du Cardinal Donnet mais son esprit 
d’indépendance l’amène à se brouiller avec le Père Colin qui le renvoie de la Société,
Fin juillet 1843, Mgr de Bonald le nomme chapelain de Saint-Louis des Français 
de Rome. il en revient en 1847, est curé de Cours, puis de Saint-Cyr au Mont d’Or. 
En 1856, il recommence un noviciat, redevient mariste, passe deux ans à Puylata 
et six ans à Bon-Encontre, trois ans à Nevers. Nouvelles difficultés. Il demande de 
quitter la Société. Il ne sera vraiment délié de ses vœux qu’en 1869. En 1873, il 
est curé de Sainte-Anne à Roanne. Il y meurt en 1875.

CHOLLETON Jean

Né à Saint-Marcel de Félines (Loire). Fait ses études à Saint-Godard puis à Saint-
Irénée. En 1809 il suit un cours de théologie et langues orientales à Saint-Sulpice. 
Rappelé à Lyon par le Cardinal Fesch, il est ordonné prêtre en 1811 et devient 
professeur de morale, ayant des élèves de son âge ou à peu près (comme Marcellin 
Champagnat).
Il est le directeur spirituel le plus apprécié des séminaristes. En 1815-16 il patron-
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IE ne le groupe de séminaristes qui se destinent à devenir maristes. En 1817 il est 
chargé de collecter des fonds pour la mission des USA (où se trouve Mgr Dubourg, 
évêque de La Nouvelle Orléans).
Mgr de Pins, an 1824, le nomme vicaire général. Ses pouvoirs expirent à l’arrivée 
de Mgr de Bonald en 1840, et il entre alors au noviciat des Pères Maristes dont il 
devient supérieur l’année suivante. Le Père Colin lui ôtera cette direction en 1844, 
et il deviendra alors simple religieux jusqu’à sa mort en 1852.

COLOMB DE GASTE Pierre Francois de Colomb, écuyer, 
Seigneur de Hauteville et Gaste

Né en 1754. Devient avocat au Parlement. Juge de paix élu de Saint-Chamond, 
député de la Législative (1791-92), conseiller général (1809-18121, juge de paix 
de Marlhes et Saint-Genest-Malifaux. Joue un rôle important lors de la période des 
assignats. Il est un des 20 qui les signent en qualité de tireurs.
Epouse Marie-Antoinette Guérin (famille de banquiers lyonnais, apparentés aux 
Thiollière du Treuil) - (L’un d’eux, Adolphe, est curé de Saint-Pierre de Saint-Cha-
mond après Monsieur Dervieux en 1832).
Plaide, à la Législative, pour la liberté des prêtres assermentés. Donne sa démiss-
ion après le 10 août 1792, est mis hors la loi, se réfugie dans le manoir familial du 
Coin (commune de Marlhes). Un décret d’arrestation est lancé contre lui le 13 juin 
1794. Il se cache chez les Sœurs de Saint-Sauveur et chez le curé Robert. Sauvé 
par le sang-froid de son épouse qui fait boire les émissaires de Javogues.
Apres la chute de Robespierre, il vit surtout à Saint-Sauveur dont il est maire pen-
dant les quelque 20 ans qui précèdent 1830. Son épouse et lui meurent en 1831.

CONSEIL ROYAL DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE

En 1838 il est composé des membres suivants: Le ministre de l’Instruction Publi-
que. Rendu. Poisson. Cousin. Baron Thénard. Orfila. Saint Marc Girardin. Dubois.

COURVEILLE Jean-Claude

Né le 15 mars 1787 à Usson (Loire). Pendant la Révolution, ses parents cachent la 
statue de N.-D. de Chambriac devant laquelle il vient prier. A 10 ans il a contracté 
la petite vérole qui lui a laissé des lésions cornéennes dont il est guéri en 1809 à 
la cathédrale du Puy.
Il entre alors à Verrières en 1810. Le 15 août 1812, dans la cathédrale du Puy, il a 
comme une révélation que Marie désire une Société qui porte son nom.
En 1812 encore, il fait sa philosophie au Puy, mais est redemandé par le diocèse 
de Lyon puisque Usson appartient désormais à ce diocèse. Il entre donc à Saint-
Irénée en 1814 et est ordonné prêtre le 22 juillet 1816.
Dans l’année 1814-15 il a communiqué son idée de Société de Marie à Déclas, 
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puis à d’autres qui signent le formulaire d’engagement. Le 23 juillet, c’est lui qui 
distribue la communion à ses compagnons.
Vicaire à Verrières en 1816, puis à Rive-de-Gier en 1817 où il se préoccupe du 
projet mariste. Il achète en copropriété avec M. Champagnat la première maison 
des Frères de La Valla et recrute des Sœurs maristes à Rive-de-Gier et à Saint-Clair.
En 1819, vicaire à Epercieux, il réunit des Frères pour l’école de Feurs. Il se prés-
ente comme le supérieur général des Frères de La Valla, avec des agents à Cerdon, 
dans le Dauphiné et autres lieux.
Il signe une lettre au Saint-Siège pour demander l’autorisation de la Société et la 
réponse du pape est adressée à lui. Il en fait un emploi imprudent, ce qui amène 
les abbés Colin à la lui retirer.
Mgr de Pins, en 1824,1’autorise à rejoindre le Père Champagnat. il agit comme un 
supérieur général, rédige un prospectus et dirige les démarches pour la fondation 
de Charlieu, où un de ses disciples (?) Grizard, a laissé un mauvais souvenir.
Il essaie vainement de se faire élire par les Frères et sème le découragement pen-
dant la maladie du Père Champagnat à partir de Noël 1825. Il provoque ensuite 
la visite canonique de M. Cattet, mais, entre le 18 et le 24 mai, il se compromet 
dans une affaire de mœurs et s’enfuit à Aiguebelle.
Il essaie ensuite divers diocèses : Belley, Chambéry, Grenoble, puis s’établit à 
l’abbaye de Saint-Antoine (où les religieuses maristes de sa fondation se maintien-
dront jusqu’en 1903). Le groupe de Frères qu’il a attirés ne dure pas.
Après un long périple à travers la France, il revient à Apinac, où l’Archevêque de 
Lyon le laisse. Nouvelle affaire de mœurs. Il se rend dans le diocèse de Bourges, 
puis celui de Reims jusqu’en 1836, se compromettant encore dans de nouvelles 
affaires de mœurs.
Le 9 juillet 1836 il entre à Solesmes où il fait profession en 1838 et reste jusqu’à 
sa mort.
C’est en 1846 que la Société apprend qu’il est encore vivant. Le Père Mayet lui 
demande des données sur les Origines.
Il meurt le 25 septembre 1866.

CROUSEILHES, Marie-Jean-Pierre Dombidau (Baron de)

Naît en 1792. Pair de France en 1845. Membre de l’Assemblée législative en 
1849. Il est ministre de l’Instruction Publique après Parieu et Giraud, en 1851, et 
c’est donc lui qui signera le décret reconnaissant officiellement les Frères Maristes. 
Il meurt en 1861.

DELEBECQUE Germain, Joseph (1795-1875)

Est un homme du Nord, né à Gondecourt. D’abord professeur, il devient en 1830 
chef de la première division au ministère de l’instruction publique, et maitre de 
requêtes au Conseil d’État. C’est dans cette fonction qu’il a affaire au Père Cham-
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IE pagnat et aussi au principal du collège de Saint-Chamond.
Député du Pas-de-Calais en 1834, il vote au centre et se maintient jusqu’en 1848. 
Il est de nouveau député en 1860 et jusqu’à la fin de l’Empire,

DELON Alexandre, Louis, Mathias

Né à Saint-Séverin (Paris) le 11 janvier 1791. Est sous-préfet à Saint-Etienne à partir 
du 21 septembre 1836 jusqu’en novembre 1838. Devient ensuite préfet en Lozère 
et meurt à Paris en 1865.

DEPÉRY Jean, Irénée

Naît à Challex (Ain) en 1796. Secrétaire à l’évêché de Belley, il y devient vicaire général, 
puis évêque de Gap. A eu beaucoup de relations avec les Maristes. Meurt en 1861.

DÉPUTÉS

Les députés de la Loire en 1838 sont: Lanyer. Ardaillon. Conte (Feurs). Lachèze. 
Bande.
Ceux du Rhône : Sauzet. Jars. Fulchiron. Verne de Bachelard. Laurens. Humblot.

DERVIEUX Julien

Est né à Saint-Chamond, dans la paroisse Notre-Dame, le 29 janvier 1754. Ses 
parents s’étaient mariés dans la paroisse Saint-Pierre le 14 novembre 1752, et 
lui-même exercera son activité de curé, pendant plusieurs années, dans une troi-
sième paroisse de la même ville Saint-Ennemond.
Il est devenu diacre en 1776, et prêtre sans doute l’année suivante. Son panégyris-
te dira le jour de ses funérailles qu’il est l’ange du Seigneur pour la ville depuis 52 
ans. Comme ce même panégyriste dit aussi qu’il a été curé de Saint Ennemond 
à 29 ans, c’est-à-dire en 1783, on peut penser qu’il était déjà vicaire au même 
endroit depuis 1780.
Arrive la Révolution et en janvier 1791 il se décide à prêter serment à la Consti-
tution civile du Clergé, mais c’est un serment accompagné d’un discours qu’il 
a consigné sur un de ses deux registres paroissiaux. Il accepte d’être fidèle à la 
Constitution, mais en exceptant formellement les points de celle-ci qui seraient en 
contradiction avec l’autorité de l’Église.
Pendant quelques mois, ce genre de déclaration est considéré comme valable, 
mais très vite l’attitude de la Révolution envers le clergé fidèle â Rome se durcit 
et Julien Dervieux, comme quelques milliers d’autres prêtres, doit choisir l’exil 
officiellement proposé à ceux qui ne veulent pas prêter le nouveau serment qui 
vient d’être requis.
Le 2 septembre 1792 il obtient un laissez-passer à Lyon, franchit la frontière de 
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Savoie ce même jour et la frontière suisse le 23 du même mois. Le 13 octobre il est 
à Fribourg où il y a déjà beaucoup trop de prêtres français. Il passe à Martigny en 
décembre et il y restera jusqu’à la fin de 1794. Il rentre alors en France, exerce un 
ministère clandestin pendant la fin du Directoire, et devient curé de Saint-Pierre 
de Saint-Chamond. Mademoiselle Fournas, qui appartient à une famille richissi-
me, lui cède les locaux qui sont encore aujourd’hui les locaux du presbytère.
Tempérament vif, Monsieur Dervieux ne comprend pas tout de suite le jeune vi-
caire Champagnat, son voisin ; mais, au moins à partir de 1824, il change com-
plètement d’attitude à son égard et devient son plus ferme soutien.
Il est d’une très grande générosité, distribuant peu à peu tous ses biens. Dans son 
testament fait en 1830, il laisse clairement entendre à sa nièce Pélagie, qui est sa 
légataire universelle, qu’elle n’aura rien, ni elle ni personne, pas même les pau-
vres «que j’ai toujours aimés». Il n’a en effet même pas conservé un minimum, et 
il faudra que la paroisse se cotise pour payer son enterrement quand il mourra le 
15 janvier 1832. Il ne lui reste en effet que des objets à répartir entre quelques per-
sonnes: Monsieur Dugas, par exemple, aura un crucifix, Mademoiselle Fournas un 
tableau du Bon Pasteur, etc.
Il a donc tout donné. Policarpo Romea, prêtre espagnol hébergé par lui et qui 
fera son oraison funèbre, pourra l’appeler: «véritable ami des malheureux, des 
pauvres et des orphelins, dont la charité n’a jamais connu ni obstacles insurmon-
tables, ni sacrifices difficiles. L’appui et le soutien de l’hôpital de Saint-Chamond, 
le fondateur et le protecteur de l’hospice de charité... » - «L’argent, dit encore 
l’orateur, n’avait de prix à ses yeux que pour aider les nécessiteux, les malades et 
les infortunés».
Quant aux Frères Maristes, c’est surtout en 1826, pendant la maladie du Père 
Champagnat, qu’il leur a donné ou prêté de l’argent.
Il meurt en 1832. Son cœur est conservé dans un reliquaire, près de la porte de la 
grande chapelle, dans l’église Saint-Pierre.
Même le sous-préfet Teissier qui, l’année précédente, avait lancé l’opération de 
police pour rechercher un marquis à l’Hermitage, a fait de Monsieur Dervieux un 
bel éloge, en informant le préfet de la mort de cet «homme de l’Évangile, disciple 
de la foi au Christ par excellence».

Des ROTOURS Louis, Jules, Auguste, baron de Chaulieu

Né le 9 avril 1781 au château de Chaulieu, à 6 km au sud de Vire (Normandie). 
Epouse Adélaïde Antoinette du Buisson de Courson. Est capitaine dans l’armée 
royale. Le 6 janvier 1816, participe avec le maire de Cherbourg, Collart, à un 
essai de recrutement pour les Francs-régénérés (Voir Zind, Les nouvelles congrég-
ations..., p. 412, note 5). il était alors sous préfet à Cherbourg. De là il passe dans 
la Loire ou il est préfet du 2 janvier 1823 jusqu’à la Révolution de 1830. Il meurt 
au château de Chaulieu le 7 juillet 1852.
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IE DESGENETTES Charles, Eléonore, Dufriche

Né en 1778 à Alençon. A la Révolution son père est arrêté, puis sauvé par le 9 
thermidor. Charles devient prêtre en 1805, puis quitte son diocèse et en 1819 il 
est curé de la paroisse des Missions Etrangères, A la Révolution de 1830, il part à 
Fribourg (Suisse), revient à Paris en 1832 et devient curé de Notre-Dame des Vic-
toires, paroisse qui a peu à peu glissé dans une très grande indifférence religieuse.
Le 3 décembre 1836 il a, pendant la messe, l’inspiration de consacrer sa paroisse 
au Cœur Immaculé de Marie, et de fonder l’archiconfrérie N.-D. des Victoires 
dont les membres portent comme symbole la médaille miraculeuse.
Cette archiconfrérie va connaître une remarquable extension et l’église devenir 
une des plus fréquentées de Paris. La paroisse aussi devient très fervente.
M. Desgenettes meurt en 1860.

DEVIE Alexandre, Raymond

Né à Montélimar (Drôme) le 23 janvier 1767. Philosophie à Viviers. Théologie à 
Bourg-Saint-Andéol. En 1787, n’étant encore que clerc minoré, il est professeur 
de philosophie au séminaire.
Un prélat insermenté, Mgr Fallot de Beaupré, lui confère l’ordination sacerdotale 
à la fin d’octobre 1791. Il vit caché pendant une partie de la Révolution. Après 
1800, il est vicaire à Montélimar et travaille à restaurer le couvent des visitandines.
En 1812, il enseigne la morale au Séminaire de Viviers, remplaçant les Sulpiciens 
dissous par l’empereur. Supérieur du grand séminaire pendant l’année scolaire 
1812-1813. Fin mai 1813, il est nommé grand vicaire et supérieur du grand sém-
inaire de Valence. En 1815, par suite de la mort de l’évêque, il devient un des 
quatre vicaires généraux. Dans cette position, il s’occupe des congrégations reli-
gieuses.
En 1819, Mgr de la Tourette, nouvel évêque, conserve à Mgr Devie son titre. Le 
code de discipline ecclésiastique publié en 1823 est pratiquement son œuvre.
L’évêché de Belley est rétabli le 6 octobre 1822 et Mgr Devie est nommé évêque 
le 13 janvier 1823. Très pastoral, il visite beaucoup et fait arranger une calèche qui 
lui permet de travailler même en voyageant.
Il forme, avec les Sœurs Saint-Joseph, une branche indépendante pour son diocèse. 
Il aide les congrégations naissantes (Pères de la Croix de M. Bochard, Frères de la 
Sainte Famille, diverses branches du projet mariste. Il crée des œuvres en faveur 
des prêtres (retraites, etc..,).
Il a publié divers ouvrages de pastorale, de liturgie, etc. Il a contribué à fonder les 
Missionnaires du diocèse de Valence.
Meurt en 1852.
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DUGAS Jacques, Antoine, Victor (1783-1861)

Les Dugas sont anoblis en 1767. Ils sont considérés comme les créateurs de l’in-
dustrie rubanière à Saint-Chamond. Le père de Jacques est écuyer, conseiller et 
secrétaire du roi. Le duc d’Angoulême visitera, en 1816, la maison Dugas surnom-
mée la Fabrique Modèle.
Cela aide à comprendre que Victor soit légitimiste de cœur. Il épouse Ma-
rie-Françoise Thiollière. De 1819 à 1825 il est maire de Saint-Chamond. Il a 
sûrement boudé la Révolution de 1830, mais ses amis «libéraux» finissent par le 
porter, malgré lui, au Conseil d›Arrondissement de Saint-Etienne, car, comme dit 
le compte rendu de la session de 1839, il «jouit, dans les cantons, à juste titre, de 
l›estime et de la considération unanimes».
Dans ce Conseil, il est la plus grosse fortune : 20.000 francs de revenus. En 1848, 
il est parmi les plus imposés de la région.
Pendant les 20 dernières années de sa vie, il s’est surtout consacré à son travail 
d’administrateur des hospices.

DUGAT Henri

Sous-préfet de Saint-Etienne de février 1834 à août de la même année.

DUROSIER Jean-Théodore. Baron (1793-1855)

Né à Montbrison. Sous-préfet en 1815, puis membre du Conseil Général de la 
Loire. Député de 1834 à 1848.
FALLOUX, Alfred (Comte de)
Naît à Angers le 7 mai 1811. Le milieu familial l’entretient dans le culte monarchi-
que. Il est surtout voyageur et écrivain mais en 1846, il est élu député et va faire 
ses premières armes sur le problème de la liberté d’enseignement.
Après son élection, le prince Louis-Napoléon lui confie le ministère de l’Instruction 
Publique et des Cultes dans le cabinet d’Odilon Barrot. Il finit par accepter et se 
consacre à préparer le vote de la loi d’enseignement. Cette loi de 1850 faisait de 
la religion la base de l’enseignement, permettait à l’Eglise d’ouvrir des écoles et 
lui donnait le contrôle de l’enseignement religieux. L’Université conservait le mo-
nopole des grades et aussi de presque toutes les subventions.
Louis Veuillot, dans l’Univers, trouvait la loi insuffisante, et devenait l’adversaire 
de Falloux. La maladie et des mésintelligences passagères avec le prince-président 
amenèrent la démission de Monsieur de Falloux et ce fut son successeur, Mon-
sieur de Parieu, qui soutint et fit voter la loi de 1850.
Au moment du coup d’Etat du prince-président, le 2 décembre1851, Falloux est 
emprisonné, mais seulement trois jours. Il se retire dans sa solitude angevine de 
Bourg d’lré, mais en 1856, il est élu à l’Académie française. Dès 1855, il avait pris 
la direction du «Correspondant», journal qui avait adopté une ligne de plus en 
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IE plus divergente de celle de «l’Univers», très lié à l’Empire. Falloux, par ailleurs, 
était comme Dupanloup, le libéral, soumis à l’Eglise, mais pas ultramontain com-
me Veuillot, et donc assez mal vu de l’ensemble du clergé.
Madame Swetchine lui avait confié ses notes personnelles et il en a tiré «une Vie» 
et quelques «Œuvres».
En 1870, il a la peine de voir l’échec du Comte de Chambord qui est son homme 
car il a toujours été légitimiste.
Il meurt le 6 janvier 1886. Cet homme qui avait beaucoup fait pour les pauvres, a 
voulu être enterré comme «un métayer angevin».

FAYE André-Claude

Naît à Lyon en 1793. Devient préfet de la Sarthe, puis de la Loire en octobre 1838, 
et il y reste jusqu’au 10 août 1839.Il meurt à Saint-Rambert l’Ile Barbe en 1875.

FEUTRIER Jean, François, Hyacinthe

Nait en 1785, fait ses études à Saint-Sulpice et est ordonné prêtre en 1809.Il est 
1’organisateur du Concile national de 1811, et il oriente le Cardinal Fesch dans le 
sens d’une attitude ferme à l’égard de Napoléon.
Il collabore avec Quélen à la réorganisation de l’Église de France à la Restauration 
et devient évêque de Beauvais en 1825.
C’est l’homme bienveillant qui essaie de s’entendre avec tout le monde. Il com-
mence à être attaqué par Clausel de Coussergues pour son catéchisme qui part de 
l’observation de faits naturels pour arriver à la foi. Mais c’est surtout la question 
des Ordonnances de 1828 qui va lui mettre à dos la plus grande partie de l’épis-
copat. Frayssinous ayant donné sa démission, son ministère est scindé, Vatimesnil 
recevant l’Instruction Publique et Feutrier les Affaires ecclésiastiques.
Feutrier doit donc demander aux évêques de se soumettre à une enquête sur leurs 
séminaires. De Pins à Lyon, Clermont-Tonnerre à Toulouse sont parmi les plus 
farouches opposants.
En octobre 1828, le pape conseille à 1’épiscopat de se soumettre aux Ordonnances.
En 1829, Feutrier est fait comte et pair de France, mais il a été épuisé par cette lutte 
où on l’a traité de tous les noms. Il rentre dans son diocèse et il meurt en 1830.

FOURNAS Marie

Naît à Saint-Chamond en 1773. Son frère aîné, Claude, sera député et sa fabrique 
sera la plus en vue pour le tissage de la soie dans les années 1820. Il était marié à 
une Regnault, dont la famille estimait descendre d’une famille allemande qui avait 
établi la première fonderie au XVème siècle, Très riche elle-même, elle aidera be-
aucoup le curé Dervieux, et, comme celui-ci meurt au début de 1832, on voit que 
ses générosités prennent la direction de 1’Hermitage dans l’année et demie qui lui 
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reste à vivre: don d’une grosse somme pour créer un hospice de vieillards à l’Her-
mitage, puis don de la propriété de la Grange-Payre. Elle meurt le 2 juin 1833.

FRAYSSINOUS Denis, Luc, Antoine

Naît le 9 mai 1765 à Salles-la-Source (Aveyron). Son père est avocat. Il s’agrège à 
la Société de Saint-Sulpice et devient prêtre en 1789. Monsieur Emery le choisit 
comme professeur de dogme à Saint-Sulpice. Ses conférences à l’église Saint-Sul-
pice de 1807 à 18091ui assurent un succès qui se continuera sous la Restauration. 
En 1822, il devient évêque in partibus d’Hermopolis, grand maitre de l’Université, 
académicien, pair de France.
En 1824, Louis XVIII crée pour lui le ministère des Affaires ecclésiastiques et de 
l’Instruction publique, En janvier 1828, ce ministère est scindé et Frayssinous lais-
se peu après la place à Feutrier qui est seulement ministre des Affaires ecclésiastiq-
ues. A la Révolution de 1830, il rentre dans la vie privée, s’occupe de l’éducation 
du duc de Bordeaux à Prague et revient mourir à Saint-Geniez dans l’Aveyron, le 
12 décembre 1841.

FULCHIRON Jean-Claude 11774-1859)

Fils d’un grand banquier parisien qui avait une succursale à Lyon et qui avait été 
sénateur à la fin de l’Empire.
Entre à Polytechnique en 1795, puis renonce à la carrière militaire pour s’occuper 
de science, d’économie et de littérature. Se fixe à Paris pendant la Restauration et 
fait partie du Comité d’instruction primaire de Saint-Denis.
Sa fortune lui permet d’ouvrir ses salons à bien des personnalités de l’époque, 
surtout orléanistes.
Il est député du Rhône à partir de 1831, et conseiller général à partir de 1833, et 
jusqu’en 1845, où il devient pair de France. Il vote conservateur, et en 1848 rentre 
dans la vie privée.
Il a écrit des tragédies, un « Voyage dans l’Italie méridionale », etc.

GARDETTE Philibert

Naît à Saint-Romain d’Urfé (Loire). Fait as études à Thiers, puis à Saint-Irénée. Est 
ordonné au Puy en avril 1791. Se livre à un ministère clandestin, est arrêté en 
décembre 1793. Condamné à la déportation, il est interné à Bordeaux de mars à 
décembre 1794, puis au Port des Barques (embouchure de la Charente) jusqu’en 
mars 1795. En 1796 et 1797, il fonde une école cléricale qu’il unira à celle de S. 
Jodard dont il devient supérieur.
En 1812, il est nommé supérieur à Saint-Irénée. En 1824 il devient sulpicien mais 
reste dans la maison. A partir de 1841, il laisse le supériorat et est chargé de con-
férences.
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IE GASPARIN Adrien, Etienne, Pierre, comte de

Naît à Orange en 1783. Suit la carrière militaire, est blessé à Eylau et se livre 
ensuite à des études d’agronomie. Dans l’opposition pendant la Restauration, il 
devient préfet de la Loire du 19 août au 26 septembre 1830. Il continue ce même 
rôle dans l’Isère puis dans le Rhône. Et dés novembre 1830, il est aussi député.
Il se trouve à Lyon pendant l’insurrection ouvrière de 1834. En février il manœuvre 
assez habilement pour apaiser les esprits, mais en avril il fait intervenir la troupe, 
et le sang coule abondamment.
Quelques jours plus tard, il est élevé à la pairie. Il sera ministre de l’intérieur en 
1836. Le cabinet est renversé en 1837, mais en 1839 Gasparin est de nouveau à 
l’Intérieur pour quelques mois. En 1840, à l’arrivée du ministère Soult, il se retire 
de la vie politique et entre à l’Académie des Sciences. Il accepte la direction de 
l’Institut national agronomique. En 1852, il entre au Sénat. Il meurt en 1862.

GENIE ?

Sous-préfet de Saint-Etienne de juillet 1835 au 20 septembre 1838.

GERANDO Joseph, Marie, baron de (1772-1842)

Il naît à Lyon, veut se faire oratorien, mais la Révolution arrive. Il s’engage dans 
l’armée insurrectionnelle de Lyon pour lutter contre les troupes de la Convention.
Blessé, condamné à mort, il s’échappe, revient, et de nouveau doit s’exiler sous 
le Directoire.
Sous l’Empire, il est Conseiller d’Etat et garde ce poste jusqu’en 1830. En 1832, il 
entre à l’Académie des Sciences morales et politiques. Il assure à l’école Normale 
un cours spécial sur l’éducation physique, intellectuelle et morale et en 1832, pu-
blie un «Cours Normal des instituteurs primaires» qui semble le premier du genre.
Il est nommé pair en 1837. Il s’occupe d’institutions philanthropiques, spécialem-
ent des sourds-muets.

GINOT

Cette famille est déjà riche à l’époque de la Révolution où Jérôme Ginot, habitant 
du hameau de Soulage (La Valla-en-Gier) est un des citoyens les plus imposés.
Peut-être est-ce son frère, Jean-Louis, que l’on trouve au moulin de Soulage, ou 
bien son fils ainé. Il a au moins 6 autres garçons et à filles. Trois de ces garçons 
auront des contacts connus avec le Père Champagnat, à cause de leurs fréquents 
déplacements entre Paris et La Valla.
Jean-Baptiste (né en 1789) a dû être attiré par l’oncle Micol, négociant en rubans, 
et un peu plus tard, il a pris l’affaire à son compte, rue Saint-Denis, no 115. De-
puis 1824, il semble s’intéresser à la politique et militer au parti libéral. Il cède le 
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magasin de Paris à son frère Michel en 1826, et la Révolution de 1830 le trouve 
prêt à prendre une activité au Conseil d’Arrondissement et à la mairie de La Valla. 
Il semble qu’il est élu maire le 1er décembre 1831, fonction qu’il va conserver 
longtemps.
Son frère Michel (né en 1792) dirige le magasin, puis le cède à Jean-Marie (né en 
1799).
Les autres Ginot sont foulonniers ou cultivateurs. Au moulin de Soulage, Jean-Louis 
fait du ruban qu’il envoie à Paris. Mais c’est surtout à Saint-Etienne que les Ginot 
de Paris s’approvisionnent, D’où les voyages. Quand le Père Champagnat est à 
Paris, par exemple en 1838, et qu’il voit que son séjour se prolonge, il emprunte 
de l’argent à la famille Ginot à Paris et il écrit au Frère François de leur rembourser 
à Soulage.

GIRAUD, Charles-Joseph-Barthélemy

Né en 1802 à Pernes (Vaucluse). Il est professeur de droit en 1830, puis membre 
du Conseil Supérieur de l’Instruction Publique en 1845. Il est deux fois ministre 
de l’Instruction Publique en 184g et en 1851 et membre de la Commission Con-
sultative.
Il reprend plus tard sa carrière de professeur de droit et d’inspecteur général du 
droit (1861). Il meurt en 1881.

GIROD DE L’AIN

Il y a au moins trois Girod, dits Girod de l’Ain : le père: Jean-Louis, et deux fils: 
Louis-Gaspard-Amédée, et Jean-Marie Félix.
Le premier (1781-1847) a été député de 1827 à 1832, puis ministre.
D’abord légitimiste à la Première Restauration, il ne se fait une place qu’à partir de 
1820, puis entre dans l’opposition, en 1830 fait campagne en faveur de Louis-Phi-
lippe et devient préfet de police.
Il devient conseiller d’État, puis président de la Chambre. Il est ministre de l’In-
struction Publique et des Cultes en 1832, mais très peu de temps. Pair de France, 
puis président du Conseil d’État, il garde cette fonction jusqu’à sa mort, sauf une 
courte période en 1839 où il est garde des Sceaux du ministère intérimaire.
A la suite de l’insurrection lyonnaise de 1834, il est un des principaux artisans du 
procès qui concerne 2.000 inculpés, incriminant surtout la Société des Droits de 
l’Homme et tentant d’établir les preuves d’un grand complot ourdi par toute la 
France.

GOUVION SAINT-CYR Laurent, marquis (1764-1830)

Se consacre d’abord aux beaux-arts, puis prend une part active aux guerres de 
la Révolution et de l’Empire. Après Marengo, Bonaparte le fait entrer au Conseil 
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IE d’Etat. Dans les différentes campagnes de Napoléon, il a des commandements très 
importants et devient maréchal et comte.
Louis XVIII le nomme pair de France dès juin 1814, et, en 1815, il devient ministre 
de la guerre (plus tard de la marine).
La charte ayant aboli la conscription, il fixe le contingent au chiffre annuel inva-
riable de 40.000 à recruter par tirage au sort. Avec 6 ans de service, cela faisait 
une armée de 240.000 hommes.
Il quitte le ministère en 1819, non sans avoir été nommé marquis. Il a publié des 
mémoires de ses campagnes militaires et autres ouvrages.

GRANGE-PAYRE (LA) 

Voir photo dans Bulletin de l’Institut XXVI, p. 755.
Par testament en date du 15 mai 1833, Mlle Marie Fournas, grande bienfaitrice 
du Père Champagnat, après l’avoir été de M. Dervieux, lègue au P. Champagnat 
la propriété de la Grange-Payre. Il y a encore à Izieux la rue de la Grange-Payre.
Entré en jouissance de cette propriété au cours de l’année 1834, le Père Cham-
pagnat la propose à M. Cholleton (chargé des questions relatives aux Maristes) 
pour l’oeuvre des prêtres maristes. Il s’agit de trouver une maison plus favorable 
que celle de Valbenoîte à une vie communautaire, religieuse et missionnaire. Le 
Père Colin, d’abord réticent, est plutôt en faveur en 1835. (voir Origines Maristes, 
Synopse Historique 346.6)
Le Frère Avit dit que la propriété valait 70.000 francs. (Salaire annuel moyen de 
cette époque: 1.000 frs.)
Le projet n’aboutit pas pour les Pères. La maison est donc simplement exploitée 
par un fermier, mais elle va devenir ensuite le logement des Frères Cassien et Ar-
sène que le Père Champagnat retire de Sorbiers où le maire ne veut pas faire des 
réparations à l’école. (1837)
Frère Cassien devient dès lors directeur d’un pensionnat-juvénat, Frère Arsène se 
chargeant de l’exploitation agricole. Les lettres que le Père Champagnat écrit de 
Paris au début de 1838 montrent que le fermier n’est pas pressé de partir, mais 
c’est finalement chose faite au cours de 1838. Cependant, c’est dès 1837 (15 juil-
let) que le Père Champagnat annonçait aux Frères :
«Ayant formé un établissement à la Grange-Payre, en faveur des postulants qui 
n’ont pas atteint l’âge de 13 ans, vous pourrez amener ceux que vous jugerez bien 
disposés. La pension est de 100 écus par an (300 francs).
La Grange-Payre est le dernier voyage du Père Champagnat, le jeudi-saint 16 avril 
1840.
En 1851, le Frère François demande au Conseil académique de la Loire d’ad-
mettre pour chacune des 4 classes un instituteur-adjoint. Une trentaine de Frères 
peuvent ainsi se préparer au brevet. C’est ce qu’on appelle l’École spéciale, qui 
prendra plus tard le nom de scolasticat. Mais elle ne fonctionne que deux ans à la 
Grange-Payre, car la maison est vendue en 1853 pour payer les dettes contractées 
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par l’acquisition de la propriété Du Montet à Saint-Genis-Laval.
Voir O.M. Synopse historique. 346.6 Avit: voir index onomastique Bulletin de 
l’institut XXVI, 753.

GUIBERT, Joseph-Hippolyte

Naît à Aix-en-Provence, en 1802 d’une famille très pauvre. En 1822, il entre dans 
la congrégation qui deviendra les Oblats de Marie. Fils chéri de Mazenod, il est 
prêtre en 1825, supérieur de Notre-Dame-du-Laus, puis organisateur des sémin-
aires d’Ajaccio.
En 1842, il devient évêque de Viviers et gouverne ce diocèse pendant15 ans. En 
1857, il accepte celui de Tours, fait retrouver le tombeau de Saint Martin. Au con-
cile de Vatican, il est tiers-parti, donc médiocrement en faveur de la proclamation 
de l’infaillibilité comme dogme.
Pendant la guerre de1870, il met tout en œuvre pour protéger ses diocésains. 
En 1871, il est nommé archevêque de Paris, et lance l’œuvre du vœu national, 
posant la première pierre de la basilique du Sacré-Cœur en 1875. A la même 
date, il ouvre l’Université Catholique de Paris et lutte farouchement en faveur de 
l’enseignement libre.
Il meurt en 1886. Son corps repose dans la crypte de la basilique de Montmartre.

GUIZOT François-Pierre-Guillaume

Il naît à Nîmes, dans une famille calviniste, le 4 octobre 1787. Son père, avocat, 
sera guillotiné en 1794. Il fait ses études classiques à Genève. A partir de 1812, il 
est professeur d’histoire. Il deviendra un des plus grands historiens de son temps. 
Son cours à la Sorbonne est sur l’histoire des origines du gouvernement représent-
atif. S’il admire la révolution anglaise, c’est qu’elle a su s’arrêter à temps dès 1688. 
Lui-même est, en effet, un modéré.
Pendant la Restauration, il occupe divers emplois dans les ministères, en parti-
culier celui de Conseiller d’Etat en 1817. En 1830, il est député, puis ministre de 
l’Intérieur, puis ministre de l’Instruction Publique (1832-1836). Cet emploi lui per-
met de donner toute sa mesure, et il donne un essor considérable à l’instruction 
primaire et aux écoles normales.
Premier ministre en 1847, il travaille à une réforme électorale, pour augmenter le 
nombre des électeurs. C’est l’homme de l’action féconde, mais plutôt lente. 1848 
va être fatal â sa vie politique.
Sa pensée est d’inspiration évangélique et il est capable de se placer au-dessus de 
son point de vue protestant pour travailler à la rechristianisation. Il se réconcilie 
avec Montalembert et il reconnait le pouvoir pontifical, ce qui lui vaut bien des 
critiques de ses coreligionnaires.
Il a créé la Société d’histoire de France et développé plusieurs sociétés savantes. Il 
meurt le 12 septembre 1874.
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IE HUMBLOT-Conté, Arnould (1776-1845)

Né à Villefranche (Rhône) il se trouve, par son alliance avec la famille Conté, à la 
tête d’une importante manufacture de crayons.
Député libéral dès 1820, il est dans l’opposition et prend part en 1830 à l’instau-
ration de la monarchie de Juillet. Nommé pair en 1832, il est aussi du Conseil 
Général du Rhône et en préside même plusieurs sessions, en particulier celle de 
1838.

JAYR Hippolyte Paul

Nait à Bourg en-Bresse en 1801 dans une famille d’avocats, et lui-même exercera 
d’abord cette profession avant d’entrer dans l’administration à la suite de la rév-
olution de 1830. Il est conseiller de préfecture, puis préfet successivement dans 
l’Ain, dans la Loire (de juillet 1837 à octobre 1838), et dans le Rhône. Conseiller 
d’Etat en 1842, pair en 1845, il devient ministre des Travaux Publics en 1847.
Il se retire de la politique en 1848, mais va devenir un promoteur des premières 
lignes de chemin de fer. Son fils, maire de Ceyzériat (Ain), étant mort de la va-
riole, il lui succède en 1873, est réélu jusqu’en 1892. Il meurt en 1900 presque 
centenaire.

JOVIN Deshayes Jean-Aimé

Il nait à Saint-Etienne le 23 février 1774 dans une famille qui travaille à la fabrica-
tion d’armes de guerre. En l’an VII (mai 1799) son oncle Jean-Baptiste est même 
le seul entrepreneur reconnu de la manufacture nationale des armes de guerre. 
François, père de Jean-Aimé, est entrepreneur à cette même manufacture entre 
1804 et 1809.
Jean-Aimé est président du tribunal de commerce de 1810 à 1817 et de 1825 
à 1828.Il est le premier de la lignée à joindre le nom de Deshayes à Jovin (sans 
doute le nom de sa femme),
Au moins à partir de décembre 1837, il est nommé maire de Saint-Jean-Bonne-
fonds, et le 29 juillet 1840, maire de Saint-Etienne. Il démissionne de cette fon-
ction en 1842 et se retire dans la Nièvre. il meurt au château de Beauvoir (Nièvre) 
le 18 avril 1844.
Frère Avit dit qu’il était député, ce qui est inexact. Au début de 1838, comme il se 
met en quatre pour aider le Père Champagnat, c’est qu’il se trouve alors à Paris (à 
divers moments de l’année 1838) à cause de son entreprise.
Comme Salvandy a toujours défendu les possessions d’Afrique (Moniteur du 24 
juin 1837, p. 1652) à la Chambre, dans les commissions et à la tribune, il est plus 
probable qu’il était en relations avec Jovin-Deshayes qui était un des hommes les 
plus importants à consulter quand il s’agissait du budget de la guerre d’Algérie.
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LACHEZE Désiré, Pierre, Antoine

Son père figure sur la liste des électeurs du canton de Montbrison. Il est au dou-
zième rang des contribuables, et député de 1829 à 1834.
Désiré naît le 26 février 1800 à Montbrison. En 1830 il est président au tribunal 
de cette ville et est élu député le 5 juillet 1831. Il y a donc pendant trois ans 
deux députés Lachèze. Lachèze fils vote conservateur pendant tout le règne de 
Louis-Philippe.
En 1837, il épouse Charlotte Maria Anne Leclerc de Sainte Croix, née à Gentilly 
(Seine) en 1817, quitte la vie politique à la Révolution de 1848, exerce encore 
diverses activités et meurt à Montbrison en 1883.

LANYER Joseph, Constant

Nait à Saint-Etienne le 16 août 1794. Libéral convaincu il devient, par la pro-
tection de Casimir -Périer, maître des requêtes en service ordinaire au Conseil 
d’Etat. Député de Saint-Etienne en 1837, il siège au centre. Il est conseiller d’Etat 
en 1839. La Révolution de 1848 brise sa carrière parlementaire. Il meurt à Paris le 
19 septembre 1868.

MAILLARD Charles, Jean, Firmin (1774-1854)

En 1802, est nommé sous-préfet à La Louisiane, mais ne pourra occuper ce poste, 
la Louisiane étant alors cédée aux USA. Membre du Conseil d’Etat en 1809, il va 
devenir, en Hollande, directeur général des Polders.
Conseiller d’Etat en 1825, président du Comité de l’Intérieur en 1833, il est nom-
mé pair de France en 1839. Traversa les divers régimes et termine sa vie comme 
sénateur nommé par Napoléon III.

MARRAST, Armand (1801-1857)

Journaliste et homme politique. Subit de nombreux procès pendant la Monarchie 
de juillet. En 1848, maire de Paris, puis président de la Constituante. C’est un 
des principaux rédacteurs de la Constitution de 1848. Rentre ensuite dans la vie 
privée.

MAZELIER François

Naît le 13 janvier 1795 à Bourg-de-Péage, dans une famille où un oncle, Monsieur 
Fière est le type de prêtre fidèle qui réussit à vivre caché pendant la Révolution 
tout en accomplissant un apostolat très efficace. Curé plein de zèle, puis vicaire 
général très dynamique, c’est lui, ce Monsieur Fière, qui est le vrai fondateur des 
Frères de l’instruction chrétienne de Valence, mais ne pouvant pas vraiment s’oc-
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IE cuper de cette fondation, il en confie la direction à son neveu François Mazelier 
qui est devenu prêtre le 22 mars 1817, et installe les Frères à Saint-Paul-Trois-
Châteaux.
François Mazelier accomplit de son mieux la fonction de supérieur mais il faut 
souvent que son oncle le stimule. Ce dernier, hélas, meurt au début de 1831, 
un peu comme un martyr de la Révolution de 1830 qui a été particulièrement 
méchante à son égard. M. Mazelier a alors recours surtout à J.M. de La Mennais 
auquel il écrit de temps en temps; mais Ploërmel est bien loin de Saint-Paul.
En 1835 il a 25 sujets, novices compris. C’est alors qu’il prend contact avec le 
Père Champagnat en vue d’une union entre les deux congrégations. Cette union 
va se fortifier peu à peu, et, peu après la mort du Père Champagnat, c’est Monsieur 
Mazelier lui-même qui demandera au Frère François un Frère Supérieur pour Saint 
Paul.
Sans trop se rendre compte, il sera bien souvent un embarras pour ce Frère, ju-
squ’au moment où l’évêque le nommera chanoine titulaire à Valence en 1845. Il 
meurt le 26 juin 1856.

MERIGAY Jean-Baptiste = Frère Marie-Jubin

Nait à Valbenoîte en 1820. On sait qu’il avait des connaissances musicales dont 
le Frère Avit se moque un peu, soulignant son trop grand sens des nuances ou 
son inaptitude à soutenir un chœur trop moyennement formé. Sans doute avait-il 
d’autres aptitudes puisque le Père Champagnat le charge de la lithographie, et 
avait également l’intention de le préparer à un enseignement des sourds muets.
Son attitude discutable dans la cabale contre le Frère Nestor a dû contribuer à 
le faire reléguer ensuite hors des responsabilités. Il est mort en 1897 à Charly 
(Rhône) où était la maison de retraite des Frères.

MIOLAND Jean-Marie

Naît en 1788 à Lyon (Saint-Nizier).
Etudes à la maison, puis chez un ancien joséphite, puis dans diverses écoles. En 
octobre 1805 il entre à Saint-Sulpice à Paris, puis vient faire sa théologie à Lyon. 
Il est ordonné en 1812, enseigne à Saint-Irénée jusqu’en 1816, puis devient pra-
tiquement supérieur général des prêtres de la Croix de Jésus, de M Mochard, et 
jusqu’en 1838.
Il devient ensuite évêque d’Amiens, puis en 1851 archevêque de Toulouse. Il meu-
rt en 1859.
Il est possible qu’il soit le sage éclairé (?) qui s’estime obligé de donner des con-
seils: « Dites à M. Champagnat qu’il bâtit en vain » (voir O.M. 625. 21, note 2). 
Mais il montre ensuite beaucoup de dévouement à la Société de Marie.
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MOLE Matthieu, Louis, comte (1781-1855)

Son père est mort sur l’échafaud en 1794. Il débute à 26 ans dans la littérature par 
des « Essais de morale et de politique ». Napoléon en fait un maitre des requêtes 
en 1806, puis un préfet, un Conseiller d’Etat, un comte d’Empire, etc. En 1813 il 
est ministre de la Justice.
Sous Louis XVIII il entre au Conseil d’État, puis accède à la pairie en 1815. A la 
Révolution de 1830 il devient ministre des Affaires étrangères. En 1836 il est Pre-
mier Ministre jusqu’en 1839, mais doit compter avec Guizot qui ne l’aime pas. 
Toute l’année 1838 est une lutte qui se terminera le 30 mars 1839, lorsque les 
nouvelles élections législatives s’avèrent défavorables au ministère Molé.
En 1840, Molé entre à l’Académie française. En 1848 il siège dans les rangs de 
la droite, mais en 1851 il se prononce contre le coup d’Etat et rentre dans la vie 
privée.

MOLLARD Paul

Sous-préfet de Saint-Etienne le 1er novembre 1832. Meurt en février 1834.

MONTALEMBERT, Charles Forbes (Comte de)

Naît à Londres en 1810. Prend part à la fondation de «l’Avenir» (octobre 1830) 
avec La Mennais et Lacordaire. Publie de vigoureux articles en faveur de la Polo-
gne et réclame la liberté de l’enseignement. En 1831 il ouvre une école gratuite 
sans l’autorisation de l’Université. D’où un procès d’autant plus retentissant que 
Montalembert devient pair de France, à la mort de son père.
Grégoire XVI condamne les idées de «l’Avenir» en 1832. Montalembert se sou-
met, passe quelques années à s’occuper d’études religieuses sur le Moyen-Âge, et, 
à partir de 1835, devient le très brillant chef de file du parti catholique. En 1843, 
il se met à combattre de nouveau l’Université.
Après la Révolution de 1848, il siège à l’extrême droite dans l’Assemblée Consti-
tuante.
Il est réélu à l’Assemblée Législative et joue un rôle considérable dans les discus-
sions les plus importantes.
Après le coup d’Etat du 2 décembre 1851, il est nommé membre de la Commis-
sion Consultative mais se démet de ses fonctions en janvier1852. Académicien en 
1852. Député au Corps législatif, il représente presque seul l’opposition. Son atti-
tude lui vaut une condamnation à l’emprisonnement que l’on n’ose pas exécuter. 
Son oeuvre écrite est considérable, presque tout entière de nature religieuse (hi-
stoire, éloquence, etc.).
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IE MOURGUES Jean, Scipion, Anne

Nait à Montpellier en 1772. Son père avait été ministre de l’Intérieur dans les 
débuts de la Révolution. Scipion est secrétaire général au ministère de l’Intérieur 
pendant les Cent-Jours. Il est ensuite préfet en divers lieux. Dans la Loire, où il 
semble avoir exaspéré pas mal de gens, il ne reste que du 27 septembre 1830 au 
12 mai 1831. Il est ensuite préfet en Dordogne, puis est « appelé à d’autres fon-
ctions », le 5 juin 1840. Meurt à Paris en 1860.

NONNEVILLE André, Louis, Marie Tassin de

Nait à Orléans en 1775. Préfet de la Loire du 14 juillet 1815 à janvier 1823. Passe 
en Indre-et-Loire puis dans le Vaucluse où il est remplacé le 10 août 1830. Meurt 
à Saran (Loiret) en 1834.

NORVINS Jacques, Marquet de Montbreton de

Nait à Paris en 1769. Est dans l’émigration de 1791 à 1797, puis en prison à la 
suite du 18 fructidor, Pendant l’Empire, est directeur général de la police des Etats 
romains de 1811 à 1814. Remplit diverses autres fonctions entre autres celle de 
préfet de la Loire du 14 mai 1831 au 27 juillet 1832. Meurt en 1854.

PARANT Narcisse

Nait à Metz en 1794. Député de 1831 à 1842. En 1838 il est sous-secrétaire d’État 
au ministère de la Justice et des Cultes. Louis-Philippe lui confie le portefeuille de 
l’Instruction Publique dans le cabinet de mars 1839.Il ne le garde qu’un mois et demi.

PARIEU, Marie-Pierre-Félix (Esquirou de)

Né à Paris en 1815. Avocat à Riom, il est élu en 1848 à la Constituante, réélu à la 
Législative. Il devient ministre de l’Instruction Publique d’octobre 1849 à janvier 
1851, et fait voter la loi organique de l’enseignement le 15 mars 1850.
Sous le second Empire, il occupe diverses fonctions jusqu’à ministre-président du 
Conseil d’Etat dans le cabinet Ollivier en 1870. Rentre ensuite dans la vie privée 
puis devient sénateur de 1876 à 1885. Meurt à Paris en 1893.

PARISIS, Pierre-Louis

Né à Orléans le12 août1795, dans une famille modeste où seuls deux enfants sur 
neuf devaient survivre. A neuf ans, il est au lycée d’Orléans où un seul des pro-
fesseurs n’est pas irréligieux. Parmi les élèves, l’immoralité s’affiche sans limite. 
Par ailleurs, quand il doit faire sa première communion, le curé se trouve être un 
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ancien constitutionnel. Heureusement l’entrée au petit séminaire qui rouvre ses 
portes, va tout régler. Pas tout de suite cependant, car pendant un temps, Pier-
re-Louis a la réputation d’être le plus indocile des écoliers.
A dix-sept ans, il est jugé apte à enseigner dans une classe de 3e. Ce n’est que 
six ans plus tard, qu’on le laisse entrer au grand Séminaire. Ordonné le18 sep-
tembre1819, il retourne enseigner au petit séminaire et, en plus, joue le rôle de 
vicaire. Il n’a fait qu’un an de théologie, mais il va personnellement compléter 
cette formation hâtive.
Comme prédicateur, il commence par le genre académique, puis très vite com-
prend quel langage il faut parler à des ouvriers. Nommé curé de Gien, il y rempla-
ce un pasteur qui, jadis a prêté tous les serments, a été maire et a laissé sa paroisse 
dans la plus complète indifférence (1829). En quatre ans, il la renouvelle presque 
totalement, mais doit souffrir bien des affronts en 1830.
En 1834, il est nommé évêque de Langres. Il fait appel à plusieurs congrégations 
religieuses, rédige un catéchisme et s’occupe de la restauration du clergé. A partir 
de 1843, il se lance dans la bataille pour la liberté de l’enseignement en réclamant 
simplement l’application de la charte de 1830.
En avril 1846, il est élu député. En janvier1849, il est nommé membre de la com-
mission qui doit présenter un rapport en vue d’une nouvelle loi sur l’enseigne-
ment. Lors du coup d’Etat il résigne son mandat politique.
Devenu évêque d’Arras en 1851, il s’annonce comme le père des pauvres et re-
nonce pratiquement à toute son activité de polémiste pour ne plus s’occuper que 
de pastorale. En 1857, couronnement de Notre-Dame de Boulogne ; en 1860, 
cérémonie en l’honneur de Benoît Labre, canonisé. Ce sont les Pères Maristes qui 
tiennent le sanctuaire d’Amettes et les Frères Maristes sont dans le Pas-de-Calais 
depuis 1838. Il connaît donc bien les uns et les autres.
Il meurt le 5 mars 1866.

PARRAN Antoine, François, Félix

Nait à Saint-Hippolyte-du-Fort (Gard) en 1799. Sous-préfet â Saintes. Fait une ap-
parition à Saint-Etienne (23 juillet - 10 aout 1834), avant de devenir préfet en 
Mayenne. Se retire ensuite de la politique et meurt à Paris en 1882.

PELET Privat, Joseph, Claramont, comte, dit Pelet de la 
Lozère (1785-1871)

Son père Jean avait été membre de la Convention, puis était devenu comte d’Em-
pire, puis pair de France. Famille protestante qui avait beaucoup souffert pour sa 
foi et avait salué la Révolution comme une aurore.
Privat commence sa carrière administrative dès l’arrivée de Bonaparte. Il est préfet 
sous la Restauration, puis député à partir de 1827. Il adhère avec empressement 
au gouvernement de Louis-Philippe.
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IE En 1836 (février) Thiers lui offre le portefeuille de l’Instruction Publique qu’il garde 
jusqu’au 6 septembre. En 1837, il est nommé pair.
En avril 1839, à la chute du cabinet Molé qui est suivi d’un an de crise mini-
stérielle, il est de ceux qui demandent des explications au gouvernement sur cette 
interruption dans le jeu légal des institutions.
En 1840, Thiers lui donne le portefeuille des Finances qu’il gardera peu de temps. Il 
se retire définitivement de la politique en 1848. Il a écrit un précis d’histoire des USA.

PICPUS

Dans le cimetière de Picpus ont été inhumés 1306 guillotinés de la Terreur. Mais 
Picpus, ancien village devenu une rue du 12ème arrondissement, est aussi à l’ori-
gine de quatre congrégations religieuses, spécialement celle des Sacré-Cœurs de 
Jésus et de Marie, fondée par Coudrin en 1794.

PILLET Gustave

Est chef de la 2ème section du ministère de l’Instruction Publique. Cette section 
concerne l’enseignement primaire.
Il sera encore dans une situation semblable en 1851 lorsque les Frères Maristes 
auront enfin gain de cause pour la reconnaissance légale.

PINS Jean-Paul, Gaston de (Prononcer l’s: famille catalane)

Né à Castres (Tarn) le 8 février 1766. Il fait ses études à Paris, conquiert sa licence 
in utroque jure et est ordonné en 1789. Le 18 août 1789, il est vicaire général à 
Bourges. Pendant la Révolution, il recoit les pouvoirs de vicaire général de Castres. 
En 1817, il est préconisé au siège de Béziers, mais ne peut pas prendre possession 
par non-ratification du concordat. Sacré évêque de Limoges en 1822. En 1823, 
il accepte le siège de Lyon, mais n’aura que le titre d’administrateur, le Cardinal 
Fesch refusant de donner sa démission. Il fait son entrée à Lyon le 18 février 1824. 
Le 3 mai il est nommé Archevêque in partibus d’Amasie.
Il rappelle les Sulpiciens au Grand Séminaire. Il administrera le diocèse avec MM. 
Barou, Cattet et Cholleton,
Plusieurs congrégations religieuses lui doivent leur approbation: les religieuses de 
Jésus-Marie, les Clercs de Saint-Viateur, les Sœurs de Marie-Thérèse, les Prêtres 
de Saint-Irénée.
Très intransigeant face aux Ordonnances de 1828, il est aussi très réticent avec le 
régime de Juillet. Aussi à la mort du Cardinal Fesch en 1839, ce n’est pas lui qui 
est retenu pour le siège de Lyon, mais le Cardinal d’Isoard, qui meurt peu après et 
est remplacé par Mgr de Bonald (5 décembre 1839).
Mgr de Pins se retire à la Grande Chartreuse mais revient au bout d’un mois (fin 
août 1839). Le 6 mai 1840, il retourne à la Grande Chartreuse pour en revenir en 
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1843. Il habite d’abord la maison des Missionnaires diocésains de Lyon. En 1848 
il va habiter prés de Fourvière, dans une maison particulière où il meurt en 1850.

PORTALIS, Joseph-Marie (Comte de)

Fils de Jean-Etienne, plus connu par son activité de juriste dans la préparation du 
Concordat.
Joseph-Marie naît à Aix en 1778. Sert dans la diplomatie sous Napoléon, mais 
se fait disgrâcier et rentre en faveur sous Louis XVIII, occupant divers ministères. 
En 1830, il se rallie à Louis-Philippe et devient vice-président de la Chambre des 
Pairs. Il est Président de la Cour de Cassation entre 1829 et 1851. A cette date, il 
siège au Sénat et meurt à Paris en 1858.

RIVET Jean-Charles

Fils de préfet. Naît à Brive le 19 mai 1800. En 1834, il est directeur de cabinet du 
ministre de l’intérieur, puis préfet du Rhône le 4 avril 1835. C’est lui qui a l’idée 
de faire reconnaître les Frères Maristes en les limitant aux populations de moins 
de 1.800 habitants - ou de moins de 1.200. Il démissionne le 23 mai 1839, mais 
pour devenir député. Opposé à Louis Napoléon, il est suspendu en 1851, et pour 
tout le temps du Second Empire. Il redevient député en 1871 et meurt a Brive le 
20 novembre 1872.

RENDU Ambroise

Frère de la très célèbre Sœur Rosalie: incarnation de la charité à Paris pendant 50 
ans. Il naît à Paris en 1778. Au début de l’Empire, il est grand-maitre de l’Université, 
inspecteur général en 1808, membre du Conseil de l’Instruction Publique en 1820. 
De concert avec Cuvier et Gérando il donne un grand développement à l’instruction 
primaire. Il est l’auteur d’un certain nombre d’ouvrages (Voir Ambroise Rendu et 
l’Université de France. Paris 1861, par Eugène, son fils). Il meurt en 1860.
En 1838, quand le Père Champagnat est à Paris, il est conseiller rapporteur pour 
l’instruction primaire.

RICHARD Charles, François

On l’appelle Richard-Chambovet pour le distinguer d’autres Richard
Naît le 9 août 1772 à Bourg-Argental. En 1793, il part avec les gardes nationa-
les de Saint-Etienne et Montbrison porter secours aux Lyonnais assiégés par les 
armées de la Convention. Son détachement est à peu près entièrement détruit. Il 
échappe par miracle et doit s’enfuir. Peu après il participe au siège de Toulon, où 
Suchet (plus tard maréchal), son chef de bataillon, l’honore de son amitié et sauve 
aussi son père proscrit en l’incorporant dans son bataillon.
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IE Libéré en 1796, après Campo-Formio, il s’établit à Saint-Chamond comme fabri-
cant de padoux (rubans étroits) et épouse Mlle Chambovet. La mode l’oblige à 
chercher d’autres techniques et, en 1807, il lance la fabrication des lacets qui se 
développe très vite. En 1816, il installe la première machine à vapeur qu’on ait 
vue dans le département de la Loire. En 1819, son usine a 300 métiers.
Il y a une telle demande que d’autres usines sont fondées par Hervier, Motiron, 
Tamet, ces deux derniers étant d’anciens employés de Richard. Richard Chambo-
vet est maire de Saint-Chamond en 1827 et d’Izieux en 1829. Il meurt en 1851.

RICHARD Ennemond, fils du précédent

Né à Saint-Chamond le 25 janvier 1806.
En 1839, il prend avec ses frères, Louis et Jules, la direction des manufactures de 
lacets fondées par son père.
Il a été secrétaire général de la Chambre de Commerce presque jusqu’à la fin de 
sa vie. Ses funérailles ont été un véritable triomphe. On lui doit un ouvrage sur 
l’histoire de Saint-Chamond. I1 est mort le 11 juin 1873.
A la fin du siècle (1899) plusieurs usines fusionnaient sous le nom de « Manu-
factures réunies de Tresses et Lacets ».

SALVANDY Narcisse, Achille, comte de (1795- 1856)

S’engage en 1813 dans les gardes d’honneur pour les dernières campagnes de Na-
poléon. Au début de la Restauration devient maitre des requêtes au Conseil d’État. Se 
montre hostile aux ultras. Ecrit beaucoup dans divers genres: pamphlets, histoire, roman.
Rallié à la Révolution de Juillet, il siège au centre. Attaque le parti avancé et inter-
vient en faveur des derniers ministres de Charles X.
Député en 1833. A l’Académie française en 1835. Dans le cabinet Molé (avril 
1837) il accepte le portefeuille de l’Instruction Publique qu’il conserve jusqu’en 
mars 1839. Occupe ensuite des postes d’ambassadeur (Espagne, Turin) et de nou-
veau est ministre sous Guizot en 1845 (encore Instruction Publique) jusqu’en 
1848 (22 février) en remplacement de Villemain.
La Révolution de 1848 le rend à la vie privée. Il meurt dans son château de Graveron.
C’est lui qui a prononcé le discours de réception de Victor Hugo à l’Académie 
française (1841).

SAUZET Paul, Jean, Pierre (1800-1876)

Né à Lyon. Exerce dans cette ville la profession d’avocat. En 1830, adhère au nou-
veau gouvernement, mais défend très brillamment la cause des derniers ministres 
de Charles X.
En 1834 il est élu député du Rhône et le reste jusqu’en 1848. Siège au centre 
gauche. Dans le ministère Thiers (22 février 1836) il accepte le portefeuille de la 
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Justice jusqu’à septembre 1836 où se forme le cabinet Molé-Guizot. Il entre alors 
dans l’opposition (= tiers parti).
En 1839 et jusqu’en 1848 il reste président de la Chambre.

SCHMITT Jean Philippe (1790- ? )

Homme de lettres, il devient chef de division au ministère des Cultes. Elu député 
en 1848, il voit annuler son élection pour avoir créé une confusion, son nom ayant 
été confondu avec celui d’un ouvrier porcelainier.

SELLIER, Joseph

Né à Charpey (Drôme), le 29 mars 1799. Comme son bien plus illustre frère Jac-
ques-Marie, son aîné de 12 ans, il deviendra missionnaire de Valence. Il est ami 
de Monsieur Mazelier et apprécie hautement la Société de Marie avec ses diverses 
branches. Présent à l’Hermitage, lors du décès de Marcellin Champagnat, il va 
être ensuite aumônier à l’Hermitage puis à Saint-Genis-Laval où il est encore en 
1858. Il se retire peu après dans le Midi et meurt à Marseille, dans la maison des 
Frères de Saint-Jean-de-Dieu, paroisse Saint-Barthélemy, le 7 janvier 1866.

SERS Jean, André, baron de

Fils de Jean-Pierre qui, sous la Révolution, avait été député girondin. La famille est 
protestante. Il dira aussi être étranger, mais cela doit faire allusion à des parents 
ou grands-parents, car lui-même naît à Bordeaux en 1791. A partir de 1811, il est 
sous-préfet en divers lieux, spécialement Wissembourg. Il est ensuite préfet dans 
plusieurs départements avant de l’être dans la Loire du 14 juillet 1833 jusqu’en 
juillet 1837. Pair de France en 1845. Il rentre dans la vie privée en 1848, et meurt 
au château de Milleton. Cabarret. Landes, en 1865.

TEISSIER Guillaume, Fernand

Né en 1779. Administrateur habile et intègre qui a été sous-préfet de Thionville 
avant de l’être de Saint-Etienne, du 22 aout 1830 au 1er novembre 1832. Nouvel 
arrivant, il manifeste une grande défiance à l’égard du Père Champagnat à l’époq-
ue de la visite domiciliaire de 1831, mais l’année suivante, à l’occasion du décès 
de M. Dervieux, il fait de grands éloges de l’esprit de modération de ce prêtre, 
soulignant qu’il n’en dirait pas de même de M. Terraillon. Il est ensuite nommé 
préfet dans l’Aude où il meurt en 1834.

THIERS, Adolphe

Naît à Marseille en 1797. Fait son droit à Aix et vient à Paris en 1821. De1824 à 
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IE 1827, il publie les dix volumes de son Histoire de la Révolution. Après la Révol-
ution de1830, il devient député ministre de l’Intérieur (1832-1836) et finalement 
président du Conseil en février-mars 1836 puis en mars-octobre 1840.
Député à la Constituante de 1848, il sera l’un des chefs du parti de l’ordre, com-
battra Louis-Bonaparte qui l’exilera après le coup d’Etat du 2 décembre 1851. 
Il peut rentrer en France en 1852, continue ses publications historiques puis re-
devient député en 1863. Après le désastre d’une guerre qu’il a essayé d’éviter, il 
apparaît comme l’homme d’Etat le plus capable d’assurer l’ordre. Chef du pouvoir 
exécutif, il conclut le traité de Francfort et réprime très durement la Commune. Il 
démissionne en 1873 et meurt en 1877.
Esprit fin et habile, il a été un opportuniste efficace. Il a une facilité prodigieuse 
pour tout enregistrer et pour très bien raconter. Trop bien sans doute pour un 
véritable homme d’Etat et un véritable historien. Devenu conservateur et allié des 
catholiques par opportunisme, il s’est servi des conservateurs et des catholiques 
lorsque cela allait dans le sens de sa politique.

VALENTIN SMITH Joannès-Erhard

Né à Trévoux le 16 septembre 1796. Fait des études de droit et est inscrit au barre-
au de Saint Etienne en 1820. A partir de novembre 1830, il devient procureur du 
roi et entre au Conseil d’Arrondissement de Saint-Etienne. En 1863, il est conseil-
ler à la Cour impériale de Paris.
Son activité littéraire est considérable, s’étendant aux problèmes judiciaires, so-
ciaux et culturels.
Sa femme, Elvire, morte en 1840, a été très préoccupée de la situation des pauvres 
et a légué la moitié de sa fortune (80.000 francs) pour créer un atelier de travail 
pour les pauvres.
Valentin-Smith meurt à Lyon, le 8 mai 1891, âgé de 95 ans.

VILLEMAIN, Abel-François

Né à Paris en 1790. Fontanes le nomme maître de conférences à l’École Normale 
en 1810. Après être devenu suppléant de Guizot dans la chaire d’histoire mo-
derne, il est nommé professeur d’éloquence française. En 1819, il est maître des 
requêtes au Conseil d’Etat, académicien en 1821.
Vers la fin du ministère de Villèle, il passe à l’opposition. En 1830, il est député, 
et en 1831 académicien, membre du Conseil Royal de l’instruction Publique, or-
ganisme qui bloquera la demande des Frères Maristes. Villemain en est vice-prés-
ident en 1832.
Il est ministre de l’Instruction Publique dans le ministère Molé du 12 mai 1839, 
puis de nouveau dans le ministère Guizot du 29 octobre 1840.
Au milieu des querelles du clergé et de l’Université il est chargé de préparer la loi 
organique de l’enseignement secondaire, mais ne réussit à satisfaire ni les uns ni 
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les autres.
Son état dépressif l’amène à se retirer en 1844. Le maréchal Soult veut lui faire 
voter une pension de 15 000 francs qu’il refuse. Il se remet à ses études littéraires 
avec une incroyable fécondité. Il meurt en1870.

VOGÜE Eugène, Jacques, Joseph, innocent

Naît en 1777 à Tresques (Gard).
Il est député à partir de 1815 et se situe dans les royalistes de droite.
La mort d’un de ses fils l’incite à contribuer à la fondation d’une école où l’on 
enseignera le catéchisme aux enfants.
Il est nommé pair de France en 1827, puis exclu de la pairie comme tous ceux qui 
y étaient parvenus pendant le règne de Charles X.
Il meurt au château de Gourdan (Ardèche) le 16 mars 1854.

VOGÜE Eugène, Jacques, Joseph, innocent

Naît en 1777 à Tresques (Gard).
Il est député à partir de 1815 et se situe dans les royalistes de droite.
La mort d’un de ses fils l’incite à contribuer à la fondation d’une école où l’on 
enseignera le catéchisme aux enfants.
Il est nommé pair de France en 1827, puis exclu de la pairie comme tous ceux qui 
y étaient parvenus pendant le règne de Charles X.
Il meurt au château de Gourdan (Ardèche) le 16 mars 1854.
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